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PREMIÈRE SÉANCE 

Lundi 9 Janvier 1888 

Présidence de M. CIlORON, President. 

Le procès verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

10 Collection des anciens alchimistes grecs, par M. Ber
thelot, {r8 livr. 

2° Journal des Savants, octobre et novembre f886. 
3° Académie d'Hippone, Comptes rendus des réunions. 

Bulletin n° 23, f887. 
40 BulllJtin. de la Société nivernaise des sciences, 
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lettres et arts, t3e voL, 3" série, ter fascicule. - Car
tulaire de saint Benoit. 

5° Revue des Travau:e scientifiques, t. 7 nOI 5 et 6. 
6° Comité archéologique de Senlis, 3' série, t. ter, 

t886. 

7° Bulletin historique et archéologique du Comité 
des travaux historiques et scientifiques, 1887, nGa t -2. 

80 Société des Antiquaires de la Morinie, 36- an., 
nouvelle série, i44e livr., octobre-décembre 1887, et 
Bibliographie historique de l'arrondissement de Saint
Omer. 

9° Société savoisienne· d'histoire et d'archéologie, 
t. ~6, 2" série, t. 1 e. 1887. 

10° Mémoires de la Société des lettres, scienct}s et 
arts de l'Aveyron. t. 3, t88t-f886. 

11 ° Bulletin de la Société aca démiq ue de Brest, 2e sé
rie, t. t2, t886-1887. 

120 Bulletin de la Société philotechnique, S'an" dé
cembre f887, no 10. 

130 Bulletin de la Sl)ciété d'agriculture, sciences et 
arts de Poligny (Jura), 288 an., 1887, août-septembre. 

t4 0 Sociét~ royale belge de géogr;1phie. Bulletin 1 te 
1887, nO 4, juillet-août. 

f5° La Connaissance des années et des jours ou Traité 
élémentaire historique et pratique du Calendrier, par M. 
l'abbé Ledouble, chanoine honoraire, secrétaire de 
l'évêché de Soissons, membre de la Société. 
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ÉLECTION DU BUREAU POUl(. L'ANNÉE i8SS 

Le scrutin dépouillé à quatre heures donne le résultat 
suivant: 

Prész'dent : 
Vice-P"ésidellt: 
Secrétaire : 
Archiviste: 
Trésorier : 

M. CHORON; . 

M. BRANCHE DE FLAVIGNY; 

M. l'abbé PÉCHEUR; 

M. MICHAUX; 

M. COLLET. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

Sur la proposition de M. le Président, la Compagnie 
s'associe pour une somme de 10 fr. à la souscription 
ouverte ann d'élever, dans le village de Sorbon (prés 
Rethel) où il est né, un monument à la mémoire du 
célèbre fondateur de la Sorbonne, Robert de Sorbon' 

M. le Président informe la Société que M. Edouard 
de Barthélemy, membre correspondant, offre de 'publier 
dans notre bulletin le texte de deux cartulaires de 
l'abbaye de Saint-Médard, qui se trouvent à Paris 
l'un à la bibliothèque de la rue Richelieu, l'autre aux 
archives nationales. La Société reconnalt l'utilité de 
cette publication. Et elle remercie M. de Barthélemy 
de son offre .. Mais, avant de l'accepter, elle a besoin 
~e connaître le texte des cartulaires et le plus ou 
moins d'étendue qu'aurait sa reproduction. Elle charge 
M. le Président de s'entenJre pour cela avec M. de 
Barthélemy. 
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M. Collet, trésorier, rend le compte de sa gestion 
pendant l'année 1887. Ce compte est approuvé et des 
remercîments sont adressés au trésorier. 

M. VauviJlé lit des notel:S sur une nouvel:e galerie 
couverte située li. Montigny-Le!1grain. Ces ntltes oht 
été communiquées par lui à Is Société d'anthropologie. 
de Paris, et M. le docteur Verneau a fait, sur cette 
nouvelle déc(,uverle et sur celles antérieures signalées 
Jans la même région,un rapport que nous reproduisons 
également (1). . 

NOTES 

SUR 

UNE NOUVELLE GALERIE COUVERTE 

A MONTIGNY-LENGRAIN 

Cette galerie est située au lieu dit : Dessus les hois 
de Thézy. Elle se tl'ouve à environ 450 mètres au nord
ouest d'une autre, découverte et fouillée en 1843 (voir 
Bulletin (/e la Sociéte arr:héologique de Soissons, volume 
de 1850, p. 53), à 2GO mètres à l'ouest de l'ancienne 
voie romaine dt à 80 mètr, s au sud de l'escarpement 
de la montagne. • 

(1) Bulll'tin de h Sociét., d'anthropologie. Séance du :er décembre 
1887. 
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Ce monument a été établi dans la direction du sud 
au nord; il est composé de diverses parties rectangu
laires placées sur la même ligne, fig. L Il est forœ~ 
pour les côtés de très fortes pierres plates brutes' 
placées verticalement, disposées pour recevoir au-dessus 
d'autres pierres plates pour couverture; ces dernières, 
qui étaient presque au niveau du sol, ont été enlevées, 
il y a une vingtaine d'années, pour ne plus gêner la 
culture. Une seule de ces pierres a été retrouvée 
inclinée fortement dans la fosse, par suite de l'écarte
ment des pierres posées verticalement. 

Le fond est dallé à peu près régulièrement avec des 
pierres de " à 5 centimètres d'épaisseur. 

Le fait de l'enlèvement des pierres de la couverture, 
. cassées sur place, et de la pierre descendue dans l'in

térieur, ont produit l'écrasement des squelettes sur la 
majeure partie des sépultures. 

Une longueur de 7m,90 a été fouillée, la profondeur 
est de 1 m,30 au-dessous du niveau du sol actuel. La lar
geur des divers groupes de sépultures est variée: au 
sud, en A, elle est de 2m,20, en B de 2 mètres, en C de 
1m,90 et enfin en D de.fm,70. 

Cette différence provient de ce que les sépultures ont 
été faites successivement. 

Une seule partie, D, a pu être fouUlée avec observa
tions sérieuses, en raison du meilleur état de conserva
tion des squelettes, qui n'avaient pas été touchés lors 
de l'enlèvement de la couverture. 

Cette partie, fouillée soigneusement, a pu permettre 
de compter le nombre de cadavres ayant été déposés 
dans uu rectangle de 2 mètres de longueur sur Im,70 
de largeur. 

Là, quatre couches régulières de corps ont été dé
posées avec une régularité méthodique, car quatre 
groupes de quatre têtes furent trouvés le long des 
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murs à l'est et à l'ouest, et deux autres groupes de 
même nombre au sud et au nord. 

Eu plus de ces 48 têtes avec squelettes, quatre autres 
furent aussi trouvées au milieu des sépultures. Il avait 
donc été déposé 52 cadavres dans ce faible espace, 
avec un soin et une régularité par!aite. . 

'Toutes les têtes, à l'exception de trois, étaient tour
nées la face contre terre, comme on l'avait constaté 
dans les fouilles des parties A, B et C ; les squelettes 
de ces derniers groupes étaient aussi placés dacs le 
même ordre et de la même manière que ceux du 
groupa D. 

Au centre se trouvait, comme dans les parties A, B 
et C. beaucoup de cendres et de charbons de bois 
devant provenir du feu fait, probablement, pour 
désinfecter l'endroit, avant d'y déposer de nouveaux 
cadavres. 

Ofjets recueillis dans les stpultures. 

{O Armes et outils en silex: 
3 haches polies, dout deux trouvées dans la fouille 

D, placées prrs de la tête en sens inverse de la direction 
des corps. 

3 fragments de baches polies. 
23 lames ou couteaux. 
15 tranchets ou flèches à tranchant transversal. 
1 flèche forme feuille. 
4 retouchoirs ? dont un imitant la forme du burin. 
1 perçoir. 
5 pointes diverses. 
i base de forte lance. 
S éclats. 
2° Poteries. Les sépultures renfermaient aussi des 

vases de pâte très grossière, aj'ant été faç(mnés à 1::1. 
main sans l'intervention du tour. 
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Un seul de ces vases a pu être conservé: il a 8 cen
timètres de hauteut, 9 sur 10 de largeur du haut et 5 
de largeur du fond. 

Epoque des sépultures. Les sépultures n'étaient accom
pagnées que d'instruments en silex de l'époque' de la 
pierre polie, et de poteries très grossières qui sont 
certainèment de la même époque; il est donc bien 
évident que ces sépultures soh! contemporaines de 
l'éfloque de la pierre polie. 

Origine des sépultures. La forme des mllrs certaine
ment établis en plusieurs fois, au fur et à mesure des 
besoins, le rangement méthodique des cadavres groupés 
en ayant tous la tête contre le mur, la face tournée 
contre terre et les pieds au centre; la présence, au 
milieu des divers groupe~, de cendres et de charbons 
nombreux, produits probablement par le feu fait pour 
dAsinfecter l'endroit des sépultures, permettent de 
conclure qne ce sont bien là des sépultures ordinaires, 
régulières et continues de l'époque de la pierre polie. 

De tous les squelette::'!, évalués environ à 200, une 
seule tête a pu être extraite avec la mâchoire supé
rieuré, par le fait que les os de la face sur lesquels 
reposaient presque toutes les têtes ont été brisés sous 
la pression de la terre qui recouvrait les sépultures. 

Un crâne, ayant reçu un coup de hache qui avait 
fait une forte ouverture, y a été aussi recueilli. 

M. h~ docteur Verneau a bien voulu avoir l'obli
geance d'examiner et de comparer ces crânes, et faire 
une note sur le résultat de ses observations. 

Voici cette note : 

« Vallée couverte que vient de fouiller M. Vau villé. 
à Montigny-l'Engrain, canton de Vic-sur-Aisne~ dépar-
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tement de l'Aisne, lui a fourni une tête complète et 
une voûte crânienne qui offrent l'une et l'autre un 
véritable intérêt. De nombreux restes humains occu
paient la partie fouillée par l'explorateur; ils n'avaient 
pas été remués avant qu'il entreprît ses recherches 
et c'est ce qui lui a permis de se rendre exactement 
compte de la disposftion des quatre couches superpo
sées de cadavres, dont il vient de nous entretenir. Mais, 
au milieu de tous ces ossements, un fort petit nombre 
était en bon état. Les têtes notamment, sans doute à. 
cause de la position de la face qui se trouvait toujours 
en bas, étaient toutes réduites à la ,oûte ; la région 
faciale avait cédé sous le poids. Aussi M. Vauvillé 
n'a-t-il pas cru devoir recueillir~ dans cet ossuaire, 
toutes ces voûtes, toutes ces calottes crâniennes. Je le 
regrette pour ma part, car, dans le cas actuel, la voûte 
pouvait, a elle seule, fournir des renseignements utiles. 
Toutefois, mes regrets sont fortement atténués par la 
promesse que m'a faite l'auteur de la fouille: d'ici peu, 
en effet, il a l'intention de reprendre ses investigations 
dans la vallée de l'Aisne~ et, avec son expérience 
consommée, je ne doute pas qu'il ne puisse bientôt 
nous apporter de nouveaux documents. 

J'ai dit que les deux pièces recueillies par M. Vau
villé offraient un véritable intérêt, chacune d'elles à 
un point de vue spécial. Je décrirai d'abord la tête 
complète qui rappelle singulièrement le crâne n° 2 de 
Furfooz. 

C'est bien à ce type brachycéphale surbaissé 
qu'appartient la tête ossen se de l'Aisne, et je montre
rai plus loin qu'elle ne constitue pas le seul représen
tant connu de cette race à l'époque mégalithique. Il 
est fort probable que le type de Furfooz, qui a persisté 
jusqu'à nos jours, était alors représenté par un bon 
nombre d'individus. 

Le crâne de Montiguy-l'Engrain est plus volumi-
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neux (1) que le cr,âne nO 2 du trou du Frontal; cet 
accroissement de volume tient surtout à l'augmentation 
des diamètres transverses, de !'orte que l'indice cépha
lique s'élève à 85,09. Nous nous trouvons donc en 
présence d'une tête franchement brachycéphale, tandis 
que celle de Furfooz n'est que sous-brachycéphale. Les 
indices verticaux nous montrent des différences encore 
plus sensibles: le vertical proprement dit atteint seule': 
ment 74,09 et le transverso-vertical 87,01. Le crâne 
'néolithique de la vallée de l'Aisne est donc relative
ment moins haut que le crâne ancien trouvé en 
Belgique. 

:Mais si, au lieu de considérer les chiffres en eux
mêmes, nous recherchons la cause des différences, nous 
voyons qu'eUe tient, en réalit~, à peu de chose. En 
effet, la hauteur relativement plus grande du crâne 
de Furfooz résulte de l'abaissement du trou occipital; 
toute la partie de la base qui limite ce trou descend 
beaucoup plus que sur le crâne de Montigny-l'Engrain. 
C'est par la base et presque uniquement par cette 
région que les deux têtes diffèrent. Dans le reste de 
leur étendue, elles offrèntde grandes analogies, 
comme va le montrer la description de la pièce 
recueillie par M. Vauvillé. 

Dans son ensemble, la voûte est fortement surbaissée. 
Les bosses frontales latérales, très écartées l'une de 
l'autre, sont nettement accusées, de même que les 
bosses pariétales. La courbe antéro-postérieure monte 
droit depuis la glabelle jusqu'au niveau des bosses 
frontales; à partir de ce puint, eUe s'iufléchit jusqu'au 
bregma et subit en ce point une deuxième inflexion. 
A 2 centimètres environ en arrière du plan vertical, 

Ct) Je n'ai pas cubé le crB.ne de l'allée couverte, mais il est 
évident, étant donnés ses diamètres, que sa capacité dépasse celle de 
Furfooz. Je dois faire remarquer qu'il s'agit d'un crâne masculin, 
tandis que celui auquel je, le compare a appartenu à une femme. 

T. XIX !! 
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qui passerait par le sommet des bosses parietales, la 
courbe se dirige tout d'un coup presque verticalement 
en bas et suit cette direction jusqu'à 3 centimètres et 
demi à peu près au-dessus de l'inion. 

Ce3 caractères s'appliquent aussi au crâne nO 2 de 
Furfooz, de sorte que, jusqu'ici les deux têtes ne se 
différencient que par l'aplatissement relatif de la base 
que j'ai signalé sur la tête nouvellement découverte 
dans l'Aisne. 

Celle-ci présente cependant une particularité que je 
n'ai pas encore mentionnée: je veux parler de la dé
pression postcoronale, c'est·à ·dire de cette gouttière 
très légère, placée en arrière de la suture fronto
pariétale, dont elle suit la direction. Ce sillon, que 
j'ai observé sur une foule de crànes appartenant aux' 
races les plus diverses, n'a, par lui· même, aucune va
leur ethnique (1), même lorsqu'il ne peut être attribué 
à une cause mécanique. Dans le cas actutll, je ne sau
rais le considérer comme le résultat d'une déformation: 
la convexité régulière de l'écaille occipitale: l'absence 
de plagiocéphalie, etc., ne permettant guère d'invoquer 
une déformation. 

Vus d'en haut, le crâne de Montigny-l'Engrain et 
celui de Furfooz offrent le même aspect général; la 
seule différence un peu sensible tient à la largeur un 
peu plus grande du premier, et à un peu moins de 
renfiement de ses écailles occipitales, ce qui n'empêche 
pas la norma verticalia d'être comparable dans les deux 
cas. 

En résumé, en faisant abstraction de la face, le crâne 
d9 l'allée couverte de l'Aisne nous montre une voûte 

(f) Il suffit de le rencontrer sur des crAnes non défonnés appar
tenant aux types les plus différents pour lui enlever toute vlllel1l' . 
ethnique. On ne peut considérer comme un caractère de race une 
particularité qui se trouve aussi bien dans la race de Furfooz que 
chez leB anciens Oanariens, chez des Américains, tltc. 



-H-

encore plus surbaissée que celui du trou du Frontal 
et des diamètres transverses plus grands ; nous ne sau
rions voir là que l'exagération de caractères apparte
nant à la race de Furfooz. C'est seulement par l'apla
tissement relatif de sa base et de ses écailles tempo
rales que le premier diffère quelque peu du second. 
Quant à la dépression post·coronale~ j'ai dit qu'on ne 
pouvait y attacher aucune importance. Ces quelques 
différences ne me semblent pas suffisantes pour isoler 
l'une de l'autre deux pièces qui se ressemblent à tant 
de points de vue; elles peuvent n'être qu'individuelles 
ou se~uelles. 

Pour compléter la description du crâGe que nous 
étudions, il me faudrait ajouter qu'il porte de fortes 
apophysas mastoïdes; que les sutures, toutes ouvertes, 
sont compliquées; que la lambdol:de, enfin, renferme 
plusieurs petits os wormiens et qu'il en existe, dans 
le lambda,deux grands dont l'un mesure 16 millimètres 
sur t7, et l'autre, 22 millimètres sur 27. 

Examinons maintenant la face. Sur la tête de la 
vallée de l'Aisne, elle est plus haute et l'indice facial 
s'élève à 71,21; on serait donc tenté de la rattacher à 
un type autre que celui de Furfooz et cependant rien 
ne serait plus erroné. Plus encore que pour les indices 
verticaux du crâne, il est sécessaire de faire ici quelque 
observations: l'élongation de la face tient surtout à 
un plus grand développement de la région sus-nasale; 
la glabelle forte, saillante, présente une hauteur notable; 
la ha~teur sous-cérébrale du front atteint 24 milli
mètres, tandis qu'elle ne dépasse pas 17 millimètres 
sur le Furfooz nO 2. Mais ce sujet, ai-je dit, était fémi
r.in, tandis que le crâne de l'Aisné a appartenu à. un 
·homme. C'e5t donc à l'influence du sexe qu'il faut 
attribuer l'augmenlation de l'indice facial. Cela est si . 
vrai que~ dans tout le reste de la face, l'individu de 
l'allée couverte de Montigny-l'Engrain ressemble à la 
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femme de Furfooz: de la racine du nez au bord alvéo
laire, nous ne trouvons que 4 millimètres en plus chez 
l'homme, qui offre en même temps un plus grand dia
mètre bizygomatique. Les deux indices seraient très 
voisins l'un da l'autre, si l'on mesurait la hauteur de 
la face à partir de la racine du nez, 

L'homme de l'Aisne est mésorhinien, comme la 
femme du trou du Frontal; comme elle, il nous donne 
un indice orbitaire microsème, Il en diffère toutefois 
notablement par un point: il ne présente pas ce pro
gnathisme sOlls-nasal si frappant sur le crâne de Fur
fooz, Son angle facial alvéolaire diffère peu de l'angle 
facial sous-nasal; la projection de la face par rapport 
au crâne, mesurée par la longueur de l'horizontale 
située en avant de la perpendiculaire abaissée du point 
sus-orbitaire, n'est' que de dix millimètres, tandis 
qu'elle atJeint près de 20 millimètres sur la tête de 
Furfooz. La face de cette dernière est donc infiniment 
plus projetée en avant. Devons nous attribuer à ce fait 
une importance capitale? Je ne le crois pas. Remar
quons encore ici que le sexe joue un grand rôle: la 
femme est habituellement plus prognathe que l'homme. 
D'ailleurs, le prognathisme n'est pas un des caractères 
essentiels de la race. de Furfooz, et l\IM. de Quatrefages 
et Hamy n'ont pas hésité dans les G-rania ethnica, à 
faire entrer dans ce groupe des indiyidus, les uns pro
gnathes, les autres sans prognathisme, 

Pour te-rminer la description de la face de la tête de 
Montigny, j'ajouter'ai que le maxillaire supérieur est un 
peu large, sans dépasser toutefois 62 millimètres dans 
sa plus grande largeur au niveau des alvéoles. La 
voûte palatiae s'élargit peu en arrière, de sorte que 
les deux branches de l'arcade alvéolaire restent à peu 
près parallèles. Les dents, quoique saines, offrent 
toutes une certaine usure i les molaires vont en dimi· 
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nuant régulièrement de volume de la première à la 
troisièrlle. 

En somme, malgré les différences sur lesquelles j'ai 
insisté et que je n'ai nullement cherché à amoiudrir, 
le crâne de l'allée couverte de l'Aisne présente avec 
celui de Furfooz (no 2) assez de ressemblances pour 
qu'il soit permis de le rattacher au même type; c'est 
à la même race qu'ont appartenu les deux sujets que 
j'ai comparés. Nous ne saurions nous étonner de l'ex
tension du type de Furfooz dan& la vallée de l'Aisne, 
située en réalité à peu de distance du {roudu Frontal; 
rappelons-nous les grandes migrations accomplies par 
la race de Cro-Magnon. 

Le type de Furfooz aurait donc persisfé dans la 
vallée de l'Aisne jusqu'à l'époque des dolmerrs. Si le 
fait que je viens de citer semble insuffisant à lui seul 
pour le prouver, il m'est possible d'apporter une autre 
preuve à l'appui de ma thèse. Je veux parler d'ml autre 
crâne découvert, il y a déjà quelques années, à peu de 
distance de la sépulture fouillée par ~I. Vauvillé, dans 
l'allée couverte de Vic-sur-Aisne. Ce monument méga
lithique, exploré par M. Clouet, lui a fourni plusieurs 
voûtes crâniennes dont il a fait don au Museum. Sur 
les sept voûtes que possède cet établissement., il en est 
une qui se rapproche encore plus du crâne nO 2 .de 
Furfooz que celui que je viens dd décrire, Je ne re
commencerai pas, pour cette voûte, l'analyse que j'ai 
faite plus haut; je dirai simplement qu'il ne diffère 
guère du crâne de Furfooz que par un peu plus de 
longueur: son indice (79,77) le fait entrer dans le 
groupe des mésaticéphales; il ne lui manque, d'ail
léurs, que quelques centièmes pour être sous-brachy
céphale. 

Il est logique de conclure que, à l'époque où ont été 
construites les allées couvertes de l'Aisne, le type de 
Furfooz comptait encore, dans cette région, un bon 
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nombre de représentants, puisque, SUI' neuf crânes plus 
ou moins que nous en° connaissons, il en est deux qui 
offrent les traits essentiels de cette race. 

J'ai dit que les différences que j';d signalées entre 
l'homme de Montigny et la femme du trou du Frontal 
pouvaient n'être qu'individuelles ou sexuelles; elles 
pourraient aussi résulter en partie de croisements. car 
il vivait déjà, à 4époque dont nous parlons, d'autres 
races sur les bords de l'Aisne. 

Parmi ces races, il en est une qui jouait alors un 
rôle prépo:ldérant dans cette région: elle comprenait 
des individus à crâne long et étroit, sans surbaisse
ment de la voûte, sans saillie notable des bosses; 
l'écaille de l'occipital forme, en arrière, un renflement 
ramarquable. Sur les sept voûtes provenant de l'allée 
couverte de Vicosur-Aisne, six nous montrent ce type. 
Ce n'est assurément pas l'élément dont je parle en ce 
moment, qui a pu se mêler à la race de Furfooz pour 
donner naissance au type décrit plus haut: le résultat 
eut été absolument opposé, car nous Avons vu que le 
premier crâne de Montigny était franchement brachy
céphale. Mais c'est à cette race dolichocéphale que se 
rattache le deuxième crâne recueilli par 1\1. Vauvillé. 

Cette pièce, réduite aujourd'hui au calvarium, ne 
peut guère fournir de renseignements sur le type eth
nique; tout ce que je puis dire à ce sujet, c'est que le 
crâne est dolichocéphale (inJice: 73,33), que les 
courbes en sont régulières, qu'on n'observe pas en 
arrière cette brièveté si remarquabla de l'écaiile occ.ipi
talo, et que les sutures sont compliquées. Mais le peu 
q'.li reste de cette tête présente plusieurs particularités 
intéressantes. Je ne ferai que mentionner l~s petits os 
wormiens de la suture lambdûïde et le grand os sur
numéraire qui occupe le lambda (il mesure 25 milli
mètres sur' 30). Il existe un autre os surnuméraire 
bien plus intéressant et inl1nimeut plus rare que les 

1 
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précédents; il est situé dans la suture coronale, du 
côté droit, à 3 centimètres environ au-dessus' du sté
phan ion. Ses dimensions atteignent f4 millimètrei en 

. largpur et 22 millimètres en longu,eur. 
Ce que présente de plus remarquable ce fragment do 

voûte, c'est une vaste plaie qui intéresse toule l'épais
seur du tissu I)sseux et do;)t les bords sont complète
ment cicatrisés. La perte de substance porte sur le 
le pariétal gauche et sur -le frontal; elle remonte jus
qu'à la ligne médiale, où elle suit à peu près exactement 
la suture sagittale. Elle mesure 37 millimètres dans sa 
plus granJe largeur et 10 centimètres de longueur. 
En avant, elle arrive à 33 millimètres environ de la 
suture coronale. 

II s'agit bien.ici d'une plaie et non pas d'une trépa
nation. Il suffit, pour s'en con~aincre, d'examiner 
attentivement la pièce. Le bord supérieur de la plaie 
est taillé davantage en bise:m que le bord inférieur: 
l'os a été entamé en haut et s'e3t éclaté en bas. Si le 
bo~'d inférieur est quelque peu oblique, c'elSt unique
ment par suite du travail de cicatrisation. 

Un autre motli doit faire éloigner l'idée d'une trépa
nation: les bords de la perte de substance sont un peu 
sinueux et n'offrent nullement la régularité qui résult~ 
d'une trépanation par raclage, comme on devait la 
pratiquer à cette époque. , 

En arrière, la plaie est entourée d'ua large sillon, à 
peu près parallèle aux bords de.la blessure, dont il 
est séparé par une partie épaissie, large de 2 centi
mètres environ. Le sillon lui-même 'est le résultat 
d'une résorption du diploé tout à fait analogue à ce 
qui se produit chez les vieillards. Toutefois, ét.ant 
donné l'état des sutures, on ne saurait attribuer cette 
gouttière à de. l'atrophie sénile; je crois qu'elle n'est 
que la conséquence de la plaie, et qu'elle s'est formée 
pendant le travail de la cicatrisation. 
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Nous connaissions déjà plusieurs exemplp.s de bles
sures cicatrisées sur des crânes de la fin de' l'époque 
néolithique: il me suffira de rappeler le crâne de la 
caverne sépulcrale de N :>gent-les-Vierges. près de 
Creil. et celui du tumulus de Triel, dans Seine-et-Oise. 
Ces deux têtes portent aussi de vastes plaies osseuses 
du côté gauche. 

La voûte qu'a bien voulu nous communiquer M. Vau· 
villé montre une .fois de plus que les populations de la 
pierre polie n'étaient pas d'humeur ab~olument paci
fique, et que les hommes d'alors, sans avoir recours à 
nos moyens chirurgicaux, survivaient parfois à des 
blessures qui tueraient, dans la plupart des cas, les 
hommes d'aujourd'hui. 

J'ai' fait allusiob à une fouille faite par M. Clouet 
dans la même régioo. Je me suis borné à vous d~ner 
la description sommaire d'une des 'Voûtes cràrJÏennes 
qui y ont été rencontrées. M. Vauvillé va nous donner 
des renseignements complémentaires sur toutes les 
fouilles pratiquées jusqu'à c~ jour dans cette contrée. 

AUTRES GALERIES FOUILLÉES PRÉCÉDEMMENT 
A , 

DANS LA MEME REGION. 

Sept monuments analogues à la galerie couverte 
dont il a été question ont déjà été découverts et fouillés 
dans la même région; tous sont placés sur le haut 
des montagnes bordant la vallée de la rivière d'Aisne. 
n peut être intéresS:l.nt de les citer, attendu que six. 
plus celui fouill~ en 1887, se trouvent compris dans 
une circonférence d'un rayon de 3700 mètres ayant 
Vic-sur-Aisne pour centre. 

En voici la description sommaire âvec l'indication 
des publications qui en font mention: 

1° Montigny-l'Engraz'n, fouille de 1843. - Formé de 
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pierres brutes, il avait 4 mètres de longueur, 2 mètres 
de profondeur et fm,20 de largeur. Il contenait environ 
cinquante squelettes, des poteries, une petite hache cn 
silex verdâtre et trois haches en bronze (type à talon 
a.rrondi) (voir Bulletin de la Société archéologique de 
Soissons, volume de 1856, p. 249). 

'2° Montigny-f Engrain, fouille Chotin, f845 (1).
Situé à peu de distance du précédent, formé de la 
même manière, sans dimensions prises, il était cou
vert de dalles percées de vingt trous ronds et assez 
réguliers. Il contenait un nombre considérable de 
squelettes du milieu dœquels on a retiré trois haches 
polies, dont une en mélanite et deux eu silex (Age de 
pierre et les &épulturc3 de l'âge de bronze du département , 
de r Aisne, par M. A. Wattelet" 1866). 

3° Vic-8ur-Aisne, fouille de 1858. - For::né. comme 
les précédents, il avait 4m,30 de longueur, Im,20 de 
largeur et 1 m,30 de profondeur; il était dallé au fond. 

H contenait quarante deux squelettes sur trois 
couches, chaque couche avait été formée en déposant 
les têtes sur deux rangs du côté des chevets; le pre
mier, de quatre contre le mur f le second, de trois, ce 
qui donnait quatorze squelettes pour les deux bouts 
et par couche, et quarante-dQux pour les trois couches. 

On a recueilli dans les sépultures: trois haches 
polies, des couteaux et une pointe de lan:!e, le tout en 
silex; de~ vases en terre cuita de forme très grossière. 

Sept crânes, de cette fouille, ont été envoyés à M. 
de Quatrefages, ils sont exposés au musée d'anthro
pologie du Jardin des Plantes. La couverture du mo
nument était formée de trois pierres; cella du côté sud 
était percée d'un' trou rond de 4~5 millimètres de 
diamètre (Bulletin de la Société archéologique de Soil8on" 
volume de 1858, p. 53 à 63.) 

T. XIX 3 
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4°Courtieuz (Oise), fouille de 1846. - De construc-
. tion analogue aux précédents, il avait 7 mètres de 
longueur, 2m,20 de largeur et {m,30 de profondeur. 
Le fond était pavé et sa table était percée de trous 
régulièrement fords et espacés. 

Ce monument était bourré de squelettes placés en 
Iravers et rangés « tête bêche). Contre l'une des 
parois on a compté trente têtes alignées et seize de 
de l'autre côté. Ainsi la couche superficielle avait pu 
être de soixante squelettes, et comme la profondeur 
du tombeau comportaIt trois épaiss~urs de corps. si 
ce n'est quatre, on aurait pu conjecturer qu'il en con
tenait au moins deux cents. • 

On y a recueilli: cinq haches polies dont quatre 
en silex blano et une petite en silex noir, une pointe 
de lance en silex blanc, des coquillages et une amu
lette en silex gris, percés. les uns et les autres, de 
trous pour former un collier (Bulletin de la Société 
archéologique de Soissons, volume de 1856, p. 249.) 

50 Saint-Christophe-à-Berry. - M. Peigné-Delacourt 
a cité un ossuaire trouvé près de Saint-Christophe, on 
ya compté trente ou quarante squelettes. Ce tombeau 
était formé par de larges pierres grossières et recou
vertes de dalles pareilles. 

On y a vu un pot rougeâtre grossier fait A la main, 
haut de 20 centimètres, des bouts de flèche en silex 
et des haches en pierre (8ulletin de la Société académique 
de Laon, t. IX, p. 20.) 

6° Saint-Pierre-les-Bitry (Oise). - Quelques années 
avant les découvertes des galedes de Montigny, Vic
sur-Aisne et Courtieux, une autre du même genre a\"ait 
été fouillée à 800 mètres A r ouest de celle de Vic-sl1r
Aisne, mais rien n'a été trouvé au milieu des sépul
tures qui avaient déjà été fouillées (Bulletin de la Société 
archéologique tU 80iss01l8, 1858, p. 53 A 63). 
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7° Am~leny, - Un autre monument du même genre 
a été découvert en 1879 sur cette commune; il avait 
environ 10 mètres de longueur SUl' {m,50 de largeur. 
Fouillé sans soins par des ouvriers pour avoir les 
pierres, rien n'y a été recueilli ni constaté bien sérieu
sement (Bulletin de la Société arckéologique de SOi8'on~, 
1879.) 

La séance est levée à 5 heures, 

Le Président: CHORON, 

Le Secrétaire: l'abM PÉCHIi:UJL. 
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DEUXIÈME SÉANCE 

I.undi 6 Février 1888 

Pr~sz'dence de M. CH OR ON, Prész'dent. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

i ° Mémoires de la Société archéologique du Midi de 
la France, t. 14, 2e livr. 

2° Bulletin de ladite Société, nouvelle série, n° 4, 
avril à juillet 1887. 

30 Romania, t. l6, no. 62-64. 
4° J;Julletin de la Société de l'Histoire de Paris, 

148 année, 68 livr. 
0° Remle d8 &dntongl, 88 vol., ln livr. 
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6° Revue des Travauz lcientijiques, t. 7, nOI 7 et 8. 
7° Bulletin de la Société d'études des Hautes-Alpes, 

7· année, n° l. 
8° Bulletin de la Société historique e~ archéologique 

de Langres, t. 3, n° 37. 
9° Bulletin de la SociéM archéologique de Béziers, 

28 série, t. 14, 1 te livr. 
10° Le Système du Monde, par Célestin Roche. 
HO Bulletin de la Société d'anthropologie, 38 série, 

t. {O, 3· fasc. . 
t2° Bulletin de la Société philomalique de Paris, 

7' s~rie, t. Il. 
t3° Bulletin de la Société de Poligny, nOi Il et 12,1887. 
Uo Bulletin des Antiquaires de Picardie, nO 2,. t887. 
15° Bulletin de la Société de Boulogne-sur-Mer, 

.l' vol., 5' livr., t886. 
t6° Bulletin de la Société philomatique vosgienne, 

128 année, t886-87. 

Outre les ouvrages offerts et déposés, M. le Président 
présente deux brochures de M. l'abbé Poquet, l'une 
intitulée Copie des Epitap1tes de la famille Le Vergeurl 

et l'autre, une étude sur le pape Urbain II. Remer
ciments. 

M. le Président annonce la mort d'un membre de la 
Société, M. Lhotte, décédé à Bois-Colombes, le 14 
janvier 1888; il exprime les regrets que cause à tous 
la perte de notre collègue, dont les connaissances 
numismatiquAs étaient très appréciées. M. Collet se 
propose de faire prochainement une notice biogra
phique Bur M. Lhotte. 
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CORRESPONDANCE 

Parmi la correspondance se trouve une lettre de 
M. le Ministre de l'Instruction publique annonçant la 
formation d'une collection des inscriptions romaines, 
dont le fonds principal serait la collection de M. Regnier, 
de l'Institut, - et demandant à notre Société l'envoi 
des estampages des inscl'iptions que nous possédons. 
Il est décidé que l'on enverra l'estampage des pierres 
d'Isis, de Camiorice, de l'inscription tumulaire trouvée 
à Ambleny, et des pierres miliaires du musée. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M. Plateau annonce qu'il a découvert de curieux et 
interessants documents, notamment une cession par 
le Chapître de 'Soissons au doyen de la cathédrale, 
d'une maison sise rne Gérondam on Gérondain, (aujour
d'hui rue des Minimes), et l'acte de fondation, dans 
cette maison, du collège Sainte-Catherine, en t344. Il 
communiquera ces pièces à une prochaine séance. 

M. l'abbé Pécheur donne lecture q'une notice biogra
phique sur M. Emilien Fossé d'Arcosse. Celte notice 
est d'autant plus intéressante que tout en rapportant 
les qualités et les œuvres de M. Fossé d'Arcosse, 
l'auteur est amené à parler de la foudation du comité 
archéologique Je Soissons, fondation due à son initia
tive,des travaux de ce comité et de la création ensuite 
de notre Société. C'est donc l'historique et l'origine 
même de la Société archéologique, ses premiers pas, 
ses essais, ses productions. M. l'abbé Pécheur retrace 
la vie laborieuse de M. Fossé d'Arcosse et fait ressortir 
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l'érudit, le littérateur délicat, l'écrivain pur, le latiniste 
profoud, enfin le causeur charmant,à la parole élégante 
et facile,. à la mémoire inépuisable. 

La Société décide que cette notice biographique sera 
publiée dans le bulletin. EUe se trouve à la fin du 
présent volume. 

M. l'abbé Corneau communique à la Société diverses 
photographies de Lor:gpont, parmi lesquelles nous 
citerons la reproduction des vitraux représentant la 
trans~ation des reliques de saint Jean de Montmirail, 
et Mario de Montmirail, dame de Coucy, en prières au 
tombeau de son père en 1253, - et plusieurs autres 
vues des ruines et du château. 

Il donne ensuite lecture de la description des lieux 
réguliers de l'abbaye de Longpont, document qu'il a 
retrou\"é dans les archives de l'Aisne et qui date de 
1742 à t746. 

Description des Lieux réguliers de l'Abbaye de Longpont 

L'Eglise a 325 pieds de longueur dans œuvre' avec 
des collatéraux et un tour de chapelles qui environnent 
le sanctuaire. Sa largeur, y compris lesdits collatéraux, 
est de 84 pieds dans toute sa longueur, et de 156 
pieds au droit de la croisée, elle est entièrement voûtée 
et la principale voûte a 64 pieds d'élévation, soutenue 
sur 42 piliers, et les murs appuyés en dehors par 
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57 piliers butant.s et 34 arcboutants. Elle est percée de 
j38 grands vitraux avec trois grandes roses aux trois 
pignons et 40 autres petites roses au-dessus des grands 
vitraux, pavée de carreaux de terre cuite entrecoupés 
do bandes de pierre dure et couverte de tuil~s de gros 
échantillon portant 16 pouces de long, Il de large 
et ·un d'épaisseur; le clocher est seul couvert d'ar
doises. Cel édifice contient environ 6363 toises de ma· 
~onnerie, 987 t.oises de pavé. - La charpente du grand 
comble contient 44 travées de 48 pieds de largellr sur 
39 d'égout de chaque côté. 61 demi-toises travées 
sur les collatéraux et tour de chapelle de 29 pieds 
d'égoût, et il y a 1934 toises de couverture en tuiles 
et 182 vitraux. 

Dortoir. - Le Dortoir a 240 pieds de longueur sur 
52 pieds d'élévation depuis le fondément jusqu'à l'en
tablement. Il y a voûte sur voûte soutenues tant en haut 
qu'en bas de 25 piliers. Et Ip,s murs en dehors de 35 
piliers butants, ce qui produit en maçonnerie, 2728 
toises, 16 travées de charpente de 15 pieds sur la lar
geur dudit bâtiment et de 30 pied~ sur chaque égoût 
500 toises de couverture de tuile du gros échantillon" 
de pavé de pierre dure en bande 128 toises et en 
carreaux de terre cuite 314 toises, en plalfonds et 
et refonds en plâtre dans les chambres des religieux 
540 toises. 51 grandes croisées de 9 à 12 pieds d'ëlé
vafion et 35 autres de 6 pieds. 

Chaufoir. _. Le Chaufoir avec la cage du grand 
escalier pour monter au dortoir a 60 pieds de longueur 
sur 37 de largeur et 46 de hauteur. Il comprend 
363 toises de maçonnerie, 28 toises de carelage de 
pierre dure en lozange, t 4 toises en. carreaux de terre 
cuite, 3 travées de charpente, 138 toises de couverturt! 
en tuiles communes, 15 grandes croiséf's et 172 toises 
de platfond et enduit en plâtre et blanc aboure. 

T. XIX , 
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Infirmerie. - L'Infirmerie en suite du chaufoir a 
68 pieds de longueur sur 38 de largeur et 46 de 
hauteur. Ce qui contienf 421 toises d ~ maçonnerie, 
23 tùises de carrelage de pierre dure Eln lozange, 
20 toises de pierre dure en bande, 60 toises de carre
lage de terre cuite, 6 travées de charpente, 120 toises 
de couverture, i5 grandes croisaes, 2 lucarnes et 
40 toises de platfond et refonds en plâtre. 

R'iectoire. - Le Réfectoire est lIn graud bâtiment 
séparé qui aboutit sur le cloitre entre l'infirmerie et le 
chaufoir. II a 120 pied3 de longueur sur 40 de lar
geur. La voûte soutenue sur 6 piliers très délicats. Il 
contient en mâçonneJ'Ïe 904 toises, 152 toises de Célrre
lage eu carreaux de terre cuite, 7 travées de char
pente de 46 pieds de largeur sur 30 d'égoût et 200 
toilies de couverture. 

L'Appartement des Hôles. - Le bâtiment des hôbs 
est de 208 pieds de longllellr sur 40 de largeur et 48 
de hauteur, ce qui produit avec les voûtes 2.489 tuises 
de mâçonnerie, 168 toises de carrelage en carreaux de 
terre cuite, 118 toises de carrelage de pierre ùure en 
octogone et un marbre noir, 54 toises de pavé de 
pierre dure en bande, 973 toises d'enduit en plâtre et 
blanc aboure pour les platfonds et cloisons, Il fermes 
et deux croupes de charpente, 3(9 toises de couver
ture, 51 grandes croisées en vitres et 13 lucarues. 

Cloître. - Le Clvître a 145 pieds de longueur de 
chacun quatre côtés, ce qui fait 580 pieds de contour 
sur 14 piedil de lal'geur. Le tout voûté, ce qui produit 
en maçonnerie 548 toises, 236 toises de carrelélge de 
carreaux de terre cuite, 38 demi-travées de (;harpente 
et 300 toises de couverture. 

Tons ces bâtimènts sont à l'entrrtien du tiers Jot. 
n y a en maçonnerie, y compris 3:i4 toiEes de murs 
d'enclo.,S, i4.i75 toises 19'1. 
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Pavé en pierres dure, tant en bande qu'en lozange, 
451 toises ct 1931 en carreaux de terre cuite, 21 s. 288 
grands vitraux, ceux de l'église sont do 15, de 20 et 
22 pieds de hauteur, ceux des autres batiments sont 
de 9, de 10, de i2 pieds de hauteur, 

90 autre· vitres de moindre grandeur. 
Chassis pour les vitres 378. 
Couverture en tuiles 3.629 toises. 
Couverture en ardoises sur le clocher de l'église. plus 

du réfectoire et le pavillon des hôles, 90 toisml. 
En platfonds, refonds et enduits ~n plâtre et blanc 

aboure i435 toises. 

A la suite de cette deJcriplion se trouve la liste des 
biens appartenant à l'abbaye de Longpont, avec l'in· 
dication des baux en cours à cette époque: 

VigneY à Presles. - 24 setiers, bail finira en i746, 
. louée 130, plus deux autres pièces que les religieux 
ont estimét's 30 fr. 

Vaux St-Nicolas. - Prés, bail nouveau en i742 ren
dant {5. 

Surcens à Palès de 13. 

Plessii au Hois. - Bail finira aux' versages de f 745 
dont froment 78 setiers mesure de Crépy, et un pichet 
de chac"n setiers mesuré comble, en argent principal 
835.13. 

Evaluation du pot do vin de ehacune année 72-12. 

Vauciennes. - Bail finira par les veraages de i745. 
froment 52 setiers ut supra principal 557,2. 

Evaluation du pot de vin 48.8 

Vauxbuin. - Bail finira par les veI'sages de 1745, 
bon froment 34 muids, 500 gerbées, 4 dindons, 500 de 
paille pour réparations, principale redevance 2,625. 

Evaluation du ~Ioi de vin 280·i7-3. 
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Pour mêmes redevances et aprais d'un muid d'a
voine 276. 

La Bove. - Bail pour finir aux versages de 1741 
doit 1,00, un chapon, tenu des réparations en chaume. 

Marival. - Bail finira aux versages de i745, un 
chapon, tenu de toutes réparations 38. 

Maison à. Montigny-Lengrain 10. 

Tannières. - Bail fini en {7 ~2, teun de grosses et 
moyennes réparations, portes, fenêtres, murs, etc. 140. 

Baumetz et Bourhoul-Moulin. - Bail finira en 1745, 
tenu de toutes réparations, un chapon et 213-6-8, 

FronsQ,rt et Domiers. - Dixmes de froment, 24 setiers 
de bié mesure de Roye et Damery, 54. 

La séance est levée à. cinq heures. 

Le Président: CHORON, 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR. 
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TROISIÈME SÉANCE 

Lundi 5 Mars 1888 

Présidence de M. CHaRON, président. _0_ 
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 

adopté. 
LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

to Mémoire, de la Société historique d~ Langres, 
nO 7, 1888. 

2° Journal des Savants, décembre 1887, janvier t888. 
3° Bulletin de l'Académie d'Hippone, décembre 1887. 
4° Bibliographie générale des Gaules par M. Ruelle, 

" vol. 
5° Bulletin des bibliothèques et des archives, no 3, 

1887. 
6° .Annuair, des Bibliothèques et des archives, t888. 
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7° Bulletin archéologique du Comité des trav3uX his
to~iques, no 2, 1887. 

8° Bulletin de l'Association philotechnique, no. t et 2, 
t888. 

{}o Instructions du Comité deR Sociétés des beaux
arts des départements. 

10° Bulletin de la Société d'agriculture de la Sarthe, 
2e fasc., t887-t888. 

Ho Procès-ve1'baux de la Société des lettres de l'A
veyron, He vol., de 1884 à 1887. 

}20 Bulletin de l'Académie du Var, t. 14, t887. 
13° Notice historique sur la Fondation de rabbé Bouzier 

ri' Estouitly, par l'abbé Caron. 

NOMINATION DE MEMBRE 

M. le comte Albert de Bertier de Sauvigny, pro
priétaire à Cœuvres,est admis comme membre titulaire. 

CORRESPONDANCE 

M. le Président signale l'envoi par M. Edouard de 
Barthélemy, des deux cartulaires de l'abbaye de Saint
Médard, copiés par lui, l'un d'eux déposé à la biblio
thèque de la rue Richelieu, l'autre aux archives natio 
naIes, et contenant des différences assez sensibles. 
Quoi qu'il en soit, les 0hartes sont intéressantes et 
méritent d'être conservées. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M. Collet donne lecture d 'une notice biographique 
sur M. Lhotte, membre de la Société, Jécédé le 14 
janvier t888, à l'âge de '13 ans, et qlle sel' connaissances 
numismatiques rendaient précieux pour la Société. 



B J. LHOTTE. 
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NOTICE BIOGRAPIIIQUE 

'SUR 

M. LHOTTE 

La société archéologique de Soissons vient de perdre 
lin de ses numismates les plus distingués. 

M. Lhotte, dont. je veux pal'ler, est décédé le t4 jan
vier 1888. Dès l'àge de 15 :ans, il s'occupait de numis
matique, et au moment où, arrivant à la fin de !S& 

738 almée, il quittait ce Illondt', il laissait, ~avamtnent 
classée, une collection de plus de 4.500 pièces· qu'il 
avait recueil1iC's d 'un coté ei d'autre et qui étaient 
odginaires de presq ue tous les pays. 

Arras est la ville natale ùe M. Lhotte; le 23 janvier 
1815 est la date de sa naissance; Benjamin Jules sont 
ses prénoms. Fils d'un ancien soldat qui avait fait 
plusieurs cam!>agnes du premier empire, avait été 
décoré sur la champ de bataille do Friedland (1), et 
avait été mi~ à la retraite couvert de dix-sept blessure.s, 
M. LhoUe conçut ne son brave père une haute estime, 
en conserva pieusement les états dl3 services et so 
promit bien de toujours marcher sur ses traces. 

Petit-fils de 1\1. Fou:'malllt, archiviste de l'Artois. il 
Iut, ltvec un certaiu orgueil, malgré la modestie qui 
Je caractérisait, l'éloge da son gl'and-père dans uu 
dictiollnaire historique qui parut à Arras, il y a un 
peu plus de trente ans : 

. (1) 14. juin 1807. 
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Joseph Le Bon avait. ordonné nn feu de joie avec 
les ancions titres et papiers des archives. Au lieu de 
livrer ces documents. qui étai~nt des plus précieux, 
M. Fourmaalt remit des regislres sans valeur, et sauva 
ainsi les autrc!s pièces pour l'histoire; toutefois, ce ne 
fllt pas sans trembler, dit-on, car, par cette simple 
substitution, il s'exposait à périr de mort violente (1). 

Sur les bancs scolaires d'Arras, Benjamin-Jules 
LhoUe se montra excellent élève; et, par suite, dans 
des concours qui furent organisés pour la jeunesse, il 
remporta les premiers prix; aussi, dès l'âge de 18 ans, 
fut-il en état de prendre un emploi. On l'attacha alors 
au cadasb'e. Il y travailla avec ardeur, avec dévoue
ment, et, deux ans apl'ès, il mérita d'être nommé 
conducteur des ponts-et-chaussées à la résidence de 
Metz. Déjà, au surplus, il venait dd se marier et sa 
nomination de conducteur arrivait à point. 

La vie généralement nomade du fonctionnaire 
commença de ce jour pour lui; et cette existence, loin 
de lui déplaire, lui permit, dans ses moments de loisirs, 
de récolter toutes ces monnaies, toutes ces médailles 
qui faisaient sa joie et qui étaient sa passion favorite 
lor:5que nous l'avons connu Soissonnais. 

De Metz, il fut, sur sa demande, envoyé à Gournay
en-Bray, puis à Neufchâtel (Seine-Inférieure), pour la 
construction et l'entretien des routes départementales. 

A Gournay, on fit même de lui un arcb.itecte des 
bâtiments civils, ce qui le mit dans l'obligation de 
dresser divers projets de restauration d'églises, de 
construction de maisons d.'école, d'installation de mar-

(1) L'auteur de ce dictionnaire (M. Boissy) ajoute que Le Bon 
ouvrit un des registres, ne put le lire et se contpota de reiller l'igno
rancu des moines. M. Boissy va trop loin: Le Bon avait été membre 
de la congrégation de l'Oratoire, puis curé de Neuville, puis maire 
d'Arras. On ne peut donc admettre qu'il n'ait pu lire des regiatrel 
do oomptabilité. 
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chés, etc. Et à Neufchâtel, il fit édifier \lne maison, qui 
y es.t très connue,-la maison Villers, pourvue d'éléva
teurs à grains. 

Nommé à St-Valery-en-Caux, en 1848, il s'y occupa 
des travaux du port maritime; il bàtit quelques mai
sons de maît.res, et, surtout, il érigea le calvaire d'In
gouville, que les Guides Joanne citent comme une 
curiosité à voir. 

A ses titres de conducteur, d'architecte et de numis
mate, il convient d'en ajouter un autre. On avait remar
qué en lui un homme dévoué à la chose publique. 
Alors, à NeuCchàtel d'abord et à St-Valery ensuite, on 
le plaça à la tête des sapeurs-pompiers, et, pendant 
quinze ans, il les commanda. 

En 1860 il quitta la Normandie et abandonna ses 
épaulettes: il était nommé conducteur à' Neuilly sur
Marne. Là il fut chargé de l'une des sections du canal 
de Chelles et construisit la maglâfique écluse de sortie 
de ce canal dans la Marne. . 

Ces travaux terminés, M. Lhotte fut désigné pour 
le poste de Vervins. 'Une excellente société d'archéolo
gues existait dans celte ville. Le numismate fut admis 
avec empressement dans le sein de cetre compagnie; 
il prit part à se~ travaux; il décrivit volontiers toutes 
les pièces qu'on lui présenta, et, n~anmoins, ne négligea 
jamais son service, qui fut, dans ce pays, celui des 
routes. 

Il vint à Soifls:::ns en 1875. Déjà il Y était connu de 
quelques membres de la société archéologique, notam
ment de M. Alflédée Piette; alors, comme à Vet'vins, 
on lui ouvrit bien vite les porte~ de la maison, et il 
assista exactement aux séances de cetté société. 

Outre les travaux ordinaire~ rentrant dans ses attri· 
butions offici-elles, M. LhoHe fut chargé ici de l'acquisi
tion des terrains nécessaires à l'établissement du 
chemin de fer de Soissons à Compiègne, et du règle-

T. XIX 5 



ment des indemnités due~ dans ces circonstances. 
C'était une besogne très considél'fble ; mais il s'en 
acq uitta parfaitement et en fut même récompensé par 
le grade do cùnducteur principal. 

Entre temps il trouva encore le moyen de s'occup~r' 
de numismatique et de collaborer quelque peu au 
Bulletin de la société archéologique. Etait-on embar
rassé pour la description ou le classement de monnaies' 
On avait recours à lui, et toujours on le trouvait prêt 
et désintéressé. C'est ainsi que plusieurs amateurs lui 
tirent mettre eu ordre leurs collections, et c'est ainsi 
également qu'i] tria et déchiffra les 2,500 médailles, 
envir'on, que po~sédait le musée de la ville de Soisson,. 

Entrepris précédemment par J'autres que lui, ce der
nier travail n'avait jamais été mené à bonne tin ; au 
contraire, danH ses mains, le résultat ne se tit pas 
attendre. Le classement fut divisé par lui en huit 
parties, composées d", monnaies gauloises, françaises, 
étrangères, féodales, et de méd:lilles romaines. commé
moratives et religieuses, ainsi que de jetons. Chaque 
pièce ou série de pièce;; fut accompagnée d'un cal'ton ; 
ce carton indique ce qu'est la pièce ou la série. et un 
catalogue spécial donne, au besoin, plus de détails. 

En souvenir de son labeur, qui fut de longue haleine, 
que pouvait-il être offert à M. Lhotte ~ - Une somme 
quelconque~ - Il n'y avait pas à y songer. - Une 
médaille? - A la bonne heure! M. Lhotte reçut donc 
une médaille sur laquelle on lit : 

VILLE DB SOISSONS. - LE MUSÉE A M. LHOTl'E. - 1884. 

II plaça cette médaille au centre d'un de BeS cartons 
contenant celles historiques de notre temps, et il la 
conserva très précieusement, comme on fait d'une chose 
honorillq uer 

Dans ce travail de classement, je fus l'aide de M. 
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Lhotte, mRis seulement pour la partie méthodique et 
matt"rielle, et je dois dire que, plusieurs Cois depuis, 
j'ai eu l'occasion de reporter sur lui des compliments 
qui m'étaient adtessés et qu'il méritait bien autrement 
que moi. 

Le 7 août 1880, l'heure de la ret.raite sonna pour lui; 
mais il fut retenu par son administt'ation pour conti
XlUE'r ses travaux de conducteur. Il lui fut ensuite 
demandé de fournir encore une étape (la dernière), et 
il y consentit: il s'agissait de quitter Soissons, qu'il 
aimait beaucoup, pour aller travailler au chemin de 
fer de Laon au Cateau. 

Il partit. 
Habitant Laon, il devint membre de la société acadé· 

mique de cette ville, et les choses durèrent de la sorte 
quelque temps. Enfin la liberté, - la liberté entière, 
- lui fut rendue; il remit son service et il reçut 
l'honorariat comme dernière marque d'estime adminis
trative. 

M. Lhotfe tenait de son grand·père FourmauIt un 
goût très prononcé pour l'histoire et l'étude des temps 
anciens, et lorsque, à l'âge de i5 ans, il commençait,. 
comme nous l'avons dit, à déchiffrer d~ vieilles mon
naies, c'était chez lui la réyélation de ce goût. A cette 
époque, la science numÏilmatique était preqque nais
sante j il n'existait que fort peu de bons ouvrages trai
tant de cette matièr~, et il fallait souvent de longues 
recherches pour aboutir; mais ces r~cherches, au lieu 
de rebuter le jeune numismate, avaient pOUl' lui un 
grand aUrait. et môme, pl us elles étaient compliquées, 
plus il était heureux s'il parvenait à triompher. 

Après de pareils débuts et en poursuivant sans 
cesse, à côté de ses fonctions, l'étude des monnaies, 
M. Lhotte devait acquérir et acquit en effet une grande 
expérience et de solides connaissances . 
. Il fallait voir sa collection! Quelle nriétti. quelle 
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rareté danq toutes se~ monnaies et médailles 1 Et que 
de notes utiles, que de renseignements historiques à 
l'appui! 

De tous temps M. Lhotte avait naturellement préféré 
les pièces bien frappées, celles à fieur de coin; toujours 
il avait respecté la patine couvrant tellé ou telle mon
nai!' et attAstant tout à la fois l'ancienneté et l'authen
ticité; toujours aussi il avait éliminé, mis au rebut 
celles trop frnste&' ou effacées. C'était, par conséquent, 
un ensemble, une réunion de véritables pièces de 
choix que les siennes. Aussi comme tout ce monde de 
souverains et de grands personnages en or, en argent 
ou en bronze, se ffiontrant généralement de profil, 
était curieux à voir. Et comme on pouvait s'exercer 
l'intelligence avec ces légendes et ces blasons, ces 
allégories et ces symboles, ces emblèmes et ces orne· 
ments dont les monétaires ont tant usé, sinon abusé. 

D'autre part, quel travail pour M. Lhotte lorsqu'il 
quittait une résidence pour une autre! Quelle peinet, 
quelles précautions il devait prendre pour retrouver 
sa collection à peu près en ordre à l'arrivée et pour 
pouvoir ensuite l'exhiber à l'occasion! ' 

Finalement il alla se fixer à Bois-Colombes avec la 
digne compagne qu'il avait prise à J'âge de vingt ans • 

. Il se trouvait là au milieu de ses enfants et petits
enfants, et il '! demeurait près de,son fils, fonctionnaire 
comme lui, numismate comme lui, et à l'obligeance 
duquel nous avona dû recourir pour le fond d& cette 
Mtiœ . 

De taille élevée, d'apparence robuste et le teint 
coloré, de longs jùurs lui étaient réservés, croyait-on; 
mais il était atteint d'une de ces ma.ladies que la science 
médicale ne peut vaincre. Cependant, toujours com
plaisant, toujours dévoué, il déchiffrait encore pour 
l'un, pour l'autre, et il classait &DCOre pour Laon et 
pour Soissons, quand, hélas r il sentit venir sa fin. Il 
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est donc mort à l'œuvre et alors qu'il rendait de nou
veaux services. Ajoutons' qu'il emporta dans la tombe 
une celtaine satisfaction, celle de savoir que les siens 
connaissaient tout l'intérêt, tout le prix de s& co lection, 
et qu'ils la garderaient avec le plus grand soin et aussi 
longtemps que possible . 

.... _0 .. 



- 38-

M. Collet fait remarquer aux Sociétaires présents 
un portrait li l'huile récemment placé par lui dans la 
salle des séances de la Société. 

Ce portr<lit, dit-il, est celui d'un homme d'une tren
taine d'années, portant la perruque et le costume du 
temps de Louis XIV et indiquant de la main droite un 
papier sur lequel on lit: «Académie de Soissons. ) 
Le nom et le titre de ce personnage sont inscrits au 
dos de la toile: Charles-Julien d 'Héricourt, fondateur 
de l'Académie de Soissons. Il n'y manque qu'une date, 
celle de 1648, à laq uelle cette académie prit naissance. 

Ce même portrait a été découvert à Paris, en dé
cpmbre dernier, par un artiste distingué, M. Guédy, 
puis proposé par lui à la mairie de Soissons; la ville 
s'est empressée de l'achéter pour le musée, qui déjà 
possède un beau buste en marbre de Louis d'Héricourt, 
petit-fils de Charles-Julien, tous deux originaires de 
Soissons. 

Charles·Julien d'Héricourt était conseiller du roi au 
siège présidial de Soissons; il a écrit: De Academia 
Suessionensi; et Louis est l'auteur des Loi, ecclésias
tiques de Fra~e, rédacteur du Journal des Savants et de 
plusieurs autres ouvrages, 

La réance est levée à cinq heures. 

Le Président: CHORON. 

Le Vice-Secrétaire: MICtiAUX. 
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DE LA. 

SOCIËTË ARCHËOLOGIQUE 

HISTORIOUE ET SCIENTIFIOUE 

DE SOISSONS. 

QUATRIÈME SÉANCE 

I.undl 9 A. vril t 888 

l'résidence de M. CHORON, Président. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

LIVRES OFl<'EHTS ET DÉPOSÉS 

1 ° Bulletin de la 20· rénnion de la Gilde de Bel
giqlle 18H8. 

20 Journal des Savants, février et mars 1888. 
3° Société de Biologie, comptes-rendus hebdoma

daires (t 3 et 4, ge série 1886 et 87.) 
4° Bulletin archéologie du Comité des travaux histo

riques, numéro 3, i887. 
5- Romania, n° 65, janvier i8SS. 
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6° Mémoire de la Société de l'historique de Paris, 
t. 13, 1886. . 

7° Bulletin de la même Société, tao année, 1886. 
SO Photogravure d'un dessin, représentant le palais 

de justice en li87. 
90 Bulletin de la SociéM des sciences, leUres et arts 

de Pau, t. 15 et to, 28 série, 1885 à 1887. 
{OO Société belge de géographie, n° 5 et 6, 1887. 
11° Re~ue de la Société des études historiques, t. 5. 

4· série, 1887. 
12° ~ue de Saintonge et d'Aunis, 28 livr., S" vol.. 

t,r mars t888. 
t3° Annuaire de l'association pour l'encouragement 

des études grecque, 21 1 année, 1887. 
14° Bulletin 'de l'association philotecnique. n° 3, 

mars 1888. 
150 Bulletin de la Conservation des antiquité.s de la 

Seine Inférieure, 2" live t. 7. 
16° Bulletin de la Société d'agriculture" sciences et 

ads de Poligny, t. 23, live 1888. 
17° Bulletin historique des an tiq uaires de la Morinie, 

145° liv. 
H~o Maître Robert de Sorbon, par MM. Jadard et Pellot. 

Parmi les ouvrages déposés, on a remarqué le Bul
letin de la 20" réunion de la Gilde Saint·Thomas et 
de Saint Lu~ de Belgique, envoyé par son président. le 
comte de Béthu ne. Cét ouvrag'l contient le compte
rendu de la visite raite à Soissons par cett~ Société 
et une vue des cloib'es de Saint-Jean-des-Vignes. 

M. le président signale un travail de MM. Jadart et 
Pellot, de Reims, intitulé Maître Robert ds Sorbon. 
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CORRESPONDANCE 

M. le président donne lecture : 

D'une circulaire du ministère de l'Instruction pu
blique annonçant la réunion annuelle des Sociétés sa
vantes pour le 22 mai. Plusieurs membres 80nt.in3crits 
comme délégués. 

D'une lettre de M. de. Marcy contenant invitation l 
prendre part à l'excursion qui sera faite par la Société 
archéologique de France; cette année on visitera Dax 
et Bayonne, et on pourra aller jusqu'à. Saint-Sébastien 
et Pampelune, en Espagne. 

COMMUNlCATIONS ET TRAVAUX. 

Notre collègue, M. Plateau, continue à enrichir notre 
Bulletin des découvertes qu'il fait à Paris, dans les 
dépôts publics, de documents concernant les hommes 
et les institutions du Soissonnais. C'est ainsi qu'il nous 
envoie le texte d'un acte qui nous révèle l'existence et 
les services d'un chirurgien de Soissons, nommé Pierre. 
Ce chirurgien a accompagné Louis IX dans sa première 
croisade et il s'y est montré si utile que le roi a tenu 
à l'en récompenser en lui assignant une pension. 

C'est au camp près de Joppé (Jaffa) qu'a été signé 
l'acte de donation, conservé aujourd'hui aux Archives 
nationales (trésor des chartes J. 229. Picardie nO 10. 
Original scellé). 

Nous ert donnons ici le texte latin et la traduction 
en note. 

T. XIX G 
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LITTEILE LUDOVICI REGIS, QUIBUS PETl\O DE. SUESSIONNE, 

CHIRURGICO SUO, VIGINTI LIERAS, ANNUI REDDITUS, CONCEDIT. 

Ludovicus, Dei gratiâ Francorum Rex, universis pre
sentes litteras inspecturis, saius. 

Notum facimus quod nos, obtentu grati et accepti 
servicii quod Petr. de Suession, cirurgicus noster, nobis 
impendit, dedimus et concessimus eidem et heredibus suis 
de uxore sua desponsatâ, vigenti libras parisiences annui 
redditus percipiendas in prepositam nostram Iaudunem 
per manum prepositi qui pro tempore fuerit, in festo 
omnium sanctorum'quousque dictum redditum eidem alibi 
iu assisia terre duxerimus assignandum. 

Quod ut ratum et stabile permaneat, presentes litteras 
Sigilli nos tri fecimus munimine roborari. 

Actum in castris juxtà Joppen, Anno domini millesimo 
ducentesimo quinquagesimo secundo, mense augusti. 

(Sceau de I.ouia IX, cire .erle, lacs de lOie cramoisi •• 
lavenlaire no U.) 

Louis, par la grâce de Dieu, roi des Francs, à tous ceux qui 
les présentes lettres verront, salut. 

Nous faisons savoir que, en récompense des bons et loyaux 
services à nous rendus par Pierre de Soissons, notre chirurgien, 
nous lui avons donné et concédé, ainsi qu'à ses héritiers nés 
en légitime mariage, vingt livres parisis de rente annuelle, à 
recevoir dans notre Prévôté de Laon par les mains du Prévost 
du temps et payable à la fète de tous les Saints, jusqu'au mo
ment où nous serons en mesure de lui assigner le même revenu 
autre part sur un fonds de terre. 

Et pour que l'exécution des présentes lettres soit stable et 
assurée, nous les avons revêtues et munies de notre sceau. 

l'ait au camp près Joppé (Jaffa), l'an du Seigneur mil deux
cent cinquante-deux, au mois d'août. 
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M. Plateau donne encore lecture de plusieurs pièces 
authentiques fort curieuses et très intéressantes pour 
l'histoire locale.· 

La première est un acte du 22 juin 1335, por
tant cession d'une maison à Soissons, rue Gérondain 
(aujourd'hui des Minimes), par le chapil.re de Soissons, 
ainsi qu'il a é~é dit dans la séance du 6 février. 

La seconde est la charto de fondation du 4 sep
tembre i345, du collège de Sainte-Catherine dans la 
mRison dont il vient d'être question. Ce collège, dans 
l'origine, anit 18 élèves qui devaient, pour entrer, 
déjà connaître le latin. Les élèves étaient tenus de 
parler latin, même entre eux et dans les récréations. 

Le fondateur était lIn chanoine,Albert de Guignicourt~ 
do~en du chapitre de Saint·Gervais. Le collège ou 
hôpital de Sainte-Catherine des écoliers fut approuv~ 
et favorisé par l'évêque, Pierre de Chappes, et de~int 
bientôt :florissant. Il avait pour but de former à l'état 
ecclésiastique. 

La diminution des revenus et surtout l'établissement 
du rollège du Bauton nuisirent beaucoup à cellli de 
Sainte- Catherine qui, néanmoins, subsista encore assez 
longtemps. 

La troisième est une pièce de io82. 
Ces trois pièces sont reproduites à la fin du présent 

volume, parmi lea Mémoires. 

La séance est levée l cinq heures. 

Le Président: CHORON. 

Le Vi6s-Secrétair,: AL. MICHAUX. 
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HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE 

DE SOISSONS 

'CINQUIÈME SÉANCE 

Lundi 7 Mal 1888 

Présidence de M. CHORON, président. 
_rOI_ 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

i O Annuaire de la Société française de numismatique, 
1887. 

2° Bulletin archéologique de la Socipté de Tarn-ct
Garl)nne, t. i4, 1887. 

30 Bulletin de la Société d'études des Hautes-Alpes, 
78 année, avril, mai et juin i888. 

4° Société des sciences et arts de Vitry-le-Français, 
t. U, i883-i884. 
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541 Académie d'Hippone, comptes-rendus des réu
nions, nOI 22-!U, 1888. 

6° Bulletin de la Société archéologique et historique 
de l'Orléanais, t. 9, n° i34. 

7° BJtlletin de la Société d'anthropologie de Paris~ 

3- série, t. X~ 4e fascicule, octobre à décembre 1887. 
8° M'moires de la Société d'anthropologie, 2e série, 

t. 3, 3e et 4- fascicules. 
9' Perforated stones from California. 
100 

( The use of Gola and other malaIs) chez les 
anciens habitants de l'isthme de Darien. 

i j 0 The eskimo language (bibliographie). 
12° The siouan language (bibliographie). 
13° Work in Mound exploration. 

, 

140 Bulletin de la Société des Antiquaires de Picardie, 
ne. 4, 1887. 

150 Bulletin de 1'Association philo technique, no 4, 
anD 1888. 

i 6° Société de statistique de Marseille, 1887. 
170 Bulletin de la Société académique d'agriculture, 

belles-lettres de Poitiers, nOI 288, 289, 291 et 292. 
{8° Jeanne d' .Arc à Reims, par M. Jadart ; . envoi de 

l'Académie de Reims. . . 

CORRESPONDANCE 

M. le Président amlonce qu'il a reçu de M. de Marsy~ 
président de la Société française d'ArcMologie, les 
médailles décernées à plusieurs membres de notre So
ciété par le Congrès archéologique de France, tenu à 
Soissons en i8S7, - et il a ajouté qu'il est heureux 
de remettre en séance : 
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A M. l'abbé Pécheurl la médaille de vermeil pour 
ses Annale, du diocèse j 

'A M. Alexandre Michaux, une médaille d'argent 
pour ses travaux histol iques sur le Soi~sonnais i 

Et à M. Brunehant, une médaille d'argent pour ses , 
découvertes préhistoriques à Pommiers. 

Celte remise faite, M. le Président a annoncé l'envoi, 
par l'Académie de Reims, d'un ouvrage de M. Jadart, 
intiblé: Jeanne d'Arc à Reims. Il a ensuite fait part 
de la souscri;:tion ouverte pour élever en cette ville 
une statue en l'honneur de l'illustre héroïne. La Société 
souscrira pour une somme qu'elle fixera à sa prochc\ine 
séance. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M. Laurent dépose un fragment de peinture à fresque 
sur pierre, rp.présentant une figure ,et paraissant êlre 
du XIIe ou XIIl8 siècle. Cette frçsque avait eté trouvée 
dans les démolitions des reœparta, au ba.:ition de l'Ar
quebuse, par des ouvriers de la ville. On félicite M. 
Laurent de l'avoir recueillie ensuite pour le musée 
municipal. 

~1. le Président annonce la mort de M. Garnier, se
crétaire perpétuel de la Société des Antiquaires de 
Piéardie, décédé à Amiens, le 3 avril dernier. La So
ciété s'associe aux regrets expri,més par s~n Prési~ent. 

M. le Président présente deux thèses soutenues, 
l'une par un sous-diacre de Laon, pro tentatit;a, et 
l'autre par de Saluces, soissonnais, pour les ordres 
mineurs. 
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Un membre annonce que le dolmen de Caranda, de 
Cierges, et le menhir de la pierre Clouïse, à Hara
mont, ont été classés récemment parmi les monuments 
historiques de l'époque mégalithique. Le premier a été 
découvert par M. Frédéric Moreau à qni on en doit la 
conservation j et le second a été signalé dans l'Histoire 
de Villers-Cotterêts et dans une peUle monographie Flpé
ciale de M. A. Michaux. 

M Vauvillé fait plusieurs communications concer
nant Nampcel, Pommiers et Montigny-Lengrain: 

Enceinte de N ampcel (Oise) 

Dans uno excursion faite le ter mai dernier, j'ai dé
couvert sur la commune de Nampcel, au lieudit le Bois 
du Failly, une enceinte admirablement conservée. 

Cett€l enceinte forme à peu près un parallélogramme 
d'environ 200 mètres de longueur sur 140 à 150 mètres 
de largeur, elle a été établie sur le bord escarpé de 
la montagne. Le fossé est très bien conservé sur trois 
côtés~ un seul côté à l'est a été déform~ pour y extraire 
de la pierre, il est cependant enc'ore trè$ visible sur 
trois points différents. Le rejet de terre~ ou rempart, 
est aussi très bien conservé li l'intérieur du fossé. Il 
serait intéressant de pouvoir faire quelques Couilles 
pour :fixer l'époque de l'établissement de cette enceinte. 

Station gallo-romaine de Pommiers 

De récents labours profonds ont fait découvrir, sur 
la commune de Pommiers, une importante station 
gallo-romaine, située entre la route de Soissons à 
Compiègne, la route vicinale n° t7 et le chemin de 
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traverse de Pommiers à Soissons. Depuis quelques 
années, de fréquentes promenades, faites en cet endroit, 
m'avaienl fait remarquer des fragments de larges 
tuiles à: rebords caractéristiques de l'époque de la do
mination romaine, maintenant le doute n'est plus per
mis à ce sujet. 

Le dernier labour fait sur ·plus de troi~ hectares a 
mis à jour beaucoup de débris de l'époque gallo
romaine. que jusqu'alors la charrue n'avait pas pu 
relever. 

Cette station paraît être très importante. elle devait 
même s'étenùre au-delà de la route vicinale nO 17, en 
allant vers l'ouest (1). 

Au milieu de nombreux débris gallo-romllins se 
trouvent aussi de très grossières poteries gauloises, 
et même des silex taillés j cet endroit a donc été 
occupé longtemps avant la conquête romaine. 

On y a recueilli quelques monnaies gauloises de 
CRICIRV et une au type de Jal,lus au revers au lion 
barbare, ces monnaies indiquent l'époque gauloise 
comme les poteries de même époquE". 

D'autres monnaies de: Gallien, Tétricus, Con8tans 
et Constantin 11 se rapportent à l'époque gallo-ro
maine. 

On doit donc conclure que cet endroit a été occuptS 
successivement depuis l'époque préhistorique de la 
pierre poliejusque vers la tin de l'époque gallo-romaine. 

(1) Dans un article de M. Calland, publié dans le Bulletin de la 
Société archéologique de Soissons, volume de 1865. page 288. sur les 
sépulture. de Pommiers, on lit : 

« Ce cimetiere qui a la valeur d'un arpent a dft renfermer pllls de 
« 40l> inhumations, dont 150 environ en pierre, etc .... » 

D'apres l'article en question les inhumations dans les sarcophage. 
en pierre sont de l'époque mérol"ingienne. 

Les autres sépultures ne paraissent pas avoir été datées, ne pour
raient-elles pas 80 rapporter à l'époque de la dation gallo-romaine, 
station qui s'étendait sur environ 250 mètres à 760 metres au Nerd
Ouest des sépultures fouillées? 

T. XIX 7 
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Sépultures à incinérations de l'époque de la pierre polie 
SUR LA COMMUNE l>B MONTIGNY' LENGRAIN (1). 

1 

Dans la séance du 9 jaoYier f888, j'ai eu l'hon
neur de vous faire une communic!ltion et une présen
tation d'instruments di vers en silex, de poteries et de 
crânes de l'époque de la pierre polie, recueillis par, 
woi en septembre dernier, dans un~ galerie couverte 
située sur la commune de Montigny-Lengrain. près 
de Vic-sur-Aisne. 
, Les crânes ont été étudiés pM le docteur Verneau, 

qui regrettait de ne pas en avoir un plus grand nombre 
de cette fouill~. 

Dans l'espoir de recueillir d'autres crânes de même 
époque, je suis retourné dans la même localité pour y 
exécuter de nouvelles fouilles. 

Ces rechel'Chds in'ont fait découvrir au nord, et COll· 

tigües à la galerie couverte précédemment rouillée (au 
nord de la partie D de la fig. l, p. 5 de ce volume) 
des sépultures à incinérations ayant été déposée~ 
dans une cavité formant un rectangle de 1 m. 90 
de longueur sur f m. 25 de largeur, a.u (.,nd et à la 
profondeur de f m. 30 au-dessous du 801 actuel. 

Le côté ouest de cette cavité a élé (ormÂ avec trois 
pierres plates de 1 m. 20 de hauteur, dres"ées yerti
calement et arc-boutées derrière par troi~ autres 
pierres. 

(1) Bulletin de la Société d'antbropologie. Séance du 25 juin 1888. 
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A l'est, se trouvait une espèce de mur dont les as
sises formaient un peu voûte en montant de manière ~ 
se rapprocher dans le haut à une distance de 80 cen
timètres du mur opposé. 

Ld côté sud est formé de pierres verticales se trou
vant au nord de la galerie précédemment fouillée, 

Au nord, il existait un mur en pierres plates ayant 
été certainement déplacées plusieurs f('lis, comme l'ill
diquai~nt bien beaucoup de grossières poteries et des 
ossements calcinés ~e trouvant entre les assises de 
pierres j il est de même très probable que c'est par là 
que l'~ introduit en plusieurs fois les dernières 
s~puItures fouillées. 

L'enlèvement de la couverture, fait il y a environ 
vingt années, comwe celle de ]30 galerie voisine, a fait 
découvrir de grossières poteries façonnées presque 
toutes à la main, des débris de crânes et autres os Re
ments humains brûlés, des cendres, charbons et un 
mobilier funéraire assez important se composant de : 

Objets en silex. 

Une hache polie soigneusement cachée dans le fond 
entre déUX pierres du mur; 

t2 fragments de haches polies j 
i 7 lames, dont une de 195 millimètres de longueur; 
3 scips ; 
38 tranchets; 
2 pointes de flèches retouchées; 
22 éclats de pièces diverses; 
Ce qui donne un total de 98 pièces en silex recueil

lies dans les' sépultures. 

Objet; divers 

4 poinçons façonnés dans de gros ossements 'sciés 
al'ep' le silex; 
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Un manche d'outil en os j 

Un autre manche en bois de cervidé, dans lequel 
était un tranchet, fig. 2 ci-dessous. 

Une pendeloque formée d'un coquillage percé. 
La pièce la plus intéressante est certainement le 

tranchet emmanché, pièce très concluante au sujet de la 
question de la :flèche à. tranchant trausversal ou du 
tranchet. 

Il est bon de remarquer que les trente-sept tranchets 
sans manche, recueillis Jans cette fouille, sont tous 
identiques et avec retouches de chaque côté comme 
celui qui est emmanché. 

Ces sépultures, renfermées dans des murs de con
struction Lien différentes, paraissent être de la :fln de 
la pierre polie; peut-être sont-elles du commencement 
de l'époque de bronze, quoiqu'on n'ail rien trouvé de 
ce métal; ceci pourrait expliquer ces sépultures à in. 
cinéra.tions, contigües aux séptlltures à. inhumation de 
la galerie couverte précédemment fouillée. 
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M. l'abbé Pécheur donne lecture d'une notice sur un 
procès soutenu par Fabre d'Eglantine à propos d'une 
de ses comédies: 

Parmi les nombreux dossiers laissés par feu M. Si
mon Quinquet, d'Ouichy-ie-Château, ancien procureur 
au Parlement (f), il s'en trouve quelques-uns d'intéres
sants sur des personnages importants de la Révolution. 
Déjà nous avons dépouillé et publié ceux qui concer
nent des prùcès de Mirabeau et de Marat dont il fut 
le mandataire. 

Dépositaire de ses papiers, nous y avons encore 
découvert une liasse qui fait connaître un antre procès 
de Fabre d'Eglantine, contemporain des premiers, et 
qui a joué un rôle non moins éclatant à cette g)'ande 
époque. 

Quoique tout ce qui touche à de tels hommes pas
sionne aujourd'hui, plus que jamais, les esprits, nous 
ne parlerons de Fabre, comme nous l'avons fait pour 
les premiers, que pour arriver à la question du procès. 
Nous supposons qu'il n'est pas inconnu de ceux qui 
ont étudié ou lu l'histoire de la Révolution. 

Philippe-François-Nazaire Fabre, né à Limo~rs. en 
t 755, fut instruit chez les Doctrinaire!! et fit même 
partie de leur Congrégation jusqu'en t 777. 11 professa 
à Toulouse et cultiva tous les arts d'agrément, se livrant 
surtout à la poésie. C'est dans ceite ville qu'il obtint 
l'Eglantine d'or, à la célèbre Académie des Jeux Flo
raux, d'où lui vint le surnom d'Eglantine. Ayant quitté 
la Congrégation qui l'avait élevé, il voyagea, se livra 

(1) M. Simon Quinquet, succelleur du procureur Bohaire, passa 
encore à Paris les premières années de la Révolution. Etant revenu 
à Oulchy, il reprit l'étude de notaire de son père, devint maire (·t 
enfin juge de paix. Son fils nous a légué tout Ion ancien fonds. 
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aux aventures, se fit acteur et enfin poète dramatique. 
Plusieurs de ses pièces réussirent à Paris, d'autres tom
bèrent. Parmi celles-ci fut: Le Présomptueux ou LI homme 
lmaginaire, comédie en 5 actes et en vers. Elle fut. dit 
un biographe, « étouffée par une cabale qui avait pris 
l'auteur en aversion ]l. 

C'est cette cabale, dont on trouve les détails dans 
le dossier du procès, que M. Quinquet eut à suivre pour 
Fabre d'Eglan1ille. Nous n'avons pas trouvé de meilleur 
moyen de les faire connaître q ùe de donner la pièce 
elle même, surtout à cause dt! son côté littéraire, Fabre 
n'ayant pas été un poète sans mérite: . 

SPOltr r~ S. '3fa&u/ Oet0 0g:Eanlinet0 (1) 
ce-nlte.- ~ S. 'JfouqlteL Ott, ie-m&e-~. 

M. DEVALOMBREUSI! subst. 
M. CLÉMENT DE BLAVETTE. 

Fait, contenus ès plaintes et additions de plaintes rendues 
par le sieur Fabre des Eglantines contre le sieur Fouquet 
du Lomboy. 

« Le sieur Fabre d'Eglantine a composé pendant la 
quinzaine de Pasques (1785) un ouvrage intitulé Le 
Pré,omptueux ou L"homme imaginaire, comédie en cinq 
actes, et le soir il a lu la pièce chez la demoiselle Joly, 
actrice de la Comédie françoise, en présence du sieur 
Fouquet du Lomboy. Cette pièce a depuis été pl'ésentée 

(1) Noua avons suivi l'orthographe telle qu'clle se trouve dans le 
dossier. 
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à la Comédie françoise et acceptée pour être représentée. 
Le sieur Fouquet du Lomboy, qui vit avec la demoi
selle Joly, pria le sieur Fabre d'Eglantine de lui pro
curer ses grandes entrées à la Comédie françoise, en y 
donnant la pièce sous son nom. Le sieur d'Eglantine 
y consentit et l'ouvrage sur le tableau de la Comédie 
françoise est sous le nom de Fouquet du Lomboy. 

( La demoiselle Joly eut le rôle de soubrette dans 
cette pièc~. elle assista à quelques répétitions qui 
furent faites dans le foyer de la Comédie françoise. 
J'usque là le sieur Fouquet du Lomboy avoit vécu dans 
une parfaite intelligence avec le sieur d'Eglantine. On 
ignore les motifs de haine particulière du sieur du 
Lomboy au moment des grandes répétitions qui de
voient se faire sur le théàtre la surveille du jour pour 
le.quel lilo représentation de l'ouvrage étoit annoncée, 
Ce qu'il y a de certain, c'est qu'à la première répétition 
la demoiselle Joly ~aîtrisée par le sieur du Lomboy, 
sortit de la salle au quatrième acte, en annonçant 
qu'eJle ne viendrait pas à la dernière répétition indi· 
quée au lendemain. En vain ses camarades lui rappe - ' 
lèrent ses engagements envers la Comédie et Je public, 
tlllfll sortit en persévérant dans ses intentions. On lui 
écrivit à l'instant chez elle et elle refusa obstinément. 
Eunn à deux heures du matin, le sieur Florence, acteur 
de la Comédie lui écrivit une lettrd dans laquelle il la 
menaçait da M. le Maréchal de Duras (1). Ces menaces 
firent plus sur elle quo les représentations et elltt vint 
le lendemaiG à 1.1. rép~tition. Sur les reproches qu'on 
lui fit de son obstination, elle s'écria: Je ne suis point 
ma maîtresse, vou, le sçavez, il vous est bien aisé d'en parler. 
Ce fut le lendemain de cette répétition que la pièce fut 
jouée. . 

(1) Le maféchal~ comme chambellan du foi, avait la direction des 
théâtres. 
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« Le matin la demoiselle Joly envoya chercher chez 
le sieur d'Eglantines 'quatre billets de parterre que ce 
dernier lui envoya. Le sieur Fouquet du Lomboy qui. 
au moyen de ce que la pièce avoit été donnée sous son 
nom, avoit ses entrées aux premières loges. ne s'en 
servit point et entra au parterre avec un des billets 
envoyés le matin par le sieur d'Eglantines à la demoi-
selle Joly. 1 

« A peine fut-il entré au spectacle qu'il Si3 répandit en 
invectives conu'e la pièce et 80n auteur. Si nous lais
sons. a-t-il dit~ aller la pièce jusqu'à la fin les loys de 
la Comédie exigent qu'elle soit donnée dix fois. et pen
dant dix jours nous serons privés de bons ouvrages. 
La toile se leva et interrompit c~tte conversation ca
balistique. La première seène fut applaudie à toute 
outrance, Quelques expressions informe~ de la seconde 
scène donnèrent lieu aux premiers siftltlts lachés par 
la si6ur Fouquet du Lomboy. Il communiqua dans la 
salle par ses émissaires ses intentions et la pièce alloit 
tomber à la seconde scene si le sicur Molé (1) ne se 
fut avancé et n'eut observé au public que la pièce 
étant en cinq actes, on ne pouvoit la juger lur la 
seconde scène. Cette observation eut l'effet que le sieur 
Molé devoit en attendre. Elle fut applaudie par le public 
et le premier acte fut entendu tout entier. mais au 
lecond acte la cabale recommença et il ne fut plus 
possible d~ continuer. Quelques personnes raisonnables 
ne voyant pas dans l'ouvrage du lIieur d'Eglantines 
un motif de réprobation universelle, invitèrent le sieur 
du Lomboy à se taire; un d'eux même le désigna au 
sentinelle (sic) comme auteur et moteur des bruits qui se 
faisoient entendrc dans la salle. Un voisin dl1 sieur du 
Lomboy, et connu du sentinelle alloit l'arrêter. Le 

(1) Célèbre acteur comique, autiur di divers écrits. 

\ 
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sieur du Lomboy se mit devalit lui .. le fit évader, et 
cria à celui qui l'avoit dénoncé qu'il étoit un f .... polis
son, et qu'on ne montroit pas ainsi un homme au 
doigt. Cette dispute' particulière et tous les bru,its qui 
se répandaient dans la salle forcèrent les acteurs à 
baisser la toile et la pièce tomba. ' 

« On sortit du spectacle, le sieur du Lomboy suivit 
de près l'individu qui avoit montré son voisin au doigt, 
et quand ils furent sous les galeries, le s. du LOlnboy 
s'approcha de lui et le pria de vouloir bien quitter 
les deux personnes avec lesquelles il était pour venir 
lui parler en' particulier. Cette personne le suivit, et là 
le s. du Lomboy lui enjoignit de se battre. La personne 
voulut s'expliquer, et comme il passoit beaucoup de 
monde, le sieur du Lomboy l'emmena SUl" un terrein 
vague entouré de bois qui est auprès de la Comédie 
francoise. Là, sans attendre aucunes explications qui 
lui p"aroissoient un refus de se battre: il tira sa canne 
à épée pour l'en percer sans doute, mais les amis de ' 
l'individu qui les avoient suivis ~oyaIlt la chaleur de 
du Lomboy, s'approchèrent de lui et voulurent s'ex
pliquer, mais le s. du Lomboy leur proposa de se 
battre contre eux trois avec l'individu qu'ils avoient 
forcé de sortir du spectacle. La garde ayant passé, le 
sieur du Lomboy prit la fuite et chacuu se retira chez 
soi. 

« La 'connaissance certaine que le s. du Lomboy 
avoit de rouvrage dont il avoit en1endu la lecture 
chez la demoiselle Joly, l'obstination de la demoiselle 
Joly de ne point vouloir 'assister aux répétitions, sa, 
réponse aux comédiens lorsqu'elle assista à la dernière 
répétition d'après les menaces d'ordre de ;M. de Duras, 
la présence du sieur du Lomboy au parterre, lorsqu'il 
pouvoit et devoit être aux p['emières loges, sa conver
sation avant qu'on levât la toile, tous ces faits, dis-je, 
prouvés par l'information annoncent que Je s. du Lom-

T. XIX 8 
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boy C3t entré au spectacle dans l'intention de faire 
tomber la pièce. . 

( Quant à la provocation de duel, la preuve en est 
administrpe par les individus à qui le s. Fouquet du 
Lomboy l'a proposée. :& 

Ce sont les seuls renseignements qui furent fournis 
au procureur Quiuquet par un de ses confrères. Fabre 
d'Eglanlina avait porté plainte contre Fouquet du 
Loruboy chez Je commmissaire Chenon, les 9 et t2 
jan vier 1786 pour violences, cabale et provocation de 
duel. Le procureur général renvoya l'affaire au prési
dent à cause de cette provocation au duel, mais inter
vint un arrèt du 30 novembre 1786 défendant à du 
Lomboy toute voie de fait sous peine de punition 
corpor~lle à l'égard de Fabre d'Eglantine lequel solli
citait une prise de COl'pS contre lui. Qu'en arriva-t-il ? 
Les renseigncm~nts nous manquent sur ce point. 
Bientôt Fabre d'Eglantine, ayant pour~uivi sa carrière 
littéraire, entrera dans le mouvement de la Révolution 
et sera l'un des memhres les plus connus de la Conven
tion. f)n sait qu'il périt sur l'échafaud avec Danton, 
Camille Desmoulins, et leurs amis. 

La séance est levée à cinq heures. 

Le Président :. CHonoN. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR. 
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5° Bul18tin de l'Association philotechnique, ge année, 
n° 5. 

6" Bulll1tin du Comité des travaux historiques, 1887. 
7° Revue des Travaux scientifiques, t. 7, n08 9,10 et H. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M. le Président fait le dépouillement de la. corres
pondance et des livres èt ouvrages envoyés, - ensuitd 
il annonce que la Société vient de perdre un de ses 
membres, M. Edouard de Barthélemy, décédé jeudi 
dernier, 31 mai, à Paris. 

M. de Barthélemy était maire de Courmelois, près 
Reims. Travailleur infatigable et véritable érudit, ses 
travaux littéraires lui ont valu le titre de chevalier 
de la légion d'honneur et celui d'officier. d'académie. 
Esprit clairvoyant, vaste et profond, il s'occupait spé
cialement d'antiquités; c'est à la science archéolo
gique qu'il a consacré la plus' grande partie de' son 
temps, on peut dire même toute sa vie. 

Il faisait p;trtie de plusieurs Sociétés savantes, de 
l'académie de Reims, et était correspondant de notre 
Compagnie; on lui doit différents ouvrages d'histoire 
et d'ar~héologie : notamment en ce qui concerne notre 
contrée, une histoire 1es comtes de Soissons, l'armorial 
général du Soissonnais. En outre, il préparait un 
travail destinl~ à notre Bulletin, COn0erl.tant les cartu
laires de Saint-Médar'd, et dont l~ lecture n'avait pas 
encore été faite. M. le Président exprime les regrets 
de la Société. 

Ainsi qu'on l'avait adopté en principe à la dernière 
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séance, la Société a voté une souscription pour élever 
à Reims une statue à Jeanne d'Arc, et en a fixé le 
montant à 100 francs. 

M. Eugène Lefèvre-Pontalis rend compte de la 
réunion des Sociétés savantes à Paris. J>eu de commu
nications ont été faites se rapporhmt au département 

. de l'Aisne; M. Pilloy, de Saint-Quentin, cependant a 
parlé d'une chalne servant de parure et que les damas' 
portaient en guise de cordelière. 

L'excursion annuelle. de la Société est ensuite abordée. 
On visitera cette année: Largny, Vez, Lieu-Restauré, 
Morienva1, etc. 

M. l'abbé Pécheur donne lecture de la Notice suivante 
sur Eudes ou Odon de Soissons: 

EUDES DE SOISSONS 
(ODO SUESSIONENSIS) 

Abbé d'Ourscamp et Cardinal-Evêque de Frascati. 

Les découvertes historiques rivalisent aTec celles 
que des voyageurs' intrépides opèrent sur la surface 
du globe. Les premières ont mis fréquemment en 
lumière bien des faih et bien des personnages des 
temps passés, ignorés ou peu connus. La culture de 
l'histoire a déjà opéré, en ce genre, des prodiges 
d'érudition. Toutefois, on peut lui appliquer encore ces 
beaux vers de notre La Fontaine parlant de la fable: 
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« Mais ce champ ne se peut tellement moissonner 
« Que les derniers venus n'y trouvent à glaner». (4) 

Parmi ces glaneurs qui appartiennent aU monde 
savant, une place éminente a été conquise par le 
cardinal Pitra,évêque de Porto, auparavant de Frascati 
(l'antique TusfJUlum) et bibliothécllire de la sainte 
Eglise romaine. C'est lui qui nous a, non pas révélé 
positivement Odo ou Eudes de Soissons, dont on 
savaii le nom, mais qui nous a fait connaître sa vie et 
ses œuvres littéraires. 

Le cardinal Pitra, il est utile de le rappeler, d'abord 
moine bénédictin de Solesmes (Sarthe) de la Congré
g!\tion de France, héritière de celle de Saint-Maur, 
avait publié une belle Histoire de saznt Léger, évêque 
d'Autun. Elève du célèbre abbé Dom Guéranger, il ~e 
livra ensuite, sous l'égide de ce maître, à des investi
gations incessantes dans toutes les bihliothèques de 
l'Orient et de l'Occident; sa moisson fut riche et 
abondante. 

Un de ses devanciers dans cette carrière, D. Luc 
d'Achery, notre compRtriote do Saint-Quentin, avait 
composé, du résultat Je ses recherch~s, son Spicilège 
(amas de gerbes), si connu et si précieux. A son 
exemple, D. Pitra réunit, dans un grand ouvrage, les 
pièces rares, les textes originaux et manuscrits qu'il 
avait recueillis dans ses voyagps scientifiques. Il 
l'intitula: Spicilegium Solesmense, dont quatr-e volumes 
parurent de 1852 à 1868. L'abondance des gerbes fut 
telle qu'il fallut songer à une continuation. Elle parut 
sous ce titre tout bénédictin: Analecta, en huit ,'olumes, 
lesquels en appelèrent d'autres. D. Pitra, le sa\"ant, 
et enoore plus modeste moine de Solesmes, apprlé à 

(1) Fable du M'linier, son Fils tl "Ant. 
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Rome, et nommé cardinal~évêque de Frascati, continua 
toujours son œuvre de prédilection. Il y publia deux 
vo!umes qu'il appela: Analecta Novi8sima et Spicilegii 
Solesmen&is continuatio. De pIns, il les baptisa du lieu 
de leur publication Tu&culana, comme ayant été impri
més à Tusculum (Frascati) et intéressant son propre 
évêché (i888). C'est. dans le second volume que le 
cardinal donna place à Eudes de Soissons et à !!les 
œuvres. 

Ayant trouvé parmi les cardinanx, évêques de 
Frascati, ses prédécesseurs, les noms de quatre Français, 
il résolut de consacrer ce volume à Illur mémoire et à 
leurs travaux littéraires. L9 premier est Odo Suessio~ 
nrnsis, Eudes de Soissons, inconnu dans les souvenirs 
de celte Eglise. Les autres prélats sont: Jacques de 
Vitry j Odon ou Othon de Châteauroux et Bernard de 
la Tour, dont il ne peut être ici questiun 

Odon ou Eudes entra dans l'ordre ùe Cîteaux, et 
c'est à ce sujet qu'il écrivit au roi Louis VII une lettre 
d'tlxcuse pour avoir pris celte dét"rminalion sans son 
autorisation. Elldes fut le contemporain des hommes 
les plus marquants du XIIe siècle: Abeilard, Pierre 
Lombal'd, le Maitre des sentences; Gilbert de la 
Porée; Thomas Becket, archevèq ue de Cantorbéry; 
sailli Bernard, abbé de Clairvaux, et le pape Eugène III, 
lequd nvait été moine en ce monastère. Eudes de 
Soissons prit part aux controverses de ces maîtres de 
l'enseignement philosophiq ue et théologique, 

Disciple de l'abbé de Clairvaux, Eudes devint maître 
aussi: Magister Odù Suessiollensis. On croit qu'il lut 
l'un des auditeurs d'Abeilard, lequel enseigna à Saint
Médard de Soissons, et termina ses leçons vers 1 i 25, 
Quoiqu'il en soit, Eudes obtint, par la .laveur de 
Louis VII, un canonicat à Notre-Dame de Paris et on 
lui donna la direction des écoles du Cloitre. Si l'on ne 
peut dire absolument d'après quelle méthode on y 
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enseignait, on peut croire, et c'est ce que le cardinal 
conjecture magistralement, que c'était la méthode 
orale. Le maître parlait, écoutant les observations et 
les objections et y répondant. Sous le maître il y avait 
le p1'epositus in scnolis, le prévôt, lequel recueillait et 
ensuite rédigeait exactement, mais non servilement, 
ses leçons, n'oubliant ni les autorités, ni le~ noms des 
auteurs dont il les appuyait. Co serait donc ce prepo
situa qui aurait mis au net les Questiones d'Euiles, dont 
il sera parlé, œuvre capitale de leur auteur, lequel en 
aurait fait la révision pour la rendre sienne, 

Eudes devant quitter Paris, vers i J 29, pour S3 retirer 
. à Ourscamp, près de Noyon, abbayd de la filiation de 
Cl.:\irvaux, avait désiré obtenir pour le prepositus de 
son école, devenu son successeur dans la chaire du 
cloître, une prébende au Chapitré, Il avait même 
recommaildé ce clerc, déjà fort âgé, à, l'évêque Maurice 
de Sully, surtout comme ayant, lui écrivait-il, travaillé 
pendant douze années sur l'Ecriture,Sainte, «. in sacra 
pagina viriliter et catkolice:t. Etant chanoine, il raTait 
hébergé, et s'n s'était, lui, démis de sa prébende, c'est 
qu'il avait espéré, d'après certaines insinuations du 
prélat, qu'il la lui conférerait. Eude~ ayant échoué, 
ce pauvre clerc dut continuer de vine de secours aliena 
quadr(1f. Devenu moine d'Ourscamp, Eudes n'oublia pas 
son protégé, l'ancien prévôt; il s'adressa en ,a faveur 
au pape Alexandre III, le priant de peser sur l'évêque 
de Paris et d'user même de son autorité pour lui faire 
obtenir tin bénéfice, mais on ne sait si cette fois il 
réussit. . 

C'est en 1167 qu'Eudes nommé abbé d'Ourscamp 
n'accepta cette dignité que sur le désir du Souverain 
Pontife qui l'estimait «consilii vestri me fecit rigor 
accipere]), afin qu'il travaillât à apaiser les troubles 
intérieurs qui agitaient alors l'abbaye et ses querelles 
avec l'évêque de Noyon. Eudos, selon le catalogue des 
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abbés donné dans le Gàllia ck;istiana' parait avoir éM 
le successeur d'Etienne 1er en 1167-1170. Mais, dit 
Manrique, ne faudrait,il pas le distinguer d'Otton. 
lequel, selon la Bibliothèque des Ecrivains de l'ordra 
de Citeaux (p. 210) fut abbé d'Ourscamp et de Grand
Selve (diocèse de Toulouse agrégé à Cîteaux dès 1147, 
puis à Clairvaux). J)elui-ci, créé cardinal en 'l244 et 
mort en f2ï3, aurait été placé parmi les abbés entre 
Etienne et Guy en f270 (1). Le récit du cardinal Pitra 
détruit ce doute. ' 

Dans sa nouvelle position, Eudes eonserva toute sa 
modestie. Thomas Becket lui ayant demandé quelqu'une 
de ses œuvres, il lui en envoya une qu'il qualifiait des 
moindres ou plutôt de peu de valeur « de minimis meis :t 

- « Que votre Dilection, écrivait-il à cet illustre. 
archevêque et futur martyr, reçoive cette pauvreté, 
et que je sache comment mon offrande vous agrée, 
afin de m'abstenir désormais de vous rien envoyer i 
au contraire de m'enhardir à vous envoyer d'autres 
écrits. D Et il signait: « Frater Odo ecclesie Ursicampi . 
qualiscumque minister D. . 

Eudes était très âgé lorsque le pape Alexandre III 
lui avait enjoint d'accepter l'abbatiat. Ce fut aussi sur 
son ordre qu'il dût le quitter. Lui ayant témoigné le 
désir de le voir près de lui, il lui représenta pour s'en 
excuser, sa vieillesse, ses infirmités, le danger' que 
courerait. après son départ, le troupeau qu'il lui avait 
confié. Le pape lui envoya par l'abbé de Clairvaux 
l'ordre de le suivre à Rome. Telle était, en effet, la 
haute idée qu'il avait conçue de sa sainteté et de ses 
talents qu'il le nomma cardinal-évêque de Frascati 
(Tu8culum). C'était dans le temps du schisme des anti
papes, en sorte que Alexandre, chassé de Rome en 

(f) Gallia christ., Diocèse de Noyon. 
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proie aux factions, fut obligé de chercher un asile dans 
la ville suburbicaire de Tusculum où il résida pendant 
plus de deux années. Eudes prit sans doute part à la 
bulle du 20 octobre 1170, sur la franchise de l'ensei
gnement et à une autre du 9 avril 1171. 

On placerait sa mort avant l'année 1179. En effet, 
dans une lettre d'Alexandre III de cette année adressée 
à l'archevêque de Reims (t), ce Souverain-Pontife 
parle d'Eudes en ces termes: c Olim bone memorie O. », 
expressions qui indiquent un décès d'une date déjà. 
éloignée (olim, jadis). Leii mêmes expressions furent 
employées à l'égard d'Eudes dans un privilège accordé, 
vers 1254, à Ourscamp par le pape Alexandre IV, pièce 
qui ne peut d'ailleurs laisser aucun doute sur sa 
naissance à Soissons. Il y est dit, au sujet d'un don 
d'une maison et de vignes fait par lui à son abbaye 
en ces termes: « ... quandam vineam sita justa urbem 
Suessionensem in loco qui dicitur Cochi, quem reco
lendre memorie 0 ..... quondam Tusculanensis episcopus 
ecclesie vestre de mera liberalitate donavit; quandam 
quoque domum in civitate Suessionense et quandam 
vineam in ejusdem civitatis terri torii sitam que HaUo 
de Brongeria, concedente uxore sua et filiis, vobis dedit . 
... Datum Tusculani, IX Kalendas marcii » (2). Le 
lieudit Cochi est souvent mentionné dans les cartulaires 
soissonnais, et quelquewis en Coucy dans les traductions 
françaises, à propos de pièces de vignes. HaHon était 
un habitant du quartier de Soissons appelé la Brognerie 
ou rue de la Brognerie du nom d'Eb!oÏn, fondateur du 
monastère de Notre-Dame auquel elle attenait, et dans 
lequel elle fut englobée au XVII- siècle. 

La donation de ceUe vigne fut confirmée aux religieux 

(1) Henri 1er de France, archevêque de H6! à H75. 
(2) Cartul. Ursicampi, p. 3O!. 

\ 
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d'Ourscamp, en t257, par le pape Alexandre en des 
termes qui indiquent qu'elle eut lieu au moment de 
l'entrée d'Eudes dans cette abbaye. Nous croyons qu'il 
faut la rapporter aussi textuellement. Faisant droit à la 
demande des moines de leur en assurer la possession, 
le Pape s'exprime ainsi: «Ea proptQr, dilecti in Domino 
filii, vestris justis postulationibus gratum impetientes 
assensum, vinearu in territorio Suessionensi positam 
quemadmodum eam bone memorie Odo, condam Tuscu
lanensis episcopi, vestro monasterio rationabiliter 
contulit, cum se et sua eidem monasterio tradidit, Tobis 
per cos eidem Joco auctoritate apostoliea confirmamus 
et presentis scripti patrocinio communimus ... Datum 
Tusculani VlIIo Kalendas Julii. ) (1). 

Un souvenir plus précieux encore d'Eudes « de bonne 
mémoire]) devait parvenir jusqu'à nous, grâce à la 
science du moine bénédictin de Solesmes, devenu prince 
de l'Eglise et l'un de ses successeurs à Tusculum. Ses 
œUYresJ le cardinal Pitra les a étudiées, avec un soin 
jaloux, d'après les manuscrits divers qui les contenaient, 
et il les a publiées. Elles consistent en lettres adressées 
à Louis VII, à Maurice de Sully, à saint Thomas 
Becket, archevê!l ue de Cantorbéry; en sermons et 
surtout en un livre intitulé: QuestiOMS magistri Odonis 
Suessionensis, postea AMatis Ursicampi, tandem episcopi 
Tusculani. Ces Questiones divisées en deux parties 
renferment 500 leçons sur bien des sujets divers, et 
elles occupent les 200 premières pages du 28 volume 
Tusculana. 

N'ayant pas eu l'avantage de pouvoir jeter même un 
coup d'œil sur ce 'iolume, il a fallu nous contenter de 
consulter les appréciations qui en ont été faites par des 
critiques d'une impartialité irrécusable. Il suffira de 

(t) Cartul., p. 307. 
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citer les noms si connus de MM. Léon Aubineau, publi
ciste, ancien élève de l'Ecole des Chartes, etc.; Léopold 
ùe l'Isle, conservateur en cher de la Bibliothèque 
nationale (t); Hauréau surtout, qui a donné au Journal 
des Savants de juin 1888, un artiele d'un vif intérêt 
sur le travail du cardinal relatif à Odon de Soissons. 

Des trois autres cardinaux français. évêques de 
Frascati postérieurement à Eudes de Soissons, nous ne 
pouvons dire que quelques mots, malgré l'intérêt qui 
s'attache à leurs œuvres. Ce turent: Jacques de Vitry 
(t240); Odon ou Authon de' Châteauroux, successeur 

" de Jacques de Vitry (1247-i273) et régat du pape à la 
croisade de saint Louis qui succomba à Damiette; et 
Bernard de la Tour, doctor fam03UIJ, (1320-1327), Jacquer, 
de Vitry, près Paris, successivement curé d'Argenteuil, " 
évêque d'Acre, patriarche de Jél'usalcm, légai du pape, 
enfin évêque de Frascati, est célèbre par son Histoire 
des Croisades. Ce prélat, selon le goût de son temps, 
semait ses sermons d'anecdotes, de contes et de fables, 
même d'Esope, qu'il avait rapportés d'Orient et dont 
notre La Fontaine a fait des chefs-d'œuvre, telles que 
le Pot au Lait, le Savetier, le Corbeau, les Grenouilles, etc. 

SUPPLlfMENT A « EUDES DE SOISSONS:& 

Possessions de l'Abbaye d"Ourscamp dans le Soissonnais. 

Ourscamp acquit, aux environs de Soissons, des 
maisons auxquelles se rattachaient certaines propriétés 
surtout des vignes, sur lesquelles le cartulaire de cette 
abbaye donne des détails topographiques de quelqu'in-

(t) Bibliothèque de "Ecole des Chartes, 1888, !e et 3· livraill. 
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térêt .. On y rappelle les relations qu'elle eut avec le 
pays au xne siècle ainsi qu'on vient de le voir par 
les donations d'Eudes son abbé. Dès 1139 et jusqu'en 
1248, les comtes de Soissons exemptaient les frères 
d'Ourscamp de tout péage, vinage~ sextrelage et 
chaussée pour leu'rs biens, tels que Renaud en 1139 (t), 
Ives de Nesle et sa femme Yolende en 1175 (2), Conon 
de Pie('re(0nds et de Nesle, et la comtesse Agathe de 
Pierrefonds, en 1177 et 1178 (3), Jean II, en 1248 (4). 
Ces biens,qui leur venaient en partie d'autres seigneurs 
c!omtes de Soissons, se rattachaient à plusieurs maisons 
et dépendances qui étaient Orcamp et Coupaville près 
de Soissons, Saint-Léger près de l'abbaye de 'ce nom à 
Soissons même. et Ourcamp à Montigny-Lengrain. 

MAISON PRÈS SAINT-LlfOER. - Son existence ne peut 
laisser aucun doute. Raoul, comte de Soissons, après 
avoir donné, ét:lnt en l'abbaye même en H99, 18 muids 
de Vill de rente sur ses vinages de Bucy-le-Long pour 
les messes «ad mi~sas ibidem perpetuo celebrandas» (5) 
lui concéda un terrain vague entre la maison d'Ours
camp et l'Aisne, en 1200, pour la clôturer comme celle 
de l'abbaye de Saint-Léger. ( ... illam vacuam terram 
que est inter domum dicte ecclesie et aquam Axone, 
eo ordine ad claudendam quo domus Sancti Leodegarii 
Suessionensis est clausa, et clausuram predicte domus 
Ursicampi exigit ... » (6) Si l'existence de cette maison 
est certaine, sa situation ne l'est pas moins. Raoul, en 
1210,' approuva la vente à Ourscamp, moyennant un 
cens de 12 den., de cette maison située sur l'Aisne, 

(1) p. f7! du Cartulair6. 
(2\ p. 169. 
(3) p. 17C. 
('> p. 168. 
(a) p. 170. 
(6) p. 1.71. 
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près de Saint-Léger « pro domo nostra sita apud 
Axonamjusta abbatiam S. Leodegarii) (1). En outre, 
Ourscamp devait à celle-ci 22 den. de cens pour une 
étable de cette maison achetée de Jean Camelin « pro 
quo dam stabulo quod est in domo quod emimus a 
JohanIJe Cameli :. (2). Enfin, pour tout l'ensemble de 
cette maison, les étables et une partie de jardin entre 
le pressoir et la nouvelle porte, i 2 deniers ind il}ués 
en ces termes à la Table des cens dus par les religieux 
d'Ourscamp: ({ ... pro omni jure et omnibus aliis quos 
habere poterant infra ambitum dom us nostre site super 
Axonam, tam in stabulis et in quadam parte orti dicte 
domus inter pressorium et novam portam et tenet illa 
domus ad ecclesiam sancti Leodegarii quam in tota 
domo que fuit Gel'ardi ftlii prepo3iti sive Petri civis 
Sueseiontnsis. ]) 

COUPA VILLE (Coupeville, Co perville , Coupervilla) dont 
on chercherait vainement aujourd'hui dans les cartes 
et le Dictionnaire des Communes du département avait 
dans sa dépendance des prés, des vignes sur lesquelles 
l'abbaye devait, en juin 1231, des vinages et des cens 
à Renaud de Courtemont, écuyer- (3), rentes auxquelles 
en 12j7. son héritier Renaud de Coul'temont,chevalier, 
renonçait. (In domo ecclesie CJrsicampi que vocatur 
Co perville prope Suessionem et pro terris, pratis et vinei, 
circum domum in fundo et dominio dicti militis (4), sauf 
certains cens et le droit de justice que conservèrent 
ses héritiers. 

ORCAMP (Ourscamp). Cette maison existe encore avec 
son enclos et ses jardins. Elle es~ située près de 

(f) p. t7!. 
(2) p. 577-578. 
(3) p. 400. 
(') p. 401. 
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Soissons, sur la commune de B~lleu, au-dessous de la 
montagne Sainte-Geneviève, ce qui empêche de la 
confondre avec celle qui touchait à Saint Léger et à . 
l'Aisne. C'est de ce domaine que devaieut Mpendre les 
vignes que l'abbaye avait à Cuffies, lieudit Ailly ou 
Aillis, sur l'une desquelles, en i222, Marguerite de 
Cuisy, citoyenne de Soissons, renonçait à ses droits, 
ainsi qùe sur une autre à Vaux-rots (in valle Radu'fi (1) 
et une terre sur l'Aisne devant la maison d'Ourscamp, 
sous la garantie du chevalier Nivelon de Billy. Dans 
un charle de 1267 du Chapitre do Saint-Vaast, concer
nant un échange de vignes enü'e Ourscamp et l'hôpital 
Saint.-Vaast, à Ailly, figure, avec d'autres frères de 
cet établissement, Bo,ard, son supérieur (Bonardu8 
magister hospitalarie et aliifratres hospitalarie). Dans une 
autre de i227, Etienne de Cuffies confirma cet échange 
entra l'hôtellerie et l'église d'Orcans (2). 

ORSCAMP, près de Montigny-Lengrain, a laissé son 
nom à l'un des hameaux de cette commune. La 
maison est connue par diverses chartes de l'abbaye. 
En 1251, elle achetait une terre à Montigny, pour son 
infirmerie des pauvres, des deniers de cet office « ad 
opus dicU infirmatorii (3). L'année précédente, l'abbé 
avait acheté, pour le même office, une vigne entre ce 
village ct celui de Courtieux «inter Montigniacum 
dictum le Casteler et villam do Courtiex, ad USUtll 

pauperum illfirmarie monasterii Vrsicampi :» (4). On 
voit encore qu'en J256 et 1237, Simon, fils d'Agathe de 
Monnevoisin vendirent à l'abbaye des terres et vignes 

1 

(1) p. 267. Une vigne de Vaux-rots était un don d'Emeline de 
Paris. citoyenne de Soissons. 

(2) p. 112, 
(3) p. 4C3. 
(4) Montigny-Lengrain s'lIppelait aussi Montigny-le-Châtelet. 
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près de celles de Raoul de Montgobert au hameau de 
Banru, et qu'en 1266, le chevalier Nivelon de Vouties 
~onfirma à Notre-Dame d' Orcans ce que Renaud de 
VOllties lui avait donné en ce hameau (1). 

La séaÏlce est levée à 5 heures. 

Le Président: CHORON, 

Le Secretaire: l'abbé PÉCH.li.UR • 

.... _04# 

(1) p. 35!. 
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4° Revue des études grecques, t. 1er, nO 1, janvier
mars 1888. 

5° Mémoires de la Société académique d'agriculture, 
sciences, arts et bellai-Iettres de l'Aube, t. 24, 
3' série, 1887. 

6° Bulletin de la Société archéologique de la Cha
rente, 5' série, t. 9, 1887. 

7° Bull.etin de la Société des sciences de l'Yonn~, 
t. 41, Il 8 de la 38 série, 1887. 

8° Bullt1tin de la Société de l'Histoire de Paris, 
15' année, 1re et 28 livr., janvier.avril 1~88. 

9" Bulletin de la Société archéologique du Midi da 
la France, n° l, ].888. 

10° Romania, t. 17, n° 66, avril t888. 
Ho Société des Antiquaires de la Morinie, 1468 livr., 

avril-juin 1888. 
12° Notice sur les sile:c taillés recueillis en Tunisi e, 

par M. F. Moreau. 

Au nombre des livres et ouvraga~ offerts à là Société, 
on remarque une Notic6 sur les silex taillés recueillis 
en Tunisie par M. Frédéric Moreau, petit-fils de 
notre vénérable collègue, l'infatigable explorateur de 
Caranda. Des rernerclments sont votés à l'auteur. 

CORRBSPONDANCE 

Parmi la correspondance, M. le Président lit: 
t o Une lettre de M. Dupuis, président du Comité 

archéologique de Senlis, remerciant de nouveau la 
Société de l'accueil plein de courtoisie qui lui a été 
tait lors de l'excursion du jeudi 27 juin dernier. 
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20 Une lettre de M. Cortilliot, président de la Société 
académique de Laon, invitant notre Compagnie à se 
rendre au chef-lieu, dimanche prochain, pour assister 
à une exposition de dessins et de gravures de 
M. Midoux et à un banquet le soir. Plusieurs membres 
pensent pouvoir se rendre à cette invitation. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

M. Plateau envoie, sous ce titre: Un Echo de 
r Hiltoire cl' .Angleterre à Soissons, un mandement de 
1696, par lequel l'évêque de Soissons, Fb.bio Brulard 
de Sillery, ordonne des prières pour le succès des 
armes de Jacques II, lequel tentait UlJe descente en 
Angleterre pour reconquérir son trône: 

Un Echo de l'Hhtoire d'Angleterre à Soissons 

Jacques II, fils de Charles 1er, avait succédé à son 
frère Charles II, en i685, sur le trône d'Angleterre, 
Soupçonné de vouloir rétablir la rcl;gion catholique 
romaine, il eût à répri:ner plusieurs révoltes. En i 6K8, 
il fut décidément battu par son gendre Guillaume 
d'Orange, et forl!é de quitter J'Angleterre. Mais au 
commencement de i696, encouragé et aidé par 
Louis XIV, il résolut de tenter à nouveau la fortune 
des armes, pour recouvrer sa couronne et son royaume. 
A cette occasion, l'évêque de Sois:::ons fit paraitre le 
mandement suivant: 

« Fabio Bnllard de Sillery, par la miséricorde de 
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Dieu, Evêque de Soissons, à tous Abbés, Prieurs, 
Curés. Communautés et Couvents. 

« Nous ne pouvons, sans crime, paraitre indifférent 
pour le succès du dessein que notre auguste monarque 
vient d~ manifester. Il veut tenter encore une fois de 
faire rentrer dans ses états ce vertueux Prince qui en 
est sorti pour la religion. Ses troupes doivent inces
samment descendre en Angleterre pOUl' tâcher d'en 
chasser l'usurpateur. Mais comme c'est en vain que 
l'homme travaille si Dieu n'est pas avec lui, Nous 
sommes obligés de lever les mains au Ciel à l'exemple 
de Moïse, durant que le Peuple de Dieu combattra, afin 
qu'il soit victorieuxJ Nous vous mandons pour cet 
effet de dire tous les jours à la messe la collecte 
contrà Persecutores et mate Ilgentes qui commence ainsi 
Itostium nostrorum, et d'exciter les fidèles fi recom
mander avec ferveur cette entreprise dans l~urs 

prières. 
« Donné en notre palais épiscopal à Soissons ce 

! mars f 696. :t 

On fut surpris de ce mandement, dit une note du 
temps, d'autant que l'affaire ne réussit pas. En e:ft'et, 
le malheureux Jacquès, vaincu sur mer à La Hogue, et 
sur terre sur les bords de la rivière la Boyne, en 
Irlande, quitta précipitamment l'An~leterre et S8 

réfugia en France. Il s'établit au château de S' int
Germain, où il mourût en 1701, 

La pièce ci-de8sus existe aux Archives nationales de France. 

M. Co\)et donne lecture de l'article suivant: 
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l'onctions et Gages d'un Maître d'école en 1793 

On sait que les instituteurs sont actuellement 
nommés par des arrêtés préfectoraux, qu'un programme 
d'ensElignement leur est assuré, indépendamment d'ac
cessoires et du logement; mais on ignore généralement 
comment et à quelles ('onditions ils étaient investis de 
leurs fonctions, il y a à peu près uu siècle. 

Or, je viens de trouver dans les archives de la ville 
de S~issons un vieil ac'A authentique qui est conçu 
dans des termes tels qu'il renseigne sérieusement sur 
ce point. Et si l'on rapproche-cet acte d'un document 
que j'ai publié e~ 1880 dans le Bulletin de la Société' 
historique, archéologique et scientifique de Soissons, 
80US le titre: Cl Installatio" d'un Maître d'école li Ostel 
en 1807), on sera certainement fixé d'une manière 
complète sur les différences de nomination et de 
situation des instituteurs à cent ans environ d'inter
valle. 

n y a dans le canton d'AuhentoD, arrondissement 
de Vervins, une forte commune dont la populatiolJ, 
aujourd'hui de 1372 habitants, était à peu près de 
mille âmes en 1793. . 
. Cette commune du nom de Landouzy-la-Ville, avait, 
dans les premiers mois de cette dernière année, un 
maître d'école appelé Jean-Baptiste Leclère, qui, Je 
23 décembre 1792, au sortir de la grand'messe (et 
conformémeùt il l'usage sans dOllte), avait donn6 sa 
démission, en prévenant ses concitoyens, de vive voix 
et par apposition d'affiches, d'avoir à se pourvoir d'un 
autre maître d'école pour la Saint-Jcan-Baptiste d'été, 
lors prochaine, c'est-à-dire pour le 24 juin 1793. 
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Le citoyen Jean-Louis Terrien, maltre d'école à 
Seraincourt (Ardennes), s'était alors présenté pour 
succéder au citoyen Leclère, f't le Conseil g'5néral de 
la commune de Landouzy ravait accepté le 5 mai, 
après avoir examiné « ses capacités et expérience tant 
pour les écolages des enfants que pour le cuIte à 
l'église et le bon ordre t. 

En conséquence, le 21 du même mois de mai, un 
acte fut passé pardevant le notaire public de Landouzy
la-VIlle, - mattre Naudet, - pour régler les conven
tions des parties. 

Sont comparus après convocation au son de la cloche, 
dit cct acte. les citoyens maire, officiers municipaux, 
procureur de la commune. notables composant le 
Conseil général de Landouzy-la-Ville et tous autres 
habitants dudit lieu, lt squels ont reçu l'engagement 
et la promesse du citoyen Terrien de remplir ses fonc
tions et d'y satisfaire avec équité, exactitude et en 
galant homme, sans reproches légitimes; aux chllrges 
par ledit Terrien de sonner l'Angelu3 le matin, à midi 
et le soir, de remonter les poids de l'horloge tous les' 
jours. de régler cette horloge le mieux possible, sans 
être assujetti aux frais de réparations, de balayer 
l'église en tous les endroits, même les éreignes, couvrir 
les Mtels après les offices, en sorte que ladite égU!'e 
soit tOlljours d'une honnête propreté; commencer le& 
écoles des enfants tous les ans à la Saint-Remi premier 
octobre, continuer jusqu'au jour de la Saint-Jean
Baptiste, 24 juin de l'année suivante; et prêter grand 
soin tant à l'égard de la lecture qu'à l'égard ~es 
écritur~s et des éducations. 

Il sera, dit également le même acte, payé tous Jes 
ans au cito~'en Terrien, pour gages de ses fonctions, 
savoir: par chaque laboureur et rentier un pagnet de 
blé à comble mesure; par tous ceux qui ont des biens 
aux champs la somme de trente sols, et (l~r ceux qui 
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n'ont qu'une maison vingt sols. Quant au paiement 
des écolages des enfants, il sera fait tous les mois et 
consistera en quatre sols par chaque enfant de la 
première classe, cinq sols pour les enfants de la 
deuxième classe, et six sols pOlir ceux de la troisième 
et derniè.re classe. 

Il e~t convenu aussi, dit encore l'acte, que les veuves 
paieront comme les autres. . 

Finalement les gages dudit maître d'école sont 
évalués à enyiron sept cents livreg par an. Et, er. cas 
de reproches, les comparants se réserveront la lcisibilité 
de delititutioll du cito~'en Terrien. 

Le marché est ainsi conclu, et il en résulte bien 
que Terrien, d'une part, a offert ses capacit.és et son 
expérience pour être maîtr~ d'école et clerc laïque, et 
que les fonctionnaires et simples habitants, d'autre 
part, les ont acceptées. 

Aujourd'hui on ne pro('ède plus de la sorte Le 
préfet ayant nommé un iQstituteur, celui-ci se rend 
à sou poste. S'il s'y plaît et s'il y plaH, tant mieux; 
mais s'il en est autremen t, on le change de résidence; 
et en ce qui concerne le traitement, - pour Landouzy
la- Ville, par exemple, - il est de presque 2,000 francs, 
accessoires compris, au lieu des 700 livres tant en 
argent qu'en nature, d'il y a un siècle. 

y a-t-il là Ulle amélioratio:l ? Eu égard au prix actuel 
des subsistances, je n'hésite pas à répondre non. 

M. Michaux lit ensuite le compte rendu suivant de 
de l'excnrsion annuelle: 
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Excursion de la Société Archéologique 

DU 14 lUIN 

Jeudi 14 juin dernier, la Société archéologique de 
. Soissons a fait son excursion annuelle. Elle s'est rendue 
1 Villers·Cotterêts par le train de dix heures, et là un 
omnibus à deux chevaux attendait les membres pré
senls et devait les conduire dans les endroits indiqués. 

Le temps est couvert. et assez menaçant, mais on 
part tout de même frais et dispos; les archéologues 
ne connaissent pas la fatigue et bravent le vent, la 
ph!ie et le soleil. . 

La premiè::-e station est Largny, dont o~ visite la 
curieuse et pittoresque é~lise du XIIe eiècle, le clocher 
à double pignon, le porche en bois; à l'intérieur, les 
poutres sculptées, «tirants à moulures avec avaloirs 
dessinés en tête do croèodiles », dit Fleury; des restes 
de vitraux peints du XV~ siècle. Ce qui· est surtout 
curieux, c'est un retable en bois sculpté d'environ 
un mètre carré, représentant une descente de croix 
avec de nombreux persorlnages. Ce beau specimen 
de l'art flamand a été fort habiÎement restauré, il y 
a une quinzaine d'années, par un sculpteur de la 
contrée, M. Gilbert. 

Un autre bas·relief représentant les douze apôtres 
est aussi très remarquable. 

Parmi les tableaux, une sainte Anne entourée d'une 
foule de religieuses, et d'autres provenant en partie 
de l'abbaye de Longpré, ainsi que Jeux panneaux de 
bois peint qui sont à peu près perdus, mais dont 
plusieurs têtes sont très belles. 
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Le château de Largny, divisé entre plusieurs proprié
tail'es, n'a plus rien de féodal, 

De Largny, nous nous dirigeons sur Vez~ laissant à. 
notre droite l'ancien couvent de Longpré. 

C'est le commencement de cette belle valléo d'Au· 
tomne, si fertile, si accidentée, à l'éxu-bérante végé
tation, avec ses prairies de fleurs, ses arbres touffus, 
ses cours d',eau, ses étangs, ses collines el ses maison
nettes à demi caché~s dans le feuillage. C'est ici qu'on 
pourrait dire avec Demoustier: 

Quel charme on y respire, en respirant le frais, 
Sans doute le bonheur, l'innocence et la paix, 
En renonçant au monde, ont ici, pour jamais, 

Fixé leur tranquille ermitage, " 

Voici la tour de Vez, son enceinte d'épaisses murailles 
et son donjon, L'aspect de ces ruines est encore assez 
imposant, Le vieux château, l'un des plus intéressants 
après Pierrefonds et Coucy, bien entendu, appartient 
aujourd'hui à M, Elie Paillet. Les tours ont 25 mètres 
de hauteur, 

Viollet-Leduc s'est beaucoup occupé de Vez; il lui 
a consacré une place dans sou ])ictionnaire d'architecture 
et en a donné un plan détaillé. Déjà, dans une précé
dente excul'sion faite en 1862, notre excellent et docte 
secrétaire, M. l'abbé Pécheur, a étudié ce beau reste 
de l'architecture militaire du XIVe siècle. Nous ne 
reviendrons pas sur ce qui a été si bien décrit par lui 
dans ses Annales et dans le Bulletin de la Société 
archéologique, ire série, tome 17. 

Quant à l'église de Vez, elle n'offre que peu d'intérêt. 
Le portail et lé clocher sont du XII" siècle; ]e chœur, 
du XIIIe~ et la nef, du xv·, Ici encore, on voit encore 
des poutres saillantes, sculptées, comme à Largny. 

Nous remontons dans notre véhicule et nous descen
T. XIX 11 
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dons la colline de Vez. En jetant un coup d'œil derrière 
nous, nous apercevons un charmant pg,ysage qui aurait . 
tenté Ruysdaël: au milieu des masses de verdure et 
d'arbres, coupant le ciel dans lequel floUent de légers 
nuages floconneux, se détache le donjon de Vez, avec 
ses tours d'encoignures, ses créneaux et ses· machi
coulis, 

Nous arrivons au Lieu-Restauré. De ce monastère de 
l'ordre de Prémontré, il ne reste plus que les débris 
de la chapelle, convertie en grange. Cette chapelle, 
bâtie en H3f l fut restaurée presque complètement au 
xV- siècle; elle conserve intacte une magnifique rosace 
du style ogival flamboyant. On croit'ait VIJi! une fine 
dentelle merveilleusement découpée à jour, 

L'heure passe et l'on est obligé de repartir le plus 
rapidement pùssible; nous continuons à suivre la 
délicieuse vallée d'Automne et nous cotoyons, sans 
nous arrêter, le Berval, Pondron, Vatières-Voisin, le 
moulin l'Abbesse et Fresnoy-la-Rivière dont noug 
apercevons l'église. Puis la route fait un coutIe et 
remonte vers Morienval. 

Il est midi et demi. Notre premier soin est de nous 
.rendre à l'hôtel, Saint-Denis, tenu par M. Debray-Mau
privez,où un déjeuner nous attend, déjeuner conbrtable 

, auquel nous fimes honneur. Le grand air nous avait 
donné un appétit féroce que l'air de propreté da la 
maison, l'odeur des meh, la fraîcheur des légumes 
devaient satisfaire. 

Un vénérable ecclésiastique, M. l'abbé Réaux, CUrES 
de ltIorienval, voulut bien s'offrir pour être notre 
ciceron~ et nous fit les honneurs de son église, célèbre 
et remarquable à plus d'un titre. 

Un habitant nous avait déjà dit, en arrivant: 
- L'église a 3 clochers et' 200 cloches. . 
Pour rassurer tout de suite nos collègues nous dirons 

que c'était un jeu de mots et qu'il fallait entendre:' 
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- L'église a 3 clochers, et deux sans cloches. 
Ce monument est un beau specimen du style roman: 

fenêtres à plein-cintre; à l'abside, quelques fenêtres 
pourtant sont en ogive. Dans l'intérieur, on voit de 
très curieux chapiteaux mérovingiens, beauco'Jp de 
pierres tombales; la statue de pierre d'un guerrier git 
dans un coin, trisle, délaissée. 

On sait que la tradition fait remonter à Dagobert ... 
sinon l'origine du moins la splendeur de cette paroisse. 
Le monarque y possédait une villa et "1 fonda un 
monastère qui devint bientôt 1l0ris'iant." 

Il y avait, parait-il. une statue équestre de Dagobert, 
mais cette œuvre, probablement d'un artiste primitif 
ou usée par le temps, fut enterrée par ordre d'une 
abbesse. Telle est du moins la tradition. 

Nous ne décrirons point par le menu cette église, 
pourtant si intéressante et que M. l'abbé Réaux nous a 
montrée dans tous ses détails. 

Avec lui, nous entrâmes da.ns la cour d'une maison 
voisine, et nous vtmes des vestiges de la Renaissance: 
des fenêtres, un escalier tournant en pierre, des 
armoiries assez mutilées qu'on nous assura appartenir 
à une abbesse, Anne de Foucault. 

Nous remercions vivement le pieux abbé et nous 
nous dirigeons sur Retheuil pour être de retour à 
Villers-Cotterêts, vers 7 heures. 

Nons traversons une partie de la forêt de Compiègne, 
le village de Palesne, avec son église toute neU"fe, nous 
apercevons le vieux château-fort rétabli de Pierrefouds 
que nous saluons en passant, comme une antique 
connaissance à qui l'on dit: au revoir • 
. Nous voici bientôt à Retheuil. Nous nous arrêtons 

à l'église qui est la plus aucienne du canton de Villers
Cotterêts: ellt:! remonte au XIe siècle, mais différentes 
restaurations ont été faites à toutes les époques: aux 
m, ~ll, XiV et xv· siècles. 
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Dans cette église, nous rencontrons M. le clÀr~ qui 
Yeut bien nous en indiquer les curiosités et même nous 
acco=npagner jusqu'à Taillefontaine. 

Ici l'église est ornée d'un clocher en pierre, élégant 
et léger, du xvI" siècle, ressemblant assez à ceux de 
Saint-Jean-des-Vignes. La description de cette église et 
de celle de Retheuil a été faite par M. de La Prairie, 
et publiée dans le Bulletin de la Société arlh~o)ogiqup. 
de Soissons, 168 volume. Nous n'avons donc pas à y 
revenir. 

Nous quittons à regret M. le curé et nous voilà 
partis. traversant la forêt de Retz, montant la côte 
de la Croix-Morel, laissant à notre ~roite le signal de 
Montaigu, à gauche la tour Réaumont, les deux points 
les plus élevés du département, et nous suivons le 
chemin, tantôt escaladant la route du Faîte, puis 
redescenJant comme dans un vallon. 

Bientôt nous apercevons la tourelle du Parterre; 
nous ~ommes arrivés à Villers-Cotterêts que nous 
traversons dans toute sa longueur jusqu'au chemin 
cie fer. Nous passons devant la statue d'Alex.andre 
Dumas, puis remontant en wagon, nous reprenons le 
train qui, à 8 heures, nous ramène sains et saufs à 
Soissons. 

En nous quittànt, nous nous félicitons de l'emploi de 
cette journée si intéressante et si complète, dont nous 
nous souviendrons comme d'une revue, trop rapide 
assurément, des monuments de nos ancêtres, à travers 
une partie du Valois. 

Enfin, le même membre donne lecture d'une note 
sur la visite qui nous a été faite par le Comité archéo
logiq ue de Senlis: 
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Visite Jo Comité arcbeologique de Senlis à Soissons 
DU 28 JUIN 

Le Comité archéologique de Senlis est venu le jeudi 
28 juin dernier visiter notre ville. 

A Il heures, nos voisins arrivaient à l'Hôtel de 
Ville où les :lttendaient une douzaine de membres de 
notre Société historique. 

Après les compliments d'usage, )a première visite 
fut consacrée au M usée, qui contient, outre des tableaux, 
ùe llombreux objets antiques trouvés dans nos environs, 
et appartenant à toutes les époques depuis l'âge de 
pierre jusqu'à l~ Révolution. 

A midi, tout le monde se dirige vers l'hôtel de la 
C,'oix-d'Or, où un déjeuner confortable réunit les 
deux Sociétés. Au milieu de la table, }do Dupuis, 
président du Comité de Senlis; en face de lui. 
M. Choron, président ùe la Société de Soissons, entre 
Mme. Guibourg et Vatin; puis MM. Marguery, vi.::e
président, A. Chartier, conservateur, l'abbé Wattier, 
secrétaire, Fautrat, vicè-secrétaire, Vatin, lré~orier, 
L'Hotte, ancien consul, Guibourg, l'abbé Clozier, 
Desmarefz, Wallon, etc., de Senlis~ et onze membres 
de la Société de Soissons. 

Au des8ert~ M. Dupuis a remercié le Président et la 
Société soissonnaise du gracieux accueil fait au Comité 
de Senlis, et a invité les Soissonnais à aller leur rendre 
prochainement une nouvelle visite, en les assurant 
d'une réception toute cordiale et chaleureuse. 

M. Choron, pr~sident de la Société de Soissons, a 
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répondu en remerciant son collègue de Senlis de son 
aimable invitation, et en promettant de s'en souvenir; 
il a rappelé que déjà, il Y a 3 ans, nous étions allés à 
Senlis, où nous avons, avec intérêt, visité la cathédrale, 
les arènes et les archives; à cette époque, nous étions 
accompagnés de M. Fossé d'Arcosse père, l'un des 
arrière-neveux du chanoine Afforty, une des célébrités 
sylvanectes, et notre course fut dirigée par M. Vernois, 
à qui l'on devait la découverte des arênes. Hélas 1 
depuis cette époque, tous deux sont décédés et leur 
perte a été très sensible. 

En sortant de table, la Société se porte vers Saint
Jean-des-Vignes, par l'ancien rempart Saint-Christophe, 
aujourd'hui nivelé. 

Saint-Jean-des-Vignes! quel mag~it1que portail, 
q uelIe richessA d'ornements, quelle :finesse de sculpture 1 

. il Y a là en même temps que l'imposante masse, 
l'harmonie dans l'ensemble, la délicatesse et le fini 
des détails; on dirait une immense broderie découpée 
dans la pierre. 

Vu regret, en passant, au cloître si splendidement 
travaillé aussi, mais qui se perd et s'effondre peu à 
pell et menace de disparaître entièrement bientôt, si 
J'on n'y prend garde et si l'on n'y fait point d'urgentes 
et indispensables réparations. 

Classé comme monument historique et l'un des plus 
beaux de France, c'est à l'Etat que revient le soin 
d'en opérer la conservation et la préservation. Déjà, à 
plusienrs reprises, notré Société a appelé l'attention de 
qui de droit sur le délabrement de ces merveilleux 
débris de l'architecture des XIV et xve siècles. 

Espérons cependant que toutes ces réclamations 
pourront être un jour entendues, et que ces monuments 
seront conservés à notre cité et aux amateurs des chefs
d'œuvre de nos ancêtres. 
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En quittant Saint ·Jean, nous nous rendons au grand 
séminaire; on visite l'élégante chapelle, puis la biblio
thèque. On y admire les virux manuscrits, surtout 
celui de Gauthier de Coincy (les Miracles de la Vierge) 
a,vec ses miniatures si délicate3 et si grMieuses. C'e:'lt 
un des plus beaux qui existent aujourd'hui. 

M. l'abbé Bourse, chanoine, directeur du sémi!laire, 
commuuique et explique les richesses et les merveilles 
de l'établissement, avec beaucoup de grâce et dl3 savoir. 

Dans le jardin se troùve l'ancien théâtre romain si 
consciencieusement décrit par M. de La Prairie. 

Découvert autrefois, il est à présent complètement 
caché par la terre et le gazon. On n'eu peut plus "oir 
que la forme: un vaste hémicycle. 

La pluie commence à tomber quand on arrive à la 
cathédrale. M. Besnard, architecte, explique la restau
ration ctu transept. 

M. l'archiprêtre fait gracieusement "oir la belle 
chasuble brodée par une abbesse de Notre-Dame, le 
Christ de Girardon, le calice d'ùr, les reliquaires 
artistiques, etc. . 

On donne aussi un coup d'œil aux tableaux, notam
ment à ceux de Rubens, d'Ange Tissier et de Lavoine. 

Ensuit.e, ou voit la vieille église romane Saint-Pierre~ 
au Parvis et les fenêtres à plein-cintre restant enCOl'e 
da couvent de Notre-Dame, aujourd'hui, la grande 
Caserne . 
. La pluie cesse alorB et la Compagnie se dirige 

vers Saint-Médard. 
Ici les restes sont peu nombreux. 
La chapelle, - les cryptes el les tombeaux, - des 

têtes de statues mutilées, etc. . 
L'heure s'écoele et 10 train Ta bientôt partir .. Il faut· 

se séparer sans avoir pn tout voir; il faudrait plus 
d'une journée pour cela. 
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On se dit adieu et chacun gardera le souvenir de 
cette rapide excursion dans l'antique cité des Suessions, 
de même que nous [l'oublierons pas non plus la visite 
de nos savants et aimables collègues du Comité de 
Senlis. 

La -éance est levée à cinq heures. 

Le Président: CnoRoN. 

Le Vice-Secrétaire: AL. MICd,WX. 
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4° Bulletin de l'Association philotech nique, juin et 

juillet 1888. 
0° Mémoires de l'Académie de Nîmes, 1886, t. 9. 

T. XIX t~ 
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6° Journal des Savants, avril et mai, 1888. 
7° Société archéologique de Bordeaux, t. t2, 28 et 

3' fascicules. 
8° Société archéologique de Bordeaux, comptes 

rendus, 1882 à 1884. 
9° L'éducation carolingienne, le Manuel de Dhuoda, 

par Bondurand. 
10° Bulletin de la Société archéologique et historique 

de l'Orléanail'l, no 135, 1er trimestre de i888. 
11° Mémoires de la Société d'agriculture, sciences 

et arts d'Orléans, t. 27, nOI i à 4. 

12° Bulletin de la Société archéologique du Limousin, 
t. 37, t888. 

t3° Revue de Saintonge et d'Aunis, 8' vol., 48 livr. 
{.lo Mémoires de la Société des Antiquaires de 

France, t. 7. 

H)O Travaux de l'Académie de Reims, t. 2. i885-86. 

16° Bulletin de la. Société de l'Histoire de Paris. 
1511 année, 3' livr. 

17° Bulletin de la Société d'agriculture, sciences et 
arts de la Sarthe, t. 33, 3' fasc. 

i8° Académie d'Hippone, 38 fasc., n° 34. 
i9° Bulletin de la Société des Antiquaires de Paris, 

n° i, 1888. 
20° Bulletin des Bibliothèques et Archives, no l, 1888. 
2fo Annale, de la Société de Nivelles, 3' livr., t. 3. 
22° Revue de Bretagne, ire livr., janv. 1888. 
23° Les Seigneu1's de Charmes de la Maison du Passage, 

par le comte de Galametz. 
24° Gauthier de Coincy, par Félix Brun. 
25° Société de Langres, programma du prix Barotte. 
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Parmi les ouvrages offerts à la Société et déposés 
sur le bureau, on a remarqué: 

10 Une livraison de la Revue de Bretagne et de Vendée, 
contenant un tra7ail de M. Pitre de Lisle du Dreneuc, 
sur les tombeaux de8 duc8 de Bretagne, de la maison 
de Dreux, au nombre desquels se trouvait Pierre de 
Dreux, dit Maucùm:, et d'autres, inhumés à Braine; 

20 Une brochure de M. Félix Brun, sur Gauthier de 
Coincy; 

30 Une autre, de M. le comte de Galametz, sur les 
seigneurs de Charmes (près La Fère), de la maison 
d~ Passage; 

4° Une notice biographique sur le général Joseph de 
Brauër, décédé à Urcel le 3 juillet 1887, dans sa 
73· année, par M. A. de Sars. 

Des remercimenls sont adressés aux auteurs. 

CORRESPONDANCE 

M. le Président donne lecture d'une leUre de M. le 
Préfet invitant la Société à prendre part à l'Exposition 
de t889, section d'archéologie. La Société décidera 
comment elle y peut figurer et quels objets elle enTerra 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M. de Bertier donne lecture d'un travail sur la 
fondation du monastère des Feuillants, de Soissons, 
par le maréchal d'Estrées et Marie de Béthune, s& 
femme, résultant d'un acte passé devant Bouchel, 
notaire à Cœuvres, le 15 octobre 1627. 
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TRAITÉ 
de Fondation du Monastère des Feuillants 

DB SOISSONS 

Par le Maréchal d'Estrées et Marie de Béthune, sa femme 

LE I5 OCTOBRE 1627 

Devant Mo Bouchel, Notaire à Cœuvrcs, 

Dormay, dans son Histoire de Soissons (1), après 
avoir parlé de l'origine des religieux Feuillants et de 
la réforme de leur ordre, ajoute ce qui suit: 

« Nous devons à la piété de M. le Marescbal d'Estrées 
et de Madame Marie de Béthune, sa première femme, 
la fondation d'un couvent de celte COTlgrégation, qui 
se commença en cette ville l'an 1629. Le projet en 
avait esté fait quelques années auparavant, et le Traitté 
conclu à Cœuvres l'an 1627 entre le Fondateur et les 
Pères de cet ordre, La Ville y avoit donné son consen
tement le 16 mars de l'année 1628, etc ... ]) 

Après Drlrlnay, tous les histol'iens du Soissonnais 
ont consaeré qndque..l lignes à cotte fondation du 
Maréchal d'Estrées, mais en se contentant, pour la 
plupart, de répéter ce qu'avait dit l'hlstorien du nue 
siècle. 

Nous avons eu la bonne fortune de trouver dans le 
minutier de :W Deciry, notaire à Soissons, la minate 

(1) Tome II, p, 553. 
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du Traité conclu à Cœuvres en 1627 et mentionné par 
Dorrnay. Nous reproduisons ce document en entier, car 
il contient quelques particularités inédites qui ne sont 
pas sans intérêt pour l'histoire religieuse de Soissons 
aussi bien que pour celle de la Maison d'Estrées. 

« Du Vendredy, quinziesme jour d'Octobre mil six 
cens vingt. sept, environ heure de midy: 

« Furent présens hault et puissant Seigneur, Messire 
François Hannibal d'Estrée (1), chevallier Marquis de 
Cœuves (sic) coner du Royen ses conseilz d'Estat et 
privé lieutenant pour sa Majesté au Gouvernc!rnent de 
l'Isle de France et gouverneur particulier pour sa 
dite Majesté, de la ville de Laon et paiis Laonois, 
Mareschal de France, 6t haulte et puissante dame 
Marie de Béthune son espouze (2), estans de présens en 
leur chasteau de Cœuves, d'une part, et Très Reverend 
père en Dieu, dom Jean de SI François, supérieur 
général de la Congrégation Nostre Dame de Feuillans, 
ordre de Cisteaux, d'aultre i lesquelles parties ont 
déclaré quo ('omme ainsy soit que le dict Seigneur 
mareschal auroit esté cy devant inspiré du désir de 
faire bastir et fonder un monastère à l'honneur et 
gloire de Dieu, duquel il reconnoist tenir tout ce qu'il 
a eu pour en rendre graces immortelles à sa divine 
Majesté, pour estre au dict Monastère entretenne une 
Communaulté de religieux vivans en bonne observance 
régulière, qny puj~sellt y faire l'office pt chanter 1('>; 

louang('s de lIieu, comme aussi pour s'el1lploier ault:lIlt 
qu'il leur serail po:;sible à l'instruction, consolatioll pt 
assistance spirituelle du prochain, pour cest effect Il 
auroit joUé les yeux sur les Religieux de la COll gré-

(1) François Annibal (l'Estrées, marquis de Cœuvrcs, né en f573 
avait par con~lquent cinfl.tante-quatre ans à l'époque ou il signa cei 
acte. 

(2) Le Maréchal d':Cstrées avait épousé Marie de Béthune en 1622. 
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galion Nostre Dame de Fueillans (sic) ordre de Cisteaux, 
que pour la longue conversation qu'il a eue avecq eux, 
il a connus très propres à son dessein, à cette cause 
il se seroit adressé au dict très révérent père général 
de la dicte Congrégation, pour le prier et requérir 
d'agreer ct d'accepter la fondation du monastère qu'il 
prétend ediffler et fonder dans la ville de Soissons 
soulz le bon plaisir du Roy et de Monseigneur 
l'Evesque (1) de la dicte Ville. A quoy le di ct tres 
reverent Père général auroit volontiers entendu, pour 
ce est-il que ('y-devant et dès le vingt huictiesme jour 
de juin de la présente année le dicl Seigneur Mareschal 
par contract de donation passé par devant Chapellain 
et Fontaines, notaires au Chastelet à Paris, auroit faict 
cession et transport de la Rom me de trente mil livres 
t. (2), à lever et à prendre en trois années consécutives 
sur la pension que Nostre S' Père le Pape et sa Majesté 
ont accordée au dict Seigneur Mareschal sur le revenu 
temporel de l'Abbaye de Longpont, ordre de Cisteaux, 
diocèse de Soissons, pour estre la dicte somme 
emploiée par les Regligieux (sic) Fueillans du dict 
Monastère comme il est plus li plein contenu dans le 
dict contract, Lequel contract les dicfz Seigneur 
Mareschal el dame son espouse ont approuvé et 
ratifflé de nouveau, voullant qu'il sorte ~on plein et 
entier effect, Et pour donner moien de vivre et de 
s'entretenir aux Religieux Fueillans quy seront mis et 
q uy feront résidence audict Monastère, le diet Seigneur 
Mareschal a promis deux mil livres de rente annuelle 
et perpétuelle à prendre sur le revenu de la manse 
abbatialle (3) de la dicte abbaye de Longpont, ordre 

(1) Simon Legras, 
(1) Tournois, 
(3) « Le Maréchal donna une rente de mille deux cpnts livre8 à 

prendre sur la terre de Cœuvres. » (Leroux, Histoire de SOÏ$SOnl, 
t. II, p. !54.) « Douze cents livre8 de rente étaient assurée! sur la 
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de Cisteaux, diocèse de Soissons, et d'obtenir à ses 
poursuittes, contz, fraictz et despens les expéditions 
en Cour de Rome nécessaires pour la creation de la 
dictE> pension (1). Et en outre a promis et promect les 

terre de CœuVfes }) (L'abbé Pécheur, Annales, t. VI, p. 145.) Nous 
voyons que le traité de t6û accordait un plus large revenu aux Reli
gieux et qu'a l'origine cette rentl) n'était nullement prélevée sur la 
terre de Cœuvres. L'inteution du fondateur semble avoir été de con
sacrer, a une fondation religieuse, la pension qui lui provenait de 
revenus d'abbaye. 

Nons ferons remarquer à ce sujet l'analogie de la conlluite dn 
maréehal d'Estrées avec celle de Bernard Potier de Gesvres, qu'il 
paraît avoir pris pour modèle dans cette circonstance. Bernard Potier 
avait, en effet, fondé en 1614, le monastère des Feuillants de Blé
rancourt, en attribuant aussi une somme de trente mille livres à la 
construction du couvent, et, de plus, en se démettant de la commende 
de Saint-Vincent de Laon, pour fournir une rente de deux mille livres 
aux Religieux. 

(1) Les trente mille livres prélevées sur les trois années du revenu 
temporel de l'abbaye de Long-pt nt représentaient donc une pellsion 
annuelle de dix mille livres. Mais le Maréchal, en 1627, touchait·il 
cette rente? L'engagement qu'il prend « d'obtenir les expéditions en 
Cour de Home nécessaires pour la création de la dicte pension) nous 
fait 8upposer le contraire. Bien que la pension lui ait été accordée 
par le roi de France et le Pape (ainsi qu'on le voit plus hallt), il est 
il. croire que le maréchal n'en était pas encore réellement titulaire; 
il lui fallait attendre les lettres d'expéditions pour la créati()n, autre
ment dit, pour l'entrée en jOllÎssance de ladite pension. D'ailleurs 
Longpont à cette époque avait un abbé commendataire, François 
Crocquet de Puyvert, aumônier du Roi, et ce n'est qu'en 1629 que 
nous voyons ce personnage abandonnpr dix mille livres des revenus 
de son abbaye en faveur d'Annibal d'Estrées. (Voir la Monographie 
de Longpout, par M. l'abbé Poquet, p. 97.) Nous constatons que, 
cette armée la seulempnt, on commença les travaux de construction 
du mona~tèrE" des Feuillants de Soissons. 

M. l'abbé Pécheur, dans les Annales du Diorèse, parle ausai de 
cette cpssion faite par Crocquct de Puyvert au Maréchal d'Estrées et 
il ajoute: «C'était un acheminement pour faire tomber la commende 
de Long'pont dans cette opulente famille. }) Nous voyons, dans tous 
les caR, qu'il n'était pas fait un mauvais usage de ces revenus abba
tiaux, et nous ne trouvons pas hors de propos de rappeler brièvement 
les récents et signalés services qui méritaient au marquis de Cœuvres 
IE"s faveurs royales. Alllba~sadellr à Rome, il anlÏt réussi par son 
adresse a faire élire en 1621, à la mort de Paul V, un pape favorablp 
aux intérêts de la France, Grégoire XV, et la vigoureuse et rapide 
campagne du maréchal, dans la Valteline, venait de permpt1re au 
roi de signer, lin 1626, un traité de paix avantageux avec l'Espagne 
et le nouveau pape Innocent VIII. 
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dictz Seigneur, 1I1areschal ~t dame son espouze, de 
faire unir au dict Monastère ;\ leurs depons et pour
suittf'S d'autres Lenefices jusqups à la conCl1rance de 
mil livres de rente, en lieu commode, en telle sJrte 
que le revenu en soit perceptible sans trop de difficulté; 
le tout montant à la somme de trois mil livres de 
rente pour b dotation du did monastèr8, nouriture 
et entretf'nement des Religieux qui &erollt en icelll~', 
comme aussy pour entretenir l'cg'lise d'('rne~nentz et 
les Lastimens de réparations nécessaires. 1t, moyen
nant re, le~dictz seigneur, mareschal ct b dicte d~me 
son espouze vœulent et entendent que eux et leurs 
boin:. soient reconnus pour fondateurs du did t1Ionltstere 
futur, pour en icelluy jouir des (sic) tous les dl'oictz, 
honneurs, priviIeges et prerogatives qui de droict ou 
usaige receu en France appartient aux fondateurs des 
lDunasteres et maisons religieuses non cOlltraires aux 
statutz des dictz religieux fueillants. Pourront lesdictz 
stJiglleur, marescllal et dame son espouze choi:"ir en 
l'Eglise qlly se ùastira au dit mOlw,sÜ\re une chappelle 
de celles qui se feront, selon qu'il sera plus à leur 
gré, pour en icelle establir la sépulture d'eux ct des 
leurs, sy bon leur semble. Ne pourront toutefois les 
ditz ~eigneur mareschal et dame ny les leur à l'avenir 
faire peindre aucune ceinture ou littre (1) à l'eutour de 
l'Eglise par dehors ny par dedans, ni m~smes dans 
la ditte chappelle, mais seulement pourront faire tendre, 

(1) Le litre était une bande ou ceintnre noire qlle l'on pcig-nait à 
l'extérIeur ct à l'intéricllr des égli,c~ il la mort dn R 'i~Jl('\I1 du lieu. 
On voit encore des traces de litre hllf h S IlIurs d, s é..!liol' dl' q lelques 
villages du Soissonnais, notamment à Souey, il Saint-l'icrre-Aigle et 
à Cœll\'l'es. 

Dans les vilIPR, les fondateurs des ég-lisc8, Iles rhapellcs 011 des 
mona~(è]'es avaient toujours pour eux et leurs Ù0sCClHlants « le droit 
de litre » sur les murs des établi,sermnts qu'ils avaiellt fondes, à 
moins que le contraire ne fut stipulé dans le traité de fondation, 
comme dans le cas présent. 
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sy bon leur semble, Ulla ceinture d'estoffe autour de la 
ditte chappelle qu'ils auront choisy, avenant la mort 
d'eux ou des leurs, à la charge aussy que, quand ledict 
monastere sera basLy et fonùé, comme dict est, la 
dite Congregation Nostre Dame de Ft::.eillans sera tenue 
et obligée d'y tenir toujours jusques au nombre de 
douze (1) Religieux pour le moins, pour y vivre, 
officier et servir ladite Eglise selon leurs règles et 
constitutions, sans en rien desroger à icelles, nyaux 
privileges, immullitez et exemptions qui leur ont esté 
aco,dées par les Papes ct Roys de France, et dont à 
présent jouit laùite Congr-:gation, ausquelz ilz n'en
tendent deroger aucunement, ct à condition aussy que 
le cas advenant que les dictz beuefices de lavalleur 
de mil frant.:s (sic) ne peusscnt cstre unis audict futur 
monastere, ne sera tcnue ladite Congregation d'y 
entretenir ledict nombre de douze religieux, ains (2) 
seulement. jusques à neuf j et au cas q Ud le revenu 
dudict monastere augumelltast par les bienfaits desdiciz 
seigneur, luareschal et dame son espouze 011 leurs 
hoirs. lesdits religieux allgumeI).tcront au nombre, au 
proratta aussi dudid revenu augumenté; seront aussy 
tenuz lesdits Religieux Fueillants, moienl1ant c~ que 
dessus d'entretenir lertit Illonastere, eglise et bastimens 
en bon estat, comme aussi la sacristie et église, 
d'ornemens et de tout ce quy est nét.:essaire pour faire 
que le service divin y soit célébré avecq la bienst~ance 
convenable. Et advenant la mort dudict seigneur, 
mareschal ou de madame sa femme et de leurs hoirs, 

(1) Leroux dit donc iL tort: « d'après l'acte de fondation, la nou
velle corporation ne devait se compo~er que de quatre relig-ieux li 

Ce ne fut qu'uu xvm' siècle que le manque de ressources obligea les 
Feuillants Il \'tostreindre leur nombre. L'Etat du Diocèse de Soissons, 
de Rouillier, nOliS apprend qu'en 1783 il n'y avait plus au couvent 
que qu.ltre religieux-prètres, 

(2) Mais, 

T. XIX 13 
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seront tenuz lesditz Religieux fueillants residens audit 
monastere de dire et celebrer une messe haute à leur 
intention et une autre messe haute après la quaran
taine, et tout le long de l'~n une messe basse par 
l'ung de leurs prestres en leur chappelle de ladite 
Eglise; et au bout de l'an une autre messe haute. El 
outre, quand ledit seigneur mares~hal ct ladite dame 
son espouze, ou l'ung d'eux, se trouveront à Cœuves, 
et leurs hoirs après eux, semnt tenuz lesdiciz religieux 
fueillants estans mandez, d'envùier audict Cœ:lves 
deux de leurs Religieux dont l'ung sera prestre pour 
celebrer la messe, et le tenir audict Cœuves tant et 
sy longtemps qu'il plaira audict seigneur et darne ou 
leurs hoirs. - Toutes lesquelles charges, clauses et 
conditions ledict trè3 reverend pere en Dieu dom Ji'an 
de SI François superieur general de la dicte Congre
gation Nostre Dame de Fueillants, (assisté du dict 
Reverend pere en Dieu, dom Charles de St Paul, 
provincial en la m~sme Congn'gation en France) (1) 
a acceptées et accepte; promettant et s'obligeant de 
les entretenir selon leur forme et telleEr, en telle sorte 
qu'il n'y soit point contrevellu à l'avenir. Et en 
reconnaissance de la dite fondation, ledid tres reverend 
père general. a receu et rl"çoit le dit seigneur le 
mareschal, madame sa femme; et ces cIlifans pré~ens 
et ceux que Dieu leur donnera par cy après en parti
cipation de toutes les prieres et bonnes œuvres quy 
par la miséricorde de Di,~u se font ct se feront en 
toute la Congregation. Sy comme prolllettans, obligeans 
biens et renonceans. Co fut fait et passé au chasteau 
de Cœuyes, présent messire Rellé de Thou, seigneur 
de Bonneuil (2) cheyalicr, cOllseiller du Royen ses 

(1) Les mots entre parenthèses sont barrés dans le texte. 
(2) Bonneuil ou Bonneil dans l'arrondissement de Chât~au-Thierry. 
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conseils d'estat et privé et conducteur des ambassadeurs 
près Sa l\1aj.~sté et Me Germain Symon conseiller du 
Roy, seigneur de la Mairie, et grenettier au garnier 
et magazin à scel de Soissons, y demourans, tesmoings. 

G: Approuvé la rature cornmencant: assisté, et 
finissant: en France, qui ont été rayez en présences 
et du consentement des pat'tyes. (Signé) : 

F. D'EsTRÉES. DE BÉTHUNE. 

F. JEAN DE St FRANÇOIS, supérieur grnéral. 
DUPRÉ. 

SYMON. 

DE THOU. 

BOUCHBL. (1) ]) 

Le 14 février 1628, quéttre mois seulement apt'ès 
avoir apposé sa signature au bas de ce contrat, Marie 
de Béthune mourait en donnant le jour à César d'Es
trées (2). Ce ne fut que bien plus tard qu'on put 
transporter son corps dans ce couvent des Feuillants 
à la fondation duquel sa pieuse influence n'avait pas 
ppu con tri bué. 

La construction dps bâtiments ne commença qu'en 
f629, SUI' un terrain de la paroisse Saint-Martin, le 
long de la rivière d'Aisne (3). D'après Leroux, on ne 
parviut à achever la chapelle qu'en 1698. 

'1) Bouchel était notaire de Cœuvrc8. 
(2) César d'Estrées fut éveque et duc de Laon en 1653, et cardinal 

en 1671. 
(3) « La situation duqnel (com-ent) le rond fort agréable à cause de 

la vupur sur la riviere et p'\rmi les campagneE, le lieu a été béni 
avec plusieurs belles t;érémollies par Messire Simon Le Gras à présent 
évêque dudit Soissons, les bâtiments sont déjà avancés: l'ab~ence 
dudit sieur Maréchal pOlir Ir B('rvice du Roy ya apporté de l'inter
ruption. mais Hon retour lui donnera ~a pl'rfedion.» (}ldvh. Regnault, 
Ahrégé dl' l' His/oire de Soissons, 1633, p. 128). 

Les deux hi5torien~ dll Soi~sonnai8 Leronx et Henri Martin Sp 

tronvpnt ,"n ëontl'cldietioll comme on l)llurra le voir par les ,Jeux pas
Rages suivants: Henri ;\1:\1 tin, t. II, p. 526: Il Leur monast,\m et 
leur église s'éleverent rapidement» ; Leroux, t. II, p. 2;)4 : La 
constl'llction du monastere marcha si lentement J. 
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Le reste du m.mastère fut terminé seulement en 
1725 (1). Néanmoins, bien avant la date de 1698, 
ceux des mf'mbres de la famille d'Estrées qui mou
rurent furent t.ous enterrés aux Feuillants de Soissons. 
Le 15 mai 16iO on amena de Paris, où il était mort 
dans sa 988 année, les restes de François Annibal 
d'Estrées, fondateur du couvent Lui-même avait vu 
ensevelir aux FeuillantR, outre sa première femme, sa 
seconde femme Anne de Rabert de Montmot (2) et 
les deux enfants qu'il avait eus de cette dernière (3). 
En f738, Victor-Marie, du~ d'Estrées dernier descen
dant mâle de ce nom (4) fut enseveli à côté des dix
huit tombeaux de ses ancêtres (5). 

(1) On sait que l'Académie de Sois'ons adopta, vers le milien du 
XVIII" siècle, une salle des Feuillants pour tenir ses séances et installer 
Ba bibliothèque. 

(2) Morte au chAteau de Nanteuil le 16 octobre 1661. 
(3) Louis d'Estrées, tué au sièi!;e de Valenciennes en 1656, et 

Christine, mariée au comte de Lillebonne, morte en 1 G58. 
(4) Cc ne fut pUR le dernier duc d'E,tréPR, car Louis-César Le 

Tellier de Louvois, neveu par Sil mère de Victor-l\Iarip, obtint de 
LOllis XV, l'autorisation de prtnllt-e l,·s armes ct le titre cl .. duc 
tl'E"trées. 

(5) Avant la fondatiou du couvent des Feuillants de Soisson~, les 
d'Estrées étaient enterréR il Vierzy on il Cœuvres. «( Les Dalles 
tumula're~ de Chaudun et Vier7.y », Bulletill de la SociètÉ', t. VII, 
28 R., p. 162.) Pui"que nous pm"IOIlS dl'8 sépultul"l's dt's ù'E"trécB, 
nOlIS Ile rOm"OnS nous eml'0d1l'r de rnl'P<,lrr que Gabrieli" d'E~trées 
fut, en HiGG. enterrée à l'abbaye dp l\Iaubui'son dont sa sœur Angé
lique était abhesse. C'c,t ùonc cln tombeau qn'on lui éleva clans J'é
glise de cc Illona-tère, ct non pas d'une salle du cbâteau de Cœuyrcs, 
comme on l'a dit som'ent, que provient, slins doute, la statue en 
demi·relief qlle l'on peut voir au musée de Laon et qui, prltcnd-t-on, 
représente la belle Gabrielle. 
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Un membre communique le compte rendu d'un 
voyage à Laon, par plusieurs membres de la Société, 
pour visiter l'exposition des dessins locaux da .M. 
Midoux: 

Dimanche 8 juillet demier, plusieurs membres de 
la Société archéologique de Soissons se sont rendus à 
Laon pour répondre à l'invitation du président de 
l'Académie de cette ville et visiter l'exposition de 
gravures de M. l\1idoux. 

A deux heures, dans la. salle des séances du Conseil 
générrl, à la Préfecture, les membres des deux Sociétés 
se trouvaient réunis. l'rI. Cortilliot a ouvert la séance 
par le discours suivant, qui a été chaleureusement 
applaudi: 

« Le bienveillant accueil que notre Compagnie a 
toujours trouvé auprès de M. le Préfet de l'Aisne, son 
Président d'honneur; l'hospité\lité si largemtmt offerte, 
aujourd'hui encore, à la collection des œuvres d'art 
ex~osées par M. E. Midoux; cette salle du Conseil 
général où nous nous trouvons réunis, et la courtoisie 
avec laquelle elle nous a été accordée, me font le 
devoir d'éldrei"ser d'abord à qui de deoit nos justes 
remcrciments, ct vous auriez toute raison de m'en 
vouloir si mes premières paroles n'etaient pas ici des 
paroles de gratitude. 

« Pourquoi fant-il que j'aie à y joindre l'expression 
de regrets dont j'ai reçu la délicate mi8siotl de me 
faire auprès de vous l'interprète, sans doute itlsuffisant, 
mais, à coup sûr, consciencieux et sincèrH. 

« 11 appartenait, en effet, Messieurs, à M. le Préfet 
de l'Aisne, de présider à l'inauguration d'une exposi-
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tion artistique qui se fait pour ainsi dire chez lui, et 
sous le patronage d'une Société à laquelle l'attachent 
moins encore un titre honorifiqu\3 que des sentiments 
de sympathie personllelle; sentiments que ~I. Prou
dhon - c'est en son nom que je suis heureux de vous 
le dire -- aurait aimé à affirmer ici devant vous. 

({ Il a fallu un devoir impériellx et les nécessités 
d'un vérilable serdce public pour que notre Président 
d'honneur disparût devant le Préfet. Et c'cst pourquoi, 
au nom de la Société, en votre nom à tOI1S, l\Iessieurs, 
j'associerai il nos remercîments il. ~f. Proudhon, des 
regrets dont il voudra bien, je l'espère, agréer la fidèle 
expression. 

\[ Ce devoir rempli, je me trouve, l\Ie3sieurs, en face 
d'une autre tàche, et c'est vous qui m'en imposez la 
douce obligation. Il me fant vous remercier tous de 
l'empressement que vous avez mi.; à vous rendre à 
notre appel, donnant ainsi à notre Société, et à l'hono
rable M. Midoux, dont l'exposition que nous inaugurons 
est l'œuvre personnelle, un double et précieux témoi
gnage d'une ~ympathie dont nous sommes fiers et dont 
nous voulons nous efforcer de nous montrer toujours 
dignes. 

\[ Nous vivons modestement, Messieurs, [111 milieu 
de veus ; mais il serait injuste de croire ct plus injuste 
encore de dire que nous sommes tout. à fait des 
inutiles. Dans ce grand édifice de notre histoire 
labori~llsemetlt reconstitut\e, il n'y a pas de petite 
pierre qui ne compte; et si nous pouvons jeter quelque 
lueur sur la vie de uos ancêt res, sur celle des peu pladAS 
qui foulaient cette terre el. lui on! confié If'S secrets de 
leurs mœurs, de leurs coutnmf's, de leurs arts; si 
nous pouvons pieusement recucillir, afiu qu'ils soient 
à jamais honorés, los gratld~ eXI'mp!cs et les f,'cundes 
leçons, l1'auroll'S-lloUS p:1S fait, '\lessieurs, dans notre 
modeste sphère, œuvre de bons citoyens ... sans pré-
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tendre autrement, d'ailleurs, à cette immortalité que 
la critique, toujours ai:sée, met sa malice à associer à 
notre titre, peut-êtro un peu préteniiéUX, d'acadé
micier.s? 

<r 11ais imaginez-vous qu'ici acadl~micien veut dire 
simplemclIt: l'homme qui aime CL' pays, qui en étudie 
l'hbtoil'e, qui cllerche il cn CotJll::tÎtre le passé héroïquo 
ou malheureux, qui :::e recueille au spectacle grandiose 
de ses monuments et sc pénètre cte leur merveilleuse 
harmonie; qui se plaît à tixer ct à conserver les tradi
tions; q ni garde et perpûl ue 10 sou venir de tous ceux 
dont la sainteté, dont la v~"eur, dOllt l'intelligence, 
dOlJt le génie ont hOllûré ce coiu de terre privilégié 
qu'Heuri J\1artin appel.:tit si justement la petite patrie 
- ct je suis assuré, ~lessieur:;:, que vous ne trouverez 
pas cet académicien-là si ridicule, 

« Aus:>Î bien, ai-je moins que jamais à le défeudre ici 
devant vous. Et, saus remouter bien haut, ne puis-je 
pas trollver des œuvres qui, mieux que llloi, parleront 
de nous ... à notre hotJuellt'? 

<r En 1883, HOUS organisiolls, dans la glande salle des 
fêtes de la mairie de L:1011, une exposition consiùérable 
de peinture, g'l'<lVlll'e, méùailles et faïences. Sinceny. 
Rouy, Ogne~, s'y 'trouvaient largement représe:~tés. 

L'amateur et l'artiste rencontraient dans le nombre, 
dans l'authcnticité, dalJs la variété des produits, un 
sujet d'étudl's utiles et de curieuses comparaisons. 
Nous faisiolls contlnitre ùallS son remarquable en 'Semble 
l'œuvre de Cpg trois Le Î'Ïaill qui, non seulement ont 
leur place parmi lcs grands artistes de leur temps ... 
de tous iüs tC'lll p:;: , mais en somme les iuitiateurs d'un 
genre, et ont mérité d'être appelés par leur historien 
- un laontlois encore - les premiers peintre" de la 
réalité. Enfin, à côté des médailles de Dupré, Je 
Sissonne, le regretté :\1. Edouard Fleury commençait 
l'exhibition de ces œuvres des Duflos, de Coucy, dont 
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M. Midoux va tout-à-l'heure faire passer sous nos 
yeux }('s l1Jerveill('~ jusqu'ici inconnuC's. 

« L'an dernier, lIOU:> avous cu la ~ati~faction de 
recevoir la grande SOCÎ"·té française ù'arrhpologie 
tenant à 1 aon son Congrrs anlluel et vous nous avez 
aidé, Messieurs, à faire dignement à nos savants 
co1l0gues 13s honneurs du pa~s et de la cité. 

« Aujourd'hui enfin, <tprès ùes expositions géographi
que et s~olaire qui n'ont été certainement ni sans in
térêt, ni sans mérite, ni ~ans profit pOllr ceux qui les 
out soignf'usrrnent visitées, notre honorable collègue. 
M, Midoux, nous con vie ft l'examen d'une collection 
dont il a réuni les précieux éléments avec une patience 
rare, avec la plus parfaite compétence - et dont il lui 
appartiendra de vous faire dans un instant les honneurs. 

([ Si nombreuse et si variée que soit cette collection, 
elle a pour nous, mes chers colU-gues de la Société 
académique, et ene aura pour vous, Messieurs, le mé
rite de ne pas nous faire quitter le département de 
l'Aisne. - Avec La Fontaine, avec Racine, avec les 
Guise comme avec les d'Estrées, avec Condorcet comme 
avec Camille Desmoulins, avec Sérllrier et Henri ~lartin, 
avec les Dufios, les Dorigny. leI. Le Nlin, les La Tour, 
les Butin, les Varin, nous ne Céssons pas un seul in~tallt 
d'être chez nous en quelque sorte, et c'est daus cette 
glorieuse, dans cette merveilleu~e compagnie que M. 
Midoux va nous faire vivre aujourd'hui. 

([ Gràce à lui, nous allons jouir de la réunion d'œuvres 
magistrales, et nous lui devons cette fortune de pouvoir 
suivre, dans son harmonieux ensemble, l'œuvre de nos 
plus illustres graveurs, en mème temps que des points 
d'histoire encore obscurs ou mal connus s'en trollvent 
éclaircis. - Telle la généalogie de ces Dufios. de 
Coucy, nous présentant quatre génératiolls d'artistes, 
sans parler de la femme q ni signe tan tôt Fe Duflos, 
tantôt Madame Dufios, et qui avait acquis, elle aussi, 
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dans cette atmosphère de travail artistique où elle 
avait incess.:unment vécu, une ID6thode excellente et 
un incontestable talent. 

CI En prenallt sous son patronage l'expo~ition de M. 
Mido!.lX, la Société académique de Lao11 n'a donc pas 
eu - bnt s'en faut - la prélenf.ion de lui rendre :ser
vice. C'est bien plutôt un hommage mérité qu'elle a 
voulu payer à l'un de ses membres les plus Ivborieux 
et les plus déVOilés, et je suis personnellement heureux 
d'avoir à me faire aujourd'hui auprès de notre cher 
collègue, l'interprète de ces sentiments. 

G: Mer:.sieurs, je déclare om'erte l'exposition, et je 
prie M. Miùoux de vouloir bien nous en faire main
tenant les honneurs.» 

Puis on s'est rendu dans les galeries de la préfecture 
où se trouvait l'exposition. 

M. ~Jidoux explique, d'une manière claire et précise, 
les nombreuses gravures et dessins exposés par lui 
et qui ne composent qu'une partie de sa collection. 
Tous se rapportent au département soit par le sujet, 
soit par le peintre ou le graveur, Ainsi nous avons 
examiné des cenütÎnes de portraits de La Fontaine, 
Racine. Conùorcet. Camille Desmoulins, Quentin La 
Tour, Gabrielle d'Estrées, etc., etc. DE'S gravures dues 
au burin des Duflos, de Coucy-le-Chàteau, Claude, 
Simon Dllflos et filme Dllflos; des reproductions des 
tableaux di s frMes LI' Nain, de Derlhelemy, etc., etc. 

Cette exposition, d'un genre tout nouveau, est fort 
curiruse ct d'un grand intérêt; elle a été visitée avec 
profit par tout le monde. 

Plusieurs membres, toujours guidés par M. Midoux, 
sont allés visiter 10 musée de Laon, qui contient de 
bplles mosaïques, des lableaux remarqllables, des sta
tues de Carrior-Belleuo;e, de DoublemarJ, etc., et des 
autiq uités de toutes les époques. 
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te soir à sept heures, un banquet était servi à l'hôtel 
de la Hure. 

Au dessert, M. CortiIIiot a porté un toast aux: 
membres des Sociétés qui avaient donné à leurs 
collègues de Laon un précieux témoignage de leur 
sympathie en venant assister à l'inauguration de 
l'exposition de ~1. Midoux, et à l'auteur de cette expo
sition même. 

M. ZeUer a répondu par un toast. à la Société 
académique de Laon. 

M. Midoux. a bu ensuite à l'union des Sociétés 
savantes départementales. 

Un membre, annonçant la publication du 7' voll1 me 
des Annales du Diocèse de Soissons par M. l'abbé 
Pécheur, rend compte en ces termes de cet important 
ouvrage: 

Les Annales du Diocèse de Soissons 

Vous conrlaissez tous les Annales du Diocèse de 
Sozsson,'1, travail de bénédictin que M. l'abbé Pécheur 
a entrepris et continue avec persévérance et un suc
cès toujours croissant. 

Cet ouvrago irnporlant, dont le 7" voluml3 vient de 
paraître, mérite d'être noté dans notre bulletin. 

Il embrasse toute l'histoÏl'e du Soissonnais et on 
peut le dire presque l'histoire de France depuis son 
origine jusqu'à nos jours. 

Le premier volume traite du SoisEonnais à partir 
de l'époque celtique, dès l'origine, et comprend la 
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Gaule avant César, et depuis la conquête, les MéroTin
gians et les Carlovingiens. 

Les suivants sont divisés par siècles et nous y trou
vons, re::ueillis et cités, tous les Jocumens qui concer
nent l'hist.oire de notre beau pays, pendant le moyen 
âge, la renaissance et les derniers siècles. 

Rien n'a été omis. Nous voyons les romains s'établir 
vainqueurs à Soissons, les martyrs chrétiens. puis 
Clovis et ses fils, - Charlemagne et ses descendants 
surtout Lo:!is le Débonnaire et Charles le Chauve, -
les derniers Carlovingiens et Jes invasions des Nor
mands, - les Capétiens, Philippe-Auguste et Bouvi
nes, les croisades et Saint-Louis, - la guerre de cent 
ans commençant avec les Valois et qui a causé chez 
nous tant de désastres, - Charles VII et Jeanne 
d'Arc, la libératrice, - François 1er, ses fils, les guer
res de religion, Henri IV et Mayenne. - Louis XIII 
et Louis XIV avec son entourage d'hommes illustres 
de toutes sortes, généraux, savants, poëtes, artistes, 
etc. 

Le 78 volume comprend le xvme siècle, jusqu'à, 
1789; - le XVIIIe siècle, c'est-à-dire la fin du règne 
de Louis XIV, la Régence, les règnes de Louis XV 
et de Louis XVI, et s'arrête à la réunion des Etats 
généraux, au seuil même de la Révolution. 

Le diocèse de Soissons offre une« image des agis
sements, des opinions, des cr;üntes et des espérances, 
non seulement Je l'Eglise, mais de la nation toute 
entière ... En ~e siècle, plus que jamais, le bien s'est 
heurté contre le mal... ) La philosophie, la science, 
sont devenues matérialistes et athées. On veut remé
dier aux abus existant, et on précipite la crise qui va 
bientôt tout détruire. La noblesse, le clergé lui-même 
partagent les idées nouvelles, les propagent et se font, 
inconsciemment, sans aucun doute, les précurs~urs de 
la, Révolution. 
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Le nouveau volume de M. l'abbé Pécheur est inté
ressant à parcollrir 3. plus d'un titre: il mont~e le 
choc des passions, la lutte acharnée contro l'Eglise, 
etc., etc. 

Si nous entrons dans les détails, et nous ne pou 'Jons 
le faire que très rapideme'nt, en Ollvrant l'ollvragl',nolls 
sommes au synode dioC0sain de i 700 et au j Il bilé s,'cu
laire de liOf; un Soissonnais, le P. Ange QllÏllqllct, 
prédicateur renommé, fait Ul1'3 mission spédale; l'évê
que Brulart de Sillery, pl élat très charitable, e:-,t élu 
de l'Académie fran!;aise et président de l'Acaùémil' de 
Soissons; il meurt peu après, et sa mort cst recueillie 
par Saint-Simon. C'est alors qne Port-Royal est dé
truit, que le J:lllsénisrne pénètre dans l'cllseinllemeut 
public. Louis XIV meurt en fifS, et la même année, 
Languet do Gergy est nommé évèqne de Soissons, et 
montre beaucoup de zèle contre les Jansénistes. Il 
est curieux de lire les récits de la polémique, très vive 
alors de part et d'autre. 

En li22, Louis XV passe et séjourne à Viller~-Cot· 
terêts et à Soissons, eu allant se faire sacrer à Reims. 
L'auteur donne l'état de la situation des divers monas
tères au XVIII" siècle; l'ahbaye de Longpont, Notre
Dame, Saint-Jean-Jes-Vignes, S,:dnt·Médard, etc. 

Il p::lrle ensuite du COll grès de Soi~sons, où se rendent 
le cardinal Fleury et tous les diplomates étrangers; 
de l'incendie de la cathédrale, de la vie el de b. mort 
de Louis d'Héricourt, célèbre jurisc;onsulte. 

En 1730, Lefèvre de Laubrière devient évêque de 
SOiSS(\IlS; il fonde des prix à l'Académie de cette 
ville, et les concours en sont très courus. 

François de Fitz-James lui sllct:ède en 1739; confes
seur du roi, il est plus tard di:-;gràci,~ et paraît favo
riser le JansÔllisme. Le cardinal de Bernis est exilé 
à Vic-sur Aisne. Le Par/emellt, à son tour: est frappé 
et se tranbporto r'l.rtie à Pontoise, partie à Soissons. 



- f09-

Henri de Bourdeilles arrive à l'épiscopat en 1765. 
Nous assistolls ensuite à b mort de Louis XV et à 

l'avènement de LOllis XVI. Tont parait d'ahord sourire 
au IlOIlVC~U r(\g'lle, mais dix ans SOl1t à peine passés 
que déj \ les ditncultés surgisspnt. Des disettes affreuses 
viennellt cornpliqupr la f.;ilu~tion, 

Ponr en sortir, Louis XVI ordonne la création des 
assemblées provinciales en juin 1787. Ces assemblées 
dellland(>llt la con vocatoll des Etats-Généraux. 

Un chapitre entier est consacré à rassemblée du 
Soissonnais et explique sa composilion, ses travaux, 
- la situation morale et financière du clergé en France 
à celte époque. 

Enfin, le dernirr chapitre comprend les élections aux 
Elats-Généraux, le 20 février 1789, jusqu'à l'ouverture 
de ces Etats, le 5 mai suivant. Les trois ordres se 
réunissent à Soissons: la noblesse à l'Hôtel de Ville, 
le clergé à l'Evêché, le tiers-état à Saint Jcan-des
Vignes. 

On trouve tous les détails de ces élections, la 
confection des cahiers, les doléances diverses; en un 
mot, l'auteur montre, avec clarté et surtout impar
tialit,), l'état de l'opinion à la veille de la Révolution. 

On comprend quel intérêt offre un tel ouvrage pour 
tous ceux qui s'occupent de l'histoire et surtout de 
l'histoi re locale. 

Le prochain volume contiendra la période révolu
tionnaire et nous verrons les évènements se précipiter 
aw'c une vitesse vertigineuse. 

Mais 1.1011S restons, avec le volume qui vient de 
paraître, ~u bord du cataclysme. Nous en vo~'ons les 
prémisses, et l':\gitat ion, sourde encore, existe cepen
dant et tC'ud à se dt;\'elopper et à tout engloutir. 

Nous n'avons plus à faire l'éloge de 1\1. l'abbé 
Pécheur. Sun ouvrage a été couronné par l'Académie 
des inscriptions et belles-lettres) et l'année dernière. 
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il obtenait une médaille de vermeil au Congrès archéo
logique de France. Ces distinctions méritées prouvent, 
beaucoup mieux que ce que nous pourrions dire, la 
-raleur réelle de l'œuvre importante dont nous parlons. 
valeur reconnue et si bien appréciée de tout le monde 
sayant. 

En tète du 7' volume, l'a uteur rend un pieux hom
mage à la mémoire de M. Fossé d'Arcosse père, hom
mage auquel nou~ nous associons. 

Les Annales du Diocèse de Soissons formeront l'ouvrage 
le plus complet, le plus consciencieux, le plus exact, 
écrit jus':Ju'à nos jours, sur notre pa~s. A ce titre, il 
a sa place marquée dans toutes les bibliothèques 
publiques, et dans celles de toutes les pel'sol!ncs 
it~struites, de tous les gens de golÎt et de tous ceux à 
qui l'histoire du passé n'est pas indifféren te. 

C'est une œuvre colossale, un monument impéris
sable élevé par un habile maitre à la gloire de sa patrie. 

La séance est levée à cinq heures, 

Le Président: CHORON. 

Le Vice-Secrétaire: AL. MICHAUX. 
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DE LA 

SOCIÉTÉ ARCHËOLOGIQUE. 

HISTORIOUE ET SCIENTIFIQUE 

DE SOISSONS. 

NEUVIÈME SÉANCE 

Lundi t or Octobre t 888 

Présidence de M. CHORON, Président. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

LIVRES on'ERTS ET DÉPOSÉS 

10 Annua! report of the smitsonian institut, t885, 
2- partie. 

2° Journal des Savants, jnin-juillet 1888. 
30 Commission des antiquités et des arts de Seine

et-Oise, 8e vol. 
4° Revue des études grecques, avril-juin t888. 
5° Mémoires de la Société d'histoire et d'archéologie 

de Chalon-sur-Saône, 4' partie, t. 7. 
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6° Romania, juillet 1888. 
70 Bulletin de la Société de l' Histoire de Paris, 

4e li\'r., juillet-août 1888. 
8° Société belge de géographie, nOS l, 2 et 3 de :1888. 
Û· Société malacologique, jnillet à décembre 1887. 
10° Bul1etin de la Société des sciences de l'Yonne, 

42" vol., 1888. 
Ho Revue de Saintonge et d'Aunis, 5" livr., septembre 

:1888. 
12° ~Mémoires de la Société d'émulation du Jura, 

3· série, 1887. 
13° Annales de la Société h istoriq ue de Chàleau

Thierry, 1887. 
14° Mémoires de la Société philomatique de Verdun, 

n° fO. 
15° Bulletin de la Société n'émulation d'Abbeville, 

1886-87. 
}60 Bulletin de la Société des Antiquaires de Picardie, 

no 2, i888. 
17° Bulletin de l'Association philotecbnique, no 8, 

:1888. 

M. Collet dépose sur le bureau les ouvrages sui
vants, offerts par l'auteur, notre bOllorable compatriote, 
M. le baron Quinette de RochemlHlt, ingénieur en 
chef au H'nT!', à la Société archéologique de Soissons, 
dont il est membre titulaire: 

10 Régime des Courants et des l1Iarées à l'embouchure 
de la Seine; 

.2° Notice sur le Port du Havre ,-

3° Notice sur l'Escaut maritime et le Port d'Anvers; 
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4° Compte rendu sur la Bouée-Sifjlet automobile du 
'ystème Courtenay; 

5° Le Port du Havre; 
6° ]V ote concernant le type d'Ecluse adopté pour le Canal 

de r Escaut à la Meuse; 
70 Notice sur les .Modèles, Cartes et Dessins du SI'rvic8 

«es Ponts et Chaussées à l'Exposition maritime du Ha/;-r8, 
en 1887 ; 

8° De ['amélioration du Port du Havre et des Passes 
de la Basse-Seine. 

La Société, satisfaite de ce souvenir de M. QuineHe 
de Rochemout, lui adresse ses remercîments. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

M. Michaux communique une plaque de plomb 
trouvée par M. le docteur Billaudeau da~lS sa maison, 
et conslalallt la pose de la premièrcl pierre d'un 
bâtiment dans l'ancienne C:mgrégaiion. Cette plaque 
est offerte par M. Billaudeau au Musée de la ville. 
Remercîments. 

M. de Bertier lit UD travail intéressant SUl' une 
sœur de Gabrielle d'Estrées. Angélique d'Estrées, qui 
fut abbesse de Maubuisson; ce travail donne des 
d8tails curieux sur le !iéjour de cette abbes~;e à la 
fenne de La GLIUX en 1628, et sur sou existence 
mouvementée. Angélique moulut en 1634: 
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ANGELIQUE D'ESTHÉES 
Abbesse de ~raubuisson 

A la Ferme de La. GlIlUX, en 1628. 

Parmi les minutes des anciens Notaires de Cœuvres 
qui se trouvent actuellement dans l'étude de ~:e Dcciry, 
à Soissons, le document suivant a attiré notre atten
tion : 

« A la requeste de damo AngeIicqne d'Estrées, ab
besse de Nostre Dame la Royalle, dicte de ~lallbuisson, 
ordre de Citeaulx. fait signiffié, et df'ûmcnt faid assa
Toir à sœur ~Iarip, Sureau religieuse professe de 
l'abba~ e de Port Royal et à tous allltrf's qu'il appar
tiendra qu'en continuant les signifh:ations et acte de 
déclaration cy devant laide à la rf'qneste de la dicte 
dame Abbesse, elle a d'habondant déclairé et déclaire 
qu'('lle s'est opposée et oppose à la brn 'diction et à la 
quallité que la dicte Sureau prend à son préjudice, 
pour les causes et raisolls que la dicte dame Abbesse 
a cy devant déclairé par les actes précedJt>lls et pro
teste de nullité de tout ce qu'on pourra faire au préju
dice de son opposition et lJ.ue le tout ne lui puisse nuire 
ou préjudicier et de se pourveoir par les Yoyes de 
droid ai;:si qu'elle verra I)')!re affaire pnr requeste à 
ce que la dicte Sureau n'y aultre quelconqlJe ny apporte 
déni, ny prétendent cause d'ignorance. (en rf'nvoi) (et 
a la dicte dame eleu dOlllÏcile en l'hostel de ~le Germaill 
Lambin advocat en parlement demf'nrant rue du Mou
ton à 18 Gresve à Paris) lesquelles déclarations la dicte 
dame Abbesse de Maubuisson (en marge) (eu personne 
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estant présentement au logis de honneste personne J. 
laboureur demeurant à la ferme de La Glaux paroisse 
de Dommiers près Soissons) a requis acte a elle octroié 
(pour la Seigneu:-ie du Valois en la terre de Cœuvres 
du ressort) (l, par moy Richard Bouchel, notaire royal 
en la Chastellenie et preyosté de Pierrefonds bailliage 
de Valois, le sabmedy après midy quatorziesme octobre 
MV!" vingt huict, de présent demeurant à Cœuvl'es, 
en présence de Pierre Carrière et Jean Jannesson 
demeurant à Dommiers, dont acte. (Signé) : 

Sœur ANGÉLIQUE n'ESTRÉES abbesse de Mauhuisson. 
PIERRE CARRIÈRE 
R. BOUCHEL 

et la marque de JEAN JANNESSON. :» 

Cette protestation assez curieuse dans sa (orme, est 
de plus intéresMnte en ce qu'elle permet d'ajoutpr 
quelques lignes à la biographie d' Angéliq ue d'Eotrées, 
cette trop c~lèbre abb(>sse dont les aventures ont si 
largement défrayé la chronique scandaleuse drs 
premières années du xvn8 siècle. 

Sa présence dans une (erme du Soissonnais en 1628, 
nous a semblé une particularité d'autant plus piquante 
à signaler, que la plupart de ses biographes ont pré
tendu que depuis J'année 1619 jusqu'à sa mort arrivée 
en 1631, l'abbesse de ~Iaubuisson était restée étroite~ 
ment enfermée dans un monastère de Paris. Qllelques
uns cependant avaient :tvancé, mais vag1lement, qu'elle 
était parvenue à s'échapper du cloître qui lui sen'ait 

(1) Ce dernier m~lllbre de phrase, que nous avons mi8 entre 
parellthèHes, est pour ainsi dire indéchiffrable dans le texte: nous 
ne garanti8sons pas l'exactitude de l'interprétation que nous en don
noIlS ici. 
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de prison. Le document que nous produisons aujour
d'hui vient confirmer ce dernier récit. 

Le lecteur désireux de connaître en détail les péri
péties de l'existence agitée de la sœur Angélique, 
trouvera de quoi satisfaire sa curiosité dans les ouvrages 
de Pihan de la Forêt et de dom Clemenat ainsi que 
dans l'Histoire de Port-Royal par Sainte-Heuye, et dans 
celle de l'Abbaye de Maubuisson par MM. Dutilleul et 
Depoin. 

Nous nous contenterons ici de noter brièvement, 
dans la biographie de l'abbesse de MaubUlsson, ce qu'il 
est indispensable de connaître pour trouver une ex~li
cation de son séjour à La tilaux. 

Rappelons d'abord que la ferme de La Glaux se 
trouve à l'entrée du village de Dommiers,à une centaine 
de mètres à droite de la route venant de Soissons. Les 
fenêtres à meneaux, la voûte qui se trouve sous le 
corps de logis principal et donne accès dans la cour 
de la ferme, la tourella de l'escalier de pierre hors 
œuvre et les vestiges d'uG oratoire du xv' ou XVIe 

siècle. donnent encore Lien l'idée de ce q Ile pouvait 
être, il ya deux biècles. celte demeure construite avec 
une certaine élégance. Elle appartenait à l'Abbaye de 
Saint·Jean-des-Vignes, mais à l'époque qui nous occupe, 
François Annibal d'Estrées en avait sans doute la 
jouissance, car tous les baux concernant cette terre 
sont faits en son nom. D'ailleurs, La Glaux et ses 
dépendances étant englobées dans les propl'Ïétés du 
Marquisat de Cœuvres (1), ilu'est pas surprenant que 
le Maréchal d'Estré's se soit entendu avec l'Abbaye de 
Saint-Jean-des-Vignes pour obteRir la location de c'eHe 
enclave. Cela est d'autant plus probable que le fermier 
de La Glaux en 1628, Pierre Carrière, dont il est parlé 
dans la pièce que nous reproduisons, porte daas la 

(1) La terre de Cœuvre. ne fut érigée en duché qu'en ISiS. 
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plupart des actes où il figure, le titre de C[ receveur 
et admoniateur des t rres du Marquis de Cœuvres ) (1). 

C'était donc dans une propriété dépendante du Maré
chal d'Estrées, son frère, et chez un des fermiers de ce 
personnage qne se trouvait l'abbesse de Maubuisson 
à la date du 14 octubre 1528. - Nous allons voir quelle 
suite d'aventures retentissant('s avaient, jusque-là, 
rendu le nom de cette femme tristement célèbre. 

Troisièma fille d'Autoine d'Estrées et de Françoise 
Baboll de la Bourdaisière, Angélique, après avoir été 
novice de Poissy, pnis abbesse de Berthaucourt en 
Picardie, fut nommée, en 1597, titulaire de l'Abbaye de 
Maubuisson, grâce à la protection du roi Henri IV et 
malgré une certaine rési~tance du pape Clément VII. 
Les troubles de la guerre avaient introduit du relâche
ment dans les mœurs de ce monastère, et la nouvelle 
abbesse était peu faite pour rétablir la discipline et 
l'austérité. Les fréqnentes visites du roi, de Gabrielle 
d'Estrées et des seigneurs voisins achevèrent d'apporter 
la pIns grande di-sipation parmi les vingt-deux reli
gieuses de Maubuisson. En 1599, la mort de Gabriello 
d'Estrées, que l'on enterra pompeusement dans la cha
pelle de l'abbaye, n'empêcha pas H('nri IV de contipuer 
à la sœur de ~a maitresse une coupable prote'ction 
contre laquelle protestait vainement le généIfal de 
l'ordre de Citeaux, Dom Boucherat. 1 

S011S Louis XIII. les choses changèn>nt; à la suite 
des mésaventures arrivées aux dPlégurs ecclésiastiques 
que l'on avait envoyés à Maubuisson p~nr contraindre 
Ang(~lique à se soumettre aux injonctions de ses 
supérieurs, l'abbé de Citeaux prit le parti d'aller, lui
même et avec la force armée, rétablir le bon ordre. 
Il assiéga. l'abbaye avec une troupe d'archers, et le 

(t) La ferme de La Glaux est aujourd'hui la propriété de 1. 
famille Brinquant. 
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3 février 16i8 il parvint à y pénétrer en enfonçant 
les portes; l'abbes"e, pour toute résist,lTIce, se mit 
alors au lit et refusa d'en sorlir, Oll l't)nleva ct elle 
fut enk'mée aux Filles-Pénitentes de Sainte-:\lagloire. 
Ayant réussi à s'écha~)per de ce coment, elle villt, le 
10 septcm'll'e J 6HJ, reprendre de force son :lbba~ e avec 
l'aide dd quelques gelltibhommes de ses amis et de 
son beau-frèrl~ ùe Sanzay, Il ne fallut pas /lloins de 
deux ceut cinquante archer-s pOUl' l.1 mettre en fuite. 

A pal'tir de cette époqw" on perd la tr ace exacte 
d'Angélique. Quelques historiens (1) affirment que 
r('prisp, aussitùt après cette scandaleuse affaire, elle 
fuI enfel'Iuéo de nouveau d:l.ns un couvent de Clarisses 
et y termina ses jours. D'a\ltre~, tels que Dom Cléllle
nat, assurent que ~\'aùame d'Estrées mourut misérable
ment dans une velite ma;SlJll d'lin faubourg de Paris, 
vers l'annén lG'J1, apri's être parvenue à s'enfuir des 
Clal'i~sr8. Cette dernièr~ cpinion est confirmtic, comme 
1I0llS ravolls déjà dit, par cet acte de prote::,!ation 
signé à La Glaux, de ia main d'Anf!éliquc, ('Il 1628, 

Après sa pre'nièl e dpstitntiot1, dès l'année lGJ 9, on 
avait remplacl' ~,ladallle d'Estréps à la tète de l'abb:1~e 
de Maubuisson par une religieuse de Port-Ruyal, 
Mal'ie Arnault, hile du c(\lèbl'e philosophe, puis pal' 
unc autre religieuse du lI~ème cOUvellt, Cathl'rille de 
Bourbon, fille naturelle du comte de Soissons, et enfin, 
à la mort de cette dprnière al,bpsse en i G~ï, par 
Marie Suil'ean, en relig'ion sœur Marie-des-Anges. 
religieuse du plus grand mérite qui venait égalemeut 
du monastère de Port-Royal. 

C'est contre Marie Suil'eau, comme on a pn le voir, 
qu'est lancée la prùtestation d'Angélique d'Eslrées. 

Il s'agirait maintenallt de d,:terlY!;!1pr ql1(~l motif avait. 
réduit l'ancienne a IJbesse il chercher uu refuge dans 

(1) Entr'autres Berger de Xiney. 
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cette ferme isoMe, sous le toit d'un laboureur, alors 
qu'à deux lieues de là, SOIl frère le Maréchal d'Estrées 
pouvait lui offrir, d~ns son château de Cœuvres, un 
asile sûr en même temps que sa puissante protection. 

Etait-ce bien volontairement que l'abbesse révoltée 
se trouvait à La Glaux, à la date en question, ou lui 
avait-on assigné cette ferme comme lieu d'exil et de 
retraite? 

A plus de deux siècles de distance, on ne saurait, 
salis témérité, chercher à donner une interprétation 
certaine à des faits d'ailleurs de médiocre importance, 
et qu'une foule de circollstances inconnues out pu 
provoquer; bornons-nous donc à indiquer ici une das 
suppositions qui nOlJs a paru la plus admissible, 

La présence de l'abbesse de Maubuisson dans le 
Soi'lsonr2ais, après sa fuite du couvent dans lequel 
ot!. l'avait enfermpe, semble indiquer qu'elle avait 
compté sur la protection de son frère et sans doute 
aUHsi sur son hospitalité. Mais Je marquis de Cœuvl'es 
peu soudeux de se compromettre pour elle comme 
l'ayait Cait autreCois sun beau-Crèl'e de Sanzay, l'avait 
peut-être prié de se contenter de l'asile qu'il lui 
accordait chez un de ses fermiers. Le fait d'avoir, 
plus tard, lai~sé mourir Allgélique dans la misère, 
témoigne suffisamment que le Maréchal n'était pas 
tendre pour sa sœur et permet d'admettre cette 
hY!lothèse, 

Quelle que soit la cause véritable qui a:nena Angé
lique d'Estrées à La Glaux en 1628, on doit s'étonner 
de la pers?'vérance et de l'achRrnement que cette 
malheureuse ferJJme, âgée de près de cinquante an5 
et dépossédée de son abbaye depuis dix ans, mettait à 
protester contre sa des Hution, pourtant si justement 
méritée. 
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M. Vauvillé donne lecture d'une notice sur les 
fouilles faites à :\Iorsain qui, d'après lui, serai,mt très 
importahtes, (tt paraîtraient révélC'r l'existence de 

constructions gallo-romaines, sur uue vaste étendue 
de terrain; 

Station gallo-romaine de Morsain 

M. François A vila, de ~Ion~ain. a fait récemffient 
des foui!les, sur latlite commune, au lieudit le Grand 
Peuple (sectiun A, UOS 516, 517 et 518 du cadastre), 
près du ru venant de Vassens. 

Ces fouilles ont fait découYfir, à environ i mètre 
30 centimètres de prc,fondeur, un dall::lge important à 
peu près régulier, formé de belles dalles bien dl essées, 
d'environ 1 mètre de largeur sur 2 mètres à 2 mètres 
20 centimètres de longueur. 

On y a aussi trouvé des débris de pierres paraissant 
provellÎr de base de colonne, ces pierres porteut des 
moulures circulaires urdiaaires. Beaucoup de frag
ments de grosses tuiles à rebords, de J'époque gallo
romaine, et des débris de poteries presq \10 nOires 
imitant celles de l'époque mérovingienne y ont été 
trouvées. 

Il est donc très probable que là se trouve l'emplace
ment d'une station gallo-romaine de l'époque de la 
décadence, car je n'ai pa y rencOlltrer aucun fragment 
de poterie rouge de la belle t'poque romaine, station 
qui s'est coutinuée même à l't'poque mérovingienne. 

Le lieudit le Grand Peuple se trouve tout près des 
lieuxtlits le Bas- Villers et le lIaut- J'mers, qui sont 
d'une su perfici~ im por1 an te. Ne serait-ce pas là l'OIn
pla\~ement d'une villa de la fin de l'époque gallo
romaine? 



- 42t-

Les lieuxdits le Ba. - Villers et le Haut - Villers n'ont
ils pas été conservés p1l.r tradition? 

Il pourrait être intéressant de voir continuer les 
fouilles commencées, et même de faire d'autres fouilles 
aux lieuxdib~ les Bas et Haut- Villers, afin de savoir si 
une villa y a existé et à quelle époque elle a pu être 
détruite. 

La séance est levée à cinq heures. 

Le P1'ésident: CHORON. 

Le Vice-Secrétaire: AL. MICHAUX. 
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180 Société de secours des Amis des sciences, Compte 
rendu du 28" exercice, 3 mars t888. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

Après le dépouillement de la correspondance, M. le 
Présifjent donne lecture d'une note de M. Bouchel sur 
des débris antiques trouvés au lieudit le Fief de la Gtee, 
territoiro de Courcelles. Sur une étendue d 'environ 
deux hectares, on trouva des silex taillés, des tuiles à 
rebords, des débris de vases en (erre noire et rouge, 
des monnaies romaines et une statuette en marbre 
blanc d'un Apollon quelconque. 

M. Plateau donne une note sur un curieux ma
nuscrit de la bibliothèque de l'Arsenal, à Paris. 
C'est nne vie des saints composée et écrite vers 1230 
par Jobert, chanoine de Saint-Jean-des-Vignes. Ce 
manuscrit proviflnt de l'abba~'e des Carmélites dt' 
Paris. L'auteur s'est étendu surtout sur les saints 
appartenant au Soissonnais, notamment saints Sixte 
et Sinice, saints Crépin et Crépinien, saint Bandry, etc. : 

Le Manuscrit de Jobert, Prieur Joanniste 

La Bibliothèjue de l'Arsenal possède un curieux 
et intéressant manuscrit se rattachant à l'histoire dr. 
l'abbaye de Saint-Jean des-Vignes. C'est la vie des 
saints composée et écrite par le frère Josbertus, cha-
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noine de Saint-Jean de Soissons, « canonicus Sallcti 
Johannis Suessionensi» ainsi qu'il se qualifie lui
même. Il vivait et écrivait dans les vingt premières 
année'3 du xme siècle. Le manuscrit se présente darJs 
le format in-8° sur parchemin relié en veau. Le texte 
est écrit sur deux colonnes avec majuscules en couleur. 
L'écriture est belle et régulière, malheureusement, de 
trop nombreuses abréviations en rendent la lecture 
assez pénible. Let! dernières pages manq ..:.ent. Il pro
vient de l'abbaye des Carmélites de Paris. Par suite 
de quelles vicissitudes y est-il arriyé? L'auteur « frater 
Josbertus» était probablement Jobert, Prieur Joanniste 
de ~lolltmirail, le même qui, par ses exhortations et 
ses prédications, décids le bienheur~ux Jean de 
r .. ontmirail à embrasser la vie monastique à Longpont. 
Ce qui donnerait un certain poids à cette hypothèse, 
c'est que son livre est dédié à son ami Thierry G: Théo
dorico» prêtre de Saint-Jean de Rebais, petite ville à 
peine distante de 5 lieues O. de Montmirail. 

L'invocation du Prologue, indique chez l'auteur une 
foi profonde, empreinte d'une mystique et sombre 
ardeur. Pour lui le martyre semble devoir être le 
couronnement, la consécration désirables de la pro
fession. 

« Pater, Filius, Spiritus Sanctus, in tres unum sun t, 
pro hac fide mortui su nt Sancti. ]) 

« Le Père. le Fils, le Saint Esprit en trois personnes 
ne sont qu'un. C'est pour cette 'Vérité que les Saints 
sont morts.]) Quelle sombre et énergique concision! 

Il dédie son livre à son ami Thierry et expose que 
cédant aux sollicitations de ses amis, il a entrepris le 
récit de la vie. des faits et du martyre des Saints. 
c: lbi enim scribitur preciosa in conspectu Domini, 
mors Sanctorum ejus ..... Ibi eorumdem gesta ct mira
cula sub minima brevitate concluduntur.» Car son 
livre n'est à vrai dire qu'un Abrégé. 
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L'auteur raconte la vie des principaux Saints, mais 
il n'est pas difficile de voir a,ec quelle préférence il 
s'occupe des Saints qui appartiennent à l'hagiographie 
soissonnaise. 

C'est d'abord l'histoire du bienheureux Agilis, abbé 
de Rebais, sous le règne de Hildelbert, fils du roi 
Sigebert. 

C'est celle des bienheureux évêques et confesseurs 
Sixte et Sinice. Ensuite il retrace longuement la vie, 
l'apostolat et le martyre des saints Crespin et Crespi
nien, livrés par Dioclétien à la rage sauvage de 
Rictiovare. 

Gn long chapitre est consacré ft la sainte épopée 
de saint Bandry. qu'il appelle Bandarides. 

Ce manuscrit n'a jamais dû appartenir à 1" biblio
thèque de Saint-Jean. Il est peut-être resté longtemps 
à Montmirail, d'où les hasards qui président aux 
destinées des livres l'ont conduit aux Carmélites et 
finalement à la Bibliothèque de l'Arsenal. 

M. Michaux donne lecture d'une note sur le nouvel 
album de M. Frédéric Moreau: 

Les Découvertes de M. Frédéric Moreau à la Villa d'Ancy 
EN f887 

L'année dernière, M. Frédéric Moreau a continué 
les fouilles commencées en 1886, à la villa d'Ancy, 
territoire de Limé. 

Comme d'habit'lde, ses recherches ont été couron
nées de succès et ont amené des résultats précieux. 
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L'heureux explorateur a publié dans un nouvel album, 
en même temps qu'un extrait de son journal des 
fouilles, une série de planches reproduisant les princi
pales découvertes. 

Les travaux se sont concentrés sur deux points: 
'10 dans la nécropole de l'ancien Vieus; 2° et dans 
l'intérieur même de la villa. 

Ici. comme dans les principales stations déjà explo
rées, M. Frédéric :\1oreau a découvert des vases en 
terre et en verre, des boucles et instruments de 
ceinturon, en bronze; des ornements: bracelets, 
épingles de tête, etc., etc. 

Mais ce qui est surtout remarquable, ce sont les 
superbes mosaïques qui décoraient le plancher de 
plusieurs salles de la villa d'Ancy. Parmi les fragments 
de ces mosaïques, les plus importants sont deux 
panneaux de chacun 1 m20. 

A l'intérieur d'un des panneaux est représenté un 
cerf fuyant, et dans l'autre un ours marchant: ces 
figures Bont entourées de cadres composés de :filets, de 
torsades et de triangles. 

Cette belle mosaïque est reproduite dans l'album 
(pl. 70). c'est un des specimens les plus intéressants 
de l'art gallo-romain. 

e[ Le dessin est savant, dit l'auteur. Le mosaïste, 
avec un nombre restreint de tons, a parfaitement rendu 
la couleur locale, le clair et l'ombre, et jusqu'aux 
mouchetures de la robe du cerf. Le fond. d'un blaM 
mat. a été bien choisi pour faire ressortir les tons 
chauds du pelage des animaux. Rien n'est criard 
dans l'encadrement. ]) 

D'autres fragments de musaïque représentaient des 
dessins géométriques. 

Dans une salle de 14 mètres de long sur 6 de large, 
et que l'on suppose être un atrium, on a trouvé une 
multitude de petits cubes de mosaïque détachés, 
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séparés, mêlés comme à plaisir - et une quantité 
d'épingles, de passe-lacets, de poinçons en bronze, 
argent, ivoir~ et os. 

Dans une antre pièce, - le triclinium ou salle à 
manger, - ét~lient restés des fragments de peinture 
murale, sur fond blanc mat semé d'ornements régu
liers, et entouré de guil'1andes de feuillages, de plantes 
grirJlpanles, el, çà et là, des fruits: raisills, cerises, 
abricots, et0. 

A côté, une cuisine pavée en béton; plusieurs vases 
en terre, un dolzum de Om90 de hauteur, et de nombrt'ux 
o~sement1'l, restes de la nourriture des habitants dA la 
villa, osspments ùe sangliers, bœufs, ruoutons, poulets, 
écailles d'huitres et de moules. Ces dt'bris culinaires 
prouveraient J'abord que les tables d'alors étaient 
aussi bien approvisionnées qu'aujourd'hui; eusuite 
que les communications avec la mer étaient fréquentes 
et p l'omptes. 

D'une autre part, la présence de ces débris dans 
une cuisine semblerait indiquer que la destruction 
de la villa Il. dù être imprévue et soudaine. Les hôtes 
ont dù être surpris par une invasion des hordes bar
hares, les Huns. les Francs ou autres, et ont fui 
abandonnant tout, 011 ont péri au milieu de lours 
tra\·.1I1X, ensevelis peut-être sous les ruilles de leur 
h'lbitation. 

Plusieurs dessins de il!. Saint· Eùme G~lUtier repré
seutfmt l('s explOl·~telJrs au moment où ils découvrent 
lf's mo~aïqll~s le 21 septlmbre i88ï: M. de Saint
Marceau, ~J. G l\1ilescarnps, les petits-enfants de 
M. Frédéric Moreau, plusieurs dames de la famille et 
les ouvriers employés aux rl'cherches; un antre dC'ssin 
reproduit l'atelier de restauration, à Fère en-Tardellois. 
où des m~ins habiles réparent les accidents, rassem
blent les débris épars, réunissent les morceaux 
détachés. 

T. XIX 17 
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Parmi les autres objets, nous citerons des bracelets 
en lignite, en bronze et en verre, des vases à parfum, 
un seau cerclé de bronze doré, contenant une urne 
cinéraire avec cette inscription: II3ETIVS CYM 
ANDECARI BIBETE. 

L'interprétation de celte inscription n'a pa~ encore 
été faite. 

L'album contient en outre la reproduction d'autres 
vases, coupes et bouteilles en verre de formes élégantes 
et variées, ornementé& de filets serpentant autour ùe 
guirlandes, de bossages, d'entailles. 

Enfin la notice donne la carte de l' ~mplacement 
occupé par l'ancien vicus d'Ancy et par le cimetière 
gallo-romain, et le plan de la partie Jes substructiolls 
explorées en 1887. 

M, Frédéric Moreau a recueilli, en i887, 592 objets, 
dont: 

~5 vases en terre; 
38 va~es en verre; 
14 urnes cinéraires; 
50 monnaies romaines et 2 gauloises; 
69 épingles de toilette, styliformes ; 
10 lampes; 

et une foule d'objets en fer, bronze, argent, terre 
cuite, verre, ivoire, os, etc. 

On voit que, par le nombre autant que par l'impor
tan','e des objets recueillis, l'année 188i ne le cède 
en rieu aux années précédentes, et les surpasse même. 

M. Pillo,. a reproduit par le de~sill If's mosaïques 
et les objets antiques, avec cette merveilleuse exac
titude, ce soin s::rupuleux, cet art qu'il possède, si 
bien qu'en voyant ses planches, on croit voir les 
objets eux mêmes, on les touche pour ainsi dire, ct 
l'on ne peut 5'empêcher d'admirer la currection, le 
fini, la pureté des lignes et jusqu'à la couleur des 
tons. Ces planches fout le plus grand honneur al 
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délicat crayon de M. Pilloy ainsi qu'à M. Frédéric 
Moreau qui a su découvrir et aUacher à son œuvre 
un artiste si modeste, mais si habile. 

Ce nouvel album sera un des plus beaux fleurons 
de la C1uronne, un des diamants de l'écrin de 
M. Frédéric Moreau et son succès, parmi les savants, 
le récollipenser:l de ses efforts et de ses recherches. 

La séance est levée à cinq heures. 

Le Président: CHORON. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉOHEUR. 



BULLETIN 
DE LA 

SOCIËTË ARCHËOLOGIQUE 

HISTORIOUE ET SCIENTIFIOUE 

DE SOISSONS. 

ONZIÈME SÉANCE 

[,undl 3 Décembre 1888 

Prt!sidence de M. CHORON, Président. 

Le procès-,'erbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

LIVRES OF1<'ERTS ET DÉPOSÉS 

10 Les Chartes de Saint-Be7'tin, t. 2, 1er fascicule. 
'!!o Collection des anciens alchimistes grec,. par ~I. 

Berthelot, 3' livr., 1888. 
3° Revue des Etudes grecques, t. 1, no 3, juillet-sep

tembre 1888. 
40 Bulletin de la Société archéologique du Limousin, 

2t série, t. 14, 1re livr. 



- i34 -

5° Annales de l'Académie de Mâcon, 2' série 1. 6, 
1888. 

6° Bulletin de la Société d'études des Hautes-Alpes, 
7' année, no 1, octobre à décembre 1888. 

7° Revue de Saintonge et d'Aunis, 8" vol., 6e livr., 
1" novembre i 888. 

80 Bulletin de l'Association philotechnique, novembre 
1888, nO 9. 

90 Bulletin de la Société des Antiquaires de Picardie, 
n° 3, 1888. 

tOo Mémoire8 de la Société d'agricu1/.ure, commerce, 
sciences et arts de la Marne, 1886-1887 

i 1° Mémoires de la Société d'émulation de Cambray, 
t. 43. 

120 Bulletin de la Société d'agriculture de Poligny, 
not 7, 8 et 9, juillet-septembre 1888. 

13° Bulletin historique de la Société des Antiquaires 
de la Morinie, 37' année, 147·livr., juillet à septembre 
i888. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M. Michaux dépose, au nom de M. l'abbé Pécheur, 
plusieurs pièces, notamment: 

i ° Di verses leUres signées de Bailly et Petion, 
comme maires de Paris, etc.; 

2° Une note sur les fossiles du Soissonnais, par 
M. Petit, ancien procureur du roi au présidial de 
Soissons; 

8° Une pièce concernant le général Chadelas, che
Talier de Saint-Louis et de la Légion d'honneur, né le 
20 juin 1744 à Alais (Gard), décédé à Vauxbuin, le 
i7 avril i8iS i 
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4° Enfin, un mémoire sur la ville de 'SoisRons et ses 
monuments. 

L'auteur de ce mémoire ne s'est pas fait connaître, 
mais a dû écrire vers la Restauration. Ce serait, 
p~rait-il. M. Duroché, ingénieur·architecte à. Soissons. 

Toutes ces pièces intéressantes à consulter ont été, 
selon le désir du donateur, dt'posées aux archives. 

M. le Président rappelle que ~1. de Barthélemy a 
envoyé, il y a quelque temps, à la Société, une analyse 
des charles concernant l'abbaye de Saint-~IéJard, et 
annonce que "M. l'abbé Poquet offre un travail iden
tique, mais pellt-être plus cumplet. M. le Pl'f~sidcnt est 
chargé d'examiner les deux travaux, et la déeision 
sera prise à une prochaine réunion. 

1\1. Michaux donne lecture d'une notice qui est 
communiquée par un collègue et qui concerne Je 
dernier intendant de la généralité de Soissons, M. de 
la Bourdonnaye-Hlossac. Ce dernier était le gendre de 
M. de Bel'Uer de Sauvigny, illtendant de Paris, et 
petit-fils de 1\1. Foulon, qui tous deux furent massacrés 
par la populace le 22 août 1789, quelques jours après 
la prise de la Bastille. 



QUELQUES NOTES 
SUR 

LE DERNIER INTENDANT 
de la Généralité de Soissons 

Charles-Esprit-Marie de la Bourdonnaye, fom~e de 
Blossac, était né à Poitiers, le 27 aoùt 1753 

Il était fils de Paul-Esprit Marie de la Bourdonn.'lye, 
comte do llIossac, marquis du Tymme, Intendant de 
la généralité de Poitiers et de Madeleine-Louise
Charlotte Le Pelletier de la HOl;.ssaye (l). 

A vingt ans, à la date du 15 décembre 1773, il 
fut pourvu d'un office d'ayocat général au Conseil 
supérieur de sa ville natale et deux ans après prêta 
serment en qualité de maître des requête~_ En 1781, 
il fut nommé adjoint à l'intendauce de Poitiers, et 
l'année suivante, le {) février, il épousa n Paris, Anne
Louise de Dertier, âgée Mlllement de 17 ans, fil!e de 
l'Int,ndallt de la généralité de Paris, M. de Bertier 
de Sauvigny et de l\IlIe Fuullon. 

Ce fut au mois ùe janvier 1785 que l'illtendant de 
Poitiers et son fils furent tous deux nommés à l'inten
dance de Soissons en remplacement de 1\1. Le Pelle
tier, marquis de Montmélian. Le fils seul exerça Ips fonc
tions de cet!e charge et vint prendre résidence à Sois
sons avec sa j~une femme. 

Le nouvel intendant signala son passage à l'admi-

(1) Notire historique sur Paul-Esprit-Marie de la Bourdonnay!!, 
intendant dl Poitiers, par Pilotelle, Poitiers 1856. 
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nistration de notre proTince, dans les circonstAnces 
difficiles de cette époque, par d'habiles et énergiques 
mesures et par les louables efforts qu'il fit pour con
server au Sois sonnais les grains que Necker essayait 
de Caire enlever de force/pour l'appro;risionnement de 
Paris (f). 

Les premiers évènements de la Révolution atteigni
rent directement M. de la Bourdonnaye et l'amenérent 
à donner sa démission. On sait en effet qne son beau
père, M do Bertier, et le grand-père de sa femme, M. 
Foullon, furent massacrés le 22 juillet 1789 à Paris. 

Il n'est pas hors de propos de rapporter ici, le 
récit (2) do la scène poignante qui se pas~a à l'Hôtel 
de l'Intendance de Soissons, dans la soirée du f8 
juillet. Le soir de l:l prise dé la Bastille, M. de Ber
tier avait quitté Paris et s'était rendu à Versailles 
pour y prelldre les ordres du roi; le lendemain, il 
commença une tournée dans sa généralité, visita Melun 
et Meaux et de là devant aller à Compiègne, il voulut 
se détourner de sa routt.! pour passer à Soissons et voir 
sa fille. Il arriva à l'Intendance le 18 au soir. et trouv[l, 
M. de la BOllrdonnaye dans la plus grande inquiétude 
à son endroit; il venait de recevoir des nouvelle~ 
alarmantes de Paris; les ~oms de Dertier et Foullon 
étaient affichés au Palais-Royal sur une liste de pros
cription. L'Intendant de Soissons en informa son beau
père en le suppliant d'interrompre sa tournée et de 
prendre le chemin de Metz, où le maréchal de Bl'Oglie 
lui faisait offrir un asile au milieu de ses troupes. M. 
de Bertier repoussa ces propositions et déclara devoir 
retourner à Paris. après avoir passé l'inspection qu'il 

(1) Henri M ul'tin. Histoire de Soissons appcnilice p. 7. 
Ce fut sn11S l'administration de M. de la nourdonnaye que fut 

construit l'Hôtel de nntendance aujourd'hui l'Hôtel-de-Ville. 
(2) Lettre de Mme de la Bourdonnayc. 

T, XIX 17 
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avait à raire à Compiègne. Ma1nme de la Bourdonnaye 
SA jeta aux pieds de son père en le suppliant de ne 
pas s'exposer à un danger certain et en lui citant 
l'exemple de M~L de Launay et Flesselles qui venaient 
d'être massacrés. L'Intendant de Paris resta inébran
lable et après une seule nuit presqu'entièrement pas
sée à lutter contre les supplications de sa fille, il par
tit de Soissons en cabriolet, le 19 au matin. 

Les siuistres pressentiments de Mme de la Bourdon
naye ne l'avaient pa'i trompée: cinq jours ne s'étaient 
pas écoulés qu'elle apprenait à Soissons, les circons
tances atroces de la fin tragiq ue de son père et de son 
grand-père (t). Elle tomba malade à la suite de 
l'émotion que lui causa la nouvelle de ces évènements. 

(1) M. de Bertier était depuis trois ou quatre heures à pl'ine à 
Compiègne, et pour rejoindre la voiture qui allait l'emmener à 
PariR, il traversait une rue, ayant il son bras la femme de son sub
délégué à Compiègne, lorsque deux maçons le reconnurl'nt et ameu
terl'nt la population contre Id en criant qu'on le recherchait il Paris 
et qu'il fallait l'arrêter. La municipalité, dans le but de le protpger, 
l'enferma à l'Hôtel de Ville et fit demander il la mnnicipalité de 
Paris ce qu'il fallait faire. Celle-ci. pensant sauver 1\1. de Bertier, 
l'envoya chercher par un électeur, M. de la Rivière, et une escorte 
de cavaliers. On sait qu'informée de son arrivée, une bande de for
cenés qui venait de massacrer M. Foullon, se porta il sa rencontre 
en lui montrant, au bout d'une pique, la tête de son beau-père et 
en l'accablant d'injures et que malgré les efforts de Bailly et de 
Lafayette, on allait le pendre à une lanterne, quand, arrachant un 
fusil des mains d'un de ceux q\1i l'entouraient, il s'élança Bur la 
foule et tomba percé de coups. 

On a mis Bur le compte d'une explosion soudaine de haille popu
laire, la fin tragique de ces deux administrateurs. Il est pourtant 
avéré que la populace, duns cette circon8tance, ne servit que 
d'instrument aveugle il une vengeance per80I~nelle de Philippe
Egalité. MM. de Bertier et Foullon a)ant eu le courage de con
seiller au roi l'arrestation du duc d'Orléans, celui-ci avait juré leur 
perte, Bien qu'ils se trouvassent il plus de qU'lrante lieues l'un de 
l'autre, M. Foullon à. Viry et M. de Bertier à Compiègne, ils furent 
saisis le même jour et presque il la même heure. La fureur populaire 
ne Be fut pal manifestée ainsi il la fois et il hE:ure fixe, dlffi8 deux 
l('cillités aussi éloignées, 8ans l'aide de quelques meneurs habiles 
envoyés à leur poursuite. 
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Non moins bouleversé, M. de la Bourdonnaye envo~'a 
de suite au roi sa démission d'Intendant. 

On ne t"aurait dire de q uelIe nature fllrent les senti
ments publics exprimés à Soissons au dép:)rt de M. de 
la Bourdonnaye: l'incenlie do 1814, en dévorant les 
archives mUllicipales. nous a enlevé toute source do 
renseignements flur ce sujet; mais il n'en est pas 
de même pour les auh'es parties du Sùissonnais et les 
archives de Crépy-eo-Valois nous fournissent la preuve 
que, dans le di<.ltrict de cette ville tout au moins, la 
retraite de l'Intendant de la province de Soissons fut 
accueillie par d'unanimes regrets. On peut lire en efftJt, 
dans les délibérations municip:1.les de cette époque 
les procès-verbaux suivants: 

- ([ Ledit jour 8 août 1789, 4 heures de relevée, le 
. comité permanent de la ville de Crépy, justement 
alarmé du bruit qui court dans la province, qu'elle 
est menacée de perdre M. de B1ossac, intendant de 
Soissons qui a donné ou se propose do donner :tU Roi 
la démission de sa place, consid(.rant la perte que la 
province ferait par la retraite d'un magistrat si juste 
et si intègre, perte qu'il serait fort difficile de réparer, 
et jaloux de remplir le vœu unanime de tous les corps, 
de toutes les communautés de la ville et de tous ses 
concitoyens, 

:t A arrêté d'une seule voix, de supplier Nosseigneurs 
de l'Assemblée nationale, de faire tous leurs efforts 
auprès de Sa Majesté pour l'engager à ne pas accepter 
la démission de M. de B10ssac en cas qu'il l'ait donnée 
ou qu'il la donne rar la suite et à conserver au Soisson
nais un Intendant qui fait sa consolation et son bon
hf'ur et qui est digne de la reconnaissance publique; 

:P A arrêté en outre que la présente délibération sera 
rendue publique par la voie de l'impression. 

Bigné: LAURENS maire, LAURENS DE W ARU, 

l\IAHIEu, DAMBRY, DESÈVRE, DARCY, 

MAILLET, PARE~T, Angustin DIElT, 

LEFEBVRE, BOITEL, DEFLANDRE. 
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- ) Le 17 août 1789, le Comité assemblé en la 

manière accoutumée a reçu une lettre de M. Pujet de 
Saint-Pierre, datée de Neuilly-Saint-Front le 16 de ce 
mois avec pl"ière de l'ins~rire '5ur le registI'e: suit la 
teneur de ladite lettre: 

» Messieurs, 

" J'ai reçu avec bien de la reconnaissance l'expédi
tion do votre arrêté du 8 août, pl\r rapport à la con
l:lervation de M. de BlossD.c. Tous les hommages que 
vous lui rendez sont trop mérités pOUl" n'être pas 
gravés dans nos cœurs. 

» Le vœu de notre ville est parfaitement le même 
que le vôtre. Nous regrettons qu'il ne soit pas consigné 
déjà dans vos registres et j'ose VOUfi demander, Mes
sieurs, comme une gràce bien touchante. d"y inscrire 
cette lettre, avec la plus vive instance de lui d1mner 
autant de publicité qu'à votre délibération. 

~ Je suis avec respect, Messieurs, votre très humble 
et très obéissant serviteur. ]) 

]) Signé: PUJBT DE SAINT-PIERRE. :. 

Sur l'enveloppe est écrit : 

A Messieurs du Comzté permanent de la ville de 
Crépy-en- Valois. 

MAmEU, DAMBRY, DARCY, BOITEL. DIEU, DESk:VRE, FANON, 

FltANÇOIS, DEFLANDRE, PARENT. 

- ( Le 20 août 1789, le Comité assemblé en la 
manière accoutumée, a reçu une leUre de Messieurs 
du Comité permanent établi en la ville de ~lontmirail
en-Brie, en date du 17 de ce mois, conçue en ces 
termes: 
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:D Messieurs, 

:. Au premier bruit de la retraite de M. de Blossac, 
Intendant de Soissons, nOlls avons senti, comme vous, 
toute la perte que nous ferions, si Sa Majesté accep
tait la démission de ce magistrat également ami du 
peuple et de la justice; cet hommage que tout le 
monde est forcé de rendre à ses vertus, prouve assez 
l'intérêt que nous avons tous de réunir nos vœux et 
nos efforts pour le conserver dans une province dont 
il fait la gloire et 10 bonheur. En recevant ce témoi
gnage de nos sentiments pour M. de Blossac, recevez 
aussi l'assura!1ce de nos dispositions à vous seconder 
pour prévenir la perte dont nous sommes menacés et 
qui nous se:,ait commune. 

» Nous sommes avec respect, Messieurs, vos très 
humbles et très obéissants serviteurs. 

]) Les membres du Comité permanent établi en la 
ville de Montmirail : 

Signé: DE POMPEY. maréchal de camp, ct 
autres au nombre de neuf. 

Sur l'enT'eloppe est écrit, etc., etc. 

:MAHIEU, DARCY, BOITEL, DIEU, FANON, FRANÇOIS. 

- « Le 26 août 1780 après-midi, le Comité a pris 
lecture d'une lettre de M. de Blossac cu date Ù II ~o 
août 1789, dont la teneur suit: 

:» Le témoignage auf.hentiqu~ d'estime et d'attathe
ment que vous verlez de me donner, Messieurs. me 
pénètre de la plus vive reconnaissance. VOUd m'a\,('z 
fait recueillir le fruit le plus doux qu'un homme en 
place puisse espérer, et vous m'eussiez fait désirer de 
conserver celle que j'occupe, si j'eusse pu prévoir être 
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encore utile à ma province pour laquelle mon dévoue
ment est entier . 

• Je vous prie d'agréer l'expression de l'éternpl atta
chement avel} lequel je suis, Messieurs, votre très 
humble et obéissant serviteur. 

) BLûSSAC. :. 

Sur l'enveloppe est écrit: 

A Messieurs du Comité permanent de Crépy-en-Valois 

ContresignJ: BLOSSAC. 

(Suitent les signatures) LAURENS, maire, DARCY, échevin, 
BOITEL, DIEU, FRANÇOIS. 

Malgré toutes ces marques d'estime et de sympa
thie, M. de Blossac, comme on le 'Voit, avait maintenu 
sa démission qui avait été acceptée le t 1 août. 

Le 15 août f789, la ville de Soissons voyait partir 
son dernier Infendant (1). 

Celui·ci se retira aussitôt dans ses terres de la 
Vienne, puis émigra. Le 2t juillet f 792, le départe
ment de la Vienne constata son émigration. Il se ren· 
dit d'abord en Belgique avec sa famille. Peu après, 
sa felome ét:mt rentrée en France pour quelques se
maines, fut dénoncée et obligée de s'enfuir. Au moment 
où, étant à Dieppe, elle allait s'emoarquer pour l'An
gleterre et rejoindre M. de la Bourdonnaye, une cir
constance quelconque l'ohligea à gagner à pie1 et dans 
l'eau la barque qui devait la mener jusqu'au vaissea\l 
anglais. Elle contracta dans cette occasiou, le germe 

(t) M. de B10sKac ne fut pas en effet remplacé et l'année lui
v~nte, e.n 1790, le corps des. intendants fut supprimé. 
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d'un mal dont elle mourut le 29 déeembre t 798, à 
Bruxelles, où elle s'était enfin fixée avec son mari. (1) 

Après la mort de sa femme, l'ancien intendant de 
Soissons rejoignit l'armE'e des Pi'Ïnces et rentra en 
France en 1814. Il s'était rel1larié et avait épousé 
en i813, à Londres, Mlle de Séiinte-Hermine, veuve 
du comte de Grailly, Il en eut deu.{ enfants. dont un 
fils, mort seulement l'année dernièr~. 

En f815, 1.1. de la Bourdonnaye suivit Louis XVIII 
à Gand. A son retour après les t 00 jours, il fut nommé 
pair de France, 

En i830, il refusa de prêter sel'ment au gou~erne
ment de Louis-Philippe et se retira dans l'Yonne à 
Arcy-sur-Cure, où il mourut le 15 mai 1840, 

Enfin, le même membre a communiqu~ un plan de la 
coupe géologique des terrains qui sont au· dessus du 
tunnel de Bl'aye-en-Laohnois, 

La longueur totale du canal souterrain est de 2360 
mètres. Sur cette longueur, deux puits ont été percés 
qui ont permis de donner la coruposilion des terrains 
de la montngno. 

(f) Elle avait eu cinq fils et une fille. Qlllltre des fils moururent 
avant f830, le cinquième épousa Mlle de Villefranche dont il eut 
plusieurs enfants (lui eux-mêmes ont laissé postérité. 
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Composition géologique de la montagne de Braye 

Les granJs travaux exécutés par l'Etat sur notre sol, 
outre l'intérêt général qui les fait entreprendre, pré
sentent un intérêt particulier qu'il peut être utilo de 
signaler au pa8sa~e, 

C'est ainsi que les travaux du tunnel do Braye, tun
nel creusé à grands frais pour joindre l'Aisne à l'Oise 
et raccourcir le trajet, en évitant le passage par Sois
sons, nous ont fait connaitre la composition gé(,logique 
de la Montagne d'Ahias sous laquelle il est creusé. 

Pour l'étude, on a fait plusieurs sondages et l'on a. 
pu ainsi constater l'épaisseur des différentes couches 
de terrains. 

Déjà l'on connaissait les étages de la montagne de 
Rilly, près de Reims, des hauteurs de Compiègne et 
de Noyon et ceux de la montagne de Laon, qui se 
trouve au milieu, et l'on avait remarqué une ressem
blance frappante entre les trois points. 

Ces terrains font partie de l'étage inférieur du 
groupe tertiaire appelé Eocène. 

Ils reposent en bas sur la craie, et sont surmontés 
en haut par le calcaire grossier, calcaire à nummulites. 

Quant aux couches iutermédiaires elles varient sui
vant les lieux; ainsi à Paris l'argile plastiq ue consti tue 
une masse importante, 

Ici l ces argiles forment ce qu'on nomme les lignites 
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et plus spécialement les lignites du Soissonnais, car 
elles sont très abondanteg dans les environs de Soissons. 

Ces lignites reposent entre deux lits considérables 
de sables marins, dits sables de Bracheux. La masse 
inférieure reposant sur la craie, acquiert souvent de 
30 à 40 mètres de puissance, mais ces couches sont 
excessivement variables. 

On les appelle sable de Bracheux parce qu'on en a 
rencontré ulle quantité à Bracheux près de Beauvais. 

La partie supérieure aux lignites est encore composée 
de sables marins, cependant ils sont parfois associés à 
d,'s fo~siles d'eau douce. Lenr épaisseur varie depuis 
30 jusqu'à 100 mètres. On les désigne sous le nom de 
sables de Cuise, (de Cuise La MoUe, près Compiègne.) 

Au-dessus est le calcaire grossier. 
A l'Est, vers Reims et Epernay, les coteaux sont 

formés: 
de sables marins ou de Brache~x. 
de lignites, 
de sables sans fos!IIiies. 
et de calcaire grossier. 
Absolument comme dans le Soissonnais. 
Nous ne donnerons pas autrement la composition 

particulière de ces divers terrains, ni des fossiles qu'on 
y rencontre. 

Bornons-nous à constater que les couches des environs 
de Compiègne, celles de la montagne de Laon, et celles 
de Reims correspondaient lors de leur formation. 

Toujours le sable de Bracheux e;:,t supérieur ou 
adossé à la craie. La craie formait une espèce de cordon 
littoral que l'on peut suivre régulièrement, depuis 
Rilly, Vertus, Sezanne, Fère Champenoise d'un côté, 
-de l'autre, vers l'Ouest, jusqu'à Chartres, Dreux, etc. 

Eh bien! les récentes constatations, faites lors du 
percement du tunnel, -riennent pleinement confirmer les 
observations précédentes. 

T. XIX t9 
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La montagn9 de Braye est composée de terrains 

semblables à ceux de Reims, de Laon et de Compiègne. 
L'épaisseur ~eule des couches offre quelques va

riantes. 
Comme on n'a point sondé jusqu'à la craie, nous ne 

pO:1vons donner l'importance des sables qui viennent 
au-dessus. 

Nous partons seulement du sol du canal. 
Là, on trouve d'abord le sable de Bracheux de iO à 

12 mètres. 
Puis, au-dessus, une langue d'argile brune sablon-

neuse, adossée aux sables. 
Une couche d'argile bleue compacte de 2 à 5 mètres. 
Argile noire et lignites, 4 à 9 mètres. 
Au-dessus, le sable fin de Cuise ou du Soissonnais, 

en masse d'envir'on 75 mètres. 
Cette couche de sable est traversée à f5 ou 18 mètr.:ls 

d sa base par une nappe d'eau qui s'écoule de chaque 
coté de 18 montagne. 

Puis vient le ealcaire grossier, environ 18 à 20 
mètres. 

Et au-dessus une argile jaune, glimoneuse, de 1) à 8 
mètres, qui forme le sommet de la montagne, à une 
altitude de 185 m. 85. 

eUe argile jaune n'a qu'une faible épaisseur sur les 
flancs de la colline et elle est recouverte par une couche 
de terre végétale argileuse. 

Voici le talJleau des différentes couches; 

Argile gaune glimoneuse . 
Calcaire grossier . 
Sable fin du Soissonnais • l 
-> Nappe d'eau supérieure. 
Sable fin du Soissonnais. 
Argile noire et lignite. 
Argile bleue compacle 
Sable de Bracheux. 

~o mètres 
~8 id. 

66 id. 

9 id. 
, à 9 id. 
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La coupe que nous donnons ci-contre montre bien 
les gisements et leur importance. - Elle suffit pour 
expliquer ce que nous venons de dire. 

Pour terminer cette note, nous la complétons par 
quelques détails en dehors de ce qui nous occupe. 

Le canal souterrain a une longueur de 2.360 mètres 
depuis la tranchée de Chevregny (tête Oise) jusqu'à 
la tranchée de Draye-en-Laonnois (tête Aisne). 

C'est sur cette longueur que les deux puits ont été 
percés 1 our les sondages, comme on le voit sur le plan. 
L'un de ces puits sert encor\) de cheminée. 

Dans une majeure partie de sa longueur, le canal a 
été cre'l~é dans la couche de sable de Bracheux, mais 
du coté de la tête Oise, il traverse un banc compact 
d'argile bleue et noire et de lignite. C'est là que l'on a 
rencontt'é les plus grandes difficultés matérielles de 
construction. 

De ce côté, l'attaque des travaux s'est faite, après 
bien des essais, à l'aide de l'air que l'on comprirM 
puissamment et qu'on laisse échapper ensuite dans 
l'endroit du souterrain qu'il s'agit de creuser et. où 
il soutient les terres molles et l'eau qui sans cela for
meraient de la boue. 

Ce travail, très simple en théorie, se fail au moyen 
d'un ensemble de machil1es dont l'aspect est véritable
ment formidable, par la ressemblance qu'il offre avec 
une batterie d'artillerie, pièce de fort calibre, mitrail
leuse et caissons. Qu'on en juge: six compresseurs, mus 
par autant de machines à vapeur, font jouer simulta
nément les pistons de leurs doubles pompes, qui aspi
rent l'air ambiant et le refoulent aussitôt dans d'im
menses réservoirs métalliques où il est comprimé, 
d'où on le fait communiquer, au moyen de conduites 
ad hoc, dans la partie dll souterrain attaquée, et où il 
exerce, sur toutes les surfaces avec lesquelles il e&t en 
contact, une pression qui atteint plus de un kilogramme 
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par centimètre carré (une atmosphère). Ce singulier phé
nomène est bien fait pour attirer les curieux. 

Les ouvriers pénètrent dans la chambre où ils tra
vaillent dans l'air comprimé, au moyen d'écluses à air 
(ils en sortent de même) di~posées dans l'épaisseur d'un 
puissant barrage maçonné qui retient l'air comprimé 
dans l'intérieur du souterrain en construction. Ils s'y 
meuvent aussi à l'aise que dans les conditionsordinnires. 

Grâce à ce moyen héroïque on peut prévoir, mainte
nant, la fin d'un travail exceptionllelli!ment difficile et 
qui avait rendu vaines toules las ressources de nos 
habiles et savants ingéllieurs. 

C'est avec intention que nous avons prononcé le mot 
héroïque: c'est en effet, en exposant jusqu'à son dernier 
écu, queM. Maurel, qui a osé entreprendre ces difficiles 
travaux, à for/alt, a atteint, à force de science, d'essais 
et de persévérance, les suaves perspectives d'une réa
lisation qui n'est plus douteuse à cette hellr~. 

L'usine de Braye, car c'en est une, est admirablement 
installée: les deux ceIJts chevaux vapeur de ses six 
superbes machines font mouvoir nuit et jour, non-seu
lement les compresseurs d'air, mais encore l'uue d'elles, 
de 30 chevaux, donne la lumière électrique partout où 
besoin est dans le souterrain. 

L'accès des travaux est des plus faciles; nous enga
geons vive~ent le~ hommes compétents à aller les 
visiter: ils y trouveront certainement bon accueil et 
profit. 

Nous ne parlerons pas du d';plorable accident qui eut 
lieu le f8 août 1884 et a couté la vie à 17 ou
vriers. 

Quant aux travaux exécutés du côté de l'Aisne, ils 
sont aussi compliqués et aussi hérissés de difficultés 
de toute nature. 

Si le souterrain a présenté ùes difficultés à son entrée 
de ce côté, la tranchée qui Je précède et qui atteint une 
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profondeur de fiS mètres sur plusieurs centa.ines de 
mètres de longuour, en a présenté aussi; et nous ne 
ne savons ce que l'on doit admirer le plus de la luUe 
à ciel libre contre les coteaux voisins dont le glissement 
est sollicité dans la coupure qui les sépare par le banc 
de glaise qui les réunissait avant le travail, ou de 
celle du mineur qui fouille, la lampe à la main, les 
entrailles de la montagne pour les étudier, s'y creuser 
un passage, et finalement, s'y installer et construire 
cetto immense nef dont les dimensions étonnent lei 
yeux accoutumés à ne voir que des tunnels de moin· 
dres dimensions, les tunnels de chemins de fer. 

En effet, la tranchée a été envahie plus d'une fois 
par des éboulements considérables et, récemment, en
core elle était comblée en un point par le déplacement 
d'un mamelon qui a entraîné a.vec lui route et fossés, 
jusqu'au ruisstlau de décharge d'un moulin ,·oisiu. 

Les difficultés qUfl l'on rencontra à Braye sont donc 
multiples et incessantes. 

On a rencontré d'abord, se dessinant sur le plan du 
talus d'immenses arceaux qui ressemblent à une simple 
décoration en mosaïque des talus. Hélas 1 ces décora
teurs ne sont que les témoins d'un travail d'une d.ffi
culté inouïe que l'on a dû exécuter pour enrayer le 
glissement du coteau de l'Epinette qui avait annoncé 
sa mauvaise intention par une l:!érie de petits éboule
ments et des crevasses. 

Les ingénieurs, convaincus de ces dispositions hns
tiles par une série de sondages cOl1venablement dis
posps, surent conduire à la montagne un rése:Hl de 
drains assez puissants pour en absorber toutes les 
eaux attirées par la coupure du canal et les ~olldllire 
dans celle-ci au moyen de conduits habilement ml'na
gés entre les arceaux dont nous avons parlé, lesquels 
reposent en voûtes sur de profonds éperons et forment 
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avec eux un solide rempart l'ontre la masse de terrè 
qui était déjà en partie en mouvement. 

Les drains, en termes du métier, se nomment parait
il, des pierrées. Ce sont des tranchées que l'on creuse 
verticalement jusqu'au de3SOUS de la couche humide 
qu'il s'agit de draîner et qu'à cet effet on remplit de 
pierres jetées simplement à la main. Après avoir 
ménagé au fond un conduit d'écoulement, quelques 
unes ont été descendues à 10 et 12 mètres de profon
deur. 

Tous les rameaux sont reliés par uue galerie gé
nérale qui communique aux barbacanes ménagées 
dans le rempart maçonné. 

Grâ~e à ces couteux, mais aussi puissants moyens 
de résistance, la montagne reste en place et c'est ce 
qu'elle a de mieux à faire dans l'intérêt de tout le 
monde. 

Ces immenses travaux de consorvation se prolongent 
jusqu'à l'entrée du souterrain qu'ils annoncent majes
tU01".Sement. Ils n'ont pas été pourtant eXI~cutés par le 
même entrepreneur, mais il n'en méritent pas moins 
les éloges des hommes compétents qui ne les ménagent 
pas, du reste. 

On nous a cité entre autres les noms de MM· 
Vermandon et Cie, qui ont entrepris la majeure partie 
des travaux du canal dans la vallée de l'Aisne. 

L'emplacoment du cours d'eau qui alimente les 
moulins que l'on aperçoit à droite et à gauche de la 
tranchée de Braye, a fixé celui de l'entrée du souter
rain du côté ùe l'Aisne. Cette entrée se trouve donc 
au point le plus bas du fond de la vallée, et, à 15 
mètres plus bas encore, se trouve le radier de l'ou
vrage que nous avons visité, c'est·à-dire à l'attitude de 
63 mètres environ au-dessus du dveau de la mer. Le 
sommet de la montagne étant de 190 mètres, le 
maximum du volume à franchir a donc une épaisseur 
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de 127 mètres. La partie de c~tte masse que l'on 
perfore en co moment oppose des difficultés d'autant 
plus grandes que les sédiments de la base sont compo
sés de sables fluNlts et de graviers faciles à se d9sa
gréger par les eaux qui filtrent à travers la montagne 
et se précipite dans le vide des excavations. 

Tel cst le terrain dans lequel l'entrepreneur a dû 
creuser son premier puits d'attaque, et la tranchée 
blindée dans laquelle il a installé le plan incliné ainsi 
que le monte-charge qui devait ser'vir aux transports 
des déblais et à l'apport des matériaux. Ces installa
tions coûteuses ont été renouvelée~ plusieurs fois à 
llIesure de l'avancement des travaux de la tranchée 
qui précède lA souterrain, l't elles occupent aujourd'hui 
un développement considérable. Elles sont d'ailleurs 
reliées d'Ulle façon fort ingénieuse à une carrière 
voisine située au sommet d'un contre·fort de la mon
tagne, par un cable aérien sans fin, de telle sorte que 
la pierre débitée au-dessus de la mutte et jetée dans 
un bac suspendu au cable, arrive par le seul effet de 
son poids, au pallier du monte-chRl'ge d'où elle est 
versée dans un wagonnet, puis envoyée au fond du 
souterrain où elle est employée. 

Dien que l'accès des travaux ne soit pas facile à 
obtenir, en raison des dangers que couraient des cu
rieux inexpérimentés, nous avons pu visiter les diverses 
parties des a~'ancement8 jusqu'à leur point extrême, 
point. où le secours du ventilateur était devenu indis
pensable pour travailler dans les galeries; nOU3 pou
vons donc en parler de visu. 

Pendant longtemps, le terrain recontré était tellement 
fluide que l'on ne pouvait avancer qu'en ayant soin de 
coffrer les parois des galeries et de calfater les joints 
avec du foin et qu'en se prùtégeant de face par un 
bouclier contre l'irruption de la vase. 
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D'après les explications que nous avons recueillies. 
M. Maurel a commencé par l'ouverture d'une première 
galerie correspondant au cerveau de la yoùte qui a~ 
comme nous l'avons dit déjà, 8 mètres de diamètre. 
Cette galerie, semLlable aux galeries que l'on voit 
dans les mines de charbon, se fait à l'instar de celIes
ci à la différence près que les pièces de bois employées 
dans le souterrain ont de beaucoup plus fortes dimen
sions, eu égard au service que l'on en attend. Cetto 
première galerie est accompagnée, à druite et à gauche 
da deux autres galerip.s. dites d'assainissement, au 
moyen desquelles on enfonl!e, aus!'i profondément que 
possible. des drains ctlargt's de recueillir la plus 
grande partie de l'eau renfermée dans la masse de 
terre où l'on travail1~ et d'en permettre l'extraction au 
dehors. Le stross assaini, on procède à l'abattage en 
grand afin de construire la voûte de la calotte. 

Deux autres galeries sont ensuite ouvertes au·dess0us 
de celles d'assainissement ou des reins, et servent à 
l'établissement dc:ls pieds droits ou culées, qui s'exécu
tent ainsi en sous-œuvr~. 

A mesure de la construction de la voûte et de ses 
culées, on enlève le stross, qui obstrue la partie cen
trale, et on ferme l'anneau par la voûte concave du 
radier, que termine la section ovoïde du souterrain. 
Cette terminaison ne s'oustient généralement que par 
l'établissement d'une dixiè;ne galerie ... 1 

Selon la nature des difficultés rencontréés, les ingé
nieurs, qui suivaient le travail, pied à pied, exigèrent 
la construction du tunnel maçonné, tantôt par la 
calotte, tantôt par les pieds dr'oits. Les hommes corn· 
pétents se rendent parfaitement compte de ces varia
tions dans l'attaque; elles s'expliql!ent soit par le 
besoin de résister à la dilatation de l'argile mise en 
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cootact avec l'air atmosphérique, soit par la nécessité', 
de lutter contre les sous pressions des Imbles bouil
lants_ ou les indltrations latérales. 

Comme on voit, aucun système préconçu ne pouvait 
être appliqué dans un terrain, qui réservait des sur
prises journalières, et, pendant longtemps, on a pu 
croire que l'entrepreneur, dont nous narrons incom
plètement les épreuves, avait entrepris une nouvelle 
toils ds Pénélope. 

On peut perforer le rocher le plus dur en toute 
, sécurité, c'est une affaire de temps; on peut trancher 
dans la craie, dans le tuf, dans l'argile même avec 
plus ou moins de facilité, c'est du moins une affaire 

, d'argent; mais se fair~ un passage dans la vase, dans 
la boue, en quelque sorte. cela s'était rarement vu. et 
à ce point de vue, le travail exécuté du coté du l'Aisne 
par les moyens ordinaires, stimulés par une attention 
soutenue et une énergie rare, ce la ne nous étonne pas 

, moins que celui exécuté en ce moment du côté de 
,l'Oise ave(~ l'aide de la physique à grand renfort de 
. machines effrayantes à voir, mais, hélas! nécessaires. 

Le souterrain de Braye compte déjà, par les diffi
cultés vaincues, parmi les travaux les plus remar

, qunbles dans ce genre qui aient êM entrepris, non
,seulement en France, mais dans le monde. 

Le tunnel sous la baie d'Husson, en Amérique, a 
. marqué le premier essai de l'emploi de l'air comprimé 
pour traverser des terrains fURibles, mais cet eSEai a 
coûté des vies d'hommes et des désastres financiers. 
Il est donné à notre département de voir accomplir 
une œuvre moins gigantesque quant aux proportions, 
mais peut-être aussi difficile. à l'honneur de nos 
habiles ingénieurs et à celui de l'infatigable entre
preneur, ingénieur lui-même, qui a osé en assumer 
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toute la responsabilité et exposer, pour son succès, une 
fortune laborieusement acquise dans des travaux, 
sinon aussi périlleux, Ju moins fort remarquables. 

La séance est levée A 5 heures. 

Le Président: CHORON, 

L. S,crétaire: l'abM PÉCHEUR. 

Cs _ ... 



DEUXIÈME PARTIE 





ÉTUDE BIOGRAPHIQUE 

SUR 

M. EMILIEN FOSSÉ D'ARCOSSE 
Fondateur du Comité 

et Membre de la Société historique et archéologique de Soissons, 

Président du Tribunal de Commerce, etc., etc. 

Quoiqu'un certain laps de temps se soit écoulé 
depuis le décès de M. Emilien Fo!!sé d'Arcosse. qui a 
si vivempnt impressionné le public soissoooais, il est 
juste de jeter encore un regard attristé sur la dispari
tion d'un homme regrettable à plus d'un titre. Le 
concert d'éloges funèbres, entendu sur sa tombe 
entr'ouverte, de la bouche de ses amid et collègues, 
témoins de sa vie entière, n'était que comme un écho 
fidèle des sentiments de toute une population. M. d'Ar
cosse n'était pas en effet l'une de ces personnalités aux
quelles sont adressés des discours louangeurs inspirés 
uniquement par une position sociale ou un titre officiel. 
Il s'agissait là d'accomplir une dette de justice et 
d'exprimer le souvenir attaché à la carrière d'un 
citoyen d'une notoriété 'incontestable dans le domaine 
des Lettres, comme (ln disait autrefois, divines et 
humaines. Il nOllS avait semblé d'abord qu'on ne pourrait 
rien ajouter aux allocutions éloquentes qui en avaient 
retracé, à grands traits, les priQ.cipaIes circonstances 
et qu'une Notice spéciale était superfiue. Mais ensuite 
il ne fut plus possible de résister à des désirs expri-

T. XIX (2' partie) 1 



-2-

més avec insistance et qui répondaient d'ailleurs à 
nos propres sentiments. 

Il fut donc résolu que ce genre hiitorique, dont on 
abuse souvent à l'églrd 1e noms destinés à l'oubli, 
trouverait ici sa place appliqué à une illustration 
soissonnaise. Aussi bien n'en trouverait-on pas tous 
les éléments dans les panégyriques entendus Je jour 
des funérailles et reproduits par la presse de toute 
nuance. De ces paroles prononcées au nom de l'amitié, 
par M. Lecercle; au nom de la presse départementale, 
par M. Cortilliot ; au nom de la Société historique et 
archéologique de Soissons, par M. Choron, son prési
dent; et au nom du personnel typographique. par 
M. Godet, non seulement nous n'éliminerons rien, 
mais nous en ferons le fond même de cette publica.tion. 
Heureux nous même de pouvoir y ajouter des particu
larités, des traits moins connus et d'exprimer à nolre 
tour des regrets inspirés par l'estime et une constante 
amitié. 

Francoi~-Barthélemv·Thérèse-Emilien Fossé d'Ar-
~ .-

cosse naquit, le 24 janvier 1810, à Paris sur l'ancien 
VUe arrondis!ement. La seule ('hose de quelque impor
t~nce que nous sachions de ses jeunes années, c'est 
qu'il fit ses humanités ~u Lycée Charlemagne, qu'il 1 
eut assez de succès dans ses classes pour l'emporter 
des prix au concours général, et qu'il obtint le titre 
de bachelier ès lettres le f2 août f828. Ce n'est pas 
sans une juste fierté que rOll aime à découvrir parmi 
ses ancêtres, sinon des personnages d'une grande célé
brité, du moins des hommes de mérite et a~'ant laissé 
à leurs descendants un nom honoré de l'estim€' de 
leurs contemporains. Sous ce ('apport Emilion Fossé 
d'Arcosse n'avait pas beaucoup à désirer pour lui et 
les siens. Il y eut en effet des points de contact entre sa 
famille et des hommes de haute distinction 

On nommera seulement ici le grand prédica.teur de 
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la cour de Louis XIV, le P. Bourdaloue, et l'abM 
Afforty qui marqua dans l'érudition sous le règne de 
Louis XVI. Voi 'i quels lIens le rattachaient au premier: 
Son aïeul maternel, François-Michel Vermeil, avocat 
au Parlement de Paris, puis conseiller à la Cour de ~as· 
sation, né à Mehun le 29 septembre 1730 et décédé en 
i8IO doyen d'âge des conseillers à la Cour de cassa
tion, était le propre petit-nf'veu de Bourdaloue. Il eut, 
de son mariage avec M?demoiselle Vermonllet, deux 
filles dont rune, Madame de Chanlaire, fut mère de 
Madame Fossé d'Arcosse. A la mort de M. Vermeil, 
le premier président de la Cour, mandait, le f2 janvier 
1810, à M. de Chanlaire, dont M. d'Arcosse, père d'E· 
milien, avait épousé la fille en secondes noces, comme 
on 'Va le voir, que la Cour enverrait une députation à 
ses obsèques. Nous nous étendrons davantage sur le 
savant Afforty, grand-oncle de M. d'Arcosse et contem
porain de son grand-père. 

Charles-François Afforty, frère de la bisaïeule de 
M. d'Arcosse, après avoir été vicaire de Saint Landry 
à Paris, entra, 113 9 janvier f 734, au chapitre de Saint
Rieul de Senlis. Déjà bachelier eu thénlogie, il fut reçu, 
le 27 mars, docteur dans la même faculté de Paris. 
Institué grand chantre du chapitre, le 3 août f739, il 
en fut élu, le 8 avril 1747, doyen à l'unanimité par ses 
confrères, dignité qu'il conserva pendant quarante
deux ans. Louis X-y- ayant institué en 1762 un Comité 
pour former c: un dépôt d'histoire et de droit public) 
et Louis XVI l'ayant développé en 1781, «pour recueil
lir les monuments historiques et ancienneiil chartes dont 
on formerait une collection, » AfIorty fut désigné pour 
en faire partie B;vec la plupart des plus savants bénédic
tins.1l s'occupa spécialemellt d'explorer Senlis et la pro
vince. Le produit de son labeur fut un manuscrit de 25 
vol. in. - 40 dû à sa seule plume, sous ce titre: Collec
tanea Sylvanectensia et Tabulanum Sylvanectense, conservé 
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avec soin dans la bibliothèque de la ville. C'était une 
mine féconde pour les érudits; aussi les auteurs du Gal
lia Christiana saisirent-ils l'occasion offerte par la liste 
des doyens de Saint·Rieul, pour rappeler les grands 
services qu'Afforty leur avait rendus « ob impensam 
nobis operam tot &l: tantis benet!ciis obstricti sumus ) (f) 

Ce travailleur infatigable mourut le 28 mai i 7861 à 
l'âg.e de quatre·vingt-ull ans, dont il avait passé cin
quante-deux à Senlis, sans avoir jamais cessé ses 
recherches. Il fut inhumé dans l'église de Saint-Rieul 
où on lui éleva un tombeau dont on a conservé l'ins
cription après la ruine de l'édifice (2). On y fait 
l'éloge de Ea science, de sa piété, de ses vertus, de son 
mérite qui provoqua l'envie; de son désintéressement 
qui ne l'empêchait pas de recevoir honorablement ses 
amis; de son affabilité, de la pureté de ses mœurs, 
de son attachement sçrupuleux ~ ses devoirs qui 
faisaient l'édification du chapitre et de ses "Concitoyens. 
La ville, de son côté, n'oublia pas les services qu'il 
lui avait rendus pour sa gloire historique. Son conseil 
municipal décida, le 7 février 1879, que le carrefour 
Samt-Rieul, où se trouvait la maison qu'il avait habitée 
et où il était mort, prendrait, pour éviter toute confu
sion avec la rue voisine du Cimetière Saint-Rieul, le 
nom de Rue Aiforty. Touché de cetta manifostation 
spontanée « si honorable pour lui et sa famille » 
M. d'Arcosse, qui conservait un portrait de son grand
oncle, s'empressa d'accéder au désir exprimé par la ville 
de le posséder, et le lui offrit à la grande satisfaction 
du conseil. 

(1) Compte rendu d'une excursion de la Société historique de Soia
Ions à Crépy-en-Valois et à Senlis par M. E. Fossé d'Arcosse. - (Bulle· 
t",", t. 5, 28 série, p. 177 - Gall. Christ. t. X, p. t472. Annalel du 
diocèse de Soissons. t. 7, p. 356. 

(2) Graves, Statistique du canton de Senlis. 
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Mais celui dont M. d'Arcosse deyait avant tout s'ho
norer fut son propre père qui sut, par son amour des 
choses intellectuelles et artistiques, mériter l'attention 
et les éloges des lettrés ei des savants. Les qualités 
que nous avons admirées dans le fils ayant été possé
dées par le père, la Notice que nous consacrons à l'un 
doit avoir pour prélimiuaire une esquisse de la vie de 
l'autre. c: La vie de nos parents a été une vie.d'hon
neur » lnvenietis omnia recte circa parentes vesfros (1). 
Ainsi s'exprimait M. d'Arcosse dans Wle courte note, 
s'adressant à ses enfants et à ses amis (1867). Cette 
vie, après l'avoir reçue de son père, il la transmit à 
sa descendance, comme le plus pnkieux héritage; on 
pourra en juger avec connaissance de cause (2). 

Charlemagne-Ferdinand Fossé d'Arcosse naquit à 
Ecouen (Seine-et-Oise), le 4 juin 1780, d'une famille 
de magistrature. Il suivit à Paris son père qui était 
pourvu d'un emploi au Trésor public~ et lui-même, à 
l'âge de seize ans, fut occupé dans les bureaux de 
cette administration. Là pouvait se trouver Duplessis, 
père de Lucile Desmoulins, commis aussi au Trésor, 
avant de devenir premier c(lmmis au contrôle gén~ral 
des finances. Ferdinand Fossé d'Arcosse traversa la 
Révolution, l'Empire, la Restauration et fut nommé, 
en 1829, conseiller référendaire à la Cour des comptes. 
Dans cette position, comme dans les précédentes, il se 
montra c: libéral et conservateur, philosophe et chré
tien» dit un biographe. Il mérita l'estimé du premier 
Président, Barbé Marbois, qui l'avait connu dans sa 
jeunesse, lorsque, sous le Consulat, il eut la direction 

(1) Tobie. 
(2) Quelques recherches biographiques concernant M. d'Arcosse, 

con3eiller référendaire à. la Cour des comptes, suivies d'un appendice 
lIur M. Vermeil, conseiller à la Cour de cassation. Ces notices sur 
M. d'Arc oise furent recueillie. et impl'iméls en 1867. 
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du Trésor. Il conserva son emploi à la Cour des comptes 
sous le r(>gime de 1830 et il reçut, en 1837, la croix 
de chevalier de la LégioIT d'honneur. Il fut informé 
de cette distinction, le 30 mai, par une lettre du mi
nistre des finances, Lacave Laplagne, qui lui disait ~ 
Cl Je me felicite. monsieur, d'avoir appelé les bontés 
du Roi sur TOS services dont j'ai pu apprécier le mérite 
et qll..e j'ai grand plaisir à voir récompenser. li Le 
premier Président par interim, d'Abancourt, l'en félicita 
aussi, comme d'un acte de justice et ([ la récompense 
due à ses services. (t). 

Ferdinand d'Arcosse avait épousé Mademoisalle 
Thi.1n de la Chaume dont le père, ancien contrôleur 
général des rentes, devint administrateur du dépar
tement de Paris. Il avait habité une partie des bâti
ments de la manufacture de papiers peints Réveillon, 
saccagée le 28 avril 1789, et il ne J eçut aucune in
demnité pour sa part des dégâts, laquelle montait à 
la somme de 60,000 livres. Ferdinand d'Arcosse devint 
veuf en 1807. Il se remaria, en 1809, avec Mademoi
selle de Ch~nlail'e, .fille du géographe de ce nom, l'un 
des collaborateurs à l'Atlas national de la France, et 
petite fille par sa mère du jurisconsulte Vermeil, mort 
conseiller à la Cour de cassation, ainsi qu'on l'a vu. Ce 
dernier avait été, avec Tronchet et Crassous, l'un des 
premiers rédacteurs du Gode civil. Cette seconde union 
d'où naquit Emilien dura plus de cinquante-cinq ans. 

Ayant traversé les années les plus orageuses de la 
Révolution, Ferdinand d'Arcosse en avait classé les 
souvenirs dans sa mémoire qui était prodigieuse. Se 
rendant presque tous les jours à son collège, et tra
vel'sant sans cesse les rues et les places de Paris, 
jeune étudiant curieux, avide de voir et d'examiner. 

(i) Notices (Ubi supra r. 28 et p, 29.) 
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il avait été témoin du Dix-Août; il avait vu conduire 
au supplice les Girondins, Madame Roland, Marie
AiltoineUe, Madame Elisabeth, les jeunes filles de Ver
dun, Robespierre et ses complices, Madame Dubarry ; 
il aimait à raconter des scènes de tous les grands 
événements d'alors. Cependant les vicissitudes de ces 
époques tourmentées, qui agitèrent le siècle, les soins 
absorbants des postes qu'il occupa depuis, ne furent que 
comlUe des trêves au goût qui le portait vers la cul
ture des lettres et les recherches bibliographiques. 
Il appartenait, dit sa Notice l «: à l'antique race des 
amateurs instruits et studieux,des bibliophiles lecteurs. 
Sa curiosité était, si l'on peut ainsi dire, une curiosité 
de lettré; et c'était par la passion du beau, par l'amour 
intelligent des chefs-d'œuvre de l'art et de l'esprit 
que le goût des livres était né avec lui» (1) 

En effet, arrivé vers l'âge de soixante ans que l'on 
regarde comme ([ celui de la retraite et du repos, » il 
voulut 8atisfaire pleinement ce goût qui avait été 
celui de toule une vie honorable. Il résigna, en t841, 
ses fonctions, après quarante-cinq années de services 
et quitta Paris pour aller se fixer à Versailles, empor
tant le titre de Conseiller rMérendaire honoraire. Là, 
daus le calme de cettd ville retombée dans le silence, 
sa vie fut plus que jamais celle d'un collectionneur in
telligent d'objets d'art, d'autographes, de livresl 

dessins, portraits, estampes, albums, pièces rares et 
documents historiques. Il réunit ainsi une collection 
qui, dès 1815 - 1821, c'est-à-dire après les années qui 
avaient succédé à celles des troubles, des grandes 
guerres et des invasions, était signalée par la presse 

(f) «Quelques détails biographiques concernant M. Fossé d'Ar
cosse (18G7) ll-Panthéon de la LPgion d'honneur, t.i, p.203, 
(1864) - Notice sur M. Fossé d'Arcosse dans la Chronique des arts 
et de la curiosité par Edouard Houssaye (ibid.) 
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comme l'un~ des premières les plus connnes parmi 
cenes formées li Paris en ce genre. Après 1840 surtout 
elle attira de fréquentes visites d'amateurs et d'histo
riens tels que RenrJUard. de Flers, Feuillet de Conches 
etc. (1). La première pièce de sa collection fut une lettre 
datée de Nice, le 16 germinal an II, où Joseph 
Robespierre parlait à son frère Maximilien du général 
BQonaparte. Pendant soixante ans ce riche dépOt 
n'avait cessé de s'augmenter en dépit des préoccupations 
du père de famille et du magistrat. Avant sa retraite à. 
Versailles, il avait mis en velite sa bibliothèque et 
ses autographes, mais il en avait réservé le fond le 
plus précieux en livres, autographes, objets d'art, 
tableaux et curiosités, qu'il avait eu tant de peine à 
recueilli" (2). 

Ce goût de toute sa vie, Ferdinand d'Arcosse le 
conserva jusqu'à sa mort, arrivée le 4 mai 1864, à 
l'âge avancé de quatre-vingt-quatre ans. Les obsèques 
d'un homme qui emportait l'estime générale furent 
honorées d'une assistance nombreuse, de la présence 
de tous les représentants de la haute magistrature et 
des sommités des leUres. M. Charles Asselineau, l'un 
de ses parents, prononça au cimetière une allocution 
qui fut écoutée ,avec un recueillement plein de sym
pathie pour la mémoire de celui qu'elle célébrait >, 
celle de «l'homme d'honn~ur dans toute la forca du 
terme> lequel avait « cette bienveillance et cette 
aménité qui, chez un vieillard, conquiert du même

o 

coup le respect et l'affection]) (3). A la nouvelle de 

(1) Le 16 juin f856, les GonC'ourt, dans leurs Mémoires de la 
flie littéraire, t. 1er, p. 131, racontent, d'II ne manière humoristique, 
une visite aux autographes de Fossé d'Arcostle avec d'aimables 
compagnons du monde des lettres ° 

(2) Ex Journal des Débats du 25 juin 1864; Panthéon de la Légion 
d'honneur, Biographie. 

(3) Autre Biographie en tête du catalogue. 
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son décès qu'il avait apprise par ses deux fils, le Pr~· 
si dent de la Cour des comptes, M. do Royer, mandait, 
le 9 mai, à l'un d'eux qu'il avait été témoin c de l'ho
norable souvenir qu'ont gardé de lui ses anciens col
lègues:»; ajoutant qu'il avait «fait rétablir à l'Alma· 
nach impérial, sur la liste des référendaires hono['aires:» 
son nom omis par erreur depuis plusieurs années et 
regrettait qu'il n'eût pas eu ayant de mourir « cette 
satisfa~tion qui lui était préparée :&. 

Il serait tlifficile d'apprécier, si ce n'est sommaire
ment, la valeur des richesses bibliographiques et 
autographiques de M. d'Arcosse, même après l~ sacri
nc~ qu'il en avait fait. Un coup d'œil rapide jeté sur 
un catalogue qui en a été puLlié nous montre sa 
bibliothèque divisée :néthodiquement selon les branches 
diverses du savoir humain: Théologie, Jurispruden ce 
Sciences et Arts, Belles-Lettres, Histoire, Supplément 
et Nomenclature des Autographes. Elle se composait 
de livres anciens, modernes et contemporains; d'édi
tions belles et rares, françaises ou étrangères. Dans 
beaucoup d'entre elles, il faisait insérer les portraits 
ct des autographes des auteurs, surtout des person
nages les plus COOllUS qu'il avait pu voir: Ecrivains 
divers, publiciste.3, artistes, etc. Témoin pendant la 
période révolutionnaire de la déperdition d'une foule 
de l\vres et de manuscrits qui ISe fit au grand détri
ment rie notre histoire nationale, il avait sn en re
cueillir des épaves avec une louable curiosité. Il ne 
négligeait pas pour cela Irs productions IiUéraires de 
ses contemponins,"ni même celles sorties des presses 
de son fils Emilien. Aux ouvrages ancif'ns il conser
vait avec soin leurs vêtements vénérables, mais aux 
livres drtériorés et aux nouveaux auxquels il attachait 
le plus d~ prix, il ménageait de~ habits recherchés et 
I!omptueux, da ces reliures, en un mot, aux couleurs 
variées et ornementées au point d'en faire des objet'i 

T. XIX (2" partie) 2 
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d'art. A cet effet, il s'adressait aux ateliers renommés 
des Bauzonnet, ei Trautz·Bauzo:met, Galette, Padeloup, 
Derome, Prix, d'Héring et Muller, mais surlout des 
deux premiers (1). 

De tels renseignements, qui pourraient être fasti
dieux pour des personnes peu instruites, nous ont 
paru devoir être de quelque utilité pour celles qui ont 
conservé l'amour des livres, ou qui, à l'exemple de 
M. Ferdinand d'Arcosse, veulent se former une tOllec
tion intéressante. Quant à la partie autogr~phii}ue, 
laquelle se rattache à la première, Il importe aussi 
d'imiter cet éminent collectionneur. « Le goût des auto
graphes étant defenu une science, lisons-nous dans la 
Gazette de, Beaux-Al·ts du 17 juin 1862, pourquoi n'ho
norerait-on pas ces hommes patients, dévoués, intelli
gents, érudits, désintéressés qui cherchent et conser
vent aux dépens de leur fortune tarJt de monuments 
précieux, intéressants pour l'histoire générale ou par
ticulière? » (2). Les autographes de M. d'Arcosse éma
naient en effet de la main d'hommes historiques: mi
nistres, ambassadeurs, hauts magistrat&, sénateurs, 
pairs de France, maréchaux, amiraux, académiciens, 
é,êques, ecclésiastiques, auteurs célèbres, publicistes 
et journalistes, savants, avoeats, bibliophiles, prédi
cateurs, femmes auteurs, hommes politiques, révolu
tionnaires. conventionnels et autres, si importants 
pour ceux qui veulent écrire nos Annales. Aussi la 
collection autographique de M. Ferdinand d'Arcosse 
fut-elle tenue comme une garantie qui ajoutait de la 
valeur à tout objet qui en sortait. 

Nés pour ainsi dire et élevés au milieu des richesses 

(Il Catalogue des livres et autographl's de la Bibliothèque de 
M. Fossé d'Arcosse, précédé d'une NoUee. (1865, Paris, chez Techener) 

(I!) Citation de la Gazette par M. Edouard Houssaye, dans le Jour
nal de l'Aisne. 
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intellectuelles et artistiques qu'ils avaient toujours sous 
les yeux ses deux fils en devaient, comme n~ces

sairement, contracter le goût. Emilien d'Arcosse, 
initié en même temps par de solides études classiques 
à Charlemagne, aux Arts-Libéraux et aux Belles
Lettres, se sentit la vocatiou d'en connaître les instru
ments et les premiers principes. Il entra à l'âge de 
vingt ans, comme simple typographe, dans la célèbre 
imprimerie des Firmin-DIdot, qui a su faire revivre 
ces grands établissements d'où sortirent autrefois les 
éditions regardées com:ne les chefs-d'œuvre de l'art. 
C'est d'ailleurs une école que la maison de MM. 
Didot, car eux aussi furent toujours des hommes émi
nents dans la république des Lettres. M. d'Arcosse 
déploya bientôt aEsez d'intelligence dans la typogra
phie pour qu'on lui confiât la direction de l'imprimerie 
qu'il conserva de 1830 à 1836. Dans cet emploi impor
tant, ~l contribua à l'exécution d'ouvrages considérables 
tels que le Dictionnaire de l'Académie (6' édit.) et l'Histoire 
litt&aire . des Bénédictins, continuée par des membres 
de l'Institut, ce qui le mit en rapport avec plusieurs 
d'entre eux. 

M. d'Arcosse sentait qll'il u'était pas destiné à occu
per une telle position, quelqu'honorable qu'elle fût, 
pour en faire sa carrière i ses talents s'y refusaient, 
et il cherchait il voler de ses propres ailes. A la 
mort de M. Firmin-Didot, al'rivée en 1836, il fut 
informé de ) . vacance à Soissons de l'imprimerie de 
Madame venve Barbier i il quitta 80n emploi, résolut 
de la reprendre et de se fixer dans cette ville. Les 
conditions arrêtées, il sollicita SOll brevet d'imprimeur. 
Alors, en etfet, cette industrie était si élevée dans 
l'estime générale et regardée comme si importante. 
au point de vue social comme au point de vue litté
raire, qu'il fallait, comme autrefois, pour l'exercer, y 
être autorisé par les pouvoirs publics. Il obtint ce pri-
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vilège et le 20 septembre de la même année le Moni
teur officiel publiait une Ordonnance rOjale nommant 
( Imprimeur en lettre3 et lithographie, à la residence 
de Soissons, en remplacement de Madame veuve 
Barbier, démissionnaire, M. Fossé d'Arcos~e, directeur 
de l'imprimerie Didot. :. 

M. d'Arcosse acquit dès lors le droit de ciM à Soissons 
qui devint sa pat rio adoptive, et prit possession de 
l'imprimerie située rue des Rats, dans la maison 
Temple. Il devait y rester d'assez longues années t 
jusqu'au moment où il acquit une importante habit -
ti,m rue Saint·Antoine. Du reste celle qu'il avait quitt e 
redevint ce qu'elle était auparavant, le siège d'u e 
autre imprimerie, M. Barbier n'avait publié qU'Ul e 
simple feuille d'annonces, M, d'Arcosse la signa pour 
la premi~re fois le 9 octobre 1836, comme propriCtaire 
et gérant. C'était là un cadre bien restreint; il résolut 
de l'agrandir et il parvint à en faire un journal poU
tique et littéraire auquel il donna le titre de l'Argus 
Soissonnais qu'il a toujours conservé. Par les dévelop
pements et les améliol'ations successives qU'lI y ap
porta, il en fit, selon l'expression de M. Cortilliot ct un 
des organes les plus importants de la Presse dépar
tementale » dont il devint le doyen. (1) 

Dans cette carrière si délicate et si difficile du jour
nalisme, M. d'Arcosse déploya constamment un zèle 
éclairé, du talent, de la droiture et l'amour du pays. 
Au milieu des fluctuations de la politique, si étranges 
en ee siècle. où la prospérité alterne trop souvent avec 
les revers de la patrie, et dans les luttes des partis, il 
se rangea toujours du côté de celui qui lui paraissait 

(1.) Voyez principalement le Progrès de ,'Ai3ne: article biogra
phique étendu et les discou" de MM, Lecercle, Cortilliot, Choron et 
Godet (numéros des mercredi 24 et vendrl'di 26 ao1Ît 1887), ainsi que 
leI! journaux de Paris et du département de l'AIsne. 
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le plus d~vou~ au bonheur de la France. C'est ainsi 
qu'il mérita de recevoir, le t4 août t852, la croix de 
chevalier de la Légion d'honneur. Ce même esprit de 
modération, il le porta (jans les rivalités individuelles, 
dans les discussions scientifiques et littéraires. Toujo'.lrs 
impartial et ami da la vérité, il ne se départit jamais 
d'une courtoisie de bon goût, d'une dignité correcte, 
d'une sage prudence, fruits d'une belle éducation et 
marque d'un esprit supérieur et philosophique. Ennemi 
des personnalités, il s'éleva par caractère au-dessus de 
ces critiques blessantes, de ces violences de langage 
qui trop souvent enveniment les haines et déshonorent 
la noble profession du journalisme qui a surtout pour 
but d'éclairer la raison et d'élever lei! âmes sans trahir 
la vérité et la justice, 

Telle fut, à la. prendre dans son ensemble; et sans 
s'arrêter dans des critiques de détails, l'œuvre à 
laquelle M. d'ArcoQse a consacré la. meilleure partie de 
sa vie littéraire, q ni fut longue et laborieuse. Depuis 
le 15 août f836 jusqu'au 31 dé~embre 1874, oh il laissa 
à son fils aîné la direction et la' propriété du journal, 
elle resta d'une régularité parfaite, d'une activité calme 
et filereine, soit qu'il fût à son bureau, soit qu'il fût au 
milieu de son personnel. Le premier à la besogne, il 
enseignait à tous la théorie et la platique de l'art 
typographique; l'ayant exercé lui-même, il savait en 
apprécier l'antique renommée pour la pureté et la corJ 
rection des textes. C'était d'ailleurs pour lui, comme 
s'exprimait M. Godet, le doyen d'âge des ouvrie:-s, 
une autre familla qu'il avait formée, qu'il avait as
sociée à son labeur, qu'il dirigeait et aimait '<l'un 
amour de père. Celle-ci, assurée d'être conservée, le 
payait de retour, le vénérait et s'attachait à sa per
sonne (t). 

(1) Ez Discours de M. Godet_ 
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L'activité de M. d'Arcosse ne lui permettait pas de 

se borner à la besogne journalière; son amour de la 
typographie et s~m goût du beau littéraire lui :firent 
accepter la publication d'un certain nombre d'ouvrages 
latins, grecs, fraRçais et liturgiques. Il suffita de 
citer ici: le Compendium juris canonici de l'abbé 
Lequeux, alors supérieur du grand Séminaire; des 
Opuscule& de Saint Charles Borromée, archevêque de 
Milan, du même; Marie honorée dans leI classes en grec 
et en latin par l'abbé Congnet, chanoine; les Annales 
du diocèse de .soissons par l'abbé Pécheur jusqu'au 
S" vol.; des Livre~ liturgiques du même diocèse, f>tc. 
Cette dermère publication lui causa une perte considé
rable pal" l'adoption subite, en 1852, de la Liturgie 
romaine, à la suite da concile de Soissons de 1849 par 
l'dgr de Garsignies, lequel lui enlevait égal{lment les 
impressions de l'Evêché. 

Mais c'est ~urtollt à un antre point de Vile qu'nne 
perte matérielle, que cette adoption porta un coup 
sensible à M. d'Arcosse. Editeur consciencieux de 
l'ancienne Liturgie qu'il avait enrichie de remarques 
et de considérations historiques, il s'était épris d'une 
sorte de passion pour sa belle disposition, pour ses 
rites, pour ses morceaux de chant solennels, répor.s, 
hymmes, proses reproduisant très sou veut les beautés 
de la poésie latine et de l'antiquité diocésaine. Non 
content d'en apprécier la valeur littéraire et musicale, 
il en récitait avec eutrain les morceaux les plus goutés, 
lors des solennités religieuses, comme il le faisait, 
à l'occasion, des vers latins et français ou des 
morceaux choisis de la littérature profane. Il ne 
pouvait nier ni l'opportunité, ni la nécessité générale 
de la substitution du rit et du chant grégorien aux 
usages si divers des diocèses français, ni même leur 
valeur, surtout dans les cérémonies sacrees. TouLefois 
il demeura toujours partisan de l'ordre ancien sup· 
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primé, et, par le même motif qui l'attachait aux 
usages français, il professait quelque peu les opinions 
gallicanes, celles de l'ancienne magistrature comme 
déteiutes encore aujourd'hui dans la nouvelle. Nul 
doute que s'il eût étudié spécialement les grands ou
vrages parus de notre temps et sortis notamment de 
la CorJgrégation bénédictine de Solesmes, sur l'impor
tante question romaine, il eût abandonné ces débris 
d'un temps qui n'est plus. 

Quoi qu il en soit, cette s3mpathie ouverte de M. 
d'Arcosse pour les beautés du culle catholique, auquel 
la présence de Mgr de Simony ajoutait un si grand 
charme, fit désirer de le voir en' rer dans le Conseil 
de Fabrique de la CathélraIe, chargé de le conserver 
dans son intégrité. Devenu membre actif de ce conseil, 
dont un grand édifice relevait l'importance, il y 
apporta un contingent utile, en sa qualité d'homme 
d'affaires, pour en assurer le fonctionnement légal 
et régulier dans l'emploi et le maniement des fonds. 
Epris de la beauté sévère et noble de l'éùifice dans 
ses belles et grandes lignes, il appuyait toutes les 
mesures proposées pour sa conservation intégrale et 
son ornementation. Partisan et approbateur de la dis
parition dujubé et des autels latéraux, ses accessoires, 
en style Louis XVI Jont la rareté fût dû les sauvegarder, 
il avoua plus tard q1\e les changements qu'elle avait 
amenés avaient eu pour résultat de rendre l'édifice à 
pau près inhabitable dans la mauvaise saison. 

Cependant, à cette noble fonction du catholique 
croyant, M. d'Arcosse en ajouta d'autres, non moins 
graluites et non moins honorables, qu'il géra pendant 
quarante années, en qualité de citoyen et de magistrat, 
avec un égal dévouement. Appelé par l'élection au 
Conseil municipal en 1860, il en fit partie pendant 
quinze ans et, s'il donna sa démission en 1874, ce fut 
pour faire place à son fils ainé. Jusqu'à la fin de sa 



- 46-

vie,au contraire,il présida la délégation cantonale pour 
l'Instruction primaire dont il avait été nommé membre 
le 7 j'lillet ie53. Il demeura également, depuis) 875, 
membre titulaire de la c~is8Q d'épargne, de l'ad,minjs
tration du collège communal, du comité d'inspection 
et d'achat de livres de la bibliothèque. Ce dépôt, le 
plus important du département, méritait tous les soins 
du comité. D'accord avec son collègue. le chanoine 
Congnet, il proposait toujours l'acquisition d'ouvrages 
anciens ou nouveaux les meilleurs et les plus estimés 
au point de vue de la morale et de la science. C'est 
en cette qualité. et comme membre du comité de 
déCense, qu'en 1870, lorsque Soissons fut menacé d'un 
siège, il s'employa à mettre en sureté, contre un bom
bardemeut prévu, les imprimés et les manuscrits les 
plus précieux, dans les caves de l'Hôtel de Ville, Depuis 
il rendit un nouveau service aux leUres et aux arts 
en contribuant à l'exposition publique, faitE' en cet 
édifice à l'occasion du Congrès de la Societé française 
d'archéologie, par des objet~ rares de sa collection 
héritière de celle de son père, Aussi est ce à juste 
titre qu'après avoir reçu, le 4 octobre 1876, les pal
mes d'officier d'académie, il fut encore honoré de celles 
d'officier de l'instruction pub1i:l'le. 

Nous avons considéré dans M. d'Arcosse le publiciste 
et l'hommA accomplissant ses devoirs de citoyen, il 
convient de le suivre dans d'autres fonctions non 
moins importantes que les premières. Entré dans la 
magistrature concsulaire de l'arrondissement, cn i842, 
d'abord comme suppléant, puis comme juge titulaire, 
il arriva à la présidence qu'il occupa pendant dix-sept 
années, ayant été rJélu, à h1.lit reprises différentes, 
ce qui n'était pas arrivé depuis l'origine de cette juri
diction an XVIo siècle. C'était trente-huit années con
lIacrées à d'éminents senices dans la vie de M. 
d'Arcosse. On nous permettra d'insister ici sur l'im-
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portance de cette magistrature et sur les qualités 
qu'elle exige. Voici ce que nous lisons dans la 
biographie d'un prêtre, l'abbé Paravey, qui avant son 
ordlllatiou avait été pendant sept ans président du 
tribunal de commerce de sa ville natale. (f) 

( ... Quelle sagesse ne suppose pas la magistrature 
commerciale dans les hommes qui en sont revêtus? 
quelle probité! quel courage! quelle longanimité! 
quelle pénétration! quelle science des positions 1 des 
habitudes, des individus, de la société! quelle philo
sophie et quel sang froid! quel dé!:>intéressement et 
quelle indépendance 1 quel don du ciel que l'aptitude 
à des fonctions si délicates et si magnifiques! :. Et 
voici comment M. Paravey aurait répondu « aux saintes 
et innombrables exigences de sa position» ajoute 
l'écrivain: u Vous l'auriez vu en présence des plai-

. deurs impassible, recueilli, écoutant, dans l'attitude 
du respect et de la bonté, les raisons et les plaintes 
des deux partiE's irritées, et après les avoir interrogées 
et comprises, établissant lui-même avec une parfaite 
lucidité l'état de la question, déduisant de tels ou tels 
motifs des conséquences précises, irréfragables, con
cluant, s'il y avait lieu et chaque fois qu'il y avait 
lieu, à la conciliation; ou s'il lui semblait nécessaire 
de soumettre à une sentence judiciaire le point en 
litige, disposant toutes choses pour qu'au moins, de 
part et d'autre, la conscience fût sauve et le danger 
aussi restreint que possible. ) (2) 

(1) L'abbé Paravey, d'abord simple religieux, fit partie de la ré
quisition à la Révolution et dut se livrer ensuite au commerce, qü'il 
quitta pour entrer à Saint-Sulpice. Devenu prêtre, il fut nommé 
administrateur à Saint-Germain-l'Auxerrois. C'est lui qui,aux journée. 
de juillet 1830, bénit, à défaut du curé, les tombes des victimes 
enterrées par le peuple SOUI!. la colonnade du Louvre. Il mourut 
chanoine-prêtre de St-Denis. 

(2) c: Biographie du clergé contemporain par un Solitaire :t (Bar
bier) t. 3, p. 397, M. Paravey (f841). 

T. XIX (2" partie) 3 
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M. d'Arcosse reproduisit-il, comme Paravey, ce 
caractère admirable dans l'exercice de sa dignité, 
caractère qui rapproche la magistrature du sacerdoce? 
Une 'Voix autorisée, celle dd M. LecercleJ avoué près 
le tribunal de première instance, va répondr~ à cette 
question : « Magistrat intègre et indépendant, doué 
d'un esprit droit et ferme, discernant, d'un coup-d'œil 
Sûr et, pénétrant aussi bien en fait qu'en droit et avec 
une connaissance des hommes et des choses, le véri
table nœud d'une difficulté, il savait à l'aide d'une 
rare perspicacité, et dans un style aussi élégant que 
juridique, formuler d'une façon claire et précise la 
solution adoptée par le tribunal et que lui même 
s'attachait à justifier avec un soin tout particulier . 

• Mais s'il était ainsi pénétré des devoirs qui 
incombent aux magistrats consciencieux, M. d'Arcosse 
n'ignorait non plus aucun des droits, ni aUl!une des 
prérogatives atlachées à sa fonction, et il savait en 
toute circonstance les revendiquer pour le Tribunal 
avec un zèle égal à celui qu'il apportait dans l'accom
plissement du devoir ». Dans cet ordre d'idées élevées 
que pourrait·on ajouter à de telles appréciations? 
Nous dirons seulement que lors d'une installation de 
membres du tribunal, au mois d'août 1862, M. 
d'Arcosse saisit cette occasion pour leur adresser un 
discour!:l où il fit entrer un historique intéressant sur 
l'ancienneté et l'importance de la juridiction consulaire 
à Soissons, et les personnages qui, depuis son origine, 
s'y étaient succédé. (1) 

Ce genre de travail rétrospectif iudiquait assez que M. 
d'Arcosse, tout en appréciant les choses de son temps 
à leur juste valeur, savait porter aussi ses regards 
sur celles du passi, CI3 qui nous conduit à le suivre 

(1) Discours de M. Lecercle (Progrès de l'Aime). 
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dan~ une autre partie de sa carrière. Directeur d'un 
journal littéraire et politique, il conçut le projet de 
faire partager autour de lui son attrait pour l'étude 
de l'histoire et de l'archéologie. En relation avec les per
sonnes marquantes de la contrée et lié d'amitié avf'C 
plusieurs d'entre elles il en réu~it un certain nombre 
pour furmer un Comité savant s'occupant surtout des 
antiquités du Sohsonnais. C'était là une nouvelle 
tentative de résurrection de l'Acaciémie royale de 
Soissons dont il ne restait plus qu'un souvenir bien 
effacé ; cela nous oblige nous même à reprendre 
leS choses de plus haut. 

Erigée en 1674, 1'.4.cadémi, disparut à la Révolution, 
par la suppression de toutes les ASlIIociations même 
littéraires et scientifiques, en province comme à Paris. 
Plus tard les grandes Académies de cetLe ville s'étant 
reformées par la création de l'Institut national, il se 
manifesta, dans certaini lieux, des velléités de les faire 
revivre, sons d'autres formes, celles de l'histoire et de 
l'archéologie, les Académies supprimées. Mais il fallut 
du temps pour arriver à la fondation, par eXf'mple, 
des Sociétés des Antiquaires de Normandi, et de Picar
die, sur le modèle de celle des Antiquaires de France; 
il en fallut plus encore pour en voir se créer d'autres 
dans les départements. !tors même qu'elles prirent 
faveur, le public ne sut pas toujours en comprendre 
l'utilité; il en fit même l'objet de ses moqueries et 
y trouva ce cachet de ridicule qui s'attache souvent 
aux innovations. Le clergé lui même, au· début, entra 
dans le courant, lui qui avait à sauvegarder des mo
numents incomparables et les objets précieux qu'ils 
renferment. Il fallut que les Victor Hugo, les Monta· 
livet, les Vitet et tant d'autres vinssent enfin réhabi
liter nos arts nationaux pour faire changer l'opinion; 
il fallut que M. de Caumont en fit un objet d'étudel 
spéciales, un Code archéologique. 
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Quoi qu'il en soit, on avait déjà participé à Soissons 
à ce mouvement si lent, du moills en province, au 
début de l'Empire. Ulle Société savante y était auto
risée, le 6 décembre 1806, sous le titre de Société des 
sciences, arts et belles-lettres de Soissons. Composée 
d'hommes intelligents qui s'étaient groupés dans le but 
de se communiquer leurs travaux et dont plusieurs 
avaient été de r Acadtlmie, elle fit imprimer deux 
volumes de bons mémoires en i817-1818. Elle s'étei
gnit par le dPcÈ's de ses principaux membres et par 
suite des troubles de la campagne de 1814 à 1815 
dont Soissons eut tant à souffrir. Ce n'est qu'après un 
nouveau laps de temps, c'est-à-dire en 1840, qu'un 
préfet, M. Desmousseaux de Givré: successeur de M. 
Walckenaër, forma à Laon une Commission d'anti
quité, départementales. Celle-ci étant tombée à la suite 
du départ de son fondateur, M. de Crt3TeCœUr, son suc
cesseur, la reconstit ua en Commission archéologique du 
département de l'Aisne, en 181:3, et deux ans aplès elle 
tombait aussi. Ces divers essais n'en donnèrent pas 
moins naissance à d'autres projets qui se réalisèrent 
plus tard à Laon, à Soissons et dans d'autres villes 
de l'Aisne. 

A Soissons, dès 1844, diverses insertions d'études 
et de publications archéologiques dans le journal 
l'Argus avaient inspiré le désir qu'il s'y formât un 
Comité dont on reconnaissait l'utilité. Le fondateur du 
journal, M. d'Arcosse) ancip.n membre des Commissions 
départementales, correspondant de la Société des Anti
quaires de Picardie et de l'Académie de Reims fondée par 
le cardinal Gous:set, en prit l'initiative. Il commença 
par réunir quelques amis ct des personnes corres
pondant à ses goûts; et, dans une séance du 3 février 
i845, le Comité archéologique de Soissons était fondé. 
Le 3 mars, M. d'Arcosse nommé président consultait, 
au sujet de la détermination d'une statuette trouvée 
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à Soissons, M. Didron, secrétaire du Comité historique 
des arts et monuments, comme étant « à la tête du 
mouvement archéologique ». Le 7 avril, le Comité 
entendit un rapport de MM. de la Prairie et Betbéder 
sur l'abbaye et l'église de Saint-Léger. Le présidflnt 
se mit aussi en relation avec M. Letronne, garde 
génêral des Archives du royaume et avec M. Garnier, 
secrétaire perpétuel des A ntiquaires de Picardie, mais 
on ne crut pas dev3ir agréer la proposition de ratta
cher le Comité à cette Société. r e 21 mai, il dut reven
diquer près de M. Didron son titre de seul fondateur 
et de directeur du Comité, titre que ses collègues, lui 
écrivait-il, avaient changé à l'unanimité en celui de 
président par délibération du 3 mars; ajoutant qu'il 
avait propo!!é « uù ordre chronologique de travaux et 
un cours d'archéologie}) dont s'était chargé en effet 
M. l'abbé Poquet, auquel il avait attribué rar erreur 
la présidence dans ses Annale,. Le 2 juin il put adresser, 
en ouvrant la séance, un discours à ses collègues sur 
les travaux accomplis par le Comité après quatre mois 
seulement d'existence et sur ceu~ en perspective. En 
effet aux mois d'août et d'octobre le Comité élevait 
des réclamations auprès du préfet en faveur de Saint
Jean-des-Vignes et au m~ire de SoisAons, au sujet de 
deux fenêtres de l'ancienne église de Notre-Dame, 
menacées d'être démolies ou obstruées. 

LeComité prit un nuuvel essor en 1846. M. d'Arcosse, 
dans la séance dû 9 février, prononça un autre dis
cours sur l'ordre à suivre dans la marche des travaux 
et sur la question des statuts différée jusque-là. A 
cette occasion et à la suite de certains passages de ce 
discours, des semences de division commencèrent à 
poindre au sein du Comité. 

Il disait: « En terminant, Messieurs, permettez
moi de vous préffiunir contre un écueil où échouent la 
plupart des Sociétés naissantes: celui de chercher 
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plutôt à s'agrandir qu'à se fortifier et à prendre plus 
d'extension que de consistance: dix ou douze membres 
sympathisant d'idées et de caractère exécuteront plus 
de travaux et leur Société sera plus durable que celle 
de quinze, vingt ou trente membres rénnis sans choix 
et ayant chacun des idées divergentes. Défions-nous 
du désir de vouloir trop réglementer, la meilleure 
Société elt souvent celle qui a moins de lois. Ce n'est 
pas faute de règlement que périssent les Société& scien
tifiques et littéraires; sans RlIer au loin chercher des 
exemples de cette assertion, la nouvelle Académie de 
Soissons et la Société archéologique de l'Aisne nous én 
fournissent de bien frappants, le défaut d'union les a 
perdues. ) 

Ce discours d'une portée si sage, -dans sa généralité, 
produisit d'abord son effet, les travaux no se ralen
tirent pas, car, le 7 décembre 1846-, le Prési1ent féli
citait de nouveau le Comité sur ses succès, plusieurs 
de ses membres ayant mérité d'être cités dans des 
Sociétés savantes. II n'en fut pas de même en 1847. 
Plusieurs de ses membres. lorsqu'il se fut agi de for:
mu 1er le rpglement, n'a~ ant pas goûté les observations 
du Pré~ident sur les statuts trop restreints proposés 
par lui, se ~roupèrent et, à la suite d'une sranee 
orageuse, se séparèrent du Comité pour former une autre 
Société sur laquelle il sera temps de revenir. Le l8 
mars, M. d'Arcosse en écrivit à M. Didron en ces 
termes: « •.• L'archéologie vient de reeevoir à Sois
sons un choc que je déplore et dont vous avez peut
être été informé: quatre membres de notre Comité 
beaucoup plus jaloux de leur propre gloire (je doute 
qu'ils en obtiennent jamais peut-être) que de celle de 
leur corps, se sont brusquement, on pourrait dire bru
talE'meut, séparés de leurs autres collègues et ont voulu 
Con der une Société nouvelle sur des bases très larges. 
Notre localité ne me paraît pas comporter une insHtu-
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tion de ce genre. Aussi leur affaire, brillante aujour
d'hui comme un feu de paille, en aura probablement le 
même sort. Le Comité archéologique poursuit ses tra
vaux: avec prndence et surtout avec modestie. Il a déjà 
rendu quelques services au pays et par sa persévérance, 
il :finira par en rendre de plus grands encore: Gutta 
cavit lapidem. » 
L~ Comité, à vrai dire, datait au moins de 1843, 

année où remontent les premiers travaux, mais même 
depGis sa fondation, le 3 février 1845, II fonctionnait 
sans existence officielle. Ce n'est que le,9 février i847 
que son fondateur adressa à M. de Salvandy, ministre 
de l'Instruction publique, une leUre pour lui soumettre 
le règlement constitutif el solliciter son approbation . 
• Il est peu de contrées, lui disait-il, qui offrent aux 
recherches des archéologues des monuments plus 
nombreux et plus intéressants que ceux du Soissonnais. 
Ancien centre de la domination romaine dans les 
Gaules sous Siagrius,siège du royaume des Francs sous 
Clovis et ses successeurs, la ville de Soissons et ses 
environs abondent en souvenirs historiques, en débris 
d'antiquité~ de toutes les époque~ qu'il importe de 
recueillir dans l'intérêt des lettres et des arts.» Et il 
instruisait le ministre de ses premiers travaux et re
cherches, dont les objets formeront un musée, et que 
nous indiquerons bientôt nous même. M. de SaI vandy 
donna Slln approbation au règlement par nn arrêté du 
23 juin et lui répondit, le 14 juillet, qu'il le ferait insé
rer dans l'Annuaire des Socitt,;s savantes. 

Légalement constitué, le Comité, après la scission, 
resta composé, au 15 janvier 1848, comme membres 
titulaires, de MM. Fossé d'Arcosse, président; Henri 
Congnet, membre de la Société asiatique de Paris, 
vice-président; Betbéder, peintre, directeur de l'E~ole 
de dessin; Calland, homme de lettres. sous· biLlio
thécaire de Soissons; de Vuillefroy, conseiller honoraire 
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à la Cour royale de Paris; Gencourt, architecte de 
l'arrondissement, membre libre de la Société des 
Beaux-Arts, trésorier triennal; Billaudeau, docteur 
en médecine; Watelet, officier d'académie, directeur 
Je, l'Ecole supérieure; Parizot, curé d'Acy (plus tard 
de Sai nt-Vaast). Parmi ses membres correspondan ts, il 
comptait, entre autres, MM. Tissier, peintre à Paris, 
et Théodore Lorin, membre des Sociétés philotechnique 
et des Antiquaires de France, secrétaire de M. de 
Pougens, à Vauxbuin, 

Les comptes rendus et mémoires du Comité avaient 
pour organe l'Argus Soissonnais, mais il en fit paraître 
un certain nombre, avec dessins sur les monuments 
qu'ils concernaient. Dès f844, M. d'Arcosse avait pu
bl~, comme auteur et éditeur des ( Mélanges pour 
servir à l'histoire du Soissonnais?, dont un ~eul volume 
a paru, lequel comprend: f 0 De l' Acad~mie de Soissons; 
20 Société des sciences, arts et 6elles-lettres qui lui a suc
céd,j (par Virgile Calland); 30 La Cathédrale de Soissons 
et les tombeaux des Evéques (par Fossé d'Ar.::osse); 4° 
Archéologie locale: Montigny-Lengrain, le Châtelet (par 
l~ même); la ville de Ganllelon; découverte d'un tom
beau, armures antiques; Septmonts et son chàteau 
(par le docteur Godelle). Ce n'est qu'en i848 que pa
rurent, en in-4°, les publications importantes du Comité; 
elles comprennent, outre les statuts, la lettre du prési. 
dent au Ministre et son approbation: 10 Notice sur Z'ao· 
oaye royale de Notre·Dame de Soissons, histoire et arch ~o
logie (par l'abbé Poquet, f846); Rapport sur une piel''r8 
votive gauloise, avec dessin (par Calland, février f847) 
et Lettre sur cette pierre, dn 24 août, du baron Walcke
naër, secrétaire perpétuel de l'Académie des Inscrip
tio~s et belles-Ietlres. 30 Notice sur l'aooaye royale de 
Sa,int-Jean·des- Vlgnes (par Fossé d'Arcosse, décembre 
1847) histoire et archéologie; 4° Dtcouverte d'un théâtre 
romain d Soissons (par M. de Vuillefroy, novembre 1 R47) 
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avec dessin et plan ; 50 lVotice sur une maison de hoi. 
du XV' siècle, avec dessin par Betbéder; Notice sur le 
dolmen de Vau.xrezlS reconnu en 1840 (par M. de Vuille
froy, janvier 1.848) avec dessin par M. Betbéder; 
70 Contr~erse artistique entre un Rémois et le Comité 
archéologique de Soissons, sur une maison du cloître 
Saint- Gervais. 

On ne peut donc le nier, le Comité avait fait ses 
preuves en quelques années, et il semblait qu'avec 10 
temps, surtout par le progrès des études historiques et 
archéologiques, et par des développements gradués et 
successifs, il dût compter sur un avenir sérieux pour 
la science locale. Ses publications travaillées avec soin, 
leurs sujets choisis avec méthode, écrits d·ailleurs dans 
un style sobre, tempéré et correct ju'Stifiaient ces espé
rances; elles ne devaient pas se réaliser. Le Comité 
n'en garde pas moins l'honneur d'avoir donné la 
naissance à la Société qui lui a succédé et devait le 
Jupplanter. On a vu la cause ou le prétexte de la scis
sion qui s'était faite dans son sein par quatre honorables 
membres, MM. de la Prairie, Clouet, les abbés Poquet 
et Lecomte. Leurs réclamations sur la composition du 
Bureau et les bases trop restreintes du fonctionnement 
du Comité n'ayant pas été admises, il s'en suivit une 
rupture de leur part. Outre ces causes, il y en aurait 
eu.d'autres,paraîl-il, telles qu'une publicité insuffisante 
des travaux, une certaine exigence pour leur admission 
et un désir de se mettre individuellement plus en vue. 
Ces divers motifs, vrais ou supposés, avaient paru suf
fisants pour élever autel contre autel, en opposant au. 
Comité une nouvelle Association. 

En effet, le groupe, qui avait mûri son projet, se 
hâta de le réaliser; il tint le mercredi fO février 1.847, 
dans une des salles de l'Hôtel de Ville, une réunion 
composée Jes quatre membres dissidents et de trois 
autres personnes qu'ils avaient gagnées. La présidence 

T. XIX (2' partie) " 
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fut donnée A M. de la Prairie, M. l'abbé Poquet tint la 
plume, et sur le champ l'Association fut établie sous 
le nom de Société historique et archéologique de Soissons. 
Son but était de succéder « en quelque sorte à l'Acadé
mie de Soissons, mais avec des attributions plus 
actuelles et plus larges J. On ne tenait aucun compte 
du Comité, ni des Sociétés intermédiaires qui l'avaient 
précédé, et l'antagonisme était déclaré. Sur le champ 
un Règlement rédigé d'annce par M. Poquet, en pré
vision de la rupture, fut adopté. Dans une deuxième 
séance du mardi 3 mars, l'on admit cinq nouveaux 
membres, et on procéda à la nomination définitive du 
Bureau. M. de la. Prairie fut désigné comme président, 
eL M. l'abbé Poq'let comme secrétaire, lequel reprit le 
cours de ses conférences d'archéologie commencé ou 
proposé au Comité. A la fin de cette année, la Société 
ne comptait pas moins de dix-huit membres titulaires 
et quatre honoraires. Ce nombre alla crois!)ant d'année 
en année et atteignit un chiffre très considérable~ mais 
les travaux importants se partagèrent enlre un groupe 
assez restreint de sociétaires zélés, et ayant acquis, 
après de bonnes humanités, de la science et de la lit
térature. 

Deux Sociétés savantes, travaillant sur des sujets 
identiques et sur la même contrée, c'était trop pour une 
ville comme Soissons, M. d'Arcosse l'avait déjà dit. 
Néanmoins elles fonctionnèrent séparément pendant 
quelque temps et les personnes amies de l'élude eurent 
la liberté dl! choix. mais ce fut aussi une source de 
tiraillements et de petites rivalités. Un tel état de choses 
ne pouvait être que transitoire; le Comité ayant 
1:.. priorité était-ce à lui que la Société se réunirait' 
Deux honorables membres du premier, MM. de Vuil
lefroy et le chanoine Henri Congnet, résolurent d'in
tervenir et de tenter, par leurs bons office'!!, une fusion 
ai désirable. Les moyens de conciliation qu'ila em-



- 27-

ployèrent ne pouvaient aboutir que par des concessions 
réciproques ce qui n'eut pas lieu. Aussi la réunion des 
Sociétés n'ayant pas été sanctionnée par une nouvelle 
élection du bureau et l'acceptation d'ua réglement défi
nitif, il y e\lt absorption du Comité archéologique par la 
Société hist(Yl'ique et archéologique qui garda son bureau et 
ses statuts. Nous le répéterons ici: Q~oique celle-ci l'em
portât en nombre et par l'activité que ses organisa
teurs surent déployer, il n'en re!l:tera pas moins vrai 
que M. d'Arcosse ne doive êb'e tenu comme son fon
dateur puisqu'elle émanait du Comité dont ses membres 
avaient fait partie. 

Nous avons dû faire l'historique de ce Comité assez 
peu connU aujourd'hui; il n'en sera pas de Blême pour 
la Société historique et archéologique qui lui a succédé et 
à laquelle nous appartenons après avoir fait partie de 
son devancier. C'est une tâche qu'il faut laisser aux 
érudits impartiaux de l'avenir qui sauront mêlet l'éloge 
à. une sage critique. Deux séries de ses Bulleti1f8 for
mant une collection de trente-huit volumes parais
sant à peu près chaque année, c'est là un assez vaste 
champ à explorer. Et si on l'embrasse d'un seul coup 
d'œil, ne semble-t-il pas, en y voyant un nombre si 
considérable de membres titulaires et correspondants 
qui n'y figurent que par leurs noms et le petit 
nombre des travailleurs actifs, réellement érudits~ qu'il 
eût été sage de tenir compte des observations de M. 
d'Arcosse' Disons seulement que dans cette collection 
il ~e trouve dei parties qui ont mérité à la Compagnie 
le droit de conserver le titre de Société 8avante, entre
mélées, ainsi qu'il arrive dans toutes celles du même 
genre, d'autres d'une infériorité indéniable par le 
choix et la manière de traiter les sujets. 

Cependant les froissements assez naturels qui avaient 
amené la scission restèrent longtemps gravés dans la 
mémoire de M. d'Arcosse, et le tinrent éloigné de la 
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Société nouvelle. Absorbé d'ailleurs par les affaires, 
les emplois divers qu'il avait acceptés et surtout l'ex
tension donnée à son journal l'Argus, il ne lui restait 
que peu de place pour l'archéologie. Ce n'est qu'après 
la cessio!l du journal à son fils aîné et la démission 
de plusieurs de ses fonctions, ne~essitée par son âge et 
l'affaiblissement de sa santé, qu'il prit une part active 
aux travaux de la Compagnie, sans vouloir y accepter 
aucune place dans le bureau. 

l)n a dit avec raison qu'il« devint dès lors pour 
ses collègues un collabQrateur précieux:» ainsi que 
s'exprimait le président actuel, M. Choron. Etudiant à 
fond les sujets qu'il choisissait toujours clair et précis, 
sans perdre de vue le but qu'il se proposait, il joignait 
la sobriété à la pureté de la diction. S'il apportait 
des renseignements, des notes rectificatives, s'il pre
nait part à la discussion, ou faisait des observations, 
c'était comme dans ses relations habituelles, avec le 
calme, l'amabilité et le tour spirituel d'un homille du 
meilleur monde. Très indulgent pour certains auteurs 
qui recherchaient son approbation, il la donnait et les 
renvoyait heureux, s'ils n'avaient pas su lire dans ses 
yeux et dans un imperceptible et fin sourire l'expres
sion; de sa surprise. Pour ne parler que des tributs les 
plus marquants de sa collaboration, indépendamment 
d'un certain nombre de notes et de mémoires, nous 
citerons: une Esquisse sur la vie de l'helléniste Henri 
Congnet, son constant ami, avec une indication de ses 
ouvrages (f), une Notice sur la vie et les œuvres de 
M. Watelet (1880) deux anciens membres de son 
Comité; Nouvelles ohsC'rvations sur les Livres liturgi
ques du diocèse de Soi,sons (t884). Nous n'irons pas plus 

(1) M. d'Arcosse avait déjà publié une Notice sur M. Henri Con
gnet, homme de leUt'es suivie d'une autre Notice de ses ouvrages. 
(Extrait de la Biographi, des gens de lettres et des savants.) 
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loin, nous contentant d'ajouter l son éloge avec M. Cho' 
ron, que la Société historique était ( particulièrement 
atteinte par la mort de M. Fossé d'Arcosse, en per
dant un de ses plus anciens membres, et l'un des plus 
érudits :. 

Après avoir apprécié en lui le citoyen dévoué à 80n 

pays, le publi~iste, l'homme de lettres, le fondaieur 
d'une Société savante, notre tâche serait incomplète 
si nous ne le sui vions pas dans ses relations de société 
et de famille. Doué d'une mémoire excellente, chargée 
des lleurs des littératures ancienne et moderne que 
lui fournissait une lectm6 fructueuse, il savait en 
émailler à propos une conversation toujours spirituelle, 
aimable et intéressante. C'est avec raison que M. Le
cercle rappela le ( charme de son commerce, l'élévation 
de ses pensées, la fermeté de ses convictions et de ses 
croyances, la bonté active de son cœur :D. Père d'une 
nombreuse famille il la chérissait, lui consacrait ses 
soins les plus délicats et son entier dévouement. Ses 
enfants il ne les perdait jamais de vue i ils faisaient 
le charme de son existence. Un vénérable ecclésiasti
que, M. l'abbé de Bully, vicaire grnéral de NN. SS. 
Leblanc de Beaulieu et de Simony, lui avait adressé 
un jour, au débnt de sa paternité, cés charmantes 
paroles d'un Psaume: Generatio rectorum benedicetur (1). 
Usa.nt, à notre tour, de ce genre de citations, qu'il 
savait si bieu employer, nous lui appliquions ces autres 
d'un autre Psaume: Filii tui sieut novellœ olivarum in 
circttitu mensœ tuœ (2). Celle qui avait uni son existence 
à la sienne, qui partageait ses goûts élevés, ses con
naissances littéraires et correspondait à ses peusées 
comme à ses sentiments, il ne cessa de l'entourer de 
ses soins les plus affectueux, s'oubliant lui-même pour 

(1) Psaume tH. 
(2) Psaume t27 • 

• 
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lui adoucir les langueurs d'une santé constamment 
délicate (J). 

Eprouvé dans ses plus chères affections par la perte 
d'un jeune enfant, celle d'un fils enlevé à la fll3ur de 
l'âge, d'une fille qu'il avait slcrifié à Dieu Jans le 
cloître, il supporta ces profondes blessures avec une 
resignation silencieuse. Lui,d'une esq uise sensibilité, il 
sut renfermer en lui-même ses chagrins pour les épar
gner aux siens Sentant à son tour le poids des années 
et l'affaibli 'lie ment d'une constitution assez frêle, H 
pressentait la doul6ur qu'il laisserait après lui. Les 
symptômes. de la maladie qui devait l'enlever s'étant 
produits à divers intervalles, il ne se faisait pas d'illu
sion sur Ba. fin prochaine, parlant à ses allis de son 
âge avancé, d\3S limites ordinaires de la vie humaine. 
Dans ces pensées il fit quelques dispositions, il laiss.a 
quelques notes ou plutât quelques lignes, indiquant 
ses désirs. S'il y ajouta un état très sommaire des 
diverses étapes de sa vie, de ses emplois, dignités et 
distinctions honol'ifiques, ce fut ~ans appréciation, ni 
observation d'aucune sort~, marque d'un détachement 
complet des choses de ce monde. 

Ces prévisions qu'il ne dissimulait pa.s fle réalisèrent 
bientôt, M. d'Arcosse fut frappé d'une mort presque 
subite qui lui laissa nél'nmoins le temps d'exprimer ses 
sentiments chrétiens. Il reçut une dernière fois les 
sacrements de l'Eglise, après avoir prononcé une de 
ces invocations de la liturgie sacrée qu'il connaissait 
si bien. Il expira, le 22 aoùt 1887, dans sa soixante
dix-huitième année, alors que ses proches et ses amis 
le croyaient encore en possession de la vie. Ses obsè-

(1) M. Emilien d'Arcosse avait épousé, le 12 septembre 1837, l'at
née des trois fillel! de M. Louis Vol de Conantrny qui fut maire de 
Château-Thierry de 1817 à 1847, époque de Ba mort. 

De cette union naquirent six enfants: cinq garçons et une fille. 
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ques furent célébrées le 24 à 1 t heures du matin. et 
honorées de la présence de Mgr l'évéq ue, Odon Thibau
dier, et d'une assistance aussi nombreuse quo sympa
thique. Du milieu de la {oule se détachait un cortège 
composé de toutes les sommités de la ville, du conseil 
municipal, du dépl:lrtement, de l'arrondissemtlnt, de la 
subdivision militaire, des tribunaux de commerce et de 
première instance. d'hommes de lettres et de publicistes, 
de députations des corps divers et de tout le personnel 
typographique. C'est dans un profond recueillement 
que se firent les derniers adieux adressés au regretté 
défunt par MM. Lecercle, Cortilliot, Choron et Godet 
avec cette émotion qu'éprouvent des hommes de cœur 
justes appréciateurs du vrai mérite . 

. a_a .. 
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Cession d'une MaisoD. par le Chapitre de Soiss ons 

Universis presentes Htteras inspecttiris Johannes pre
positus totum que Capitulum ecclesie Suessionensis salu
tem in Domino. Notum facimus universis quod cum nos et 
ecclesia nostra haberemus et possideremus jure nostro 
quandam domum nostram debilem et ruinosam ac maxima 
et necessaria reparatione et refectione indigentem sitam 
Suessione in vico de Girondain ab opposito domus Thome 
de Brumeto contiguam domui capellallie sancti Ludoviei 
in ecclesia nostra Suessionensi ex parte una et domui 
Johannis dieti Plans son civis Suessionensis ex altera ae 
muris eivitatis Suessionensis a posteriori in treffondo 
revere"ldi patris in Christo domini Episeopi Suessionensis (1) 
eompetenter admortisatam, accedens ad nos propter hoc 
inter cetera in nostro capitulo generali more debito et 
solito congrp.gato vil' venerabilis et discretus dominus 
Aubertus de Guingnieurte tune nostre Suessionensis 
ecelesie decanus nobis supplieavit quod cum ipse proposi
tum haberet ut dieebat, dictam domum reedificari et 
meliorari faeiendi et ibidem scolares illstituendi et fun
dan di ac eisdem de eertis redditibus providendi, quod nos 
mediante justo et competenti redditu seu annuo super
censu, prefatam domum nostram eum suis aisiamentis et 
pertinenciis universis eidem ad opus sui et dietorum sco
larium quibus noster Dominus Aubertus dictam domum 
duxerit applicandi et assignandi perpetuo tenendam con-

(t) Piérre de Chap'pel. 
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cedere et tradere ae relinquere dignaremur secundum 
ordinationem quam ipse aJ opus dietorum seolarium et 
eorum provisoris et magistri duxerit faeiendam. Nos 
attenta supplieatione dieti Domini Auberti supra dicta 
habito super hiis eonsilio eompetenti et habita super hoc in 
Dostro generali eapitulo predicto per pl ures dies inter nos 
deliberatione eompetenti eonsiderata repertaque et attenta 
in his agendis n!>stra Dostreque eecIesie utilitate evidenti 
prefatam domum nostram eum toto pourprisio et pertinen
ciis eiusdem universis, prefato domino Auberto ad opus 
sui et dictorum scolariura quibus et ipse dietam domum 
eum meliorationibus ibidem faeiendis voluit applieare sive 
dare ae quomodo lib et ordinare. Tradidimus et eoneessimus 
de Dostro communi assensu et adhuc tradimus et coneedi
mus pel' presentes legitime et imperpetuum secundum ordi
naeionem predietam habendam tenendam et perpetuo pos
sidendam ab ipso domino Auberti iJlis que seolaribus qui
bus ipse dominus Aubertus dictam domum assignaverit aut 
eoneesserit annuatim imperpetuum mediante annuo et per
petuo redditu sive supereensu quatuor librarum parisien
sium Dobis et ecclesie nostre ae argentarie ejusdem de dicto 
domino Auberto seu ejus successoribus aut illo vel illis cui 
vel quibus ipse Dominus Auhertus dictam domum cum 
suis meliorationibus quocumque titulo tenebunt singulis 
annis imperpetuum infra quindenam post sanctum Pas cha 
reddendo et solvendo dictam domum eum suis pertineneiis 
dicto annuo et perpatuo redditu sive supereensu quatuor 
librarum parisien.,ium onerantes et eam sic oneratam et 
erga nos ecclesiamque nostram et argentariam ejusdem 
dicto domino Auherto ad opus sui et aliorum predictorum 
eam sic oneratam et ohligatam recipienti perpetuo relin
quentes, nichil juris proprietatis dominii vel aetionis seu 
aliquid aliud contra dictum perpetuum redditum sive 
upercensum annuum quator librarum parisien sium ins 
eadem domo seu pertinenciis ejusdem quomodo libet 
retinentes. Pl'omisimus insuper et promittimus legitima ac 
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bona flde nec non sub ypotheca et obligatione rerum 
nostrarum quorumeumque dictam domum prout eam 
tenemus et possidemus admortisatam cum suis pertineneiis 
mpdiante dicto annuo et perpetuo redditu sive supercensu 
nobis et ecclesie nostre ae argentarie ejusdem ut prefertur 
reddendo et solvendo dicto domino Auberto et dictis seo· 
laribus ibidem instituendis causam habentibus et habituris 
ab eodem perpetuo deliberare et garandisare erga omnes. 

Et contra premissa seu eorum aliqua de cetero non 
venire renunciantes legitime in hoc facto omnibus excep
tionibus et allegationibus quibus cumque que contra pre
sens instrumentum seu contenta in eodem possent obici 
siva dici maxime omnibus solemnitatibus debitis et solitis 
'n transactionibus traditionibus et alienationibus rerum 
et bonorum ecclesiasticorum observari. 

In cujus rei testimonium Sigillum capituli nostri predicti 
presentibus litteris apponendum.Datum et aetum in nostro 
capitulo generali prAdicto nobis ut prefertur ibidem more 
debito et solito congregatis de communi omnium nostrorum 
voluntate et assensu an no Domini millesimo trecpntesimo 
tricesimo quinto die jovis post festum sanctorum Gervaqii 
et Prothasii (22 juin) 

••• 
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Charte de Fondation du Collège Sainte-Catherine. 

In nomine sancte et individue Trinitatis, Patris et Filii 
et Spiritus Sancti amen. Universis et singulis presentibus 
pariter et futuris presentes'Htteras seu cartam ac publicum 
instrumentum inspeeturis,Aubertus de Guignicurtc decanus 
ecclesie Suessionensis salutem in eo qui est omnium vera 
salus. Quoniam nullum boni potest esse operis edificium 
cui Christus non subieit fundamentum laudabilisque propo
siti desiderium ex humane fragilitatis condicione sepius 
optato retardatur effectu, nisi divinis obtentis suffragiis ad 
finis effieaciam intendatur cum fiant omnia propter deum et 
bonum finem, frustra enim ..... solennitas agendorum. Hinc 
est quod ego huius rei consideratione permotus, finem cep
tis, cooperante domino nostro Jhesu Christo, ponere cu
piens, ordination es et statuta edidi et edo, feci et facio in
fraseriptas vel infraseripta ac in presentibus inseri feci et 
facio sub modis condicionibus et formis inferius decla
randis . Ego 
altissimo gratias exhibens de bonis et honoribus que et 
quos dominus deus miehi contulit in hac vita et que cotidie 
ex sua indefieiente clemencia conferre non cessat, volens 
tantorum beneficiorum memor existere nec ingratus, sed 
de ipsis non immerito continuata meditatione recolens, 
considerans in super et attendens in tanto divinum augmen
tari cultum quanto multiplicari contigerit numerus servi
torum, quodque ad divinum servicium precipue sint assu
mendi qui in grammaticalibus et liberalibus scientiis magis 
{uerint eruditi, cupiens ob hoc et volens summopere toto 
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eordis affeetu, prout miehi est possibile, tales personas de 
bonis a deo michi eollatis in grammaticalibus scientiis 
erudiri et in studio enutriri qui adeptis morum et littera
rum saltem in grammaticalihus scientiis, prout mea patris
que et matris parentumque eorum, J acobique fratl'is ac 
fratrum sororumque et aliorum amicorum et benefactorum 
meorum remedio animarum reddent domino famulatum. 
Idcirco ego quandam domum sive quoddam ho spi tale con
veniens et competens pro octodecim clericis scolaribus in 
grammaticalibus studentlbus ac pro magistro et coquo sive 
valleto eorumdem de meo eonstrui tierique, fun dari et per
tici feci in civitate Suessionensi in vico de Girondain ab 
opposito domus Thome quondam dicti de Brumeto in qua
dam domo que quond~m fuit ecclesie Suessionensis, tune 
debili et ruinosa, maximaque et necessaria reparatione 
indigenti, eontigua domui eapellanie sancti Ludovici in 
ecclesia Suessonensi ex parte una, et domui Johannis dicti 
Plansson civis Suessioncnsis ex altera, et muris' civitatis 
Suessionensis a parte posteriori sub treffundo r~verendi 
patris in Christo domini Suessionensis episcopi competenter 
admortizata,quam ad opus scolarium predictorum acquisivi 
a venerabilibvs viris dominis Preposito et capitulo ecclesie 
Suessionensis oneratam cum suis aisiamentis et pertinep
ciis universis annuo et perpetuo redditu sive supercensu 
quatuor librarum Parisiensium ipsis venerabilibus viris et 
eorum ecclesie ac argentarie eiusdem singulis annis imper
petuum infra quindenam post sanctum (?) Pascha persol
vendo, prout in inde confectis litteris plenius continetur. In 
qua siquidem domo seu hospitali quamdam eapellam de 
nova eciam construi et edificari feci et in eadem capella 
capellaniam perpetuam deserviendam pel' religiosos et 
honestos viros canonicos ecclesie sancti Johannis in Vineis 
Suessionensis de voluntate et consensu reverendi in Christo 
Patris domini episcopi Suessionensis ac venerllbilis patris 
domini abbatis sancti J ohannis predicti eiusque conventus 
ordinari. pro cuius dotatione perpetua dedi, concessi et 
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transtuli,do,concedo et transfero et perpetuo quitavi etquitto 
predictis religiosis pure et libere quasiam dom os quas emi 
ab heredibus defuncti magistri Geraldi de Vienna et Gos
berti de Nantholio, prout undique se comportant, situatas 
in quadrivio sancti Remigii Suessionensis in dominio et 
aIta justicia reverendi patrisin Christo prefati domini Sues
sionensis episeopi per ipsius patentes Htteras admortizatas 
mediantibus tresdecim denariis Cathalaunensis monete 
debiteeidem domino episcopo singulis annisra tione cuiusdam 
redibencie seu eonsuetudinis que communiter seu vulgaliter 
« taxement » nuneupatur, persolvendi (sic) annuatim pre
fato reverendo patri aut servientibus eiusdem infra oetabas 
Cesti beati Remigii in capite oetobris. Que quidem domus 
sunt contigue ex una parte domi Premonstratensi et ex 
altera grangie Gregorii Duna8? civis Suessionensis prout 
se extendunt. Etiam pro eadem dotatione capelle dedi et 
dono quamdam peciam vinee Suessione situate juxta vicum 
Crisie versus Bootum deeem sextarios terre vel circiter 
continentem in dominio et alta justicia supradictis, conti
guam domui Johannis Fabri de Septemmontibus ex parte 
una et domui Symonis de Lauduno ac domui Laurencti 
quondam dicti Grosgrain ex altera quam a Simone dicto 
Freron de Crotoy sentifero et domieella Johanna eius 
uxore ae Johanne dictorum conjugum filio acquisivi one
ratam annuo censu unius denarii nigri mon ete Suessionen
sis prefato domino Suessionensi episcopo persolvendi et 
ab eodem admortizatam, salvis eidem et successoribus 
suis episcopis Suessionensihus duobus solidis Parisien
sium censualibus annuatim in festo beati Remigii ultra 
censum consuetum persolvendi (s). In qua notata capella 
sic infra terminos parrochialis ecclesie sancti Remigii 
Suessionensis edifieata et fun data , ob divini cultus aug
mentum, in honore dei, Beate Marie Virginis, sancte Anne 
matris eius et beate Katherine Virginis, ut prefertur, et 
dotata,perpetuis temporibus qualibet ebdomada tres misse 
videlicet die lune, si commode lieri possit : una pro def-
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functis ordinata pro mea, patris et matris, ae fratrum et 
sororum, amicorum. recommendatorum et benefactorum 
meorum animarum remedio et salute ; altera in quo die 
et de quo melius elegerint canonici predicti cum comme
moratione deffunctorum predicta, et tercia die sabbati, si 
commode fieri possit de Beata Virgine Maria cum comme
môratione predicta per dictos canonicos vel per dictum 
curatum qui pro tempofll fuerit vel fuerint in dICta parro
chiali ecclesia sancti Remigii commorantes seu per alium 
vel alios sacerdotes ab eo vel eis deputatos si commode per 
eosdem canonicos fieri non possint,celebrabuntur.Ita tamen 
et quod in quatuor festis Beate Marie Virginis, in festo 
sancte Anne matris eius et in festo Beate Katherine 
missa inibi quolibet festo predicto cum nota debeat 
celebrari et quod in fine octabarum earumdem festivitatum 
missam dicere tenebuntur absque nota. Que omnia et 
singula superius expressa ex statuto, ordinatione, per
missione ac expresso consensu pari ter et assensu religisio
rum virorum domini abbatis tociusque conventus ecclesie 
sancti Johannis in Vineis Suessionensis ac ad ipsorum sup
plicationem ex reverendi in Christo Patris domini episcopi 
Suess ion en sis predicti approbatione et pontificali confirma
tione duxi effectualiter obtinenda et perpetuis temporibus 
inviolabiliter et irrevocabiliter in omnibus et per omnia 
fideliter observanda, prout in inde confectis litteris michi 
concessis plenius et lacius hec omnia continentur, ac etiam 
prout in presentibus sub compendio superius et inferius 
duxi plenius ordinandum et principaliter declarandum. 

Statui igitur et per presentes statuo et ordino quod dicta 
domus seu hospitale cum capella seu oratorio de novo fun
data ut predicitur de cetero perpetuisque temporibus et ex 
nunc spectet et pertineat pureque, simpliciter et libere 
remaneat octodecim clericis scolaribus in grammaticalibus 
studentibus eligendi(s). assumendi(s) instituendis et 
ponendis ae inibi nuttiendis et regendis secundum modum, 
fqrmam et morem inferius declaratos ae eciam magistro et 

T. XIX (2- paI1ie) 6 
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coquo sive valleto eorumdem, quibus et ad opus ipsorum 
ac pro ipsis dictam domum seu hospitale cum oratorio seu 
capella sic de nova construeta et fundata gratiose dono et 
eisdem totaliter cum suis juribus, aisiamentis et pertinen
tiis universis appropriavi et approprio et in usus suos pro
prios applieavi et applieo appliearique penitus et converti 
vola et ordino in modum subscriptum. 

Statuens videlicet quod anteriorem partem dicte domus 
seu hospitalis porte eiusdem contiguam et per me haetenus 
locari solitam cum grenariis de supra dictam anteriorem 
partem dicte dom us singulis annis imperpetuum per dictos 
dominum abbatem et curatum sancti Remigii vel per alium 
canonicum ipsius ecclesie sive monasterii quem ad hoc 
dictus dominus abbas duxerit eligendum, condueere 
teneantur et loeare, et quod huius loeagia et pecunia ex 
ipsis proveniencia in solutione census sive supel'census 
debita venerabilibus viris, capitulo eeclesie Suessionensis 
aut argentarie dicte ecclesie quatuor librarum parisien
sium eonvertantur et ponantur ,ae solvantur infra terminum 
supradietum. Et quod de residuo loeagii dicte anterioris 
partis dicte domus et grenariorum cum pertinenciis suis, 
si aliquod fuerit residuum, dicta anterior pars ipsius domus 
ac eciam dicta domus dictorum clericorum etiam capella 
eum pernitenciis earumdem ac duodecim leeti ad usum 
ipsorum scolarium et coopertoria leetorum huiusmodi, 
seutelle, vasa et alia ustensilia coquine necessaria de nouo 
ementur et reficientur, emendentur (1) et meliorentur ae 
reparentur similiter aut particulariter prout casus exigencia 
requisiverit in predictis, et nisi locagium predietum suffecerit 
ad premissa complenda, reparanda, emendanda et emenda 
prout supra annotatur, quandocumque et quoeienseumque 
oportunitas in premissis oecurerit, f[uod de et supir pro
ventibus, exitibus et redditibus infrascriptis capiatur quic
quid defeeerit ad predicta faeienda absque eo quod dieti 

(1) ln m.', 01l lit : emeIldaIltur. 
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clerici dictam anteriorem partem sue mansioni applicare 
seu pro se ipsis applicandis et morandis ibidem valeant 
quomodolibet, retinere, quinimo de totali residuo dicte 
domus, prout est in ipsa dispositum, pro sua mansione sint 
contenti, dimissa parte anteriori pre dicta extraneis annua
tim sic locanda. Quihus quidem octodecim clericis scolari
bus magistro et coquo sive valleto eorumdem necessaria 
providens pro eorum sustentatione ac pro retentione (?) 
domus de Mediavilla et proventuum rerumque bonorum 
eorumdem subscriptorum assignavi et assigno eisdem 
specialiter et donavi et dono ac in eos penitus expresse 
transfero domum et grangiam cum pel'tinenciis earum
dem quas emi a magistro J ohanne de Sancto Ermino et 
eius heridibus in villa de Mediavilla situatam que pro 
maiori parte libera est et pro parte tercia vel quarta a 
quondam nobili viro Johanne armigero de Mediavilla tene
batur ab eo admortizata et per dominum regem confirmata 
tali condicione quod dicta minor paris dicte domus semper 
dicto J ohanni et heredibus aut successoribus suis in uno 
denario Parisiensi et una gallina tenebitur annuatim,prout 
est pro censibus solvere consuetum altam justiciam, nichil 
aliud pro se et successoribus suis imperpetuum retinendo. 

Item sexinginti et duodecim jornalia terre arabilis tam 
iu praeria quam alibi et unum jornale prati cum dimidio vel 
circiter admortisatum vel admortisata onerata singulis 
annis pro pura elemosina in quinque soli dis turonensium 
et sex lotis olei, omni alio onere servitutis et redibencio-
rum ........ vel exempta, que omnia in villa et territorio de 
Mediavilla et de Novocastro Laudunensis dyocesis habeo 
et tanquam meas proprias possideo. Quas quidem terras et 
prata consuevi dare ad censam et firmam una curo dicta 
domo de Mediavilla. 

Item duodecim lib ras turonensium capiendas annuatim 
super eensibus et redditibus meis de dicto loco de Media
Tilla admortisatas michi debitas ln Cesto beati Remigii in 
capite Octobris et in Cesto beati Dyonisii proxime sequente 
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solvendas, ad opus dictorum clericorum scolarium a guber
natoribus et recipientibus eosdem cum dampnis expensis 
et interesse, si non satlsfecerint infra terminos supradictos 
vel saltem infra octo dies sequentes. 

Item volo et ordino quod post decessum meum, si duo
decim lecti clericorum non fuel'int boni et sufficientes com
petenter et coopertoria eorum, utensilia coquine et res 
pertinentes ad eamdem ac eciam ornamenta capelle, quod 
reficiantur, reparentur et emendantur (8ic) et si necesse 
(uerit in aliqua parte de novo emantur vel capiantur de 
bonis meis mobilibus in hospicio in quo consueveram habi
tare et etiam consuevl, et ubicumque bona mea mobilia 
sint reperta. 

1 Item volo et ordino quod censario predicte domus de 
Mediavilla 'post mei obitum de animalibus meis tradantur 
septuaginta oves quarum quinquaginta sint saltem duorum 
annorum et aIle viginti unius anni, et quatuor vace saltem 
trium annorum, et due unius anni, et duo vituli ad medie
tatem secundum quod est censariis dare in partibus con
suetum pro dictis clericis et ad opus ipsorum, et quod 
quicumque censarius fuerit, nulla animaIia nutrire poterit 
nisi ad medietatem et ad opus dictorum clericorum. Et si 
mortalitas accideret, quod absit, et animalia predicta partita 
essent nec pars dictorum clericorum esset sufficiens ad repo
nendum ad medietatem quod de residuo supradicta terre 
clericorum prenominatorum,si aIiquod fuerit residuum,alia 
emerentur animalia, prout et in quantum esset necessa
rium ad dicto censario tradendum ad medietatem, et in 
casu in quo non esset residuum competens, quod deesset 
ad hoc faciendum quod de residuo ......... et supercensuum 
eorum ac de redditibus meiis aliis de Mediavilla animalia 
aIia emerentur, prout est dictum, et dicto censario ad 
medietatem darentur secundum modum et formam supra
scriptos pro quorum quidem octodecim clericorum scola
rium ac magistri et coqui sive valleti eorumdem substenta
tione .et domorum reparatione ac solucione sive satisfac-
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tione Cacienda illis qui inCerius nominantur et pro aliis 
necessariis {aciendis super et de predictis terris, pratis et 
duodecim lib ris ac animalibus capiantur quolibet anno 
omnia illa que per ordinem inCerius describuntur. 

Primo decem modia bladi quale creverit in dictis terris 
de Mediavilla et de meliori pro Caciendo panem pro victu 
octodecim dlctorum scolarium clericorum magîstrique et 
coqui sive famuli eorumdem reddenda et adducenda sol
venda eis annuatim in grenariis dicte domus dictorum 
scolarium clericorum ad mensuram fori Suessionensis loco 
et tempore competentibus. 

Item unum modium frumenti eum dimidio et de meliori 
pro pisis et aliis potagiis emendis, ut est dictum que vola 
ante omnia et precipio penitus sibi solvi sine diminutione 
quacumque. 

Item .pro condimentis potagiorum ipsorum pro lardis 
saginne vel porcis annuatim septem libras et decem solidos 
turonensium. 

Item pro lignis in coquina et scolaribus calefaciendis 
tempore gravioris frigoris septem libras et decem soli dos 
turonensium. 

Item pro sale triginta solidos turonensium. 
Item pro oleo et pro lampade accendenda 

ante eapellam a Cesto nativitatis beate Marie qualibet nocte 
usque ad carniprivium et pro potagiis condiendis triginta 
solidos turonensium. 

Item pro straminibus pro lectis faciendis viginti solidos 
turonensium. 

Item pro magistro scolarium dicte domus quadrtginta 
solidos turonensium cum tribus solidis parisiensium quos 
a quolibet scolari predicto percipiet et habebit et eidem 
persolvi vola annuatim ultra victum tradi consuetum aliis 
scolaribus, et quod dicti magister, cleriCl, coqus sive valle
tus nichil habeant de bonis communibus nisi communiter in 
mensa percipiant et personaliter in domo r.esideant, excepto 
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quod si aliquis eorum infirmus fuerit vel distraciatus in 
camera poterit sicut alii habere portionem. 

Item famulo sive valleto sive coquo dictorum scolarium 
viginti solidos turonensium et una cum hoc tres solidos 
parisiensium quos eciam a quolibet scolari predicto perci
piet et habebit annuatim pro labore suo et pro orto dicte 
domus laborando, colendo et seminando et olera colligendo 
et preparando et omnia alia ad hoc necessaria faciendo 
per se vel allum ad expensas suas et quos proprie habet 
eidem persolvi volo annuatim ut est dictum. 

Item pro cereis in festis duplicibus quando missa celebra
bitur cum nota in capella pre dicta et in anniversariis meis 
similiter in vigiliis et commendationibus et in vesperis 
beate Marie Virginiis sex libras cere annuatim eapiendas 
a censario dicte domus de Mediavilla tradituras (1) magistro 
scolarium dicte domus. 

Item pro domo de Mediavilla retinenda de muris et 
grosso merrienno triginta solidos turonensium quolibet 
anno qui per prefatum dominum abbatem sancti Johannis 
usque ad tempus oportunum debent conservari et eidem 
solventur die compotorum quolibet anno. 

Item venerabili et religioso viro domino abbati monas
terii sancti J ohannis in vineis Suessionensis vel alteri reli
gioso de monasterio suo cui idem abbas voluerit commit
tere vices suas, ac eciam rectori parroehiali ecclesie sancti 
Remigii Suessionensis qui pro tempore fuerit vel alteri 
dicti monasterii eanonieo quem prefatus dominus abbas 
duxerit eligendum pro visitatione et correetione scolarium 
predictorum, pro compotis reddituum terre supradicte ..... 
quolibet anno pro provisionne predietorum scolarium con 
sulenda tempore et loeo faeienda ipsisque scolaribus distri
buenda, pro sollicitudine cirea predicta eum pertinentiis 
suis, pro eciam residuo reddituum terre predicte, si quod 
fuerlt, custodiendo et d'stribuendo 10co et tempore opor
tunis, pro penis suis sexagtnta solidos turonensium. 

Item pro tribus infrascriptis f'lectoribus scolarium pre-
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dictorum qui post decessum meum grbernabunt terram et 
redditus de Mediavilla cuilibet viginti soFdos turollensium 
annui et perpetui redditus. 

Item pro una torchea aecendenda quando lpvabitur 
corpus domini in capella et pro augmentatione lumina ium 
capelle quando celebrabitur missa viginti soli4os turone i
sium annuatim que omnia prenominata capientur ut est 
dictum. 

Item volo et ordino et precipio quod post decessum 
meum de bonis meis capiantur, assignentur et tradantur 
dicto domino abbati et curato ecclesie sancti Remigii vel 
alteri eanonico deputato ab ipso domino abbate deeem mo
dia bladi et unum modium frumenti cum dimidio ad men
suram Cori Suessionensis. 

Item viginti tres lib ras et decem solidos turonensium 
pro neeessitatibus dictorem octodeim clericorum, magistri 
et valleti eorumdem faciendis pro unD anno, prout est 
superius ordinatum, ut ipsi habeant semper fructus uni us 
an ni reservatos, ut valeant habere suas provisiones prepa
ratas, et plenius adiscere ac domino nost1'O Jhesu Christo in 
pace deservire, et quod de hoc usque ad diem obitus mei 
sint contenti, nec plus ultra valeant neque possint petere, 
requirere sive exigere de terris, pratis et possessionibus, 
censibus et redditibus prenominatis, nec ab heredibus et 
exeeutoribus meis vel a me causam habentibus, neque 
tenealltur dicti heredes aut exeeutores mei vel alii a me 
causam habentes ipsis scolaribus aut aliis quibuscumque de 
predictis terris, pratis, possessionibus, censibus et reddi
tibus meis supradictis aliquem compotum facere nec 
reddere. 

Item in super ordino et inviolabiliter observari volo et 
precipio quod dieti magister et clerid dieere teneantur ab 
octabis Cesti saneti Pasche usque ad oetobas festi aposto
lorum Petri et Pauli qualibet ebdomada unum psalterium, 
videlieet qualibet die unum nocturnum una eum letanHs et 
orationibus propriis. 
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Item omnibus vigiliis, dominicis et festivis novem lectio
num dicti magister et scolares di cere tenebuntur et cantare 
in vesperis officium mortuorum, videlicet vigiIias ad 
novem lectiones et die sequenti commendaciones pro anime 
mee, patrisque et matris, {ratrum et sororum, amicorum 
et recommendatorum ac benefactorum meorum ac eciam 
ipsorum clericorum remedio et salute, horas beate Marie 
Virginis qualibet die dicere tenebuntur, ac eciam alias 
orationes et servicia deo et beate Marie Virgini gratis~i
simas, prout consueverunt facere et melius si possint. 

Item statui et statuo, ordinavi et ordino quod si aliquis 
verus scolaris et pauper de Guingnicurte, de Prouvaisio 
aut de Anna aut de villis circumvicinis Suessioni studens 
Cuerit volens fragmenta mense clericorum quod sibi cotidie 
ministrentur. 

Item statui et statuo, ordinavi et ordino quod dicti clerici 
ad invicem loquant ur latinum tam in scolis quam in domo 
et quod ad scolas similiter vadant et revertantur, nisi 
acciderit quod magni habeant cicius ire prolectionibus suis 
audiendis in aurora, et quod ad ecclesiam auditur1 missam 
diebus dominiCls et festivis novem lectionum et ad sermones 
simiIiter va da nt. Insuper quod pel' villam non vadant pro 
quacumque re nisi prius a magistro habita licencia et 
obtenta contrarium {acientes corrigantur. 

Preterea sciendum est quod electio, presentatio et insti
tutio predictorum clericorum scolarium et eciam guber
natio et receptio terre supradicte de Mediavilla sic fiet post 
cursum vite mee Cuturis temporibus ac fieri volo penitus et 
servari, videlicet pel' unum propinquiorem hel'edem meum 
et antiquiorem de propria linea patris mei existentem l:li 
voluerit, vel pel' alium juniorem si primus noluerit vacare 
circa premiiSsa ac eciam pel' proprium curatum de Guin
gnicurte qui pro tempore Cuerit, si in loco resideat perso
naliter qui secum unum de Custodibus de Guingnicurte 
probiorem eligent et assument, et ubi ab sens esset dictus 
curatus ille propinquior heres meus et custos sic electus 
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alterum eiusdem ecclesie custodem seu alium virum fide 
dignum, quem voluerint, in tercium eligent communiter et 
assument usque ad redditum curati predicti qui tercius 
consimilem cum duob~ predictis, videlicet herede meo 
et custode primis.clericis predictis habebit et habere volo 
potestatem in predictis clericis eligondis, instituendis ae 
eciam in ceteris gubernandis et reeipiendis quousque in 
dicta ecclesia prefatus cura tus residenciam faciet persona
lem, et eciam in casu in quo dictllS curatus vacare non 
vellet aut non posset circa premissa. quod dicti meus haras 
et custos eligendus per ipsum alterum secum in tercium 
eligent et assument, ut est dictum, ita quod in presencia 
seu absencia curati predicti semper sint tres dicentes in 
premissis; et ubi es~et discordia, quod absit, inter heredem 
meum et rectorem ecclesie de eligendo custodem pro tereio, . 
vel inter heredes,quis ipsorum esset propinquior aut quod 
dictus meus propinquior heres esset insufficiens, illi qui 
vulgaliter quatuor homines de Guingnicurte. nuncupantur 
jurabunt de persona vel personis sufficiente vel sufficienti
bus de propinquioribus heredibus predictis elifle1'e (1) et 
vola et jubeo quod eorum dictum conservetur, et quod dicti 
quatuor homines pro labore suo percipiant et habeant de 
bonis meis supradietis, quocienscumque casus aeciderit, 
quinque solidos turonensium. Qui tres sic electi similiter 
jurabunt et per juramentum suum astrieti erunt quoclens 
de nova instituentur vel alter eorum de nova instituetur 
quod bene et fldeliter pro posse suo meliores pueros et 
magis ydoneos ad studendum eligent qui fuerint et sint 
bone fame, vite laudabilis ~t de legitimo matrimonio pro
creati et quod eciam prl.'dictos redditus dicte terre bene et 
suffi ci enter gubernabunt seu eciam facient gubernari per 
alterum eorumdem et quod de eisdem receptis coram dicto 
domino abbate sancti J ohannis seu ab eodem deputato ae 
eciam curato sancti Remigii predicto qui pro tempore fuerit 
ve1 alteri dicte ecclesie canonico quem dictus dominus 

T. %lX l2- partie) 7 
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abbas duxerit eligendum quolibet anno reddant compotum 
integre et fideliter una vice. 

Modus autem eligendi et presentandi dietos clerieos 
taliter fiet ae fieri penitus vola et servari. In primis scien
dum est quod in dicto hospitio Suessionensi ponere et insti
tuere tenebuntur ponique ac institui vola ac ordino decem 
et oeto clericos. ut pl emittitur, qui sint doctihiles, ydonei 
ad grammaticam audiendam et de honestis parentibus 
oriundi, qui edam tales sint quod jam Ionatum et 
librum Cathonis audiverint et latinum faciant et edam ton
suram ·~lericalem habeant antequam apponantur ibidem ac 
eciam tresdecim annos etatis sue saltem habeant nec alio 
modo ibidem l'ecipiantur, de quorum numero predicti tres 
electores de Guignicurte apponent quindecim modo et 
forma inferius denotatis et reverendus in Christo pater 
dominus episcopus Suessionensis ac suecessores sui appo
nent unum, dom in us ahhas saneti Johannis predicti ae 
sueeessores sui apponent unum et euratus saneti Remigii 
ae successores sui vel alter canonieus dicte sancti Johannis 
ecclesie per dietum dominum abhatem electus ad predieta 
faeienda similiter unum, de quibuseumque partibus voIue
rint, dum tamen tonsurati sint et ydonei, ut prefertur, ae 
edam de legitimo matrimonio proereati, ut maiorem ha
beant diligenciam de utilitate, promotione et defensione 
omnium scolarium predictorum ac eciam bonorum ad eos 
pertinentium. Et ad eorum bona custodiendum cons ervan
dum, reddendum et distribuendum pro suis necessitatibus 
10co et tempore fadendis, dictos numero quindecim clericos 
eligent et assument dieti tres eleetores de Guignieurte, eli
gique et assumi vola modo et forma qui ~eeuntur. 

Ordinando videli et quod in villa de Guingnicurte assu
mantur deeem procreati et nati de linea et progenie patris 
et matris meorum, si inibi valeant reperiri, et si non tot, 
tamen sex vel quinque ad minus de dicta parentela vel 
alterius ipsorum eligantur et assumantur eciam si dicti sex 
vel quinque librum Cathonis non audiverint, dum tamen 
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Donatum didicerint, et quod dictos tresdecim an nos non 
habeant, si tamen undecim sue etatis annos compleverint, 
reliqui vero quatuor vel quinque, prout magis ydonei 
reperiri potuerint, in dicta villa de pauperibus clericis assu
mantur. 

Item, in villa et parrochia de Prouvais assumantur duo 
qui sint de eadem pnrentela si inibi reperiantur, et si non 
duo, tamen unus si inibi possit reperiri. 

Item, in villa de Amin duo modo quo supra. 
Item, in villa de Mediavilla unus, si inibi possit reperiri, 

et si non, queratur in villa de Novo Castro et ibidem assu
matur. Si vero in predictis villis non posset predictorum 
quindecim clericorum numerus adimpleri, in propinquiori
bus et circumadiacentibus villis compleatur detfectus modo 
et forma predictis, hoc advertendo firmiter et tenendo 
quod quocienscem que aliqui predictorum clericorum fueruit 
electi seu assumpti, antequam mittantur Suessionem, 
patres et matres eorum tenebuntur jurare solempniter 
quod bona, po:ssessiones, jura, proventus, hereditatp.s et 
exitus dicte terre de Mediavilla et de Novo Castro cum 
pertinenciis suis custodient, et si viderent vel sClÎrent 
aliquem vel aliquos dampnum sive dampna facientes in 
predictis bonis, possessionibus, juribus, proventibus, here 
ditatibus et exitibus, ipsum vel ipsos retraherent, et ubi 
non possent, gubernatores ........ vel. ........ pro posse suo 
toto tempore vite sue nec aliquo modo per se vel per alium 
vel per alios facient aut permittent quomodolibet impediri i 
et tales, sicut premittitur, ydonei et sic electi mittantur 
et mitti volo dictis domino abbati et curato parrochialis 
ecclesie sancti Remigii Suessionensis vel deputato canonico 
ab ipso domino abbate qui pro tempore fuerit qui eosdem 
in dicta domo co11ocent et instituant .......... facientes men-
tionem de sic electis et juramento predictis, et sic in dicta 
domo instituti et positi, inibi maneant studio grammatice 
vacantes, honeste conversantes ac secundum regulam et 
modum vivendi sibi traditos commorantes ac statuta et 
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ordination es ractas et faciendas servantes, quod Caeere pel' 
8uumjuramentum promittant, quodque bona, possessiones, 
jura et proventus dicte terre de Mediavilla et de Novo Cas
tro predictos contra impedientes et detrahentes pro posse 
suo custodient et deffendent, et erunt fideles amici ad in
vicem ita quod, si vivant, unusquisque alterum promovebit 
et per alium seu alios, prout commode poterit, ad promo
vendum et ad adiuvandum bonD modo Caciet suum posse 
ut p,tuerint ........... in. nativitate domini per quindecim 
dies et in resurrectione ipsius per decem dies similiter, et 
ab octabis sanctorum Petri et Pauli usque ad festum 
assumptionis beate Marie Virginis in quibus dicti magister. 
Camulus et scolares ad sua propria domicilia vel alibi extra 
domum 8colarium predictorum revertentur et deverti tene
buntur ad hoc ipsos astringens, vel si aliqui ipsorum .....••• 

. dicta domo, nichil de bonis communibus eiusdem perci
pient aut habebunt nisimagister et famulus, et si in eadem 
morari voluerint aut un us vel duo de scolaribus prenomi
natil , de quo vel quibus dictus dominus abbas et euratua 
sancti Remigii vel alter canonicus per dictum dominum 
abbatem du~ent ordinandum pro dicta domo et rebus in 
ea existentibus custodiendis cui vel quibus panis ..•..•..• 
quo primo' quinque annOfum elapso, amoveri tenebuntur 
et debebunt et alii substituentur loco illorum simili modo 
alio quinfJllBnnio elapso amoturi.Si vero durante quinquen
nio mansionis eorum aliqui invenientur indociles, male vite, 
bellioosi, lubrici, incorrigibiles, inobedientes magistro suo 
et super omnibus lint L .••. et honestis ...... predicti .... .. 
prefixione per curatum sancti Remigii predictum vel 
alium canonicuDI ecclesie sancti Johannis a domino abbate 
deputatum vel deputandum et per magi8trum' predictorum 
soolarium habito consilio domini abbatis pl'edicti de dicto 
hospitio removeri poterunt et debebunt et expelli, et 
mando, ordino et vola irsos ••••••••••••••••••••••••• . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
• • • • • •• Curati sancti Remigii vel alterius canonici et 
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magistri predictorum scolarium de repulsione et amotione 
ipsorum predictis eleetoribus reservatis sive missis qui' 
alium clericum ydoneum loco predicti amoti, eligant et 
remittant prout est superius ordinatum. Magistrum vero 
scolarium ac eciam famulum eorumdem eliget et assumet 
curatus sancti Remigii vel alter canonieus eccelsie (') 
Sancti J ohannis in Vineis predicti per dictum dominum 
abbatem ad hoc dl:'putatus per consilium et voluntatem 
ipsius domini abbatis et tales qui sint homines bone fame 
et bere morigenati, specialiter quod idem magister sit 
sufficienter litteratus, bonis scolaris et conversatione 
maturus ita quod in !lua grammatice possit ipsos scolares 
Bufficienter imbuere, erud;re et docere ac eciam •••••••• 
quam in ... ipsos ad bene et sancte vivendum excitare, ac 
eciam quantum poterit informare et eciam corrigere et 
punire verberando, bla~phemando (.1t de maleficiis et 
excessibus suis retrahendo quociens et quando delinquent. 
et hoc in prima sui receptione facere jurabit. 

Completis supradictis quibus superius dividuntur pagatis 
et solutis anno quolibet. • • • • .• ipsius anni (?) ..•.••.•• 
et ceterorum reddituum, sieut superiu~ est divisum 
adimpletis, si aliquod residuum superfuerit predictarum, 
illud residuum custodietur et distribuetur, cum tempus 
fuerit opportunum, per predietum dominum !bbatem .et 
euratum sancti Remigii qui pro temporc fuerit vel per 
aHum dicte ecclesie sancti Johannis pro necessitatibus 
h08pieh supportandis et... pro utilitatibus et provisionibus 
scolarium predictorum tempore et 10co faciendis, aut 
etiam pro predietis redditibus augmentandis !'pu 
de fl'ectib us complendis, prout melius et commodiu~ 

duxeriut faciendum. et quod si dicte domui seu scolaribus 
eiusdem donum seu legatum aliquod factum fuerit. quod 
donum seu legatum exeedat viginti soli dos turonensium, 
quod predictUll curatUll vel (?) canonieus saneti J ohannis 
recipiat et con servet ad hoc quod pro dicta domo predic
torum scolarium perpetui redditus per dictum domi.llum 
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abbatem emantur et in futuris temporibus augmententur. 
Si autem minoris summe fuerit donum seu legatum predie
tum, quod illud in aliis dicte domus necessitatibus conver
tatur. 

Pre dictas autem me as ordinationes, declarationes, fun
dation es et statuta ac omnia et singula supradicta, prout 
superius et per ordinem su nt expressa, volo et jubeo firmi
ter et inviolabiliter utque fideliter in omnibus et per omnia 
servari et teneri, eademque ex nunc imperpetuum servare 
bona !ide promitto et tenere nullaque de causa contraire 
facere vel venire, nec ea seu eorum aliqua quomodolibet 
revocare, sed volens eadem in suo robore penitus roma
nere, quodque omni actu et juri circa hec compp-tentibus 
et quibus melius valere potuerunt et prodesse legitime 
roborentur, contradictionis alicuius ob&taculo seu con sue
tudine vel oppositione contrariis non obstantibus quibus
cumque, rdenta tamen penes me, quoad vixero. addendi, 
muniendi, augendi, detrahendi, mutandi, corrigendi, 
declarendi, interpretandi circa premissa omnia et singula 
seu eorum aliqua auctoritate plena et legitima potestate, 
omnes alias ordinationes et legata jam dictis scolaribus ac 
eorum domui per me factas tenore presentium penitus et 
expresse revocans, presentibus solis in suo rob ore per
man suris. 

Rogans ae requirens humiliter et devote virum venera
bilem et discretum officialem curie suessionensis quatinus 
ad maiorem roboris !irmitatem atque ad rei perpetuam 
memoriam sigillum curie Suessionnensis una cum sigillo 
meo, et signis ac subscriptionibus notariorum publicorum 
infrascriptorum velit opponere ..... . 

In quorum omnium et singulorum testimonium sigillum 
meum una cum sigillo dicte curie et signis ae subseriptio
nibus notariorum publicorum infraseriptorum presentibus 
litteris seu presenti instrumento apposui, quas seu quod 
per modum originalis feci ae petii pluries duplicari. Datum 
Suessione in aula. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• anno domini 



-68-

millesimo treeentesimo quadragesimo quinto, indietione 
tercia decima, mensis septembris die quarta, eirciter 
horam Prime, pontificatus sanctissimi in Christo patris et 

. domini nostri domini Clementis divina providencia pape 
VIi anno quarto. Presentibus venerabilibui et diseretis 
viris dominis et magistris Roberto de Vessongt-nal? sco
lastico, Gerardo...... Simone de Corbeya, Richardo de 
Abbatisvilla, canonicis, Lamberto de Coullegis, capellano 
perpetuo, et Johanne de Chassemy, capellano reliquiarum 
ecclesie suessionensis, Richardo de Courdou, presbytero, 
Pressonno de Vassongina, Guidone de Prouvaisio, Au
becto Nicolai de Guingnicurte et Odone HervH, elericis 
Suessionensis, Laudunensis et Ambiani dyocesis, ae plu
ribus aliis testibus ad premissa vocatis specialiter et 
rogatis. 

Et nos officialis Suessionensis ad rogatum domini decani 
prefati, ac ad relationem notariorum subscriptorum ac ad 
maiorem rei evidenciam et cautelam, sigillum curie Sues
sionensis una eum sigillo ipsius de ca ni ad signis et sub-
scriptionibus subsequentibus ........ testium premis!lorum . 

.A gauche d8 la pièce, on lit: Et ego Johannes natus 
Jacobi dicti Judas de Mincyaco super Auxonam Suessio
nensis diocesis clericus; publicus apostolica et imperiali 
auctoritate notarius ac curie Suessionensis tabellio, pre
missis omnibus et singulis dum sicùt transcribuntur pel' 
prefatum dominum Aubertum decanum agerentur et fierent 
una eum notariis publicis et testibus in presentibus nomi
natis presens interfui. Ideo hic me subscripsi, signum quo 
utor in officio tabellionis in curia Suessionensi una cum 
sigillo prefati domilli decani, signaculoque curie Suessio
nensis ac signis publicis et SUbSJl iptionibus dictorum 
publicorum notoriorum apposui re{ùisitus in testimonium 
veritatis. - J. de MINCIACO. 

Âu milieu, on lit: Et ego Petrus Saillardi clericus Sues-
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sionensis, publicus apostolica et imperiali auctoritate 
curie que Suessionensis tabAllio, quoniam ordinationibus 
declarationibus, fundationibus et statutis ac omnibus et 
singulis superius enarratis sic actis editis et {actis et dum 
conderentur et fierent presens una cum ascriptis hine inde 
tabellionibus publicis et testibus nominatis interfui. Hic 
me subscripsi signumque meum publicum consuetum ae 
signum quo in officio tabellionis utor in curia predicta 
rogatus apposui una cum signis tabellionum sigillorumque 
domini decani ac curie Suessionensis predictorum. 
In testimonium premissorum atque fidem. 

SAILLARS. 

A droite, on lit: Et ego Johannes Poussent de Albi
gnaco Laudunensis dyocesis, publicus apostolica auctori
tate tabellio qui premissis omnibus et singulis sic actis et 
dictis agendi8 (?) presens interfui cum notariis publicis et 
testibus supradictis. In hi!! me subscripsi signumque meum 
solitum una cum signis et subscriptionibus notariorum 
prescriptorum et sigillo prefati domini decani ac curie 
Suessionensis apposui rogatus in testimonium premisso 
rum. - POUSSENT. 

Voici la traduction de la charte qui précède: 

Au nom de la. Sainte et indivisible Trinité, du Père, du 
Fils et du Saint-Esprit. Amen. 

A tOBS ceux présents et à.. venir, qui les présentes lettres, 
charte et acte public. verront: Aubert. de Guignicourt, 
doyen de l'Eglise de Soissons, envoie le Salut au nom de 
Celui en qui réside le véritable Salut de tous les hommes. 

Coosidérant que rien de bon ne peut être fait sans l'aide 
da. Christ; Que les desseina les plus louables, en raison de 
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la fragilité humaine, avortent le plus souvent, à moina 
que la coopération divine ne les amène an but délliré, , , • 

(lacune causée par le délabrement du parchemin) 

En conséquence, pénétré de cette importante considé
ration, désireux d'arriver à bonne fiu avec l'aide de J. (J. 

notre Seigneur; j'ai établi et j'établis, j'ai fait et je fais 
les dispositions et les statuts ci-dessous désignés, de plus 
je les ai fait et je les fais enregistrer suivant la coutume, 
conditions et forme désiguées ci-après, 

Reconnaissant envers le Très-Haut des biens et des 
honneurs que le Seigneur m'a accordés pendant ma vie et 
que, dans sa clémence infinie, il ne cesse de me prodigner; 
voulant me mor.trer reconnaissant de tant de bienfaits et 
méditer sans cesse sur mes obligations; Considérant d'autre 
part quo le culte divin reçoit d'autant plus d"accroissement 
que se multiplie le nombre de ceux qui s'y dévouent pt 

qu'il t'aut les choisir parmi les plus instruits dans les 
sciences grammaticales et libérales ; Désirant pour ces 
motifs et voulant fermement et de toute mon âme eu 
faire élever et nourrir dans les sciences grammaticales et 
les études afiu que, aprèd avoir acquis les sciences morales 
et lit.téraires, ou au moins les sciences de grammaire, ils 
se livrent au service de Dieu pour le remède de mou âme 
et des âmes de mon père, de ma mère, de leurs pal'ents, 
de mon frère Jacques, de mes autres frères, de mes sœurs, 
de mes amis, de mes bienfaiteurs; j'ai donc, en con lIé
quence, fait construire, fonder et réparer une maison ou 
hôpital, capable de recevoir dix-huit clercs qui étudieront 
la grammaire, et ans8i lenr maitre et un valet cuisinier. 
Cette md.ison est située dans la ville de Soissons, rue 
Girondain, en fùee de celle de Thomas dit autrefois de 
Brumetz, appartenant anciennement à l'Eglis~ Je Soissons. 
Elle était alurs presqu'en ruines, chancelante et exigeait 
les plus coftteuses et lrs plus urgentes réparations; et Be 

trouve contigue d'une part à. une maison appartenant il. la 
T. XIX (2" partie) iii 
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chapellenie de Saint-Louis de l'Eglise de Soissons, de 
l'autre à, la maison de Jean dit. Plausson, bourgeois, et par 
derrière touche an mur de la cité. Le tréfond appartient 
à, notre Révérend Père en J. C. le Seigneur Evêque de 
Soissons, elle est régulièrement amortie. Je l'ai aequille 
pour l'œuvre des Clercs ci-dessus désignés, de vénérables 
Personnes, le Prévôt et le Chapitre de l'Eglise de Soissons 
avec ses aisances (1) et dépendanceR, sous la charge d'une 
redevance ou surcens de quatre livres Parisis, à, payer, 
tous les ans, à perpétuité, auxdites vénérables Personnes, 
à leur église ou à leur trésorier, dans la quinzaine après 
les Saintes Pâques, selon qn'ilsera plus amplement expliqné 
dans les articles slJivants. 

Dans ladite maison ou hospice, j'ai fait construire à 
neuf une chapelle dans laquelle j'ai établi une chapellenie 
perpétul-Ue qui sera desservie par religieux et honnêtes 
hommes les chanoines de l'Eglise Saint-Jean-des-Vignes 
de Soissons, de par la volonté et le consentement du Sei
gneur Evêque de SoissonR et du Uévérend Père en J. C. 
le Seiglleur abbé de Saint-Jean snsdit et de son couvent. 

Pour la dotation de cette chapelle, j'ai donné, concédé 
et transféré à perpétuité; je donne et tranfere à perpétuité 
et en toute propriété, aux Religieux snsdits, les maisons 
que j'ai acquises des héritiers de Gérald de Vipnne et de 
Gobert de Nantenil, comme elles· !le comportent, situées 
au carrefour Saint Remi de Soi!!~ons, suns 111. suzeraineté 
et la haute justice du Seigneur Evêque de Sois~ons,en vertu 
de ses lettres pateu tes, amorties au moyen de tr~ize deniers, 
monnaie de Chllions, dus au même Seigneur Evêque chaque 
année, conformément à la règle de cette redevance accou
tumée, qu'on Rppelle communément ou vulgairement 
( taxement », lesquels denierll sont payables andit Sei
gneur Evêque ou à, ses serviteurs dans l'octave de la. fèle 
du bienheureux SJ.iut Remi, au commencement d'octobre. 

li) Aisiamentis. 
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Lesquelles maisons sont contigues, d'une part à. celle de 
Prémontré, de l'antre à. la grange de Grégoire Dunas, 
bourgeois de Soissons, suivant leur contenance. 

De même pour la dotation de ladite chapelle, j'ai donné 
et je doune une pièce de vigne, située près du bourg de 
Crise, contre Boté (Bootum) ; dix-sept sextiers de terre ou 
environ situés dans la. suzeraineté et haute justice ci·dessus 
tonchant il. la maison de Jean Lefèvre de Septmonts d'un 
côté et à la maison de Symon de Laon et à. celle de lan
rent dit Gros-Grain. 

J'ai acllJis cette terr~ de Symon dit Fréron de Crotoy, 
écuyer et de damoiselle Jeanne son épouse; de Jean fils 
d'iceulx, grevée d'un cens annuel d'nn seul denier noir, 
monnaie de Soissons, à payer an Seigneur Evêque de 
Soisson!1 susdit qni l'a amortie moyennant deux sols parisis 
à. payer tous les Rns, andit et à ses successeurs leI! Evêques 
à. la fête du bienheureux Sltint Remi en outre du cens 
accoutumé. 

Da.ns ladite chapelle édifiée et fondée dans les limites 
dllI'Eglise paroissiale de Saint Remi, ponr l'exerdce fré
qnent dn Culte divin. en l'honneur de Dieu, de la bien
heureuse Vierge l\Iarie, de Sainte Anne sa. mère, de la 
bienheureuse Catherine. vierge, et dotée à. perpétuité. il 
sera dit tous les sept jours, trois messes, c'est à. dire le 
lundi si celll. est possible, une des morts, pour la. redemp
tion et le saInt de mon âme, d~ celle de mon père et de 
ma mèl'e, de mes frères et de mes sœurs et de mes amis, 
ainsi que ponr mes patrons et pour mes bienfaiteurs; la 
seconde, le jour qui sera. choisi comme le plus convenable 
par lesdits chanoineil vour les mêmes défunts; la troisième 
sera dite le samedi, autant que faire se pourra, par lesdits 
rhanoines on le curé en fonctions à. cette époque en l'église 
paroissiale de Saint-Remi, en l'honneur de la Sainte-Vierge 
et en la mémoire des susdits. Dans le cas où ils ne le 
pourront, ils auront la faculté de se faire remplacer par nn 
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pr~tre on des ecc1ésiastiqnes, qn'ils dé~igneront et enver
ront cet effet. 

De même, je veux qu'aux quatre fêtes de ln. bienheureuse 
Vierge Marie, de Sainte Anne sa mèrr, de la bienheurense 
Catherine, la messe soit célébrée avec chant et que ces 
mCl!ses .oient dites sans chant à la fin des octüved drsdites 
fêtes. 

Toutes les dispositions ci-dpssns exprimées et prises avec 
l'agrément, l'ordre, la permission et exprès con8entement 
et assentiment de religieux hommes les Seigneur abbé de 
Saint-J ean-des-Vignes et couvent tout entier, et a\Ulsi, à la. 
prière de ceux-ci, avec l'approl:ation et la. confirmation 
épiscopale de Rév~rend Père en Dieu le Seigneur Evêqne 
de Soissons, j'entends qu'elles soient inviolablement et 
irrévocablement en tout et toujonrs observ~~ comme elles 
Be trouvent plus an long dans les lettres qni m'ont été 
délivrées, comme les présent 's en rappellent en abrégé, 
tant pIns haut qne ci-après les clanses principales. 

J'ai donc résolu et par ces présentes, j'ordonne qne 
ladite maison ou hÔpital avec sa chapelle ou oratoire nou
vellement fonM, comme il est dit pIns haut, soit de main
tenant à. perpétuité attribnée comme propriété et reste 
pnrement et l'irnplement il. dix-hnit clercs écoliers ft choisir, 
à. y établir, à. y fixer ponr qu'ils 8oie'1t nourris et élevés 
suivant le mode, la forme et la mallière désignés pIns 
bas ainsi que lenr maUrp et lent valet ou cuisinif'r_ 

A ces fins, poor leurs besoins et pour eux je donne, à 
titre gracieux, ladite maison ou hôpital avec SOIl oratoire 
0'1 chapelle noovt>l1,'m"llt fon 1; pt r()lI~trllit, avt'c tons SN! 

clroits, aisances pt ùépPtl!!ltnl'e~ g-él,érales. Je l'ni IIpproprié 
f't je l'approprip, je l'ai appliqué t't. je l'applique complè
tpmrnt à leur usage, avec volonté qn'elle l'Ioit tratlHformée 
comme il est écrit pIn"! bas. 

J'ordonne que la partie antérieure de ladite mai:;ou on 
hôpital, c<mtigue à la porta, loué!' jusqu'ici pH moi av!'c 
les greniers, Boit pris~ en location annuelle et perpétuelle 
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par les susdits Seigneur, ahbé et le ('uré de Sa;nt Remi ou 
par tout autre chanoine de cette église on de ce monastère 
qn'ils anront choisis, et que l'argent provenant de ce loyer 
serve et soit employé au paiement du ceUf! ou surcens dtî 
aux vénérables Personnes, au chapitre de l'Eglise de Sois
sons ou à lenr trésllrier, soit la. somme de qnatre livres 
Parisis qni lenr sera versée dans les àélaiil sns indiqués, 

S'il reste un excédent de loyer de cette partie antérieure 
et de ses greniera, il servira pour les réparations de cette 
dite partie, pour celles de la maison drs clercs, pour l'en
tretien de la chapelle et de ce qni s'y rapporte, aux répa
tions ou achats de douze lits à l'usage des clercs, de cou
vertures pour ces lits, de vaisselles, de vasrs et d'autres 
ustensiles néceRflaires à la. cnisine, suivant que Je besoin 
s'en présentera, Et si cet excédent de revenu ne suffisait 
ponr CP qni virnt d'être dit, réparations, améliorations on 
achats, on prendra. ce qui manqnera sur le prodnits, sorties 
et revenns ci-dessous désignés, Tontefois lesdits clercs ne 
pourront jamais t1ppliqner à lenr demeure 011 à leur usagH 
personnplla partie a ltérieure de la maison, ils devront sc 
contenter de tont le reste de la maison qni lem est rl<;Pl'vé 
et ils laisseront la partie antérieure pour être lonée annuel
lement à des étrangers, 

Pour pourvoir à l'alimentation des dix-huit clercs, Je 
If'ur maître et du valet ou clli~iDier et ponr la conserva
tion de la maison de Menneville (1) musi que des reVf'lIl1S 
et biens ci-dessons dtlsignés ; j'ai alS~igné et j'al'isig ne, j'ai 
donné et je donne et leur transfère totalement et expressé
ment la mui~on et la gmllge avec leurs dpl'l'lHlanCpt'l, qnp 
j'ai achett\l'8 de maitl'e .Jean de SaÎut-El'tlle et dl' ~,'., 

héritiers dalls la ville d,> ~lenueville libre et ufl'r3.nchie ('U 

gral! rh, part ft', 

Alltr<!fois, le fit'r" on le quart était la pr0priété dt' 

(1) Menneville, Mediavilla, village du canton de Neufchâtel. 
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noble homme Jean chevalier de Menneville qni l'avait 
a!Yranchie avec confirmation du Rei notre Sire, sous la 
condition qne ladite plus petite partie de cette maison 
serait grevée d'une rente d'un denier Parisis et d'une livre 
à payer annuellement suivant les us et coutum!'s audit 
Jean ou à seil héritiers et successeurs, ledit Jean n'ayant 
retenu, pour lui et s!'s successeurs, que la haute ju~tice, 

Item soixante-douze journaux de terre arable tant en 
prairies qu'autrement et un journal et demi ou environ de 
pré affranchi ou grevé de cinq sols tournois, et de six 
(mesures) d'huile pour aumônes, liùres et exempts du 
rt'ste de toute autre servitude et redevance. Tous ces biens 
sont situés sur le territoire de Menneville et Neufchâtel, 
dio('èse d" Laon. Je les détielJs et le", possède, en propre; 
je le8 louais habitnellement à cens ou à ferme ensemble, 
avec la m'tison de Men.leville. 

Item douze livres tournois à prendre chaque année snr 
mes cens et reVE-'nns dudit Menneville, affranchies et à moi 
dîtes, à la fête de Saint·Remi au chef d'octobre et payables 
à ct'lle de Saint Denis qui la suit de près. Elles seront 
payées pour les besoins des clerc!! écoliers par les gouver
neurs ou receveurs de mes revenus, sous peine de dom
mages, dépens et intérêt, s'ils n'ont pas payé dans le!! 
délail! prescrits ou au moins dans la huitaine suivante. 

Iteœ. Je veux et j'ordonne qu'après mon décès, si les 
douze lits des clercs n'étaient pas suffisamment bonR, 
ainsi que leurs couvertures, si les ustensiles de cuisine et 
tout ce qui s'y rapporte, si les ornements de la chapelle 
étaient défectueux, on prenne dans la maison où j'avais et 
j'ai l'hahitude de résider, et rartout oit on lt's trouvera, tout 
ce qui sera nécessaire pour les raccomoder, les réparer, 
les remettre en bon état et même pour en acheter de 
neufs s'il y avait nécessité. 

Item. Je veux et j'ordonne qu'après ma mort, il soit 
livré de mes troupeaux au cen8ier de ladite maison de 
Menneville, soixante-dix brebis dont cinquante agées de 
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deux ans et les vingt autres d'un an : quatre vaches de 
trois ans au moins et deux veaux; la moitié, d'après 
l'usage qui est de ne dODner que partiellement aux censiers 
sera pour lt~sdits clercs et leurs besoins; et quel que soit 
le censier, il ne pourra nourrir aucun animal si ce n'est à 
la. moitié pour les besoins des clercs. Et s'il art'ivait une 
mortalité, ce qu'à Dieu ne plaise 1 que les animaux ci
dessus fussent partagé'! et que la part des clercs ne fut pas 
lluffisante pour atteindre la moitié, avec l'excédant, sïl y 
en a. un, du revenu de Menneville, on aehèterait d'autres 
animaux st-Ion qu'il serait nécessaire au censier pour 
atteindre cette moitié (?) 

Dans le cas où il n'y aurait pas d'excédant suffisant 
pour y arriver, on ajouterait à cet excédant, en prenant 
sur mes autres revenus de Menneville ce qu'il faut ponr 
at'heter d'autres animaux comme il a été dit. Ils seraient 
livrés à la moitié (?) au censier, selon le mode et la forme 
ci-dessus indiqués et serviraient il la nourriture, aux répu
tions des maisons des dix-huit clercs écoliers, de leur 
maître et de lenr valet ou cuisinier. De pIns, chaque 
nnée, pour le plaisir et la satisfaction à accorder à ceux 

plus bas dénommés et pour d'autres nécessités, il sera 
prélevé sur les terres et prés précités et sur les douze 
livres comme sur le bétail, tout ce qui va être décrit ici 
par ordre: 

Primo. Dix muids de blé tel qu'il poussera dans lesdites 
terres de Menneville et du meilleur, pour faire le pain 
destiné à la nourriture desdits dix-huit clercs escholiers,de 
leur maître et de leur valet cuisinier. Ce blé leur sera 
rendu, amené livré chaque année dans les greniers de 
ladite maison desdits dercs, mesure du ma~ché de Sois
sons, en temps et lieux convenables. 

Item. Un muids et demi de froment et du meilleur pour 
l'achat de pois et autres légumes, comme il eRt dit, je 
veux qu'avant tont cette clan se soit ~trictement observée 
sans aucune diminution. 
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Item. Sept livres et diX 8018 tournois, par an, pour le 
la graisse et le lard devant servir à l'assai~onnement des 
l~gumes. 

Item. Sept livrei! et dix sols tournois pour le bois destiné 
à la cuisine et au chauffage des eiScholiers dans la saison 
froide. 

Item. Trente sols tomnois pour le sel. 
Item. Trente sols touruois pour l'huile pour entretenir 

III lampe dans la chapelle depuis la fête de la Nativité de 
la bienheureuse Vierge Marie, toutes les nuits jusqu'ail 
Carême et pour l'assaisonnement ùes légumes. 

Item. Vingt sols tournois pour la paille des lits. 
Item. Quarante 80ls tournois pour le maître des 

écoliers avec trois 801s parisis qu'il percevra pour 80U 

compte de chaclln des écoliers 8usd.ts. Il touchera ces 
sommes annuellement, ils le seront en 8upplément des 
alimentil qui lui seront sprvis comme aux. €scholiers. Je 
veux. en etfet que lesdits maîtres, clercs, valet cuisinier ne 
jouissent en rien des biens communs si ce n'est en com
mun, et à la même table j qu'ils résident t:n personne dans 
la maison j toutefois lorsque l'Ull d'eux 8era malade ou 
retenu à la chambre il pOll'rra comme les autres r~cevoir la 
ration. 

Item. Vingt sols tournois au serviteur ou valet cuisinier 
desdits escholiers et avec cela trois sols parisit! qu'il per
cevra, pour son compte de chacun des escholiers, chaque 
annét', pour sou service et ponr son travail au jardin qu'il 
cultivera, ensemencera. et dont il récoltera les légumes, en 
un mot en faisant tout ce qui Bera nécessaire soit par lui
même soit par un autre à ses frais. 

Item. Six livres de cire, à prendre annuellement chez le 
censier de ladite maison de :MenneVllle par le maître des 
escholiers, pour les cierges à. brûler aux fêtes doubles 
quand la messe sera célébrée avec chant dans la. susdite 
chapelle, à. mes anniversa.ires, aux vigiles et recommen
daces ainsi qu'aux vêpres de la. Sair,te-Vierge. 
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Item. Pour l'entretien de la maison de Menneville, 
pour les murs et le gros merrain, (grosses charpentes), 
trente sols tournois anlludlement (jue ledit abbé de Sillllt
Jean conservera jusqu'an temps opportun. Ill! lui seront 
payé8 tous les ans au jour Ja règle'!Jent dps compteli. 

Item. A vénérable et. religieu~e Personne, le Seigneur 
abbé dn monastère de Saiut-Jelln-des-Vignes de Soissolls, 
ou à uo antre Roligieux de son couvent auquel il allra délégué 
ses pouvoirs et même au Curé de la Paroisse de l'Eglise 
Suint-Remi, ou il. un autre chanoine dll monastère susdit 
que ledit Seigneur nbbé aura choi~i, pour l'inspection et la 
surveillance des écolitrs susdits; pour la vérification des 
com ptes de la terre sllsdi te ....•• ponr l'exil men de~ pro
visiolls à faire faire chaqne année en temps et lien ponr ll's 
écoliers pour leur être eJl!lJUite distribuées; pour les soins 
à donner à tout ce qui vit'lIt d'être énuméré et en dél'I'nù, 
comme 8us8i pour ceux à donner à la garde de l'ex(~édeIlt 
des revenulii de ln. susdit\! terre, s'il y en a, et il. lm réparti
tion en temp8 et lieu opportuns; pour toutes ces peines 
enfin, 80ixan te sols tournois. 

Item. A chacun de!! trois électeurs des écolir-rs ùont 
il sera parlé plus bas qui, aprè~ mon décè~, ré:;iront la 
terre et le revellu de Menneville, villgt sols tournoi~ de 
rente annuelle et perpétuelle. 

Item. Pour l,n cierge à allumer à l'élévation ùu corps 
de notre Seignellr dans la chapelle et pour l'augmentation 
du luminuire quand on célèbrera la meS8e, vingt sols tour
nois, anuuellement; et tous ces allocations jmhlu'ici indi
quée8 seront pri8e~ COlllme Il a été dit. 

Item. Je veux, disl)O~e et ordonne qu'il soit après mon 
drCè8, pris, assigné, et déliné t'ur mei bieus, audit Sei
gneur abbé et au curé de l'Eglise Sain~-Remi ou à un 
autre chanoine délégué par ce même Seigneur abbé, dix. 
muiùs de blé et un muids et demi de froment, à la mesur" 
du marché de Soissons. 

Item. Il sera prélevé vingt-trois livres et dix solte tour-

T. XIX 12' partiel 9 
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nois ponr les besoins annuels d~Rdits dix-huit clercs, de lenr 
maître et de leur valet, comme il est disposé pIns hll.l1t, afin 
qu'ils aient tonjour~ en avance les r~\'enus d'uue année I1t 
IJl]jssent préparer ll'urll provisions, et ainsi puissent mieux 
npprl'uùre et servir tranquillement Notre Seigneur J. C. 
Je veux que cette pent!ion lenr suffi:!e jusqu'au jour de 
mon décèi et qu'ils ne se croient pas le droit, ni ne I nis
sent rien de plus demander, requérir lur les terres, prés et 
pos3cssions, cens et revenus pIns haut spécifié~, ou exiger 
de mes hédtiers, exécuteurs testamentaires ou ayant droit, 
ni que lesdits héritiers, exécuteurs testamentaires ou 
d'autres soient tenns à fàire et à rendre aucun compte 
auxdits écoliers, des terres, prés, cens et revenus ci
dessus désignés. 

Item. En outre, j'ordonne et j'enjoins, voulant que ma. 
volonté soit inviolablement respectée, que lesdits maître et 
clercs soient obligés à dire, depuis l'octave de la Sainte 
Pâques jusqn'à l'octave de la fête des apôtres Pierre et 
Paul, chaque semaine le psautier, c'est 11 dire' chaque jour 
un nodume avec les litanie!! et oraisons propres. 

Item. Aux vigiles, dimanche!'! et fêtes des neuf leçons, 
lesJits mn.itre et élèves Beront tenus à dire et chanter aux 
vêpres l'office des morts, c'est à dire les vigiles à. neuf 
leçons et le jour suivant les recommandaccs pour le soula.
gement et le salut de mou âmt', de celles de mon père, 
de ma mère, de mes frères et sœurs, de mes amis, prottc
tems et bienfaiteurs. Ils diront aussi chaque jour les heures 
de la bienheureuse Viprge Marie et aussi les antres orai
BOn!! et prières si agrédulcii à Dieu et à la bienheureuse 
Vierge Ma.rie, comme ils auront l'habitude ùe Je f.Joire et 
mieux si possible. 

Item. J'ai décidé et je décide, j'ai ordonné et j'ordonne 
que s'Hse trouve quelqu'écolier pauvre de Guignicourt (1) 

(1) Guignicourt, village proche de Menneville. 
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de Pronvais (1) on d'Amifontaine (2) étudiant à Soi8-
Bons, il reçoive chaque jour le!! relipfs de la. table des clercs. 

!t"m J'ai déci,lé et je décidr, j'ni ordonné et j'ordonne 
que lesdits dercs 8e parlerout latiu ItS uns aux autres,tant 
dans les écoles qn·à. la maison; qu'il~ aillent ensemble anx 
écolf'S et en reviennent; à. moins q n'il n'arrive que les 
grands soient forcés d'y aller plus tôt pour aS[olister aux 
leçons du grand matin. De même, ils irout epsemble il. 
l'église pour assister il. 11), messe, les dimanches et jours de 
fête à. neuf leçons et entt~lJdre les sermons. 

En plu~, ils ne devront pas aller par la viile, SOUR 

aucun prétexte, il. moins d'en avoir obtenu la permission 
ùe leur maître. Faute de cela, qu'ils soient punis. 

Maintenant je fa.is savoir que le choix, la présentation 
et l'institution ùes clercs SUSÙits, l'adminislration et la 
perception des terres, lusdites de Meuneville, appartien
dront il. toujours D près ma mort par l'un de rues plus 
proches héritir!rs, le plus ancien dans la ligne paternelle, 
s'il l'ac.::epte; il son défaut l'Rr un plUB jeune et même par 
le curé de Guignicourt, selon le temps et résidant de sa 
personne dans la paroisse. 

Ils choisiront et s'adjoindront le plus honnêtt: des 
custodes de Guignicourt ct, dans le cas où ledit curé serait 
absent, mOR ph18 proche héritier et le custode choisi 
s'lldjoinJraielJt un autre custode de l'Eglise on toute autre 
personne digne de confiance qu'ils admettraient en tiers 
dans leur société jusqu'au retour du curé sU!ldit. 

Celui-là, avec mon héritier et le premier gl\rdien aura. 
un pouvoir égal pour, par ma. volonté, choi~ir les cler~s 
susdits, les installer et aussi ponr administrer et percevoir 
jusqu'au moment où ledit curé résidera en personne dans 
ladite paroisse. 

(1) Prouvais, village à une lieue de Menneville. 
(2) Amifontaine. autrefois Amia. ou Amia. Fontana, village situé à 

deux lieues' t demie de Menneville, à la source de l'Amiette. 
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Si l~dit coré ne ponvait on ne vonlait s'acquitter de ces 
fonctions, lesùits mon héritier et le gardien qu'il aura 
choisi t'n éliront un troisième, comme il a été dit, de 
ruanière qll'en la présence ou l'absence du cnré, ils soie:lt 
toujours trois dans les délibérations. 

S'il y avait. désaccord, ce qu'à Dieu ne pIaille. entre 
mon héritier et le cnr~ au sujet du choix dn gardien, pour 
f ire le troisième i ou entre mes héritiers pour savoir lequel 
est mon plu~ proche parent. Ceux qu'on appelle vulgai
rement les qnatre hommes (le Gnignicourt d~clareront, sous 
serment, qnelle est la personne la. plus apte et quel est 
l'héritier le plus proche. 

Je Yeux et j'ordonne que leur décision soit exécutée et 
que lesdits quatre hommes de Guignicourt reçoiypnt ponr 
leur peine, chaqne fùis que le cas se présentera, cinq sols 
tournois prélevé~ sur nos biens. 

Le!' trois élus jureront également et seront trnus par 
leur serml'nt toutes le. fois qu'i!1i Sl"ront constitués à nou
veau ou qu'un autre élu srra nommé, qn'ils s'emploieront 
avec zèle et fidélité il. choisir les enfants du meillenr 
naturel, montrant le pies de dispositions pour l'étude, 
ayant été et étant de bonne renommée, d'une conduite 
recommandable et. nés de légitime mariage, qu'ils admi
nistreront honnHement et lIoignensement les revenus de 
ladite terre ou qu'ils les feront administrer par l'un d'eux. 
De plUlI, il. devront, tous les ans, une fois, rendre Dn 
compte exact et fidèle dNldits reVenD!!, en pr~sence du 
Seigneur abbé de l'ahb~ye de S'lillt Jean-dea-Vignes snsdit 
et du curé de faint.Remi, en fonction à l'époqne, on d'un 
autre chanoine de ladite église que le Seigneur abbé aura. 
délégué il. cet effet. 

Je veux instamment que le mode d'élection et de pré· 
sentation desdits clercs à employer soit observé comme 
il suit: 

D'abord je porte li. la connaissance de tous que, comme 
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il ellt dit plus haut, dix-hnit clercs soient installés et 
instruits dans ledit hôpil al 8oissonnais. 

Ils montreront des dispositions pour 1'étudt', seront 
propres à l'étude de la grammaire et issus de parents 
honnêtes. 

Ils devront être eu état d'interpréter Don'i.t (l) et le 
livre de Cath on \2). 

Porteront la tonsure dt's clercs, même avant It'ur 
admission. 

f.1t'ront â.gés d'au moins treize ans et ne pourront être 
rec:uH (l'aucune lIutre manière. 

Sur les diA huit, les trois électeurs de Guignicourt. auront 
le droit d't'u nommpr quinze, de la manière et dans les 
formes ci-desson~ prescrite!!. 

Notre Uévérend l'ère en J. C. le Seigneur Evêqne et 
SC!! StlPC 'Ilseurs en désignt'ront. nn. 

Le SE'igneut: aùbé de Saint-Jean-des-Vignes et ses slle
ceslSenrs un. 

Le cnré de Saint-Remi et !'les 8ucce~seurs ou nn n.ntre 
chanoine de Saint-Jean nommé par le Seigneur nl!bé égn 1('
ment un de n'importf' qnel payll pourvu qu'ils !lOi('nt 
t0l18uréR et de bonnes dispositions. issus de famille hoouête 
comme il t'st dit plus haut. 

Enfili ils devront. montrer le plus grand intérêt au choix 
à la protection desdits écoliers et à la garde des bipn!! lenr 
appartenant. 

LeN trois électeurs de Gnignicourt devront, suivant ma 
voionté f'xpr('sse, choi:-;ir et prl'ndre les\lits quinze clercs 
et Vt,iIler à la protection. à la consPTvation de leurs bieus 

(1) Donat CEliuB. grammairien latin né vers l'an 333. Il fut le ppr
~pptenr de saint Jérilme. Son ouvrage De Octo partibus orationis a 
été longtemps adopté dans les écoles 

(2) Cathon Dyonisins, 3· siecle,auteur de quatrll livres de Distiqves 
moraux qui ont eu une grande vogue et ont été traduits duns la 
plupart des laDgues de l'Europe. 
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et à la distribution de leurs revenus pour leurs besoins, en 
temps et lieu, suivant le mode et la. forme qui suivent.. 

Je décide que dans la. ,"illa. de Q.uignicol1rt, on prendra 
dix enfants issus de mes lignps paternelle et maternelle. Si 
on ne les y trouve pas on que leur nombre soit moindre, on 
cu choisira cinq ou six au moins issus de ('es lignages d'un 
côté ou de l'antre, même s'ils n'cnt('nllcut pas le livre de 
Cll.thon pourvu qu'ils aient appris Douat, même encore 
s'ils n'ont pas treize ans, mGis onze a~complis. Les qllatre 
on cinq autres restants seront pris parmi les plus capables 
qni pourront St! trouver parmi les clercs pauvre3 de laùite 
ville. 

Item. Dats la. ville et paroisse de Pronvais on en 
choisira deux de la. même pltrenté SUStlitt>, si on les y trouve. 
S'il n'yen a. pas deux, on se contentera d'un se nI si on 
l'y trouyc. 

Item. Danll la. ville de Amifontaine, deux. Comme Cl

dessns. 
Item. U J dans la ville de Menneville, si on l'y tronvt>, 

sinoll qu'.il soit cherché et pris dans la ville ùe Neuf
châtel. 

Mais si ce nombre de quinze écolit>rs ne pouvait Mre 
complété dans les villes su~dites, le déficit devra être 
comblé en cherchant dans le voisinage et dans les villl's 
les plus rapprochées. SOUi:! la condition expresse que, 
chaque fois que les clercs serout cho:sis et arrêtés, aV.l.nt 
d'êtr~ envoyés à Soissons, leurt-l pères et mèr(,11 seront 
obligés de s'engager sous serment solellnel de veilll'r à lu. 
garde des biens, possessions, droits, pro:lnits. hl'ritages et 
reveuus de la. terre de Menneville, et que S'Ils voyaient (U 

apprenllient que quelqu'un ou quelques-uni! cansent dt1~ 
dommages ou uniMent anxdits biens, possessions, droit~ 
prodllits, héritages et revenus, ils l'p.mpêcheraieut et s'ih 
ne pouva'ent l' empêcher,(avertiraient) les o.dministrateufll 
.............. .. ou ................ , ............. . 

(lacune dans le texte caulée par le délabremen~ du parchemin) 
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enfin, selùn leur pouvoir et tout. leur Tie, ils n'y causeront 
aucnn dommnge par enx-mêmes ou par autrui et empê
cheront que l'on n'yen cause. 

Les clercs ainsi choisis comme apts et dignes serout, 
suivant ma \"olonté, envoyés au Seigneur abbé et au curé 
ùe l'Eglise paroissiale de Saint Remi de Soissons on a.u 
chanûine délégué par le Seigneur abbé, en fonctions à ce 
moment, qni lei établiront et les installt'ront dans ladite 
maIson .......................•...........•.. 

(lacune ut sllprà) 

en mentionuant le moJe de leur élection et de leur serment. 
Qnct les clercs ainsi installés se livrent à l'étude de la. 
grammaire, ayant une conduite honnête et observant la. 
regle et h·s shltuts en vigueur ou à. venir. comme ils l'ont 
juré, comme aussi qu'ils défendent et protègent, selon leur 
pouvoir, les biens, possessions, droits et produits delldites 
terres dt' Menneville et de N enfchâtel. 

Ils serout entre eux fidèles amis de fa\,on qne, 8 'ils 
vivent, ils s'aident les uns leI! autres et fassent tout leur 
lenr possible pour se porter mutuellement secours et pro-
tection ............................. , ........ . 

(lacune ut $uprà) 

A la Nativité de Notre Seigneur, pendant quinze jonrs, 
et à sa résurrection pendant dix jours (1) et depuis l'octave 
de Saints Pierre et Panl jusqu'à la fète de l'Assomption 
de la bieuheureuse Vierge Marie, lesdit!l maîtres servi
teurs et écoliers seront strictemeut teous à quitter 
la. mnison des clercs et à retourner dans lenrs domiciles 
respectifs on antre part. Mais si quelqu'un d'eotr'eux, à 
l'excer tion dn maître et du valet .........••....... 

(lacune) 

(1) Il est certainement question des vacance •• 
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faute de domicile au dehors ou toute antre raison était 
forcé de demeurer à ladite maison. ils ne pourraient rien 
prendre ni recevoir des bieus communs. 

Et si un ou ùeux écoliers. ci·dessus désignés, vonlaient, 
rester dans laùite maison, le Seigneur abbé et le curé de 
Saint-Remi ou un autre chanoine désigné pur ledit Seigneur 
abbé pour la direction, la garde ùe la maillOn ct ùe son 
mobilier pourrait leur accorder le pain. . • . . .. . ...•. 

~lacune ut $uprà) 

Au bout de cinq années, ils seront tenus et obligés de 
quitter la maison, pour être remplacés par ù'autres choisis 
de la minière inùiqnée et destinés eux aussi à s'ea allrlr à 
la fin de la cinquième année. 

Mais si, pendant la durée des ciuq années de leur srjour, 
il s'en trouvait de mauvaise conduite, indociles, batailleurs, 
luxurieux, incorrigibles et désobéissants envers leur maître 

(lacune ut suprà) 

par le curé susdit de Saint-Remi 011 un mÜre ch!\noine de 
l'Eglise de Saint-Jean,ùéJégué par le maître ou à déléguer 
et par le maître des susdits ~coliers. Aprèi avoir pris l'avis 
du Seigneur abbé susdit, ils pourront et devront expulser 
(leI! coupables) ùudit hospiees, et je veu" et je déciùe que 

(lacune ut suprà) 

(par les soins) du curé de Saint-Remi ou d'un autre eha
noine et du maître des écoliers, avis sera donné aux élt:'c
teurs susdits de l'éloiglJemcnt et de l'expulsion desdits 
éc:oliers. 

Le CUl'é de Saint-Remi ou un autre chanoine de l'Eglise 
de Saint-Jean des· Vignes snsdit délégué par le Seigneur 
abbé, avec l'avis et la. décision de ce même Seigneur 
abbé, choisira et installera le maître des écoliers et le 
domestique. Il veillera à. ce qu'ils soient de bonne réputa-
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tion et de mœnrs recommandables, et particnlièrement à 
ce que le maUre soit snffisamment lettré, de bonne école, 
de conversation sérieuse, afin qu'il poisse suffisamment 
professer lu. grammairl:', instruire et éduquer ses élèves, 
et auslli .... les inciter et les disposer à vivre ho~nêtement 
et saintement. Lors de 80n installation, il prendra l'enga
gement de s'occuper de tout ce qui précède et de plus de 
les diriger. de les corriger et de les ponir, soit en les 
frappant, les admonestant et réprimant leurs mauvais 
instincts et leurs débordements, toutes les fois qu'ils s'en 
rendront coupables •.•••••••••..•..•••.•.•...••. 

(lacune ut .uprà) 

et l'emploi des autres revenus, fait comme il a été distri
bué plus haut. 

S'il y avait nn excédant sur ces revenus susdits, il serait 
mis de côté et employé, au moment nécessaire, pour les 
belloins de l'hospice, par ledit Seigneur abbé et curé de 
Saint-Remi, en fonctions à cette époque ou par un autre 
chanoine de l'Eglise de SainWean. Ils veilleront du mieux 
qn'ils pourront à ce que les rt!8scnrces et provisions soient 
réunies en temps et lieu, ils s'occuperont à l'augmenta
tion des revenus et à combler le déficit. 

Dans le CliS où un don ou on legs serait fait à ladite 
maison 00 am' écoliers, si ce don ou ce legs dépassait la 
somme de vingt solI! tourncis, ledit curé 011 chanoine de 
Saint-Jean les recevra, les conservera et les convertira en 
revenu pcrpétul.'l susceptible d'angmentntion. 

Si ail coutrail'l', ce don ou lf'gs était d'\11I(' !lomn\t' IIJfé
ril'nre, il sera employé ponr les hesoins de laùite lllai8on. 

Je veux et j'ordonne qne les dispositions, déclarations, 
fondations et statuts, et tout en général et en particulier, 
énoncés et indiqués ci-dessus par ordre, soit'nt conservés et 
observés, inébranlables et inviolables, en tout et partout. 

De mon côté, je m'engage, de maintenant à ton jours, à 
lelS respecter et à lea exécuter de bonne foi et promet., 

T. %IX (2- partie) tO 
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IIOUS aucun prétede d'y mettre aucnn empêchement ni 
introduire aucune révocation. Me réservant toutefois pen
dant la dorée de ma vie, pleine autorité et légitime pouvoir, 
pour ajouter, fortifier, augmenter, retrancher, changer, 
corriger, déclarer et interprêter tout ce -lui précède, soit 
chacun des articles, soit quelquell-uns seulementjdéclarant 
révoquer par la teneur des présentes toutes autres disposi
tions et donations que nons avions faites auxdits écoliers 
et à leur dite maison, voulant que les présentes seules 
Boient et demeurent valables. 

En consp.quence, je prie et je requiers humblement et 
dévotement, vénérable et di!1crète personne l'official de la 
Curie de Soissons, pour affirmer la force des présentes et 
en perpétuer la mémoire, d'apposer le sceau de la Curie 
de Soissons avec mon sceau et les seings et notes des 
Dotaires publics soussignés. 

Et en témoignage de tout en général et en particnlier, 
j'ai apposé mon sceau avec celui de la Curie de SoissoDs 
sur les présentes lettres ou présent instrnment, dont le 
présent est l'original et dont j'ai demandé p1nsieurs copies. 

Fait à Soissons, en la Cnrie .•••.....•..••.•.••• 

(lacune) 

l'an du Seigneur mil trois cent quarante·cinq, indiction 
treizième, le quatrième jour du mois de septembre, envil'on 
à l'heure de prime, la quatrième année du pontificat de 
notre Très Saint-Père en J. C. notre Seigneur Clément Vie 

pape par la volonté de la Providence divine. En présence 
de vénérables et di~crètes personnes et maîtres, Robert de 
Vessongenale, écolâtre, Gérard .•. Simon de Corbye,Richard 
d'Abbeville, chanoines; de Lt.mbert de Colligis, chapelain 
perpétuel, de JeA.n de Chassemy, chapelain de~ reliqnes 

. de l'Eglise de Soissons, Richard de Courdonx, prêtre, 
Pressou de Vas soigne, Gay de Prouvais, Anbert Nicolas 
de Guignicourt et Odon Hervil, clercs, des diocèses de 
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Soissons, de Laon et d'Amiens et de plnsienrs antre. 
témoins pris et convoqués spécialement. 

N ons official de Soissons, à la prière du doyen ci-dessns 
dénommé, pour donner à la transcription des notaires 
soussignés toute confirmation et à la présente transaction 
toute la sl1reté possible, j'a.i apposé le sceau de la Curie 
de Soissons avec c~lui du doyen susdit, et le seing et les 
attestatiuns ci-dessous des notaires soussignés et celni des 
témoins des préseutes. 

Signatures de, notaires 

.i gauthe de la piècl on lit: 

Moi, Jean, fils de Jacques dit Juda. de Hissy·sur. 
Aisne, clerc du diocèse de Soissons, notaire public par 
l'autorité apostolique et impériale, et tabellion de la Curie 
de Soissons, j'ai été personnellement présent, avec leI 
notaires publics et les témoins désignés ci-dessus, à la 
rédaction de toutea et chQ,Cune des présentes dispositions 
telles qu'elles 110 nt ici écrites, lorsqu'elles étaient formu
lées par ledit Seigneur Anbert. C'est pourquoi j'ai apposé 
ici ma signature avec le sceau dont je me lIers en la Curie 
de Soissons dans mon office de tabellion, et aussi avec le 
sceau du Seigneur doyen, celui de la. Cnrie de Soissons, 
et les sceaux et signatures desdits notaires pnblics; moi 
ayant été à ce requis eo témoignage de la vérité. 

Au milieu on lit: 

Moi, Pierre de Soillard, clerc de Soissons, tabellion 
public, par l'autorité apostolique et impériale et de la 
Curie de Soissons, présent de ma personne, avec les 
tabellions publics soussignés et les témoins dénommés, 
a.ux ordonnances, déclarations, fonda.tions, ptatuts et à 
tout eo général et eo particnlier, énumérés. édittés et 
ainsi faits, et dans le temps même oh 00 les rédigeait, 
j'ai ici approuvé et apposé ma sigoature avec mon lICCau 
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public ordinaire, celui dont je me Bers dans mes fonctions 
de tabellion de la Curie, selon que j'en étais prié avec les 
Reings des tabellions, et lell sceaux du Seigneur doyen et 
de la Curie de (l;oissoDs susdits, en témoignage et en foi 
de ce qui précède, 

SOILLARD. 

A droite on lit: 

Moi, Jean Poussent d'Aubigny du diocèse de Laon, par 
l'autori~ apostolique, présent de ma personne avec les 
notaires publics et lei! notaires ci-dessus, aux dires et actes 
ci·dessus, et à tout en général et ea particulier, destinés. 
être réalisés. J'ai approuvé en tcmoigllage des présentes, 
comme j'en étais prié, et apposé mon seing habituel avec 
ceux et les approbations des notaires ci-dessns et les sceaux 
da Seigneur doyen et de la Curie de Soissons. 

POUIISKNT n'AUBIGKY. 
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Juillet 1582 

ACTE DE CESSIQN par r Abbaye cle Saint-Jean
des- Vignes, aux religieuz Minimes, des bâtimtnt8 cle 
r ancien Collège Sainte- Catherine. 

Du VVJo JUILLET APRÈS MIDY, L'AN MIL Vc QUATRB

VINGT ET DBUX. 

Furent présents en leurs personnes noble et religieuse 
personne !le Anthoine Dupré, prévost de l'Abbaye 
Saint-Jean-des-Vignes de SOi~SOIlS, prie:.Jr dl] I,ri(!ur~ 
d'Oulchy-le Châtel et vi(~aire-général au spirituel et 
temporel de noble et scientifique personne Mre Charles 
Maximilien de Grillet, abM commandataire de lad. 
Abbaye de Saillt-Jean-des-Vignes. fundé de lettres de 
Ticariat dud. sr abbé passé par devant Ra'lselin, no
taire apostolique à Paris, datté de l'an mil V( soixante 
dix-sept le vingtiesmA jour de mayes quelles leUres 
de vicariat il eôt deument apparu au notaire Roia! soub
sigllé et vénérables et religieuses personnes Me Jehan de 
Rosse, prieur - Pierre Maricol, souhz pri('ur - Jehan 
Lefébure - Adrian Dupin - Jehan Françùis - Micht'l 
Berlhin - Raoul Charpentier - Mathieu Vignon
Gaultier Follet - Nieo!as Picard - Nicolas ~lessier
Nicolas de Beaufort - Jehan Henry, tuus prebstrea -
frèr-3s Pierl'e Bénard - Pierre Le Dieu, diacrlls - Pas
fJ,uier Lemoyne - Adrian de la Croix - Claude Dupré 
- Remi GadiCer et Jeha. de Laistre loubz diacres. 
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tous retigieulx protes et conventuels de lad. Abbaie 
Saillt-Jehan des-Vignes ordre Saint-Augustin. pour ce 
deument et capitulairement congregés et assemblez au 
son du t,mbre, lesquels recognurent de If'ur bon gr~ 
inclinez à bien faire, avoir donné, quicté, ceddé, 
transporté et par ces présentes, donnent en pur don 
irrévocable, q uictent, cèdent, transportent purement 
et sirnplemp.nt de maintenant â tousiours perpétuelIe
m~nt, au Révérelld père Provincial et religieux minime 
de l'ordre de Saint François de Paulo en la province 
de France, co acceptant par vénérables et religieuses 
personnes. frère Pierrd Nod' et frère Pierre Charlier 
prebstres respectivement religieux du1ict ordre, à ce 
pr~sents, scavoir,est tous les droicts de propriété,part et 
portion qu'ilz ont de présent et pourront cy après avoir 
Boit en leur propre nom ou au nom de toute lad. Abbaie 
eo une maison contenant deux corps de logis. court, 
jardin, lieu et pourpris comme tout se compurte séant 
aud. Soissons en la rlle de la Procession, nommée la 
m~ison Sainte-CaLherine. tenant d'un lez ausd. reli
gieux Minimes i cause d'un don à eux (aict par MSS" 
François Bonzeré et sa femme, à M'· Gervais Turlot. 
d'aultre à l'hérit:lge de l· ... glise de Sabt-Remi, parde
vant à lad. rue de la Procession et par derrière à ung 
jardin appartenant à MessirB Denis de Manscourt, en 
la place duquel jardin souloitmt estre les remparts de 
lad. ville de Soissons. Lad, maison assise sur la jus
tice de l'Evêque dud. Soissons. pour d'icelle maison 
lieu et pourpris jouyr par lesdicts religieulx Minimes 
et leurs succes3eurs religieulx en tous pr'oufficts l 
tousiours perp~tuellemeut à la charge de payer par 
chacun an aux vénérables prévost, doïen, chanoines et 
chappelains de l'Eglise Calhédrale de SoissolJs un escu 
quaranto Bolz touroois Tallant cen solz tournois de 
rente et à la charge que lesdicts religieulx Minimes 
seront tenuz descharger el indempniser de tout les 
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dicts sieuri donateurs du bail fait d'icelle maison à 
honorable homme Mlsre Denis de Mauscourt, cappitaiue 
du Chastel de Septmonts pour la milice (?) dll Roy 
en l'élection de Soissolls, auquel de Mauscourt lesdicts 
Religieux acceptant ont dict avoir le droit ceddé d'udict 
bail pour le!il années restant à parfaire d'iceJuy, moien
nant laquelle ceilsion et transport iceluy de ManscoUJ t 
demeurera à l'advenir du tout descharg~ de la ren~ 
ou louage qu'il devait d'icelle maison, et encore le 
descharf'er envers toutes autres sommes que ce soit, 
de toutes actions et choses quelconques pour raison 
de celte maison. 

Et se sont lesdictz sieur Dupr~ es nom du vicaire 
dud. sieur abbé et lesdictz religieulx, prieur et couvent 
du tout devestuz et dessaisiz de Jad. maison lieu et 
pourpris pour et au prouffict desdidz religieulx Mini. 
mes consentant 10 .•.•• et même ceste prés~nte dona
tion estre insinuée et omologuée par tout où il appar
tiendl'a,coDstituant pour ce faire leur procureur irrévo
cable le porteur de ces présentes. 

Auquel mandataire mettant et subrogeant lesdicts 
religieulx Minimes de tout en leur lieu, droiet, nom et 
causes, sans jamais prétendre querelles ou demander 
aucun droict loit de louage ou récompense sur ladicte 
maison pt lieu. 

Ceste donation faicto aux charges sllsdictes et à con· 
dition expresse que IAsd. religieulx Minimes feront 
accomoder en lad. maison un c('luvent pour y habiter et 
faire le service divin et aultres exercices de religion 
selon leur forme et coustume et pour participer aux dé
votes prières qu'ilz y ferout tant de nuit que de jour et 
non aultrernent. 

Si comme promettans Jesd. parties chacune eD droit 
soy respectivement tenir. entretenir, fournir et accom
plir,ob1igeans assavoir,ledict Dupré esdict nom, les 
biens revenus dud. sieur abbé et de lad. abbaye, les-
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dictz religieulx de Sa.int-Jehao, donateurs, les bieos et 
revenuz dudit monastère et couvent de cesditz reli
gieulx Miuimes les biens de leur couvent. 

Faict et passé au monastère dud. Saint-Jehan eo pré
sence de vénérable et discrète personne maistr~ Pinson 
prebstre chanoine de l'église cathédrale dud. Soissons 
et Gervais Viogue, practirien dpmeurant aud. Sois
sons et Martin Monnepuer aussI practicien deme1lrant 
aud. SoissoDs. 

(Copie de la minute communiquée provenant de l'étude de l\I" De
lorme, notaire.) 

••• 
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PRÉFACE 

efISSONS existait depuis près de deux mille ans. 
~ quand Berlette entreprit le premier d'en écrire 
~ l'histoire. Son travail n'est, à vrai dire, qu'une 

esquisse incomplète et superficielle. Les renseignements 
et documents laïques, si l'on peut s'exprimer ainsi, lui 
faisaient complètement défaut, et il n'aurait pas eu grand 
chose à raconter si les archives et chartriers des couvents 
et de la Tour des Comtes ne lui avaient fourni des 
éléments précieux pour le développement de son récit. De 
là le caractère tout religieux dont il est empreint et qu'on 
ne peut songer à lui reprocher. 

Nicolas Berlette, dit Dom Grenier, est le premier 
écrivain que nous voyons avoir eu à cœur l'histoire de 
son pays. Les renseignements que nous avons sur sa 
naissance et sa vie sont assez obscurs et fort sommaires. 
Michel Berthin dans la préface du mss nO 223 de la 
Bibliothèque de Soissons nous apprend que Berlette est 
né en f557. Il mourut en f582, à l'âge de vingt-cinq ans. 
Quelle importance faut-il ajouter aux six vers suivants, 
dont la latinité torturée rend le sens assez obscur' 

Octoginta pater mater vèro undè vigenti 
Annorum genuit qui dedit istod opus 
Sed patris et matriB fuit œqua I!enectul! 
Nam fuit hœc sapiens uIor amans que Tiri 
Uniuli his gnatus citiuB quem fata tulerunt. 
Quam Icriptia lummlm apponeret ipa8 mlnum. 
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Cependant il n'est pas difficile d'y reconnaitre que son 
père avait quatre-vingts ans, sa mère vingt, que c'était un 
ménage exemplaire, qu'ils n'eurent qu'un fils, l'auteur de 
cet ouvrage: une mort prématurée l'empêcha d'y mettre 
la dernière main. 

Nous savons cependant par Michel Berthin qu'il était 
de bonne famille. En 1531, deux de ses parents (?) Robert 
et Jehan Berlette faisaient partie de la troupe des Bour
geois qui représentaient, sur un théâtre, le mystère de la 
Passion. En 1544, Jacques Petit, Procureur du Roi, se 
faisait accompagner du même Robert Berlette et « auItres 
gouverneurs » quand il alla implorer la clémence de 
Charles-Quint, la veille du jour où l'empereur devait 
tI'averser la ville a\'ec son armée. L'abbé Pécheur, dans 
ses annales, raconte que Berlette était pl'Opriétaire d'une 
maison située rue Saint-Antoine. Cet auteur n'a pas eu 
la prétention d'écrire une véritable histoire de Soissons. Il 
intitule modestement son œuvre « Antiquitez de la Ville de 
» Soissons recueillies de diverses hbtoires et cl'Onicques. » 

C'était un curieux, Berthin l'accuse de manquer d'éru
dition; il était cependant élève du Collège Saint-Nicolas, 
comme il le raconte lui·même. 

Sa grande piété lui avait probablement facilité l'accès 
dans les monastères où la paternelle bienveillance des 
Religieux lui laissait toute latitude pour ses recherches 
et ses études. On sait de bonne sourre qu'il avait ses 
entrées au Château où les archives étaient mises, par lui, 
à contribution. Son ouvrage est assez dédaigneusement 
traité par ses successeurs et ses commentateurs, ce qui ne 
les a pas empêchés de lui emprunte!' le fonds, la forme et 
la distribution. 

C'est à croire qu'ils le considéraient comme un fonds 
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banal appartenant à tout le monde et que chacun pouva:t 
arranger et modifier à sa guise. Le manuscrit que nous 
connaissons sous le nom d'Histoire de Berlette, ne 
contient l'œuvre originale de ce dernier que dans de 
restreintes proportions. L'avocat Duchêne, qui avait 
épousé sa veuve et surtout le joanniste Michel Berthin, 
curé de Chaudun, sont les auteurs principaux de cet 
ouvrage. Sous prétexte de le corriger et de le compléter, 
ils l'ont arrangé et dérangé au gré de leur caprice. Le 
chanoine Dormay savait du reste à quoi s'en tenir, il ne 
cite jamais que M. Berthin et chose singulière, parait 
même ignorer le nom et l'existence de Berlette. Il n'est 
peut-être pas hors de propos de donner un exemple du 
sans-gêne avec lequel le bon curé de Chaudun en m;ait 
avec son modèle. Au sujet de la reconstruction des fortifi
cations en 1551, Berlette raconte qu'en travaillant proche 
de l'église Saint-Remi, on découvrit de grosses maçonne
ries semb'ant provenir d'un fort château et qu'on trouva 
un fontz (coupe) de plomb rempli de médailles de laiton 
sur lesquelles était l'image d'une idole paganique. Berthin 
n'est pas embarrassé de si peu, pour lui, ce sont les 
ruines d'une ancienne église et le mot « fontz ») lui parais
sant incomplet, il y ajoute l'épithète de « baptismaux ». 
Singulière association que celle d'un fontz de baptême et 
de monnaies païennes. On verra plus tard ce qu'était ce 
prétendu château ou édifice religieux. 

Si superficielle qu'elle puisse paraitre, l'œuvre de Ber
lette n'est pas sans mérite historique. Elle est écrite de 
bonne foi et sans parti pris. C'est pour ainsi dire le 
procès-verbal des connaissances de son épofJue, procès
verbal aussi fidèle que naïf. Ses récits sont, si l'on peut 
dire, des tronçons indépendants les uns des autres. 
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C'est l'histoire de Montaignp. qui« ayme les historiens ou 
fort simples ou excellens, les simples qui n'ont pas de quoy 
y mesler quelque chose du leur, et qui n'apportent que le 
soin et la diligence de ramasser tout ce qui vient à leur 
notice et d'enregistrer à la bonne foy toutes choses, sans 
choix et sans triage, nous laissant le jugement entier pour 
la cognoissance de la verité ». 

Evidemment ce n'est pas là l'histoire telle que l'ont com
prise les grands historiens. Malheureusement ces auteurs, 
emportés par la passion ou le parti pris, altèrent la vérité. 
C'est un défaut qu'on ne peut reprocher à Berlette. Quel
que défectueuses que soient la forme et la distribution 
qu'il a suivies, elles ont été néanmoins conservées par 
M. Berthin et ses successeurs, et même de nos jours par 
l'estimable Leroux. 

Il n'en est pas moins vrai que Berlette est le pèl'C de 
notre histoire locale et l'inspirateur de ses succe~seurs. 

Quand le bénédictin dom Grenier com}losait les pro
digieux mémoires destinés à une histoire générale de la 
France et en particulier de la Picardie et du Soissonnais 
il ne mentionnait que deux exemplaires manuscrits de 
Berlette. « Le premier, dit-il, à la Bibliothèque du Roi, 
» n° 2194 (aujourd'hui 3862) provenant de celle de Col
» bert. Cette copie indique qu'elle a été revue et corri
» gée par Duchêne et augmentée par M. Berthin, prieur 
» de Saint-Jean-des-Vignes, qui l'a distribuée en huict 
»livres. Le second en l'abbaye de Saint-Médard, on 
» pense que c'est l'original. Il est certain que ni les 
» corrections de Duchêne ni les augmentations de Ber
» thin ne s'y trouvent. Berlette, ajoute-t-il, est un 
» auteur stérile; d'après le jugement de l'abbé Lebeuf, 
») son ouvrage est plaine (sic) de fables. » 
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Dom Grenier ne connaissait pas l'exemplaire apparte
nant aujourd'hui à la Bibliothèque de Soissons. Il existait 
cependant, car il est antérieur au premier, comme l'écri
ture l'indique, et le manuscrit cité par dom Gl'enier n'en 
est que la copie à peu près intégrale. Quant à celui de 
Saint-Médard, est-il décidément perdu t 

C'est certainement à l'insu de dom Grenier et proba
blement après sa mort qu'une main attentive a eu l'heu
reuse idée d'intercaler dans le 2438 volume de ses recueils, 
un manuscrit d'une trentaine de feuillets remplis d'une 
écriture de la fin du xTI' siècle. 

Il est permis d'y reconnattre une copie du vrai Berlette 
sec et stérile comme il est dit plus haut, mais bien certai
nement expurgé des corrections de Berthin et de Duchêne. 
Le copiste a-t-il respecté le texte original t hélas non! il 
Y a quelqnes chapitres tronqués et abrégés. 

A quel moment Berlette écrivait-il' C'est une question 
à laquelle il n'est pas difficile de répondre. Ses derniers 
récits sont la relation de l'occupation de la ville par les 
Huguenots en 1567 et de l'inondation de 1575, D. Grenier 
et LebeuC prétendent qu'il commença en 1542 à réunir les 
matériaux de son ouvrage. Si notre auteur a pu nous 
raconter le triste épisode de 1567, il est évident qu'il ne 
serait pas mort à la fleur de l'âge. Il aurait mis au moins 
25 années à composer ses « Antiquitez ». Dom Grenier et 
le chanoine LebeuC commettent une erreur manifeste, 
erreur partagée par d'autres écrivains qui les ont cru sur 
parole, sans souci d'inventaire. Michel Berthin, son 
contemporain, son ami et son continuateur, nous dit qu'il 
est mort en 1582, à l'âge de 25 ans. C'est évidemment lui 
qu'il faut croire. 

Du reste, Berlette fixe bien le moment auquel il écrivait. 
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C'est quand il s'agit de la prétendue fondation de Soissons 
par un fils de Marius. 

« L'an du monde 3865, il Y a maintenant 3eize cent 
) quatre-vingts an.!, la ville de Soissons fut premièrement 
» commencée à bâtir ..... etc. » 

L'an du monde 3865 correspond à l'année 105 av. J.-C. 
C'est la date de la victoire remportée par les Cimbres sur 
les Romains, auprès d'Orange. Berlette écrit 1ü80 après. 
Si de ce chiffre on retranche les 105 ans qui précèdent 
l'ère chrétienne, on trouve que c'est en 1575 qu'il com
menrait ce chapitre. Il n'avait alors que dix-huit ans. 

C'est l'année même de sa mort que, d'après le chanoine 
Lebeuf, ses successeurs se mirent à l'œuvre, ce qui est 
du reste confirmé par la date du manuscrit de Soissons. 
L'abbé Lebeuf, à cette occasion, dans une lettre adressée 
à M. Maillard dans le Mercure de France, se moque du 
reste assez agréablement de ces parasites de Berlette. 

L'un d'eux, le fameux Jean Lamy, archidiacre de Tar
denois, qui prétendait que l'étymologie de ce nom venait 
de Tardif en la Loi. 

Lebeuf relève aussi le propos outrageant de l'un d'eux 
qui ne craignait pas d'avancer que les Soissonnais n'ai
maient pas le~r pays. 

Chose triste à dire, c'est Michel Berthin lui-même qui 
est l'auteur de cette pitoyable assertion, Il coupe en deux 
le rérit que fait Berlette du Siège de Noviodunum par 
César et y intercale, on ne voit pas sous quel prétexte, 
une longue et laborieuse élucubration sur la décadence 
des Soissonnais. 

Quoique le manuscrit trouvé dans Dom Grenier ne soit 
probablement qu'une copie un peu écourtée de l'original, 
c'est, malgré tout, celle qui s'en rapproche le plus et en 
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rend le plus exactement la manière, le style et la (orme. 
Grâce à l'honnêteté de rerthin, il a pu être complété et 
restauré. 

Dans ces conditions, il mérite d'être conservé et multiplié 
non pas tant comme valeur historique que comme l'œuvre 
initiale d'un enfant de Soissons. L'occasion a semblé propice 
de rendre hommage à sa mémoire. Il n'était pas besoin 
pour cela de marbre ni de bronze. Berlette n'a jamais eu 
les honneurs de l'impression, une édit:on !:1oignée devait 
être, en m~me temps qu'un acte de tardhe réparation, le 
seul monument qu'on pût élever en l'honneur de l'enfant, 
du bourgeois, du prem:er historien de Soissons. 

- ---.---......: 

T. :lIX (!' partie) t2 





AXTlQUITEZ DE LA VILLE DE SOISSOXS 
Recueillies de divers autheur8 et croniques 

PAB 

NICOLAS BERLETTE, 

Bourgeois dudict Soissons t 1 :)75-t 582) 

1enl 

Du Chasteau hâti sur la rivière d'Aixne 

~ 
ongtemps auparavant que les Frant;'ois eussent 

" Slr,4' pris le païs des Gaules pour leur habitation et 
~~~ eleu un roy pour les régir et gouverner, leur 

païs estoit fort divisé et séparé entre plusieurs ducs et 
grands Seigneurs, qui, en raison des limites dudict païs et 
seigneurie, àuaient journellement des guerres et dissentions 
les ungs contre les aultres, qui fut la cause de la fonda
tion d'un chasteau audict Soissons. 

Deux grands personnages nommés Brennus et Brennius 
rois d'Angletaire et Capitaines des Senonois n'estant 
contents des Seigneuries qu'ils possédoient, délibél'el'ent 
ung jour de gUeI'royer et subjuguer les Belgiens qui lors 
estoient fort renomnlez et firent à ceste occasion assembler 
une grosse et puissante armée pour aller attaquer les 
Belgiens. De quoy advertis, ceulx-çi en firent de même de 
leur costé pour y résister et ung jour, l'an de la fondation 
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de Rome 3i5, il Y a maintenant deux mille soixante trois 
ans (av. J.-C. 488), s'assemblèrent les deux armées en la 
vallée de Soissons, sur la rivière d'Aixne, y passant un 
fort long temps, ils bataillèrent les ungs contre les aultres 
avec grandes pertes de gens tant d'une part que de 
l'aultre. Durant laquelle afÏaÎl'e lps dicts Senollois et leurs 
dllCS firent bastir et construire sur la dicte rivière d'Aixne 
ung chasteau qu'ils nommèrent Cessio Senonensium qui 
vault aulta'lt à dire comme arrêt des Senonois et main
tenant appelé Soissons suivant l'interprétation qui a esté 
faicte pal' Claude Champs, au line qu'il a faict concernant 
les fonùations de plu~ieurs vilh~s et places. 

Il se trouve icy plusieurs difficultez pour rendre le 
lecteur certain si le dict chasteau bùti par lesd. Senonois 
et leurs ducs est celui que l'on voie à présent audict 
Soissons, cal' ledit cllasteau qui y e:::.t à présent se nomme 
Cessio ou arrcst des Senonois, fut aussi appelé Gaillard. 

Et est aussy le dict nom de Soissons attribué à la ville 
à (ame du fondateur d'icelle qui sc nommait Sessius 
comme dilO:1S ri après. Et audict païs du Soissonnois, y 
m ait anciennement plusieurs chasteaux et forteres~es, 

conlIue Ullg cha:,teau d'Albastre troU'. é et découvert de 
notre temps, comme l'abaye de Saint-:\Iédard, jadis chas
teau et palais de Clotaire, premier du nom, roy de France, 
commp l'abaye Notre-Dame dud, lieu qui e:::.toit chasteau 
et palais d'Ehroïn, mail'e du Palais à Paris, desqllelle~ 

places, une peut (\tre le cha~h'a'l basti liaI' lesdicts Seno~ 
nois et leurs ducs. 

Sur le cOlllmun dire du pe\l1'1.> d:ld. Sois~on'l, le fon
dateur dll chasteau Gail!,ml c,t UI g Lo,is, d'Ic d'Orléalls, 
comme véritablement il y en a quelqu'apparence. Cal' 
audessus de la porte faisant l'entl {'e duel. cha~teau, les 
arilles d'Orléans y slInt fort bien marquéo-.; et engravées. 
A toutes lesquelle'l raisons je pourrai répondre qu'il ne se 
trouve pas, ou du moins n'est pas parvenu à ma cognois· 
sance que Sessius, fondateur d'Id. Soissons, ait nommé 
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la dicte ville de son nom. Par quoy n'empesche que le 
chasteau n'ait été nommé Session des Senonois ou Sois
sons longtemps auparavant led. Sessius. 

Que mil ans et davantage auparavant la naissance 
dudict Lovis duc d'Orléans, le dict chasteau estoit situé 
et basty en la place où il est à présent comme on peuIt 
cognoistre en la légende des Saints Crespin et Crespinien, 
martirs dud. Soissons, quand il est diet que les bonnes 
gen~ apportèrent les corps desdicts Sainds en leur petite 
maison qui e:::toit proche du chasteau de la ville et de 
laquelle maison est bastie la chapelle Saint Crespin et qui 
est encore près dmlict chasteau. Et aussi n'est à présumer 
qu'il en soit le fondateur quand on lit dans la Cronicque 
de France que quand Lovis d'Orléans est décédé, il avait 
acquis la comté de Soissons. Car ledict chasteau n'a 
jamais été séparé de la dicte comté et il en a toujours esté 
le chef-lieu. ~Iais il se peult faire qu'après a,'oir acquis 
la dicte comté, il ait augmenté et enrichi ledict chasteau 
de plusieurs édifices auxquels il a faict mettre et poser ses 
armes, et aussi changer le nom d'iceluy à cause de sa 
situation, qui est si belle et granùe, tant sur la rivière (flle 
sur les champs; pour quoy il peult luy avoir donné le dict 
nom de Gaillard. 

Toutes lesquelles choses considérables démontrent et 
font cognoistre l'antiquité dudict cha~teau, jadis pro'iÏnce 

~
rles grands seigneurs et "aillants capitaines remplis de 

bl nnes mœurs et conditions, partye desquelles je renvoy 
ci ,'pl'ès è~ enùroicts olt il me conviendra de faire mention. 
Au l'eRte il<; y avoient plli~"ance de faire batre et forger 
monnoye de la figure cy lleyant figurée. 

Cl,mme a faiet paroistl'c en son temps Ullgo certain Jehan 
comte ùlld~ct lieu ca ayant faid forger tpllp<; qlle je VOll~ 
la repré ~ellte, laquelle néanmoins a du dppuis astre 
rache}Jtée par les Roys de France. 
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Fondation de la Ville et Uité de Soissons 

~ 
'an du monde trois mil huit cent soixante cinq, 

n il y a maintenant seize cent quatre vingt ans 
. (105 av. J.-C.), la ville de Soissons fut première

lUent commencée à bastir par l'ung des enfants de Marius 
nommé Sessius qui fut envoyé du temps de son pèl'e, au 
païs des Gaules dont il avoit esté sept fois consul, comme 
récite André Thevet, cosmographe, dans sa Cosmographie 
universelle, laquelle ville a dù depuis estre de beaucoup 
augmentée par plusieurs. Car après qu'elle fut subjuguée 
par Jules Cesar, lui estant en icelle la fit augmenter et 
enrichir de beaucoup, secondement par ung grand capi
taine romain nommé Gillon qui estoit gouverneur pour 
lesdicts Romains en icelle ville et aussy par les habitants 
qui la feirent fortifier, augmenter et agrandir de la plus 
grande partie. Elle est de la province de Picardie dont elle 
estoit jadis le siège des Roys, située au milieu d'une fort 
belle vallée, sur la rivière d'Aixne, y passant marchan
dises pour aller à Paris et à Rouen. Laquelle vallée est 
tellement fertile en grains qu'elle en est appelée nourrice 
de Paris, pour le bled. 

En icelle y a Evesché dont l'Evesque est vicaire de 
Mgr l'Archevêque de Reims, comme nous dirons cy-après. 

Pareillement y a prévosté royale dont le siège est ~ 
Beffroy du Roy audict Soissons, où sont tenus se ren11'e 
tous les habitants dudict lieu. On y remarque une élecÎ'lon 
plantureuse et de grande estendue, un comté le grège 
duquel est au chasteau dudict lieu dont sont mouvantz plu.
sieurs fiefs, terres et Seigneuries, domaines de plusieurs 
Seigneurs. 
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Comme Jules Cœsar, premier Empereur des 
Romains, prit et mit en son obéissance la 
Ville de Soissous. 

Il 'an du monde trois mil neuf cent dixllept, Jules 
~ Cœsar commença à dominer et à régner empereur 
" sur les Romains, et ung jour qu'il estoit avec ses 

forces au pais des Gaules pour les mettre en sa puissance, 
Jes habitants de Rheims, lors des plus prochains de la 
Gaule celtique, délibérèrent de se rendre en l'obéissance 
dudit Cœsar et de persuader aux habitants de Soissons qlÛ 
estoient leurs frères et parens, observant pareilles loix et 
usant d'un même droict, religion et gouvernement et ung 
mesme gouverneur, d'en faire de mesme. Parquoy 
envoyèrent par devers eulx, leur foisant entendre qu'elle 
estoit la force dudict Cœsar et qu'il valait mieux se 
mettre en son obéissance que succomber en ung inconvé
nient plus grand. Mais pour toutes ces remontrances, les 
habitants de Soissons ne voulurent accorder, d'aultant 
qu'ils avoyent ia promis la foy aux Belges qui lors estoient 
en armes pour résister audit Cœsar et y renvoyèrent les 
dicts de Rheims, leurs ambassadeurs par devel'! ledict 
Cœsar lui faire entendre leur volonté et comme ilg avoyent 
voulu persuader aux habitants de Soissons se rendre en 
son obéissance, mais qu'ils n'en avoyent fait compte ains 
auoient promis la foy aux Belgiens qui estoyent lors en 
armes et se di soient oultrés que les diet! de Soissons 
marchassent contr'eux et qu'ils avoyent grandes terres 
bien fertiles. Que Divitiacus qui avoit esté le plus puissant 
des Gaules estoit leur Roy et que lors ung nommé Galba 
qui aussy estoit roy, avoit mérité par sa prudence et 
justice que toute la charge de cette guerre lui fut dévolue 
par la volonté de chacun. Et s'y avoit douze villes qui 
offraient cinquante mille hommes Je guerre. En quoy 
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appert que ladicte ville de Soissons estoit ja de gran<!e 
autorité, estant pourveue de roys si grands personnages 
qui. estoient lesdicts Divitiacus et Galba. Cœsar estant 
adverty de ce en fut fort joyeux de ceulx de Rheims si 
bien qu'il fit marcher son ost en la vallée de Soissons où 
estant, il fit une course luy et ses gens jusque en la 
ville de Noyon pensant la surprendre, ce que toutefois il 
ne put faire en raison de la forme de la dicte ville. Pen
dant lequel temps tous les Sois sonnais se réunirent dans 
la ville de Soissons ce qui leur fut peu profitable, car 
incontinent après. Cœsar vint auJevant d'icelle avec son 
armée et l'assiégea. Il y fit une eslevée de terre avec des 
tourettes et auItres choses pour lors inconnues audit 
Soissons. Quoy considéré et après quelque résistance ils 
se délibérerent se rendre et pour ce faire envoyèrJnt 
divers ambassadeurs et les enfans de Galba pour ostages, 
ce qui fut incontinent fait et aussitôt l'ecus à rancon. Et 
estant dans ladite ville faisant sejour, il fit bastir plu
sieurs bastiments qui me sont incogneux pour leurs anti
quitez et y mit garnison pour les Romains. Peu après qu'il 
en fut party, ceulx de Beauvais fir.ent une course de 
saillir hor~ de leur ville jusqu'aux faulxbourgs dudict 
Soissons, pillant et ravageant le païs, qui fut cause que 
Cœsar y envoya Cayus et Fabius avec deux légions 
d'honneur, pour garder ledit païs et ville de Soissons. 

Comme les saints RUDn et Valerien souffrirent 
martir audict Soissons. 

Il 'an du monde quatre mil deux-cent-cinquante
deux ans; depuis notre Seigneur HO nnD Dio
clétien fut créé empereur des Romains et régna 

vingt ans, il associa avec lui à l'Empire un nommé Maxi
mian, homme fort cruel, lequel fut envoyé au pais des 
Gaules pour y persécuter les chrestiens. Il establit pour 
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prévost dans la ville de Soissons ung nommé Rictiovaire, 
homme fort inhumain, lequel fut adverty qu'en la ville 
de Rheims y avait deux personnages nommés Ruffin et 
Valerien lesquels annonçaient la foy de J .-C. Parquoy Hz 
alla ou estant il les trouva et les fit amener à Soissons, et 
quelque temps après voyant qu'ils ~erseveraient tousiours 
en la foy catholique, il les fit décapiter. 

Les corps desquels aulcuns pensèrent enlever ~our les 
transporter audit Rheims, mais il ne leur fut pos~ihle les 
enlever ny transporter dudict lieu i parquoy demeurèrent 
audict lieu où peu après furent ensepulturez par quelques 
bons catholiques et ont dû depuis estre réverez en l'Eglise 
Cathédrale dudict Soissons où ils ont tousiours esté jus
qu'à ce qu'ils furent perdus en l'an mil cinq cent soixante
sept que les huguenots tenoient ladicte ville de Soissons. 

Comme saiQ.t Crespin et saint Crespinien 
apportèrent la foy audict Soissons où ils 
furent faicts martin. 

li arquoy Saints Crespin et Crespinien ont esté 
ceulx qui premiers ont annoncé l'Evangile en la 
ville et pais de Soissons. je réciteray une partie 

de leur vie. Au règne desdicts Dioclètien et Maximian et 
de leur prévost Rictiovaire, sortirent secrètement de 
Rome pour aller annoncer l'Evangile, douze notables per
sonnages dont deux avoyent nom, l'un Crespin et l'autre 
Crespinien frères qui avoyent esté baptisez et catéchisez 
par Saint Marcel grand evesqüe dudict Rome, lesquels 
vinrent en la ville de SoissonA où estoyent tous païens 
adorant les idoles et estant en ladicte ville, ils apprirent 
l'art de cordonnier soubz un nommé Crespie cordonnier 
de son mestier soubz lequel ils besongnèrent fort long
temps pendant lequel ils .annonçoient à plusieurs païens 
l'Evangile de Dieu et faisoyent en sorte de convertir 
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plusieurs. Ce qui fut au grand mescontentement dudict 
Maximian. Car sitot qu'il Cut adverty il commanda audict 
Rictiovaire d'y mestre la main et incontinent Rictiovaire 
les fit appréhender et mettre en chartres, les Caisant battre 
et tourmenter de plusieurs tourments cruels lesquels ensui
vent: Premièrement ils Curent liés par les piés et mains et 
tirez avec une poulie en Caçon de torture et ils Curent 
battus de batons i puis on leur fit escorcher la peau du dos 
et en tirer les lanières et leur fichoient des allumettes 
dans le bout des doigts. . 

On les jetta puis après dans la riviere aiant chacun 
d'eulx pendue au col une grosse pierre servant de meule Il 
molin pensant par ce moyen les noyer et Caire aller au 
Conds. Mais au contraire ilz nageoient et alloient sur la 
riviere sans prendre Conds. Puis après ilz Curent mis dans 
une chaudière pleine de plomb Condu et puis dans une 
autre pleine de poix et auItres graisses Condues, pendant 
lequel tourment il advint qu'une goutte dudict plomb, 
saillit dans l'œuil de Rictiovaire, qui estoit présent dont il 
perdit l'œuil. Après led. Rictiovaire fit ordre de chauffer 
une fournaise toute rouge dans laquelle il fit mettre 
lesdictz martyrs où pstant, ils se consoloyent avec Dieu et 
l'appitoyant à leur aide. De quoy irrité. Rictiovaire voyant 
que pour tous ces tourments. il ne leur pouvoit faire 
souffrir de peine. comme dehors d'entendement, Use jetta 
et se précipita dans ladicte fournaise où il mourut et finit 
ses jou~ malheureusement. Sy tost que ce Cut venu en la 
cognoissance de Maximian, il en Cut fort Caschê et manda 
à ses autres lieutenants qui estoient encor audict Soissons 
que incontinent ils ne fissent Cautte de decoller et mestre 
à mort lesdictz deux martirs. Parquoy ils furent menés 
en lieu patibulaire nommé « en Chaye » qui estoit le lieu 
où on exécutait les malfaiteurs et où Il présent y a une 
Abaye nommé Saint-Crespin en Chaye lez Soissons, de la
quelle ne s'en trouve aulcun Condateur par escrit auquel 
lieu les deux martirs Crespin et Crespinian furent déca-
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pitez le xxV- jour d'octobre et y laissèrent les infidèles 
leurs corps sur la place sur espérance qu'ils avoyent que 
les bestes les mangeroient, ce que Dieu ne voulut per
mettre, car peu de temps après ladicte décollation, ung 
bon homme viellart nommé Roger. lequel avoit esté con
vert y à la foy catholique par lesdictz ma~tirs, fut adverty 
par l'Ange de Dieu d'aller au Champ patibulaire où iceulx 
martirs avoyent esté decollez et y prendre leurs corps et 
les apporter en sa maison et les y ensépulturer. 

Ce bonhomme ainsi adverty, d'un cœur joyeulx et dévot, 
sans prendre conseil, ny comme il pourroit apporter 
Iesdicts corps, seulement accompagné d'une sienne sœur 
germaine nommée Pavye, femme aagée, furent la nuit 
ensui vante audict lieu où ils trouvèrent les deux corps. 
encore tout sanglants et incontinent par permission de 
Dieu, apperçurent une nacelle sur le bord de l'eau non 
loin de ce lieu où ils mirent les deux corps et sans gouver
nail ni aviron alèrent en surmontant l'eau jusqu'au droit 
de leur maison qui estoit près du chasteau où estant ils 
prirent les deux corps et les apportèrent en leur maison 
où ils les ensépulturèrent le plus honnêtement qu'il leur 
fut possible et avec grandes réverences et dévotions. En 
ce temps, il y avoit à Soissons cinq notables personnages 
nommés Claudien, Rogat, Papire, Carise et Mercure qui 
avoient été convertis par lesdicts martirs,de quoy advertys 
les soldats de Maximian les firent prendre et les mirent 
en prison où ils furent quelque temps. Mais les soldats 
voïant qu'ilz perseveroient toujours, Usles firent décapiter, 
les corps desquels furent ensevelis par quelques chrestiens, 
en secret, auprès des deux martirs Crespin et Crespinian. 

Quelques temps après la persécution des chrétiens, 
Roger et Pavye déclarèrent aux habitants catholiques de 
la ville, comme ils avoyent en leur maison, les corps des 
martirs qui avoyent souffert la mort. Quoy entendu, ils 
alIoient par chacun jour, au logis des bonnes gens pour 
honorer les corps des martirs, en l'honneur desquels ils 
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firent de cette petite maison battir une chapelle qu'ils 
nommèrent St-Crespin qui est maintenant appelée St
Crespinet, dans laquelle Chapelle il me souvient avoir veu 
au devant de l'àutel, une tombe de pierre dure sur 
laquelle l'st gravée l'effigie d'une abbesse ayant une crosse 
en sa main et autour d'ic~lle et sur la dicte "tombe est 
escrit l'Epitaphe qui suit : 

Cy gist sœur Jeanne d'Sssome jadis Abbesse de céans. 
qui trespassa l'a. de grace mil trois cent tingt-kuict, le 
mois d'Aoust. P"iez Dieu pour son 4me, Pater Mster. etc. 

qui foi ,t présumer qu'anciennement il y a eu quelques 
religieuses j joint que autour de ladicte église il y a (.\llcore 
des vieux bastiments qui donnent et praysumer qu'il y 
eL.t quellu'abaye. 

01' ladicte Chapelle estant bastie, les habitants de la 
ville et villages circonvoisins qui e8toyent convertis à la 
foy catholique y allaient souvent tant de jour que de nuict 
par grande dévotion pour y honorer lesdicts martirs et 
aussy pour voir les miracles qui s'y faisaient. St-MarcE'1 
evesque de Rome envoya par relation qu'il eut de Sts 
mm1irs, Sixte et Sinicien à Soissons pour y continuer à 
annoncer la foy catholique commencée par lesdict~ martirs 
et consa~ra lesdicts, Sixte qui fut le premier évesque de 
Soissons et sacra aussi Sinicien qui fut prebstre et luy 
assista et conveJ1irent tp,llement les habitants que presque 
tons se firent baptiser et abatirt'nt le~ temples des Idoles 
et en bastirent d'aultres à Dieu. - Puis s'emparant des 
biens desdicts temple~, les ai"signèrent par première 
fondation aux églises. Peu après Sixte adverty en révéla
tion dut transporter le co:'ps des mm'tirs en ung lieu proche 
la riviere d'Aixne. Ce qui fut faiet en grande cérémonie 
et dévotion. 
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Fondation de St-Crespin le gran:l 

. 

Il u lieu où ils furent mis les habitants y firent 
bastir une église, laquelle est maintenant appelée 
St-Crespin-le-Grand où y a moines de l'ordre 

de St-Benoist. Au mesme lieu furent transportez les autres 
cinq martyrs, les meules et Suaires des SStl'l Crespin et 
Crespinian. Et aussy Ansery depuis évesque de Soissons 
fit à la suseitation de St-Eloy évesque de Noyon, mestre 
le corps desdicts martirs en chasses d'argent, qu'il fit 
faire exprès, reprenans le Chef de St-Crespin qu'il fit 
mettre en ung vaisseau à part. Depuis les corps desdicts 
martirs furent transportés pour la troisième fois par 
M. Sanson, archevèque de Rheims, en une grande chasse 
d'argent enrichie de plusieurs images à l'entour, laquelle 
chasse avoit esté faicte du buffet d'argent d'Arnault, abbé 
de ladicte Abaye de St-Crespin-le-Grand, par le consen
tement de luy évesque de Soissons. 

Fondation de l'Eglise Cathédrale de Soissons. 

(1 e déclarer qui sont les fondateurs de l'Eglise 
,,"- Cathédrale de Soissons, ce me serait chose impos

sible, attendu que la dicte Eglise ayant esté sou
vent ruinée et pillée tant anciennement que par nos ennemis 
moderne!'!, les chartes et papiers en ont e~té am:sy pareille
ment perdus, lesquels possible en faisoient mention. 
Toutefois il semble que ladicte église est du temps de 
St-Cre'lpin quand il est diet que de plusieurs temples 
paien!'!, en furent faictes des églises en l'honneur de Dieu, 
et attendu qu'il y avoit des évesque de ce temp::l, il est 
probable qu'ils n'ont choisy le moindre des temples pour 
y faire le service divin de leur siège épiscopal, mais bien 
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le plus éminent comme on peuIt facilement connoitre qua 
ce temple avoit esté le plus éminent des aultres, attendu 
aussy que toutes les fondations des aultres églises se 
trouvent escriptes en icelle comme aussy tous les noms 
des evesques depuis St-Sixte. . 

Ladicte église a esté ruinée par plusieurs et diverses 
fois et aussy augmentée par plusieurs; les anglois y aiant 
faict faire les vitres, comme l'on dit. Quands ils tenoient 
la ville, ils y faisoient faire le service divin. 

L'Evesque de Soissons a de tels privilèges, que le cas 
advenant qu'il se fasse un concile en la province de 
Rheims, il convoque les aultres evesques et suffragants 
et est le premier appelé; il est collateur a dextre de Mgr 
l'Archevesque de Reims et deuant tout aultre faict office 
de vicaire. Comme s'il advenait que ledict siège fut vacant 
ou l'Archevesque du4ict lieu malade ou mal disposé de sa 
personne, ledict Evesque serait en tous cas tant aux 
affaires de la republique des eglises de ladicte province 
que pour bailler la Sacrée onction aux Roys de France, 
comme fut faict à St-Louis et à Philippe Ille du nom. 

Le lieu Episcopal dudict Evesque estoit anciennement 
au lieu où est à present l'hostel de la Grosse teste par
devant lequel lieu '1 passoit la rivière à présent nommée 
Crise, à cause de quoy la rue qui conduict depuis ledict 
hostel jusqu'aux Cordeliers en tournant au grand marché 
est dicte et nommée la Buerie, parceque sur ladicte rivière 
on y lavandoit et blanchissoit le linge. A présent le lieu 
EpiscopaT est près et attenant la dicte église cathédrale. Le 
Chapitre de laquelle est composé de soixante Chanoines de 
neuf dignitez assavoir, prévost, doyen, trésorier, quatre 
archidiacres, chantres et escolatres sans les habituez qui 
sont au nombre de six enfans de chœur. 

Les Chanoines commencèrent à faire et à célébrer le 
Service divin dans le Chœur de ladicte église l'an mil deux 
cent douze, comme on peult cognoistre en une petite 
pierre rouge estant ma~onn6e dans la muraille du prefetie 
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a main dextre entrant dans le chœur, sur laquelle sont 
gravés et escripts en caractères fort antiques ces deux 
carmens: 

.Anno milluimo lJicmtesimo duodecimo 
Hunc intrar~ CMrum cepit greœ canonicorum 

18' lie idu Haiy 

En ladicte église n'y a chose a present qui mérite que 
l'on remarque et {aire mémoire, par avoir esté perdues 
toutes les somptuositez d'icelle et antiquitez et richesses 
en l'an 1567 que les Huguenots tenoient de force ladicte 
ville de Soissons, de quoy nous parlerons cy à part. 
Toutefois s'y voit encore à présent dans la Chapelle Ste
Barbe une sepulture sur laquelle est escript ce qui suit : 

Cy gid Messire Jekan de Conflans, Ohe-Dalier Seigneur 
d'A üte fui trespas8t1 r an mü trois cent 80ÏfCant, lept 
Yllze jour de Juin. 

Lequel comme l'on dit a fait plusieurs dons à ladicte 
église, pourquoy il mérita d'étre mis en mémoire. 

Ensuivent les noms des corps Saincts qui reposoient 
en ladicte église auparavant lesdicts troubles : 

Sainct Ruffin, Sainct Valerian, Sainct Pierre, Sainct 
Ancery. 

Ensuivent les noms de tous les evesques dudict Soissons, 
lesquels je reciteray comme ils sont escrits en leur 
catalogue, d'aultant qu'aulcuns d'eux ne se pourraient 
aisément interpréter en français. 

Sainct Sixte {ut le premier évesques dndict lieu sacré 
par St-Marcel, Pape de Rome environ l'an de Notre 
Seigneur trois cens: 



S' Sinitus. 
DiviliaRus. 
Rulinu" 
Filianlls. 
Mecorinus. 
Onesimus. 
'·mcenculus. 
Lllberaou'i. 
One!limlls. 
SI Helirius. 
SI PrlDcipius. 
SI Lupus. 
S' Bandarides. 
Drathegèsilus. 
Anetharus. 
Theodoboldus. 
Trndnllus. 
Pandlllfus. 
SI AnsariCIIS. 
S' Adloberlus 
St Dransin. 
Aolbellls. 
Warenbertus. 
Adolbetus. 
SI Gaudious. 
SI Matharius. 
GualLoous. 
Ghaboldus. 
Gharbetus. 
Madalberlus. 
Dl'odatlls. 
Hildegrandus. 
Rothadus. 
Belharus. 
Aosalom. 
Rothadus. 
llem Rothadus. 
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AlIgelmodus. 
Hildeboldus. 
Riculfus. 
Hodoinus. 
Abbo. 
Guido 
Ilem Guido. 
Fulco. 
A. Deodat 
Beoidull. 
I1ebdo. 
Theobaldus. 
Hilgol. 
Manassei. 
Liziard. 
Goslenus de Vier!.y. 
Anculfus. 
Hugo de An~lia. 
J\ivelo de Cherisy. 
Jacobus de Bazochüs. 
Radul/ul. 
Guido. 
Milo de Bazochüs. 
Gerardus. 
Guido de Charitate. 
Gerardus de Corlallna 
Pierre de Chappes. 
Guillelmus Dertrl,ndus. 
Sim()n de Buciaco. 
Victor de Cambioo. 
Nicolaus Graibet 
Regioald de Fontaine. 
Joaooes AJilelus. 
Forclldinus de Bonneval. 
Simphorianus Bullioud. 
Mathieu de Longuejoue. 
Carolus de Roucy. 
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Comme Clodion a.siegea la ville de SOiSS04S. 

1IIIodion, II' roy des Francs, l'an quatre cens 
I~ quarante et un, vint avec une' grosse armée 

devant la ville de Soissons qui estoit encore en 
la puissance des Romains et mit le siège devant et la t:t 
battre: pendant lequel siège il advint que son fils ainé 
mourut dont il eut fort grand deuil. Il en ressentit une 
fiebvre si grande qu'il en décéda et fut enterré à Cambray. 
qui fut cause que le siège se levant; ladite ville demeura 
en la puissance des Romains. 

Comme Gillon fut esleu Roy de France. 

IIi hilderic, quatrième Roy de France, se gouverna 
~~ si mal en son royaume qu'il en fut expulsé pour 

un temps, pendant lequel temps les François 
esleurent sur eux pour Roy, un duc Romain nommé 
Gillon qui estoit gouverneur pour les Romains en la ville 
de Soissons et tint la couronne de France l'espace de neuf 
ans, selon la cronique de France, pendant lequel temps 
auparavant il faisoit sa demeure en la ville de Soissons 
laquelle il a augmentée et enrichye de plusieurs somp
tueux édifices. 

Il advint ung jour qu'estant à Trèves, il fut assiégé par 
Childeric; pour se venger de ce que ledict Gillon avoit tenu 
la couronne durant son règne et fit tant ledict Childeric 
devant la dicte ville, qu'enfin il la prit. 

Mais ledit Gillon échappa d'icelle et l3'en vint refugier 
en la ville de Soissons où il est mort l'an quatre cens 
quatre-vingtz, délaissant un fils nommé Siagre que aulcuns 
Francois voulurent eslire Roy sur eulx, ce que toutefois 
ne fut faict, et estoit ledict Siagre substitué au lieu de 
son fils à gouverner partye du pays des Francs que les 
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Romains te noient encore et faisoit sa demeure en ladicte 
vlnè "de Soissons. 

'Comme SOisSODS fut pris par Clovis, pt'emiei" 
Roy chrestien. 

il 'an nuo IIU'''' IIU Clovis cinquiesme Roy de 
~ '-1 France et premier Roy chrestien. fils de Chil-

\, deric, estant parvenu à la couronne de France, 
la première chose qu'il fit et dont il avoit tousiours eu 
volonté, fut de se venger de ceulx qui avoyent, occupé Je 
royaume durant le règne de son père. Parquoy vint en la 
vallée de Soissons avec une grosse armée et mit le siège 
devlinlla ville que tenoit, pour les Romains, Siagre fils de 
Gillon, laquelle ville il prit enfin par force après ravoir 
fait batre de toutes parts. 

De laquelle toutefois se sauva le diet Siagre et 'S'en 
alla refugier à Tholouze sous Alaric roi des Gots, de quoi 
Clovis estant soubdainement adverty, il envoya deuers 
ledict Alaric lui dire qu'il ne faillit lui envoyer son ennemy 
ou qu'aultrement il Iuy feJ'oit la guerre. Quoy entendu 
Alaric redoutant Clovis lui envoya Siagre qui Cut mis en 
prison et après que Clovis se fut emparé de toutes les 
terres et Seigneuries appartenantes à iceluy il Iuy fit 
trancher la teste. 

Comme le Comté de Soissons fut -donné à 
l'Evesque dudict lieu. 

Il u r~gne de Clovis environ l'an cinq cens, floris
soit audict Soissons, St-Prince,comte dudiet lieu, 
frère de St-Remy, homme de fort bonne et 

saincte vie, lequel pour ses bonnes mœurs et conditions, 
fut esleu douziesme evesque du dit Soissons, le siège neant 
par la mort de Saint Helirius. Parquoy le dict St Prince 
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abl\lldonna le siè~e dudict Comté et la donna à l'Eg~isE\ 
dudict lieu dont les Evesques ont jouy quelque temps et 
en ont encore à préseut quelque droict. Après la mort 
ducquel, son cors fut enterré en une petite chapelle nommée 
Ste Tiècle près St-Germain dudict Soissons, depuis Cut 
~n~vé et mis en chasse en l'Eglise Cathédrale dudict lieu. 

Comme Soissons fut érigé en Royaulme. 

'an cin,! cens quatorze décéd~ Clovis premier 
Roy Chresti~n, lequel délaissa quatre enfans qU\ 

~~~ partagèrent le royaulme de France en quatre, les 
sièges desquels ils mirent flUX quatre .villes les plus 
fameuses sçavoir: Paris, Soissons, Metz et Orléans; le 
Royaulme de Soissons echeut en partage à Clotaire 
premier du nom, homm~ fo!,\ vaillan,t, dont il fut Roy 
\,espace de quarante-cinq ans, puis fut seul mona,rque de 
la France, ayant succédé aux royaulmes d~ ses frère!!, 
pendant lequel ternES, il eut plusieurs f\lerre~ entre aultres 
avec les Thoringiens, dont il ramena prisonnière Saincte
Radegonde fille du Roy Berthaire. 

Comme le Roy Clotaire épousa Ste Radegonde 
en la ville de Soissons. 

ni 'an Va vingt quatre, Clotaire estant en son pillais 
l:\ A Soissons, il eut mémoire de la beauté qui estoit 
.~ en Ste-Radegonde et luy prit envye de l'avoir en 

mariage et luy envoya un Chevalier, qui lui fit entendre 
la volonté du roi. Laquelle entendue la Saincte répondit 
qu'à la vérité, elle estoit bien servante du Roy, mais 
qu'elle avoit faict vœu de ne jamais se marier. Quoy 
entendu le Chevalier en fit son rapport au Roy, lequel non 
cordent de telles responses, luy envoya de recher ledict 
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Chevalier pour la luy amener et luy déclarer que tel estoit 
son bon plaisir. 

Or pendant ce second voyage, Ste Radegonde trouva 
moyen de sortir hors la ville de St Quentin où elle estoit 
prisonnière, se mettoit en chemin pensant !.3'esloigner de 
Soissons, mais p.lle fut bien estonnée en vallée dudict 
Soissons où elle rencontra face à face le Chevallier quy ia 
luyavoit esté envoyé, quy la salua et luy fit entendre de 
recher le plaisir du Roy. De quoy elle fut estonnée et 
résista mesme de s'acheminer audict Soissons quoi qu'elle 
en fut tout proche. Toutefois enfin à la persuasion dudict 
Chevallier, elle s'achemina audict lieu, de quoy le Roy 
adverty, envoya audevant plusieurs Seigneurs pour 
l'accompagner Jusqu'à la ville où estant le Roy, accom
pagné de tout~ sa noblesse, la reçut fort humainement et 
avec.grande pompe. Quelques jours après illuy fit entendre 
quelle estoit sa volonté à laquelle elle rejesta plusieurs 
fois, enfin y acquies\,a, attendu la promesse que le Roy lui 
fit touchant la chasteté et intégrité du mariage. Ainsy le 
mariage fut célébré en grande pompe et solemnité. 

Fondation de l'Église fi' Mé :lard 

Il près la mort de St Médard évesque de Noyon, 
Clotaire luy ayant esté bon amy en sa vie, fit 
apporter son corps à Soissons où il fut inhumé 

pal' St Bandry evesque du lieu et le Roy fit bath' de son 
. palais et d'une église attenant dédiée à l'honneur de la 

Ste Vierge et des SSts Pierre et Paul, une église très 
somptueuse en l'honneur dudict St Médard, à laquelle il 
donna de grands bIens et trésors. 

Autou!' dudict palais et chapelle, y a,oit comme y a 
encore à présent une petite église nommée Ste Sophie, quy 
e'5t composée de douze chanoines quy ont esté sequestrez 



- 109-

envoyez (y a fort longtemps) de la ville de Constantinoble 
audict Soissons pour raison de quelques troubles y 
advënus, pour lesquels fut bastie ladicte Eglise et nommée 
Ste Sophie, du nom de l'Eglise Cathédrale de Conslan
tinoble. 

Quant à ce qu'on voit maintenant en l'abaye dudict 
St Médard, des vestiges de grande forteresse, portes, 
ports et fossez, il' ne s'en fauIt estonner, attendu que 
c'estoit un Palais Royal. 

Charlemagne a esté celuy quy a faict bastir le refectoire 
de ladicte abaye, qui est le plus excellent qui se puisse 
rencontrer par toute la Chrestienté. Quant aux dignitez 
et richesses qui estoyent en la dicte abaye auparavant !es 
troubles de l'année 1567 il seroit trop difficile de tout 
raconter. Je ne reciteray que ce que j'en srauray de 
certain. 

Et premièrement il y avait en la dicte église les 
ossements et les corps des pretres et des Saints les noms 
desquels ensuyvent. 

St Médard. 
- Grégoire iadys pape 

de Rome. 
- Sébastien. 
S'- Medrisme sœur de 

SI Alédal'd. 
Deux Sai nets Jnnocens. 
St Florian. 
Six frères marlirs. 
S' Maryan. 
- Maure 
- Abdon. 
- Sllvien. 
- l'roth. 

St Jacint. 
- Audefoy. 
- Marin. 
SI. Marthe. 
SI Abacie. 
- Mard. 
- Marcellin. 
- Tiburce. 
- l'icrre Exorci"te. 
- Mathurin. 
- Gildard. 
- Remy. 
- Romain. 

Lesquels corps saints estoient tous ellchassez en des 
cMsses et flertes, trois desquelles estoiellt de grande 
valeur, car celle de St Médard estoyt d'yvoire toute barrée 
d'or massif. Celle de St Grégoire en forme de laiette 
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d'argent pesan\ environ deux cens., marcs d'argent. 
audessus de laquelle estoit escrit en lettres fort antiques: 
~ Fere/rom $ancti Gregorii p. p. - Celle de St Sébastien. 
estoit de mesme façon et estoit escrit audessus en pareilles. 
lettres: c Feretrum Sancti Séoa8tiani martiris:t. Toutes 
lesquelles châsses sont portées en une procession génér,le 
qui s'appelle la prqcession St Mard quy ne se faic\ que d4;l 
çinquallte ans en. cinquante ans, si ce. D'est pour iuste et 
grande occasion. A laquelle sont tenuz d'assister en armes 
et habits de différentes façons, les vassaux et ~efs de 
ladicte abaye quy sont ~u nombre de onze à douze vingt. 
Quant aux auUres reliquaires, je réciteray seulement lel\ 
noms des SSts don\ il y avait portion en ladicte ahaye, 
~'estant en ma puissance ny po~voir d'exprimer les 
joyaub, et richesses où ils. estoyent enchassez. Les noms 
ensuyvent. Premièrement il '1 avoit grande partie de la 
vraie Croix de notre Seigneur i - Item, grande partie d'un 
clou dont il avoit esté attaché à la vraie croix. 

Item, trois deniers desquels il avoit esté. vendu. 
Item ensuyvent les noms des Saincts dont '1 avoit des 

portions. 

De SI Estienne. 
- Benedic. 
- André. 
- Lequaire. 

Un des bras de St Christophe. 
Un des bras de S'· Ouen. 
De St Laurent. 

- Cosme. 
Damien. 
Pierre. 
Crespin. 
Jehan Baptiste. 

- Jehan l'Apostre. 
De St. Justine. , 
De s~ Jehan l'Ev&nseliste. 

- Mathieu. 
- M~rtin. 

De St Gervais. 
- Amand. 
- Tholl\as. 

Des x mille vierges. 
De St Flament. 

Symon. 
Zachary. 
Simphorien. 
Lucian. 
Maiser. 
Leu, 

- Eloy. 
De St. Cécile. 

- Célie. 
De' St Sidoine 
De SI' Suzanne. 
Dr. ~' Pancrasse. 
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De S· DénÏS. 
- Ignace. 
- Philippe. 

De S'I Agathe. 
De S' Mare. 

- Clolioald, 
De l'huile des tombeaux sui

vants: c S' Nicola~ et 
Sil Catherine .• 

Do -séptîlorè de Notre Sei~ 
gneur. 

DIl S~(lulcre S' Lazare. 
De la Colonne de Jerllsalem. 
te banap de S' Grégoire-. 
La verge dll prophète Aaro D 

de laqu ·lIe il faisoit tant 
de miraoles. 

La crosse de St MéJard qui estoit de fin or de~uis le 
mitant jusqu'au bout d'en bault. 

Il y avoit aussy la corne du Roy Charlemagne. 
Item trois œufs d'autruche et deux langues de serpens. 

Les reliques estoyent audessus le Chœur en ung lieu fort 
éminent et eslèvé, auquel il y avoit vingt cinq ymages 
toutes d'argent massif. Et y avoit au milieu dudict Chœur, 
une grande couronne d'argent suspendue en l'air par des 
chaines et y avoit autour de ladicte couronne douze tours 
et douze tournelles sur fesquelles estoient ymages eslevées, 
le tout d'argent, excepté que les fond~ et le hault n'estoyent 
que de cuivre doré. Il y avoit aussy plusieurs joyaulx d'or 
et d'argent sur l'autel de St Sébastien et aultres, que 
diverses villes avoient donnés à l'honneur de Mgr St 
Sébastien sur aulcuns desquels y avoit escrit: Amiens, 
Abbeville, Montière. La table de l'autel St Sébastien 
estoit d'une certaine 'Pierre qu'on dis oit estre plus riche 
que porphyre et jaspe, laquelle estoit toute garnie d'ol' 
à i'entour. Les marches et pas du devant le maistre alitei 
estoyent de porphyre, marbre, jaspe, alebastre· de 
plusieurs couleurs. Quant à la fontaine d'huile qu'on dit 
y avoir esté, on n'en seait rien sinon par le récit des 
anciens qui dis oye nt l'avoir entendu dire de leurs ancêtres. 
Audessus du maistre autel St Sébastien, audevant d'une 
petite chapelle, on voit encore à présent un cercueil 
de pierre dure eslevé sur deux colonnes dans lequel fut 
premièrement inhumé St Médard ~t contr'e la muraille 
derrière ledict cercueil, y avoit une es&.lboucte de siX 
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pouces en quarrure, laquelle resplendissoit et donnoit une 
lueur grande audict lieu. 

Mort de Clotaire. 

III e Roy Clotaire. mourut à Compiègne et fut enterré 
à Soissons en l'église St Medard en une petite 
chapelle basse en laquelle il avoit esleu sa 

sépulture auprès de laquelle sépulture fut mis son portrait 
bien faict et hauIt eslevé, taillé en pierre dorée de fin or 
et audessus de ladicta sépulture une pierre dure gravée et 
enrichie sur laquelle avoit escrit ce qui s'en suyt : 

ClotariulJ rez fundatur huiulJ eccle8iœ. 

Comme le Royaulme de SOiSSODS 

echeut à Chilpéric. 

Il près la mort de Clotaire, le royaulme de Soissons 
escheut à Chilpéric l'un des quatre fils qu'il avoit 
lequel fut roy da. Soissons neuC ans et puis de 

toute la France ayant survécu à ses frères. Sigebert frère 
de Chilpéric Cut roy de Metz lequel après sa mort, fut 
inhumé auprès de son père Clotaire, où il mit ung abbé et 
trente moines prestres sacres. 

La ville de Soissons fut prise deux fois en une année, 
car l'an V($ 11110

, les barons de Champagne la prirent 
pour Childebert fils de Sigebert roy de Metz, mais tost 
après elle fut reprise par Clotaire qui estoit à Rouen lors 
de la première prise. Depuis la dicte ville fut prise par 
Childebert jeune roy de Metz fils de Sigebert à la suscita
tion de sa mère Brunehaut. Mais elle fut incontement 
reprise par Frédégonde, veuve de Chilpéric qui portoit 
son fils Chlotaire fort jeune d'ans. en l'armée pour donner 
courage aux soldats. 
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N ostre Dame de Soissons 

Il 'Abaye Nostre Dame de Soissons, a esté fondée 
\~~ par Ebroïn maire du Palais, lequel y mist des 
~ nonnains de l'ordre St Benoist et leur attribua 

de grands biens et richesses de la Couronne de :France. 
Lesquelles nonnains estoyent auparavant au bourg 
d'Aixne où est à présent l'hostel de la Roze, auquel lieu 
fut enterré St Drausin en son vivant evesque de Soisson!:l. 

Les relligieuses de ladicte abaye n'estoyent roint 
enfermées au commencement comme maintenant, ains 
avoyent la liberté de sortir et alloyent en procession par 
la ville comme les aultres relligieuses de service. 

En ladicte abaye y a ung excellent clocher qui est 
vulgairement appelé « la lanterne » qui est si indus
trieusement faicte que semble à ceux qui sont en bM 
qu'elle doive tomber par sa mignardise. Celuy qui la fit, 
la considérant d'en bas, craignait tant de la voir tomber, 
que sans mot dire, il s'en alla sans demander l'argent de 
son œuvre, qui lui estoy dû pour la plus grande partie. En 
mémoire duquel ouvrier, les relligieuses de ladicte abaye 
chantent tous les ans un Service Solennel pour son âme 
et qui se faict encore à présent.:Dans ladicte église, au bas 
côté d'icelle, y a une croix de bois attachée dans la 
muraille, laquelle estoit auparavant sur le pont et ayant 
esté jettée en bas, par dérision, par les Vandales qui 
estoyent pour lors audict Soissons, elle alloit audessus de 
l'eau et montoit toujours et ne fut possible à l'eau de 
l'ensevelir; parquoy elle fut receuillie et mise audict lieu 
en mémoire de ce miracle. 

Auprès dudict reu, il y a deux cerceuils eslevés sur 
deux colonnes de pierre, lesquels ont du estre de 
St Drausin et de St Voué doyen de St Pierre. Du vivant 

T. XIX (t" partie) t5 
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duquel St Voué, il y avoit un diable qui faisoit son habita
tion en la ruelle du Mont Revers près de la maison de la 
Coupe d'or, lequel tourmentait COli les habitants dudiot 
lieu, en sorte que le treizième de ceulx qui passoyent par 
ladicte rue demeurait évanouy et l'on ne scavait ce qu'il 
devenoit. 

Sy bien qu'ung.jour St Voué s'estant disposé par jel1nes 
ot oraisons, ordonna une procession générale en laquelle 
alloyent premiers douze personnes qu'il avoit ordonnées 
et luy marchoit le treiziesme, habillé et vestu d'habits 
sacerdotaux. Quand il vint à passer par la dicte ruelle, 
ledict diable ne Caillit de se jetter sur ledict St Voué. Mais 
iceluy armé de Coy et des armes de Dieu, lui mist l'étole 
au cou et le conjura d'aller aux enfel'S, mais enfin il le 
comdamna à Caire la retraite dans la rivière d'Aixne, près 
la tour Lardier; auquel lieu un prestre le va conjurer tous 
les ans au jour de la feste dudict St Voué, assisté de 
quelqu'aultre prestre avec la croix et l'eau bénite, ce qui 
se continue encore à present et croit~n iceluy diable estre 
encore audict lieu. 

Comment Carloman fut Roy de Soissons. 

Il près la mort de Pépin roy de France quy Cut 
couronné et sacré à Soissons par St Boniface 
lors evesque de Mayence député à ce faire, le 

royaulme Cut divisé entre Charles le Grand et Carloman 
ses enfans et le royaulme de Soissons escheut à Carloman 
et par sa mort, Charlemagne fut roy de toute la France. 
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Comment le. corps St Sébastien et St Grégoire 
turent apportez à Soissons. 

[l 'Abaye St Médard estoit de telle reputation, que 
t; les Roys et Seigneurs s'efforçaient du tout a y 
~ contribuer de Itlurs liberalitez, dons ou aultres 

excellences. Louis Débonnaire Roy de France, envoïa vers 
le pape Eugène, l'abbé de St Denys en France, nommé 
Hilduin, pour lui demander le corps de St Sylvestre, mais 
ledict abbé estant en chemin eut en révélation qu'il ne 
falloit demander le corps de St Sylvestre, mais les corps 
de St Sébastien et de St Grégoire ce qu'il fit et impétra 
incontinent et furent envoyez au Roy qui les reçeut en 
grande magnificence et dévotion et les fit poser en l'Abaye 
St Médard l'an VIIIe XXV et l'an VIIIe XXVIII, ledict 
Hilduin, abbé de St Denys en France, fit apporter à ses 
dépens en ladicte Abaye St Médard les corps SSts Mathurin 
et Pierre l'Exorciste. Louis Débonnaire, moyne de 
St Médard fut par son fils Lotaire démis de son empire et 
royaulme et mis en l'Abaye de St Médard où il fut 
contraint à prendre l'habit des moines, mais. depuis fut 
remis en ses estats et dignitez. 

Louis Ile sacré à Soissons par le Pape. 

a ouis Ile dit le Bègue fut couronné et sacré 
~ ~ empereur et Roy par le pape Jean huictiesme 
~ qui pour lors estoyt en France en l'église Sainct 

Médard de Soissons. Raoul fils de Richard de Bourgogne 
fut couronné Roy à Soissons l'an neuf cenz XXVII, après 
le décès de Charles le Simple. En la battaille qu'eust le 
Roy avec Othon Empereur, en la vallée de Soissons, il y 
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eost si grand nombre de tués du eosté dudict Othon qu'on 
dit que la rivière d'Aixne remplie de corps morts en perdit 
son cours et sa couleur. La ville de Soissons a esté prise 
par Charles duc de Lorraine sur Huc Capet Roy de 
France l'an IX' IIIIu VIII. 

Du concile tenu à Soissons. 

(1 aus l'an mil IN. fut tenu un concile à Soissons, 
'" auquel assistèrent le Roy, la Royne et plusieurs 

prélatz, evesques et gens d'autorité, et la ('ause 
estoit sravoir si Philippe pouvait espouser YsabealL sa 
femme de laquelle il estoit séparé, ou bien si le mariage 
pouvait estre confirmé ou infirmé. Lequel Philippe voyant 
l'affaire aller en longueur, sortit de la 'Ville nec SB. dicte 
femme et manda à l'assemblée qu'il estoit d'accord avec, 
sa dicte femme; quoy entendu l'assemblée ~e départit 
quoique venue à grands frais. 

Fondation du Collège de Beauton . 

. 

~ 
'an mil trois cens fut fondé le collège de Beauton, 

~~ audict Soissons par noble homme Raoulland de 
_~_~ MesnilIe, Seigneur ,Iudict lieu. Il luy donna 

beaucoup de biens au pays de Soissonois, spéciallemeut 
au terroir de Nampteuil-la-Fosse, lequel collège à Ho ri 
fort longtemps, estant pourveu de bons principaux et 
régents soulz lesquels on a vu de notre temps avoir de 
-quatre à cinq cens estudiants et maintenant il est délaissé 
et n'y a nul exercice, quy est un grand préjudice et 
dommage pour la ville. 
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Collège St Nicolas. 

Il aintenant audict Soissons, n'y a plus de collège 
que celuy de St Nicolas duquel je n'ay peu ~ scavoir la fondation. Ce collège aïant aultresfois 

esté aultant bien pourveu de régens et escholliers que nul 
n'en peult voir en pareille ville que Soissons car il s'yen 
est veu de nostre temps de sept à huict cens est~diants, 
gens aâges et rébarbatifs. 

Et à la vérité ce collège mérite estre entretenu pour 
les beaux et éminents bastiments qui y sont lesquelz ont 
esté de beaucoup augmentés et enrichis par feu Me Jehan 
Desmaretz, homme de sçavoir et bonne vie, lequel a 
gouverné ledict collège l'espace de quarante ans, pendant 
lesquelz on a tousiours veu florir ledict collège, de sorte 
qu'il y venoit des estudiants de plusieurs lieux comme de 
Laon, Chauny, Compiègne et aultres villes, m~me de 
Rheims, encore qu'il y ait université. 

La sépulture dudict Desmaretz ensemble de quelque~ 
uns de ses parents est dedans la Chappelle dudict collège, 
sur laquelle il est escript : 

Cv oist Je/w,'II, JJesmartt: natif de Hailln av diocise 
d'..{mie1u. Presbtre.jadu Principal et Ckapellai'll, de Céàn.,~ 
fui a {ondé loti' le, jOfl.r, Mme, céan, el lu sennet' d. 
'fIIois qui se diro.t par àeufC boursier, Pbt1'es régeMan, 
céans qui trespassa le dernier jour d'aOftst l'an mil ft 
soi:xa.te et seize. 
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De la Commune de Soissons. 

Il uparavant que l'estat de Prévost ait ~té érigé, la 
Ville estoit gouvern~e c'est à sçavoir, pour le 
regard de ce qui concerne les armes, par un 

capitaine, et pour le regard de la justice, affaires, négoce, 
consenation de la communaulté, estoit policié par un 
maïeur ou maire, douze jurez, deux procureurs, et ne 
pouvoit rien décider ledict maïeur, sinon par l'advis 
desdictz jurez et procureurs, lesquelz quand les affaires se 
présentoient, s'assembloient en leur maison du Berfroid 
auquel lieu se faisoient les plaids pardevant eux. Lesdicts 
maïeurs, jurez et commune estoillnt si curieux et diligents 
de garder et consener les droicts, franchises, libertez et 
prerogatives de leur ville que bien souvent ilg estoient 
en contention à l'égard des ecclésiastiques, comtes et 
vicomtes du lieu de sorte qu'ils ne laissoient perdre 
lesdictz droicts ains en faisoient soubvent des accords par 
escripts pour leur senir de tiltres comme il m'en est 
apparu de plusieurs et entr'aultres d'un qui est en datte 
de l'an mil trois cent et cinq au mois d'octobre par lequel 
est dict que lesdicts comtes pourront prendre et arrester 
sans contredict desdicts maïeurs, jurez et commis, dedans 
les justices et termes de ladicte commune, ceux qui seront 
leurs justiciables, couchant et levant. Item, qu'ils pourront 
clore une ruelle qui est entre l'abaye St Léger et l~ 
Chasteau, à la charge toutefois de laisser couler le ruisseau 
et que ladicte ruelle y aura deux huiz, à sçavoir un vers 
la ville et l'aultre vers la rivière, desquels ledict comte 
aura une clef et ledict maïeur une aultre, pour y aller si 
trop grande abondance d'eau, de feu ou de mescheC 
advenait en ladicte ville. Item, que tous marchands de 
Soissons voulant aller au marché à Brayne ou à Vailly, 
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seraient tenus affirmer en la tour desdicts comtes, que les 
marchandises qu'ils mainent, ont esté au marché de 
Soissons, à condition que s'ils ne trouvaient les comtes, ' 
vicomtes ni sergeants, dudict lieu, ils ne laisseroient s'en 
aller avec leurs marchandises et moYennant ce que dessus i 
les dicts maïeurs, jurez et commune ont et leur appartient 
en propre l'isle qui est entre le chasteau et la rivière 
d'Aixne, laquelle isle s'estend depuis la tournelle près 
St Pierre à la Chaulx, jusque au droiet des maisons ou 
solait dire aux saignées estant souhz l'Eglise de St Quentin 
à la charge de paYer auxdicts comtes en leur manoir au 
jour St Remy, quatre livres parisis de vrai surcens i dans 
laquelle isle, lesdiets maïeurs jurez et commune, prendront 
tous les prouCfits, issues, esmoluments et revenus, et si 
pareillement en ce dict lieu et ailleUl's des terres desdicts 
comtes, audedans de la dicte commune, sans audict manoir 
lesdicts maïeurs, jurez et commune, pourront prendre tous 
delinquants, exécuter commandements de trespassez et 
aultres choses, ,réserve néanmoins ausdicts comtes la 
justice en ladiete isle, le maire, jurez et commune doibvent 
jouyr d'un degré estant à la loge du change pardevers le 
port aux poissons et ce moïennant un demi escu de cens 
auxdits comtes qui par ledict maïeur jurez et commune, 
sera public et Caietes deffenses aux faulxbourgs de 
St Germain et es chemins de Villeneuve et de Brayne, 
ausquels lieux ils pourront prendre leurs tailles comme ils 
ent accoustumé et si aulcunes meslées y sont faictes, les 
gens dudict comte pourront prendre les délinquants, et les 
amener en la tour desdicts comtes audict Soissons, pourveu 
qu'il y ait gens de la dicte commune pour appréhender 
lesdicts délinquants i mais si iceulx sont rencontrés avant 
leur emprisonnement par aulcuns de ladicte commune, les 
gens desdicts comtes seront tenus bailler et délivrer 
incontinent, sauC l'amende desdicts comtes, qui se doibt 
payer en mon noie de Soissons et que les hestiaulx desdicts 
maïeurs, jurez et commune pourront paistre et pasturer 
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sur les terres de Villeneuve et les terres des comtes, 
pareillement les bestiaulx dudict Villeneuve sur les terres 
de ladicte commune, sans contredict ni de l'un ni de 
l'autre: voila ce que dit le tiltre susdict. 

Poursuite dé la dicte Commune. 

Il al' aultre charte plus ancienne est faicte mention 
comme un nommé le han Comte de Soissons a 
accordé et consenti ausdicts maieur, jurés et 

commune, qu'ils jouyront paisiblement du droit d'aubin 
pour caulx qui pourraient demeurer en Iadicte commune. 
Bref, par un nombre infini de cha tes, l'on croignoit que 
lesdicts maieur, jurés et communes jouissoyent de beaux 
droicts, et franchises, plus que ne sont pas tes prévostz de 
Soissons, subrogez en leJr lieu et avoient coustume 
lesdicts maieur, jurés et commune en tous accords qu'ils 
Caisoient de mettre ces mots par exprès. Et pour cest 
accord, n'entendent paslesdicts maieur, jurés et commune 
reno lcer à la charte qu'ils ont des Roys de France, .des 
franchises et du Condement de leur commune. J'ay CaLt 
perquisition en la dicte charte en plusieurs lieux toutefois 
je ne l'ai pas recouvrée, par icelle j'ay opinion que les 
droicts, franchises et libertez de ladicte commune sont 
escripts comme il ressort de plusieurs accords comme cy 
devant est dict. 

Ils mettent tousiours, comme il est porté l'al' la charte 
du fondement de leur commune, Caute par les Roys de 
France, par lesquelles entre BuItres choses, en une pièce 
cl'escripture escrispte en parchemin, fournye à un ce11ain 
procès à l'encontre des relligieuses de l'abaye de Notre 
Dame, ils maintiennent estre dict et offrent prouver que 
ausdicts maieur et jurés seuls et pour le tout en la ville de 
Soissons et ses appartenances aux faubourgs, appartient 
la prise de tous les délinquants et gens qui sont A prendre, 
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qu'a toutes aultres personnes U est défendu faire prise en 
ladicte ville et appartenances et de faulxbourgs, desquels 
droicts, ils ont tousiours jouy seuls depuis qu'ils leur ont 
esté octroyés des Roys de France et que toutes les fois 
qu'auItres qu'eux ont voulu faire lesdictes prises, ils y ont 
donné empeschement de sorte que ladicte pl'Îse leur est 
demeurée. 

Du réglement de la v1lle de Sois·ons 
soulz un prévost. 

III ainienant la ville de Soissons quant au Caict des 
.~ armes est gouvernée par un capitaine et pour le 

regard de la police. le prévost en est juge avec 
quatre policiens habitants de la dicte ville, pardevant 
lesquels se décide des affaires de la police au BerCroid du 
Roy audict Soissons et est à noter que audict Berfroid. de 
trois ans a aultres, le jour de la feste de St Jehan Baptiste, 
par les manants et habitants de la ville qui a ~es fins 
s'assemblent au son de la cloche. sont esleuz quatre 
eschevins nouveaux et d'un an en auItre des collecteurs 
asservice et rapporteurs de la vente des grains et marchez 
dudict Soissons; pendant laquelle élection préside ledict 
pl'évost estant assis à la charge de Judicature. 

Dea incursions des Anglois 
au païs de SOiSSClDS. 

ni 'an mil trois cens soixante et onze, les Anglois 
conùuicts par Messire Pierre de Candalle, comte • 

. ~ passoient par la rivière d'Aixne près de Soisson~, 
mais contraincte leur fut d'y passer sans aulcun malfaire. 
car le Seigneur de Coucy. Enguerrand. comte dudi~ 

J. XIX (~ partie) t6 
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Soissons avoit donné si bon ordre en ses terres que les 
dicts Anglois n'osèrent jamais s'esmouvoir pour piller ni 
ravager comme ils faisoient ès aultres lieux où ils 
passoient. 

L'an ensuyvant mil trois cens soixante et douze, le duo 
de Lancastre avec lesdicts Anglais descendirent en France 
en une matinée non loin de Soissons. Il advint que lesdicts 
Anglais au nombre de six vingt lances. gastèrent et 
fourragèrent fort le pais, mesme se jectaient sur une 
embusche de Bourguignons et François desquels estoient 
souverains, Messire Jehan de Vienne. Jehan de Viem: 
Guillaulme de Bourdes, Jehan de Coucy. le Vicomte de 
Meaulx et les Sœurs de Rayneval et de la Bonne et 
plusieurs auItres Chevalliers et Escuiers en nombre 
environ de trois cens lances, lesquels costoiaient tousiouI'8 
lesdicts Anglais. et si avoient lesdicts Bourguignons et 
François laissé leur embl1sche en ung boschet non loing de 
Soissons. Or ainsy que lesdicts Anglois courroie nt ça et là. 
pillant les villages. ils passèrent ladicte embusche sans 
considérer que leur armée estoit loing d'une grosse lieue. 
Ce voiant lesdicts François et Bourguignons. sortoient 
hors du bois. leurs enseignes et pennons déployés. 

Quand les Anglois eUl'8nt ce apperçu. ils furent d'advis 
d'envoyer en toute dilligence vers leur ost. mais sur ce 
pourparler. Messire Gaultier Huc. vaillant capi\aine Anglois 
monté sur un bon cheval, sa lance au poing. sans aultre 
armure qu'une cote de fer qu'il av oit vestu, commen('a à 
courir contre lesdicts Fran('ois et Bourguignons. Et lors 
se commencèrent à battre furieusement les deux armées 
l'une contre l'auItre. en sorte que desdicts Anglois en 
Qemeura bien petit nombre, et y fut tué entr'aultres ledict 
capitaine Gaultier Huc et de près Messire Jehan Radevin, 
Thomas Fouque, Hugues BruneI, Thomas le Lépencier. 
Thomas Lebreton et aultres. 

L'an mil trois cent quatre vingt. au mois de juillet 
Messire Thomas, fils d'Edouard, passa par le pais de 
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Soissonnais avec six mille Ang10is et passa la rivière 
d'Aixne. 

L'an mil trois cent quatre vingt et un au mois de juillet, 
Messire Thomas fils d'Edouard roy d'Angletaire avec six 
mille, descendit à Calais et fit une course vers Soissons où 
ils passerent la rivière d'Aixne, gastant et pillant le pais 
par grande ouItrance. 

Du mariage de Philippe, comte de Nevers. 

m'an mil quatre cens et neuf, le jour de la feste 
j ~~ St George, en la ville de Soissons, fut solennisé 

\" fort magnifiquement et en grand triomphe, le 
mariage d'entre Philippe, comte de Nevers et la fille de 
Messire Enguerrand de Coucy jadis comte dudict Soissons, 
auquel mariage assistèrent le duc de Bourgogne, frère 
audict comte de Nevers, la duchesse de Lorraine, la 
duchesse de Vaudemont et auItres seigneurs et dames qui 
y estoient pour honorer la dame de Coucy, veuve dudict 
comte Enguerrand. 

Prise de Eoi •• on". 

Il 'an mil quatre cens quatorze, le duc de Bourgogne 
prit sur le roy Charles VIe la ville de Soissons, 

, mais peu de temps après le Roy la reprit par 
BasauIt et furent tuées douze cens personnes de la ville. 
Tout fut pillé et voM, mesme les trésors des églises, les 
nonnains violées comme aussy les femmes et filles en la 
présence de leur pére et mère ou de leurs maris, lesquelles 
estoient livrées aux valets après que les maistre en avoient 
{aict leur plaisir. 



Autre priee de SoiElsons. 

fi 'an mil quatre cens dix huict, en un poinct du 
~ ~ jour par la porte de l'Eau, fut prise la ville de 

\.: - Soissons, par les Daulphinois conduicts par le 
seigneur de Bocqueaux qui faisoit sa demeure au chasteau 
de Pierrefonds où il estoit en garnison pour Mgr le DauI
phin. Lors de ladicte prise estoit gouyerneur de ladicte 
ville le sieur de Longueval, lequel se sauva luy et aultres 
grands seigneul'S, avec grand peine pardessus les murs. La 
ville et les églises furent de rechef pillées, devastées et 
robbez en la plus grande partie de leurs richesses. En 
ladicte année fut donnée une bataille au païs de Soissons 
entre les seigneurs de Longueval et deux capitaines 
nommés Lahire et Potron, en laquelle bataille furent 
èéconfits les gens dudict Longueval. 

L'an ensuivant qui fut l'an mil quattre cens dix neuf, 
par le conseil des Parisiens, Philippe duc de Bourgogne 
s'allia avec Henry roy d'Angleterre ès mains duquel, ils 
mirent la ville de Paris et plusieurs aultres de la France 
entre lesquelles Soissons en fut l'une, comme il est 
coniecturé, car il est certain que ce fut en ce temps là, que 
ladicte ville fut prise des Anglois, combien qu'on ne sache 
rar quels moïens. 

L'an mil quattre cens trente, le 1'0y Charles fils et 
successeur de Charles Sixiesme estant en la ville de 
Rheims, où il s'estoit fait sacrer accompagné de Jehanne 
la Pucelle et de plusieurs seigneurs de wn royaulme. 
avoit ses ambassades ès prochaines villes comme Laon, 
Soissons, Vailly et autres que tenoient les Anglois, 
lesquelles incontinent se rendirent à son. obéissance, 
ra ·qt.;oy il vint auJÏct Soissons où il fut rep~eu en grand 
ho.meur et y seiourna l'espace de trois jours, pendant 
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lesquels plusieurs villes se vindrent pareillement rendre et 
mettre en son obéissance et fault noter que pour lors les 
Anglois possédaient la plus grande partie du Royaulme de 
France. Audict an mil quattre cens et trente, les seigneurs 
capitaines françois et Jehanne la Pucelle voulurent aller 
combattre les Anglois qui avoient pris le chasteau de 
de Choisy, mais ils ne purent passer par dedans la ville de 
Soissons et fuiant les Français, car un capitaine picquart 
qui estoït dedans ne le voulut souffrir. Mais quelque temps 
après en la mesme année, tant par ledict capitaine picquart 
qu'aultres moïens,la,dicte ville fut vendue et mise es mains 
ùe Messire J ehan de Luxembourg qui tenoit les partis des 
Anglois, qui fut cause qu'aiant le passage à commandement, 
que lesdicts Anglois fir,mt mettre le siège devant 
Compiègne où ladicte Pucelle fut prise des Anglois. 

L'an mil quattre cens trente six la ville de Soissons fut 
prise d'emblée sur Messire Guy de Roye, qui en est oit 
gouverneur pour Messire J ehan de Luxembourg, lequel 
en estant a dverty , fut fort fasché et courroucé parcequ'il 
disoit la dicte ville appartenir, en la plus grande partie, 
hérécitablement à sa fille Jehanne, de la comtesse de 
St Paul et dudit Soissons. Parquoy il esleva une grosse 
armée et mena grande guerre au païs de Soissonnois, qui 
en fut fort détruict et ravagé. 

L'an mil quattre cens quarante et Ullg, le Roy pàssa à 
Soissons avec une bien grosse armée lorsqu'il alloit assaillir 
Creil que tenoient les Anglois. 

De la maison de .... harité appelée St Ladr~. 

Il e ne pourray réciter particulièrement qui est le 
. principal et premier fondateur de l'église et 

maison de St Lazare, à présent dicte la charite 
et l'église de St Ladre, parceque les pauvres mallades de 
la lèpre y sont nourris et alimentez, mais il est certain que 
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plusieurs sieurs ~vesques et riches bourgeois de Soissons 
ont donn~ à la dicte maison de grands biens. Anciennement 
ès environs de la dicte maison, il y avoit une forest, comme 
il m'est apparu par plusieurs chartes et enseignements de 
la dicte maison, dont la plupart sont dattées de l'an mll 
deux cens soixante et aultres années suivantes, lesdictes 
forestz appartenoient, partie au Roy de France, partie à 
Nostre Dame aux nonnains et partie à St Jehan des Vignes 
de Soissons, qui montre bien que ces temps, il y avoit des 
boys et forestz de toutes parts près de la dicte ville, car du 
costé d'orient, estoit la forest de St Médard autrement 
dicte Ida ou Patella Solis; du costé du midy les forestz de 
Nostre Dame et de St Jehan des Vignes, du costé d'occi
dent est la rivière d'Aixne et du costé du septentrion estoit 
la forest du Roy qui jusques à present est la forest de 
Rethz, qui est de merveilleuse et gl'ande estendue, et n'y 
a fort longtemps, comme j'ay ouï dire, qu'il y avoit auprès 
de Maulpas des vestiges et enseignements, comme ladicte 
forest de Rethz avoit venu jusqueR en ce lieu. Et encore à 
présent il y a audict lieu une place nommée le .Bois aux 
Clercs où alloient les escholliers se resiouyr et esbattre par 
certains jours de l'année. 

Mémoires des choses advenues entr'aultres 
à Soissons depuis l'an mU quaUre cens 
cinquante. 

Il ar plusieurs registres et comptes de la ville, il 
m'est apparu comme en l'année mil quattre cens 
soixante furent prises plusieurs pierres à 

l'ancienne 'maison des Cordeliel'15 pour accomplir plusieurs 
ouvrages à la porte neuve dudict Soissons. 

L'an mil quattre cens soixante et quattre, fut faicte la 
chaussée du Pont dormant de ladicte porte neuve, par 
Jacques Truffin. 
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Deux ans après qui fut l'an mil quattre cens soixante six, 
advindrent de grands vents et tempestes qui desmolirent 
plusieurs beaux édifices, tant d'églises que maisons; 
entr'aultres l'abaye dl: St Crespin le Grand fut en la plus 
grande partie desmolye, tesmoing Monstrelet en sa 
cronicque. 

En ladicte année en la ville de Pari::s estoit une grande 
pestilence qui faisoit mourir du peuple en nombre infiny. 
pour à quoy obvier, furent requises les fiertes des Benoist 
saincts martirs, St Crespin et St Crespinian, qui à ces 
fins furent portées en la ville de Paris, auquel lieu on fit 
quête d'argent, affin de réparer leur église, comme dict est. 

L'an ensuivant, c'est à s{'avoir, l'an mil quattre cens 
soixante neuf, par Madame Blanche Damire Branche 
femme de noble homme Pierre Pin chevallier, con::seiller 
et chambellan du Roy, fut faicte vendiction et transport 
du fief des changes à Soissons, moïennant la Somme de 
trois cens livres parisis, ce acceptant par Olfroid Moreau, 
procureur et argentier de ville. Auparavant la dicte vendi
tion, ladicte ville rendoit pour les dictz changes, aux 
comtes de Soissons dont ladicte Damire Branche estoit 
yssue, la somme de vingt quatre livres parisis de rente. 
Lors de ladicte vendit ion et auparavant se vendoient If's 
poissons et marrées, audedans de ladicte maison du 
Changp., ès environs de laquelle estoient plusieurs petites 
maisonnettes où on vendoit la chair. Audevant dudict. 
hostel estoit le pillory et s'y faisoit-on soubvent les exécu
tions des malfaiteurs. Pourquoy ladicte ville rendoit aux 
comtes de Soissons trois obolles neretz pour le pied de 
l'Echelle. Maintenant ledict hostel du change est appelé 
« la Bouclterie » où se vend la chair. -Parquoy les doyen 
et maistres bouchers dudict Soissons, rendent par chacun 
an vingt quattre livres parisis de rente à ladicte ville, et 
les poissons et marrées se vendent auprès dudict hostel 
et auItres lieux publics, comme au grand marché. Le 
pillory est maintenant audict grand marché, où se font à 
présent les exécutions des malfaiteurs. 
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L'an mil quattre cens soixante et dix furent abattues et 
desmolyes, les maisons des faulxbourgs de Soissons, par 
Brigrat, Prot et Jehan de Bucy massons, et n'ay peu 
Bcavoir l'occasion pourquoy. 

L'an mil quattre cens quattre vingt trois, par Charles 
septiesme, la ville de Soissons fut déclarée affranchie des 
impositions qui se prenoient par chacun an, sur le pain et 
le vin qu'on vendoit lors en ladicte ville, laquelle exemption 
a tsté depuis ratifiée successivement par les Roys de 
France. 

L'an mil quattre cent quattre vingt cinq, le Seigneur 
~e Ligny estoit ès environs de Soisson~ avec trois cens 
lances, auquel les habitants furent contrainèts faire 
présents de grande valeur, pour garder ledict pais, 
parceque passant en quelques lieux, ils faisoient grand 
dommage. 

En la même année, Messieurs de la ville repçeurent 
mi~sion de la part de Madame de Luxembourg 1 par lesquels 
elle advertissoit les habitants de se tenir sur leurs gardes, 
parceque les garnisons de Beauvais et aultres, avoient 
conspiré contre la dicte ville et délibéré de la prendre. Les 
dictz habitants advertyrent ceuIx de Vailly, d'auItant que 
la dicte conspiration estoit aussy contr'euIx. Qui fut cause 
que lesdictes villes furent gardées. 

L'an mil cinq cens vingt deux, certaines compagnies de 
gens de guerre., qu'on appeloit les advanturiers ou les six 
mille diables, surprirent la ville de Meaulx et depuis 
vindrent à Soissons où.Jehan Levesque, escuyer et esleu 
dudict Soissons, leur ouvrit librement les portes, soub~ 
quelque prétexte donné à entendre, qu'ils ne feroient 
aulcun dommage en ladicte ville. Mais sitôt qu'ils y furent 
ce fut grande pitié de veoir le désastre qu'ils faisoient. Ils 
jouyssaient des biens des habitants comme bon leur 
sembloit et à leur volonté, à l'occasion de quoy, ils ont 
esté depuis appelés diables, 
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NOTES 

Des origines de Soissons 

J'ai travaillé toujours ~n désirant mieulx faire 
En faveur du paÏs. Un aultre fera mieulx 
Qui de mieulx rechercher sira trop plus soigneux; 
Et s'il y met la main, il ne m'en doibt desplaire. 

(Michel Berthin, curé de Chaudun.) 

Berlette au premier chapitre de se~ antiquitez, dit que 
488 ans av. J.-O., Brennus fonda sur les bords de l'Ai~ne, 
un château fOl·t pour marquer l'endroit où il s'était arrêté 
et furtlfié et qu'il le nomma Cessio Senonensium ou arrêt 
des Seuonois. 

Au deuxième chapitre, il annonce avec une certaine 
solamnilé que l'an du mondt:> 3.865 ou 105 av. J.-C. la ville 
de Soissons fut premièrement commencée .. bâtir par l'un 
des fils de Marius nommé Sessius. 

Il y a là une contradicliùn apparente qui n'a pas dû lui 
~chapper. Cependant il ne s'en embarrasse pas, ne cherche 
pas il l'expliquer et continue imperturbablement sa narra
tion. En historien fidèle, consciencieux et modeste, il 
raconte simplement ce qu'il sait. Ce qu'il a lu et ce qui 
constitue le fond des connaissances historiques de son 
temps, Michel Berthin son continuateur et son correcteur 
comme il le dit lui-même. ne se montre pas d au-si bonne 
composition. La cOlltradiction de ces deux évènements 
l'olTusque. 

Derlette, dit-il, reçoit d'André Thevet, cosmographe 
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comme monnoye de bon aloi, les deux opinions qu'il émet 
sur la fondatIOn d. Soissons, sans s'en informer plus avant. 
Comment s'est-il pu faire, aJoute~t-il plus 1010, que Sessius 
ait commencé l bâtir une VIlle qui deux cents ans aupara
vant étaIt fondée par Brenne'! Cependant ce problème le 
préoccupe, il reconnait que Brennus a ('onstruit vers l'occi
dent une facon de forteresse pour la sécurIté de ses soldats, 
Il aJoute: c vo là ce qu'en dit Berlette sans nommer les 
c auteurs de cette opinion. ToutefOIS j'estime bien qu'il l'a 
c tIrée et narrée des Croniques de Hainaut. 3· livre 18· 
c ch p tre où il est escript que Brennus frère de Belinus 
c fonda SOIssons sur la rivière d'Aixne. » 

Cette concessIOn ne le satisfaIt pas, le doute subsiste 
toujours dans son esprIt; dans le 3" chapItre dA son hIstoire 
de SOIssons, il reVIent à cette question qui l'obsède, Mais 
à ce moment Il s'égare dans des supputatIOns de dates, 
abusé par le mot Brennud qui lui font confondre en une 
seule et même personne, le Brenn qui est supposé avoir 
fondé Soissons en 488 et celui qui asswgea Rome en l'an 
310. 

Enfn il tprmine ce troisième chapItre par cette phrase à 
noter: c toute fois il est bien cro'lable que auparavant en 
c cette belle et plantureuse vallée où e~t a<;sise SOIssons, 
c il y avaIt quelque grosse bourgade ou ville que Brenne 
c felt mieUX fermer et fortifier. :. Voilà donc Michel Bel'thin, 
sans s'en douter, converti à l'opiuion dt! Berlette, c'est à
dIre aux deux fondations de Soissons. 

Il n'est peut-être pas hors de propos, de rappeler ici, que 
l·s Instonens moùernes sont à peu pres d'accord pour ne 
pas conSIdérer le mot Brennus comme un nom personnel. 

Brenn, en latm Brennus, seraIt la qualification de cer
tams chefs ou rois Gaulois, Il n'en estlguère question dans 
1 hIstOIre qu'au moment de l'expédition de 310, César n'en 
parle pas. Brenn est peut-être un nom génér que et d} nas
tIque. Il apparllendralt à une famIlle de prmces GaulOIS 
d'orIgine Klmrlque et pourrait être assimIlé au nom de 
c Pharaon» qlli a servi à caracténser une série particulière 
de Souverams Fgyptlens. Il n'est pas faCIle de se reconnaitre 
dans cet imbrogho des Brennus, Brennius et Belinus, sans 
parler du contestable Sessius, et d en dégager une certitude 
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historique. Néanmoins, dans ce brouillard, un point obscur 
encore peut être entrfYU, c'est la prééxistence d'un château 
fort, d'un castrum, d'un Dun pour employer le mot Gaulois, 
situé dans le voisinage de Sùissons, 

La date indiquée par Berlette et d'anciens chroniqueurs, 
de la fondation en 4~8 d'une fortt'rcsse concorde-t-elle avec 
un important évènement contemporain? 

Amédée Thierry, dahs son Histoire des Gaulois, (tome 1 or) 
raconte une formidable invasion en Gaule, de Kimris, partis 
(631 .587) deR pays transrhpnans appelés aujourd'hui le 
Jutland et la Hollande, Ces hordes guerrières, après avoir 
ravagé et conquis les pays belges, se seraient établis dans 
le sud de l'Angleterre, (H. Martin, Histoire de Soissons, tome 
f'r p. 5) 

Le lecteur le plus réfractaire ne pourra rejeter comme 
impossible et improbable, l'expédition d'un Brennus partant 
cent ans après d'Angleterre et envahissant la Gaule. Il 
commandait ces guerriers d'origine Kimrique que les histo
riens ont depUIS désigné sous le nom de Senones. 

Cependant la date de 488 est sujette 1 contestation, on 
peut lui préférer celle de 315, au moment de la poussée 
des Gaulois Senones vers l'Italie et Rome. Oette différence 
de dates ne peut compromettre en rien l'existence d'UD 
château-fort ou Castrum non loin de Soissons. 

Pour se rendre comple des difficultés que les auteurs ont 
rencontré pour éCl'ire l'histoire de ces temps tourmentés, il 
est nécessaire de rappeler que pendant les six cents an!! 
qui précédèrent la venue du Ohrist, la Gaule fut le théâtre 
d'invaSIOns répétées, 

On peut les comparer à une inondation prolongée oscillant 
du nord au midi, de l'est à l'ouest. Submergeant et détrui. 
sant tout ce qu'elle rencontrait sur son passage. Il est donc 
facile d'avancer, mais non de préciser que vers l'An f05. 
une troupe d'aventuriers, mit le siège devant l'ancien Sois· 
sons, le prIt d'assaut et massacra tous ses habitants. Cette 
catastrophe correspond, f'n effet à l'irruption des Kimns
Teutons dont parle A. Thierry au 2° vol. de son Histoire des 
Gaulois, tome II p. 7. 

c Lei champs furent dévastts, les villes brOlées, le peuple 
c désertant les campagnes, se pressa de toutes parts dans 
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c les encemtes fortIfiées où la faim ne tarda pas lIe suivre; 
« n'laiS sa rl&lstence fut h 'rolque, on Vit, dans plus dune 
« VIlle, les assleg s rcduits à une effroyable nourriture, 
1( plutot que de céder, sacrifier ceux d'entr'eux que l'âge ou 
c la fa blesse rendaient inutiles à la commun!' dt'fenst". Ces 
« épouvantables calamit s durèrent près tl'un an. -

Cela se passait vers l'an 109, Pourquoi la ville de Sues
slOns ('1) qu'elle fut sur la montagne ou dans la vdllée, 
auraIt-elle échappé /lU sort commun? 

Ne peut-on donc trouver excessive, la séverité de cprtains 
auteurs qui n'ont pas craint, sans examen consciencif'ux, 
de taxer de fables ridicules,les récits de Berlette et d autrt's 
chromqueurs sur la fondation de SOl--sons. Les hIstoriens 
de ce temps étalent plus près que nous de troIS cents ans, 
de ces évènements, c'est quelque chose, et peut être 
avalent-ils à leur disposition de~ documt'nts qui nous font 
défaut au ourdhui. 

Est·Il donc absurde de supposer que quatre ans api ès ce 
désastre, la yille fut rebatie dans la plame 

Il faut maintenant confesser que toutes les considérations 
historIques qui précédent, ne pourraient ltrer à consé(l' en ce 
sérl€use et nsqueralent fort de rester dans le domarne de 
la speculation pure, sans la sanction topIque et maténelle 
dont il va être bIentôt question. 

La Ville sous la domination romaine avait reçou d'Auguste 
ou de l'un de ses successeurs immPdiats, le nom d'Augusta 
Suesslonum, Avant elle s'appelait NovlOdunum qui été la 
capitale des Suess ions, branl he de la grande famille Belge. 
D où VIent cette appeIldtion ? Les savants du moyen âge lui 
ont cherché une étymologie Paschal Rarlbert, abbé de 
CorbIe, les appelle Vesones 011 Uesours, Guillaume Bleton 
prétend qu'ils étaient suèves et les raffinés d'étymologie 
font deriver SuesslOn de l'Allemand Weiss qUi slgmfie 
« blanc _. Il est f.1cheux que Berlette n'ail pas avancé qU'II 
venaIt de Se8slUs, son interprétation vaudl'all toules les 
précédentes, 

On ne peut pa~ser sous Silence la légende de ces guerriers 
Troyens, échappés à la ruine de leur ilIu,tre patrie, qui 
condUit par un fils de Priam se serment étabhs chez les 
SuesslOns, le roman ne serait pas complet, si le chef de 
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ces nobles exilés n'avait pas é'é choisi pour époux par la 
fille du roi, séduite pal' sa bonne grâce. 

Dom Gilleson. Dom Caffiaux, Melchior RegnaulL racon
tent cette tradition avec une complaisance évidente, Ils ne 
sont pas les seuls, du rei-te. car la persistance et l'accord 
de nombreux chroniqueurs à répéter l'histoire de l'exode 
Troyen en G,mle, Font assez curieux et méritent une 
mention. N'y aurait il pas une certaine relation enlre ces 
légendes et la doctrine actuelle qui prétend que les Gaulois 
et les Celtes sont origmaires de l'Asie-Mineure! Quant à 
Sessius, ce prétendu fils de Marius, son existence et son 
expédition /Je paraissent pas démontrées,il vaut mieux qU'Il 
n'en SOit pas question. 

On connait la signifi~ation de Noviodunum. Ce nom est 
composé de neu (ail.) new angl.) et dunum, forteresse. Car 
dunum n'a jamais voulu dire montagne ou lieu élevé. 

Les philologues du XVIII" et du commencement du XIX' 
sièrle, auraient cùnfondu le lieu an'c la ('hose. La véritable 
dt'finition de Dun, cause de tant de disputes E'erait: arx, 
Castrum, Stadt, et comme le dictionnaire celtique, très 
réc ... nt qui la donne est allemand il n'y est pas question de 
c berg. qui rendrait exactement le sens qu'à tort ou ëlttri
huait à Dun. Noviodunum s'gnifit'rait donc en léllin novum 
ca::.trum et en français neuf château. Il y 3 eu en Gaule dt's 
Noviodunum comme il y a présentement des neuf {'hJ.teall 
ou neuf chatel. Cè,ar en cite deux autres: l'un qui serait le 
Nevers acluel et l'autre dans le pays des Bituriges. A nOIre 
NovlOdunum on ajoutait Suessionum pour le distinguer des 
pré!', dpnts. 

L'hist( ire en mains, on peut admettre la recon truction 
de ce nouveau fort, vers l'an f(j5, 

Mais avant de s'établir dans ce Nov'odunum, l~s Gaulai" 
devaient en avoir occupé un plus ancien que des considé· 
rations de nécessité, de 8ureté ou de rI isancE, leur 
auraient fait abandonner. Des découvertes récentes sem
blent Ipgitimer Cf'tte sllpposition. Ce que nOlls appelJonl' 
aujourd'hui le Camp de Pommiers, ne pourrait il pas avoir 
été cette première réSidence des Suel'sions, leur oppitie, 
car l'endroit en réunit les conditions traditionnelles? 
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C'est, sur la montagne de Pommier3, une Borte de pro
montoire dont la base est baignée par la rivière d'Aisne, 
aux pentes abruptes, s,;paré de la plaine par un étrangle
ment en forme d'Isthme. l et étranglement a été fortifié par 
un fossé profond et par un mur de terre dont la hauteur 
est encore bien remarquable après vingt siècles écoules. 
Le.; armes de pierres, les fraglUents de poterie, les 
médaillas et monnaies qu'on y a trouvés et qu'on y trouve 
tous leo: jours, prouvent que cet oppide a été le spjour d'un" 
populatIOn nombreuse et active. 

Depu s Hl5~ jusqu'à 1885. un seul amateur a pu rl~unir 
pré.; de 530 monnaies ou médaillt:'s presque toutes Gau
lOises et d'époques trés diverses, surtout antérieures à la 
conquête romame. 

On dOit faire remarquer qu'il n'eRt question ici que ct une 
seule collection et qu'on peut avancpr que le nombre des 
p,èces trouvées est au moins décuple du chiffre cit~ plus 
haut. Cette abondance de monnaier.; gauloises de toutes les 
époques, de tous les modules, argel,t, bronze, potain, ne 
démontre-t-elle pas l'existence d'une population IJombreuse 
et arion née au commerce? 

MaiS de plus, comment e>..pliquer la prlsence dans la 
terre de ces trésors abandonnés par leurs possesseurs et 
qu'apres deux mille ans, le soc de la charrue rejelte à la 
surface du sol, à beaucoup d'endrolls, calcinés par l'in
cendie 

Que le lecteur !'e rappelle nlaintenant l'invasion des 
Klmns-Tentons (iOn) racontée par Am, Thierry d'après 
César: les champs ra\ agés, les oppides pns et saccagf'>s, 
leurs defenseurs morts de faim ou massacrps par les vam
queurs . 

• En ce temps là, le;; Gaulois habitant la vallée dl' 
• 1 Aisne, à la nouvelle de l'arrivl'e de ces hordes terribles, 
c se refuglèrent dans le vieil oppide avec leurs f Imdles et 
• leurs trésors Ils y soutinrent un siège dont la durée ne 
c nous est pas connue. Puis l'oppide fut pris d'assaut el les 
c defenseurs pa<;sés au fil de l'épée. Il n'en réchappa 
• aucun, et h-s trpsors qu'ils avaient enfouis, demeurèrent 
c t-achés et Ignorés jusqu'aux temps modernes. » 
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Ce récit n'est que de la fantaisie, mais qui pourrait 
prouver qu'il n'pst pas vrai? 

A l'extrémité ouest du retranchement qui rerme la gorge 
du camp, on remarque une profonde d,lpression du terras. 
sement. Cet endroit s'appelle encore aujourd'hui c l'as
saut, » 

Les Kimris s'éloignèrent chargés du butin, laissant les 
campagnes ravagées et l'oppide saccagé. 

Quelques annéps plus tard les Suessions revinrent dans le 
pays et fondi>rent le Novio Dunum sur l'emplacement de 
Soissons actuel. Ils en firent leur capitale. Il ne s'y passa 
probablement aucun évènement important jusqu'à l'arrivée 
de César. 

A quel moment fut il rf'bati à. la mod~ romaine! Est-ce 
immédiatement après César, sous Auguste, ou l'un de ses 
succe<;seurs alors qu'on la nomma Augusta? 

A quelque moment que ce fut, c'est évidemment l'œuvre 
d'architectes romains, ce qui est prouvé par la quadrature 
de la Cité et St!S divisions en dami<3r, disposition dont il 
est encore facile de se rendre compte. Bornée au nord par 
l,'s rues de Longpont et des Francs-Boisiers (MeI..:hior 
Regnault ùit p'\r les rues du Collège, des Rats et de Saint
Quentin), à l'Est par la rivière, au Sud par les rues 
d Ebroin et des ~linrmes, et à 1 Ouest par celles de la Buerie 
et dt's Cordeliers, la ville offrait la figure d'un carré 
presque parfait qu'on ne retrouve jamais dans celles 
d'origine authentiquement gauloise. 

Il est a remarquer que les fouilles exécutées depuis tant 
de siècles et sous les motifs les plus divel'S, n'ont jamais 
amené la découvertes d'armes de pierre, de poteries 
grossières, de monnaies, en un mot rien de ce qui pourrait 
faire supposer la prééxistence d'une station gauloise. Mais 
comme le fait observer H. Martin, le sol de notre Cité 
n'est pas avare de débris, et de reliques marqués au coin 
de l'art romain. Il ne faut pas se dissimuler les lacunes et 
les imperft>ctions de la thèse qui précèrle, l'hypothèse y 
joue peut-être un trop grand rôle? 

Mais est-il possible de la rejeter,quand preuves et docu
ments sérieux font cOlIlplétement défaut eL qu'il faut se 
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contenter des lllsuffbantes narrations d'André Rhevet et 
de Berlette. 

Au demeurant pour le lecteur et l"archéologue trop 
eXigeants et ennemis de toute hypothèse, le sOI-disant 
Camp de Pommiers est condamné à rester une énigme à 
tout Jamais llldéchIffrable. 

J. P. 

Prise de Soissons par Céaar 

Quand l'abbé Leb"uf reprochait ses fables à Berlette, il 
y comprenaIt probablement le siège de SOissons par César, 
Le célèbre archéologue ne voulait pas entendre parler de 
cette Ville comme ayant été le NovlOdunum des commen~ 
talres Il cherrhalt et voyait cet oppide partout où Il n'etait 
pas, et montrait jusqu'où peut aller l'erreur d'un homme 
d'espr t abusé par la préventior. Ses fantaisies lui auraient 
mérIté, à son tour, le dédain de Berlette, si celui-ci avait 
pu re, Ivre de son temps. On ne peut s'imagIDer à combien 
d'archeologues, et non de!> moins érudits, la préoccupation 
de ce malheureux Noviodunum a mis l'Imagination à la 
torture et même à l'envers. 

Il n'y a pas dans l'arrondissement de Sois!'ons, et même 
dans celUI de C mplègne, une montagne ou unI" colline, 
rappelant par sa SituatIOn et sa diSpOSitIOn, un oppide quel. 
conque, qui n'a t été désigné comme le seul véntdble 
NovlOdunum, 

La lIste en commence à Braine, passant par Muret, le 
Mont de SOIssons, Pommiers, Coucy, Noyon, pour aboutIr 
aux confins du BcauvOIsis. 

Malgré tant de savantes dissertations, la qupstion est 
IOID d etl'e élucldee. - Cependant toutes les chances sont 
acquises à notre SOIssons qui, si honnt'ur il y a, aurait eu, 
decldément, celUI d'être pris par César. La prétentIOn de 
ceux qui voulaient que ce fut Noyon, n'était pas soutenable. 
Le d te Scahger ne les ménage iuère, il les traite de 
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sots et de mauvais plaisants (nugatores). Noyon qui. du 
reste, n'était, à t:e moment de notre histoire, qu'une simple 
bourgade, s'appelait Novionum 011 Novio magus (nouveau 
marché'?) Ce n'est qu'après la ruine de Vermand par les 
Vandales, que la translation du siège épiscopal commença 
à lui donner de l'importance. 

Il faut reconnaître que l'idée du camp de Pommiers 
assiégé par César est assez séduisante, quoiqU'En pareille 
matière on doive rester sur la plus prudente réserve. 

Un de nos compatriote~. archéologue très zélé, s'est fait 
le parrain de cette proposition et la défend avec ardeur. Sa 
pr(lpre conviction ne lui suffisant pas, il a invoqué l'appui 
de savants spéciaux et d'une compétence indiscutable qui 
lui ont donné raison, p, ut-être se sont-ils un peu hâté. 

Noviodunum existait-il là où est actuellement Soissons '! 
Est-ce au vit:il oppide ou à la ville de construction récente 
qu'Auguste ou un de ses successeurs a donné le non d'Au
gusta Suessionum? Le texte de César ne fournit aucun 
éc1airciss€'ment. Le conquérant part de Pontavert, il arrive 
devant Noviodunum après une longue marche. Il ne peut 
emporter l'oppide d'emblée, comme il l'espérait. a cause 
de la profondeur des fossés et de la hauteur des murailles. 
Noviodunum se rend quelques jours après, et César poursuit 
sa marche triomphante vers les Bellovaques. C'est tout et 
c'est bien peu pour dégager les inconnues de cet obscur 
problème. 

L'abbaye de Notre Dame 

Elle était un des premiers et des plus renommés couvents 
de France. Comme le dit Berlette, il avait été très richement 
doté par ses fondateUl's. Après eux, les rois, les princes et 
les évêque~ r-e signalèrent à l'envi, par leurs générositt s. 
Sa réputation s'etendait au loin et y attirait les plus grandes 
dames, On y rel'evait les filles de la noblesse et de la haute 
bourgeoisie destinées à l'état religipux. - L'abbaye fut 
souvent gouvernée par des princesses du sang royal entre 
lesquelles il faut citer Madame Henriette de Lorraino d'Har-
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court, morte en f67~. Apparentée à la famille royale, jouis
sant à la Cour d'un grand crédit, elle régnait autant dans la 
YIlle que dans son couvent C'est à elle que l'on d ,it la 
suppreSSiOn de la rue d'Ebro"lD, qui continuant la rue Saint
Anlo ne, aboutIssait à celle de Notre-Dame Elle avait résolu 
de réun r à l'enceinte des bâtiments conventuels, le grand 
jardm qUi en éta t séparé par cette rue d'EbrolD et ql.Ï est 
à pre::,ent le champ de manœuvres d· la caserne. 

Cette suppres::,ion n'était pas du goût des bourgeois, Ils 
luttèrent longtemps. mais en fin de compte, ils durent 
céder et se résIgner Entr'autres compen~ations,ils obtinrent 
le drOIt de con~trUire un égout voulé, qui traversant le 
jardm, allait deboucher dans la rivière. On VOlt encore 
aUJourd hui l'orifice de cet égout au bord du trottOir qui fait 
face 1 la rue Samt-Antoine. 

En 1620, le chiffre de la dot exigée pour l'adml~slon au 
couvent était assez élevé. En oulre d'une pensIOn annuelle, 
la postulante éta t tenue de verser qumze ceets livres tour
nOI!> pour son nOVICiat, et qumze cents autres livrei! le jour 
où elle prononçait ses vœux. Les trois mille lIvrps repré
sentent à peu près quinze à vingt mille francs de notre 
monnaie. 

A la fif} du XVII siècle, les revenus de Notre-Dame étaient 
encore du double supérIeur à ceux des plus riches couvents 
d'hommes de Soissons (1698). 

Ils s elevalent à q lIarante· cinq mille hvres, à peu près 
trOIs cent mille francs. Ceux de Samt-Jean n'étment que 
de vmgt·trois mille livres, et ceux de Sa nt Médard de 
vmgt deux mille. Ces rhiffres sont donnés par M. San!>on, 
intendant général de la provlllce. 

Cetto prospérIté matérielle avait, à la longue, amen~ le 
goût du bien-être et en même temps occaSIOnné UII certam 
relâchement dans cette discipline ascLtlque, qUi, d.lns des 
temps plus sé, ères, avait fait la glOire et la 1 cputation de la 
Communaut~. Une muse soissonnaise, Mlle Helène de Bazin. 
auteur d'un poème sur Soissons l17t2" raconte une vI .. ite 
qU'Ile fit, vers cette rpoque, aux religieuses de Notre Dame: 
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Des épouses du Christ, j'exaltais la constance. 
Je croyais leur état un état de souffrance. 

De cent nobles beautés, j'y vis la troupe aimable 
Bénir Il8 douces lois d'une abbcNse adorable. 

C'était Mm. de Fiesque. 

Là, lea plaiBir~ sont purs et la paix permanente, 
Sa11s livrer de combats, la grAce est triomphante. 

On était, parait-il, bien loin des rigueurs de l'observance, 
une discipline des plus maternelles l'avait remplacée. 

Notre muse n'y tient plus, et, transportée, elle ajoute: 

Que dis-je. il faut céler leur trop heureux de.tin, 
Ou l'on verrait bientôt finir le genre humain. 

La surprise et l'enthousiasme de l'auteur, doivent faire 
excuser la modestie de la rime. Milo Hélène de Bazin était 
de la famille des barons de lldzin qui furent pendant plus 
d'un sIècle, grands baillis de Soissons. Sous Henri IV, il 
Y avait,. Ploisy des seigneurs de ce nom. 

Le Théâtre gallo-romain 

En parlant des maçonneries et de!! espèces de tours dé
couvertes non loin de l'(lglise Saint-Remy, au moment de 
la reconstruction des fortifications en f55f, Berlette et 
Berthin n'avaient aucun soupçon de l'édifice auquel elles 
devaient appartenir. Ce prétendu château fort, cette ancienne 
église, ces tours n'étaient-ils pas les ruines du parvis du 
théâtre romain construit sur la penle nord de la colline 
Saint-Jean. M. de la Prairie, président de la Société arcMo
logique, après unt' étude attentive, a publié, sur ce sujet, 
dans le Bulletin de la Société (année 1848), un travail aussi 
sérieux qu'iutéressant. Il n'y aurait qu'à y renvoyer le 
lecteur, si l'auteur de ces notes, tout en regrertant de se 
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trouver en contradiction a, ec une autorité aussi compétente, 
n'a\ ait à présenter une observation d'une nature assez 
dehcate. 

Il s'agit, en effet, d'émettre nne opinion contraire à celles 
reçues et arrêtées jusqu'à ce jour. 

~Ul\ant l'erudlt PreSident, ce théâtre, boi dillant romain, 
~eralt antérieur à ClovIs et aurait été constrUit pendant le!) 
premiers slè les de l'occupation romame. 

Nous n'en sommes pa~ convalllCU et nous ne pouvon~ 
nous empêcher de crOIre que J'hemicycJe de Solmt Je.lO est 
le th âtre bdtl par ordre de Chliperic vers t:80, comme li est 
rapporté dans Grégoire de TOUl s, hb V, § 4 : 

c Quod Ille de"plClenS apud Sue-sionas atque ParislUs 
clrcus eJlficare preclplt eos que pupuhs spectaculum pre
bens, :. 

M. de la Prairie d(clare n'avoir aucune considpratlOn 
pour cette assertIOn du chroniqueur tOUl'angeau; li s'ac
cord!' là, pour la su te de son argumentativn, des prémisses 
que nous nous permettrons de lUI con ester, Les ordres do 
lhlipérlC ont éte exécutés à Paris, nous le demùntrer'ons 
tout-à l'heure, SI nous en croyons 1 histOIre, ce fJntasque, 
ce prétenlleux, ce sanguinaire mélOvmglen n'était pas 
homme à souffrir qU'Ils ne le fussent pas a SOI::.-sons, sa 
capitale, S'Il y avait eu un cirque autrefois, il devait être 
situé plus à proximité de la colome et des troupes romames, 
c'est-à-dlJ't~ dans les environs de la Bale .. terla ou château 
d'Allebastre, qui jusqu'à Cluns était le siege du Gouverne
ment et la réSidence du procon~ul. L'existence de ce cirque 
est b en hypothetlque, cependolnt le martyre d!' Crespm 
et Cresplman et ce mot Chaye ou Cave a nous autorise à y 
crOire ... mais nous y revlendl'Olli>. 

L'édifice en que-lion. c'el>t-à dll'f' c lui de Saint-Jean, 
l1'est pas un cirque propremPlJ1 dit. anH'n<lg~ pour ILs luttes 
des gladiateurs f't les cOlllbaho de !Jt'>tes teroceb. C l'"t un 
théatrs disposé pour des plai~irs intellectuels. Ellt-11 ad
miSSible que les Romains. au debut de l'occlipatlOn des 
Gaules, aient construit un monUIlIt'nt des1mé seulement à 
1'.lUdltlOn des hagéùles ou des comt'>diE's De quoi ~e préoc
cupalent-Ils? De l'absorptIOn, de 1 assim lat ion de ces 
pf:uples encore barbares. Il fallait les séduire autrement 
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que par des représentations littéraires, dont leur ignorance 
de la langue latine les aurait écartts. Les arênes de la rue 
Monge n'en sont-elles pas la démonstration probante. C'est 
bien là le véritable cirque ellipsoïde, fermé, qui devait 
rappeler aux soldats romains les cirques de l'Italie, avec 
leurs jeux san~lants. On croit qu'il fut bâti trois cents ails 
avant Clovis. Les émouvants combats des gladiateurs 
devaient, on en conviendra, intéresser autrement les 
Gaulois,que les œuvres de Plaute ou de Térence. N'oublions 
pas que ces arênes étaient à proximité du palais des 
Thermes, habité par l'Empereur ou par ses lieutenants. 

Dans sa farouche ardeur de néoph) te, Clovis, à l'insti
g:Jtion pl'Ob .. ble des prêtres qui l'entouraient, abolit les 
combats de cirques et abandonna ceux-ci aux injures dr's 
hommes et du temps. Après la bataille de Soissons, le palais 
de Syagrius, qui était aussi l'Arsenal, fut pillé et ravagé 
par les soldats fr'anes et à partir de ce moment resta désert 
et abandunné. Cent ans plus tard, Chilpéric. plus soucieux 
de civilisation qu'on n'aurait pu le supposer, ordonna la 
construction de deull. théâtres. Les arênes de Paris à moitié 
ruinées furent réparées, et dans le petit axe, sur les gra
dins, on éleva un théâtre regardant le Midi. 

Brunet L1tin, dans ses c Faictz des Romains _, en parle 
dans lei! termes suivants: 

c •.. et mesmement pUÏt~que les Hois Chilpériz, qui fil 
c fiuz de leur fil ot fet j théatre ès vingnes qui sont elllre 
c Sainte· Geneviève et Saint-Victor j de ce tMatre que ce 
c vos die durait encor une partie en estant 0 jour que li 
cRois Phellpes commença Paris de murs à l'eindre par 
c devers Pellt Pont (12H). _ (Romania 1883, t. U. p. if). 

Il est bien curieux dtl voir qu'à trois cenIs ans de distance 
la reconstructions de fortifications fait retloU\'cr les ueux 
cirques. 

En même temps, on dut ék!\er le théâlre de Soissons à 
l'endroit où on l'a découvert. Ce fut un thM l'C, car Chil
péric. héritier des répu~nances rt:ligieuses de son aïeul, 
ne voulait entendre parler ni des cirques ni de leurs com
bats contf aires à la chal ité chrétienne. L architecte s'est 
évidemmeilt in!lpiré de 1 édifice de Paris. Il a choisi un 
emplacement identique, c'est-à-dire une colline peu dlS-
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tante de la ville mérovingienne, sur la pente Nord de 
laquelle il a assIs sa constructIOn, de façon à ce q'Je les 
~pectaleurs ne fussent pas mcommodés par le soleil de 
l'après-midi. Comme à Paris, il a employé le petit appareil; 
dans le gros œuvre, il a Ï:ltercalé les mêmes tour~ en creux, 
destmées à soutenir en bas la poussée d,'s terres, et à 
recevOir aux étages supérieurs des statues de marbre. 

L'édifice est complètement romain, c'est é\ident, et il ne 
pouvait en être autrempnt. En s'implantant dans un pays 
qui n'avait aucune espèce d'architecture, les Hal ens y 
avalent mtrodUit leur art et leurs procédés, qui n'ayant à 
supporter aucune concurrence, y conservèrt'nt toute leur 
purpté origlllelle. 

Bien plus, quand les Francs les eurent chassés de la 
Gaule. Ils LOnservèrent les indut>tries et les arts de leurs 
prédécesseurs, en même temps que leurs architectes et 
leurs ouvriers qUi ! e changèrent rien à leurs habitudes. 

Ils s msplrèrent pour le théâtre dp Soissons des monu· 
ments analogues e~H"tant déjà dans la Gaule méridIOnale et 
en Italie, comme Ils devaient dès cette époque et plus tard 
prendre modèle, pour les premières églises chretiennes, 
lur les baSIliques grecqups et italiennes, 

L'eXistence lie ce théâtre avant Llo\'is, !Oous la domination 
romame, n'est nullement dt'montrée. EXlste-t-il un auteur 
s:J.cré ou profane qUI en fasse mention; en Est-Il question 
dans un document ou même dans une slmDle légende 1 

L'hagIOgraphie et le martyrologe 50issonnais vont peut
être nous aider à soulever pémblement un coin du voile 
qUI cache la vérIté, Sous Dioclétien, Cre"pin et Crespiuian, 
dénon és comme pratiquant et professant la relIgion pros· 
crIte, sont arrêtés et mis en jugement. Ils paient des plus 
prolongés et des plus affreux supplices. leur glorieux refus 
d'abjurer la foi nouvelle. On sait avec quelle férocité Ric
tiovare se fit l'exécuteur des ordres de Maximien. La 
legende nous raconte avec une navrante abondance de 
détails les tortur.-s et la promenade ensanglantée que le 
bourreau leur fit faire dans les rues de notre Cité. Où le 
drclllle se termme-t-II? où les deux martyrs sont-ils déca
pités? En un endroit, au bord de la riVière d'Aisne, nommé 
c le heu pallbulalre:., nous dit Berlette, cet historien de 
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vingt ans, appelé maintenant Saint-Crépin en-Chaye, l;an('
tus Crispinus in Cavea. Cavea, c'est la lueur presque mou
rante, mais inextinguible, dénonciatrice de l'existence d'un 
cirque antiqlle. 

Cavea n'est pas une cave, ce n'est pas une prison quoique, 
comme dans tous les cirques, elle n'y manque pas. Cavea. 
c'est l'ensemble de 1'3mphithéâtre, ce sont les gradins où 
le peuple gallo romain venait s'a!>seoir. C'est pour la réha
bilitation, la purification, la sanctification de cette sentine 
d'atrocités payennes, que les chrétiens ont implanté une 
église dédiée à la mémoire des saints martyrs, au beau 
mIlieu de cette Cavea profane. 

C'est bien là que Rictiovare a du faire mettre à mort 
les deux martyrs, il n'aurait eu garde de manquer à cette 
féroce POiltiqufl qui y trouvait l'occasion de donnpr plus 
de solennité à la répre!!sion et de frapper les consciences 
hésitantes d'une teneur salutaire. C'est bien au bord de 
la rivière que le ~onhomme Roger et sa ~œur Pavye 
vont chercher les saints cadavres et les transportent 
chez eux, dan'! un batelet qui remonte seul le courant, 
poussé par ia grâce divine. 

Quant au théâtre Saint·Jean, il n'existait pas encore. Nous 
croyons fermement que c'est celui que Chilpéric fit cons
truire, comme le dit Grégoire de 'l'ours, l'historien des 
temps mérovingiens, nous avons en plus pour nous l'opi
nion de Dom Grenier, un maître reconnu en archéologie 
historique. (t) 

Nous reconnaissons du reste que ce procès ne peut être 
gagné en dernier ressort que le jour où la pioche et un 
hasard heureux auront mis à découvert quelque vestig€ 
d'un véritable cirque romain. 

En attendant, le lecteur et le curieux consciencieux, qui 
voudront se former une opinion quelque peu raisonnée, 
devront se pénetrer du savant travail de M. de la Prairie. 

(1) H, Martin se refuse a y voir un édifice romain. 
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IODE ET t01DlTlO~8 DI L'!BON~ElENT. 

Le Bulletin de la Société Historique et Arehéologiqne de 
Soissons paraît annuellement. 

Il forme un volume accompagné de plusieurs dessins. 
Le prix est de 5 francs. 
Tout ouvrage dépose est .. nnonoé dans un numéro du 

Bulletm. 
Les Membres titulaires de ]0. Société paient un. cotisation 

annuelle de dix francs, et ont droit, chacun, à un exemplaire 
du Bullehn. 

Pour être Membre correspondant, il suffit d'être présenté 
par troill Membres titulaires. 

Les Membres correspondants Deuvent auister à toutes les 
sauces; ils ont voix délibérative dana les discussions scien
tifiques seulement. 

Lu Membres correspondants paient chaolUl cinq franos et 
ont droit al& réception du 8ulletiP" 

SOIssons. - Imp. A. Itichallx. 
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